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PARTIE 

ARTICLES 





ARTICLE 1 

DEFINITION DES TERMES 

1.01 1. La personne salariee 

La personne salari6e » designe toute personne comprise dans l'unite de negociation 
travaillant pour 1'employeur moyennant remuneration ou en absence autorisee en vertu 
de la pr6sente convention. Ce terme comprend 6galement « 1'agente ou 1'agent syndical 
libere » pr6vu d Particle 9 de la presente convention. 

2. La personae salariee a temps complet 

La personne salari6e a temps complet » designe toute personne salari6e qui travaille 
le nombre d'heures pr6vu d son titre d'emploi. 

3. La personne salariee a temps partiel 

La personne salari6e a temps partiel » designe toute personne salari6e qui travaille un 
nombre d'heures inferieur a celui pr6vu d son titre d'emploi. Une personne salari6e d 
temps partiel qui fait exceptionnellement le total des heures prevues d son titre d'emploi 
conserve son statut de personne salari6e d temps partiel. 

4. Poste 

Le mot « poste » designe les fonctions de l'un des titres d'emploi prevus d la 
convention collective et touchant des titres d'emploi d l'interieur d'un service ou ces 
fonctions sont exercees. Le service s' entend au sens du budget de 1' Institut national de 
sant6 publique du Quebec (INSPQ). 

5. Promotion 

Promotion )> designe la mutation d'une personne salari6e d'un poste a un autre, 
comportant une echelle de salaire dont le maximum est plus eleve. 

6. Transfert 

Transfert » designe la mutation d'une personne salari6e d'un poste d un autre, avec 
ou sans changement de titre d'emploi et comportant une echelle de salaire dont le 
maximum est identique. 

7. Retrogradation 

o Retrogradation » designe la mutation d'une personne salari6e d'un poste a un autre, 
comportant une echelle de salaire dont le maximum est moins eleve. 

D6finition des tennes Page I.1..1 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



8. Periode comptable 

L'annee financiere de l'INSPQ est divisee en treize (13) periodes. A 1'exception de la 
premiere et de la derniere, ces periodes sont de vingt-huit (28) jours. La premiere 
periode comptable d'une annee financiere debute le I" avril et la derriere se termine le 
31 mars. 

9. Personne conjointe 

On entend par personnes conjointes, les personnes 

a) qui sont mariees et cohabitent; 

b) qui sont unies civilement et cohabitent; 

c) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont les pere et mere 
d' un meme enfant; 

d) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au moins un (1) 
an. 

10. Enfant a charge 

Une ou un enfant de la personne salariee, de la personne conjointe ou des deux, non 
marie ou uni civilement et residant ou domicilie au Canada, qui depend de la personne 
salariee pour son soutien et qui satisfait a Tune des conditions suivantes : 

— est age de moins de dix-huit (18) ans; 

— est age de vingt-cinq (25) ans ou moins. et frequente, a temps complet a titre 
d'etudiante ou d'etudiant dument inscrit, une maison d'enseignement reconnue; 

— quel que soit son age, si elle ou it a &6 frappe d'invaliditd totale alors qu'elle ou 
qu'il satisfait a Tune ou l'autre des conditions precedentes et est demeure 
continuellement invalide depuis cette date. 

11. Organisme 

Un organisme s'entend de tout employeur compris dans le secteur de la saute et des 
services sociaux, tel que defini a Particle 15.22. 

12. INSPQ 

Institut national de sante publique du Quebec. 
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13.Poste sous octroi 

Les mots « poste sous octroi » designent un poste cree pour une duree determine, 
couvert par 1' accreditation, et dont la remuneration provient du budget relatif aux 
projets speciaux incluant les frais generaux qui en decoulent. 

Plus particulierement, les articles 14.01 a 14.17A) inclusivement et les. articles 15 et 16 
de la convention collective ne s'appliquent pas aux postes sous octroi. 

14. Description de taches 

La description de taches identifie pour la personne salariee, les taches et responsabilites 
principales. Elle enumere, de fagon non-limitative et en conformite avec la 
nomenclature des titres d'emploi, les activites et responsabilites de la personne salariee 
de meme que les qualifications requises. 

Dans le cadre de son Programme d'appreciation du rendement individuel, la personne 
salariee peut demander a son gestionnaire de proceder a la revision de sa description 
de taches. Une copie de la description de taches, lorsque revisee, est deposee au dossier 
de 1'employe. 

15.Teletravailleur ou teletravailleuse 

Personne salariee qui effectue du teletravail. 

16.Teletravail 

Le teletravail est un regime de travail souple defini par la directive de 1'employeur dans 
le cadre duquel la personne salariee a 1'autorisation d'effectuer ses taches ailleurs que 
dans les locaux de l'Institut. 

Les conditions d'emplois et les dispositions pertinentes de la convention collective 
s'appliquent a la personne salariee en teletravail. 

17.Port d'attache 

Le lieu de travail de la personne salariee tel que design par 1'employeur, notamment 
pour la determination des frais de deplacement et/ou des autres conditions prevues a la 
convention collective. 
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1.02 Nriode de probation 

Toute nouvelle personne salariee est soumise a une periode de probation dont les modalites 
normalement acceptees et pertinentes a chaque titre d'emploi lui sont communiquees lors 
de son embauchage. 

La periode de probation est de quatre-vingt-dix (90) jours pour les titres d'emploi de 
coordonnateurs et d'assistants-chefs, de soixante (60) jours de travail pour les 
techniciennes ou techniciens dipl6mes (couverts par 1'annexe C) et de quarante (40) jours 
de travail pour les autres titres d'emploi. 

La personne salariee en periode de probation a droit a tous les avantages de la presente 
convention. Cependant, en cas de congediement, elle n'a droit a la procedure de grief 
qu'une fois sa periode de probation completee. 

Si 1'employeur reprend a son service une personne salariee qui n'a pas termine 
anterieurement sa periode de probation a cause d'un manque de travail, cette personne 
salariee, pour acquenr son anciennete, ne fait que completer les jours de travail qui 
rnanquaient a sa periode de probation,precedente, a la condition toutefois qu'il ne se soit 
pas ecoule plus d'un (1) an depuis son depart. 

La personne salariee qui beneficie a 1'embauche d'une periode d'accueil, et d'orientation 
voit cette periode d'orientation et de formation exclue de sa periode de probation pour un 
maximum de trois (3) semaines 

1.03 Poste temporairement depourvu de titulaire 

1. L'employeur comble les postes temporairement depourvus de titulaire ainsi que les 
postes sous octroi temporairement depourvus de titulaire en tenant compte des besoins 
du service. 

Si Vemployeur decide de ne pas combler ou de combler de fagon partielle et/ou 
interrompue un poste temporairement depourvu de titulaire, it communique, par ecrit, 
A la demande du syndicat, les raisons de sa decision. 

2. Un poste est temporairement depourvu de titulaire lorsque la ou le titulaire est absent 
pour Tune ou 1'autre des raisons suivantes : 

— conges annuels (vacances); 

— conges feries; 

— conges parentaux; . 
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— maladie ou accident; 

— activites syndicales; 

— conges pour etudes avec ou.sans solde; 

— periode d'affichage prevue a Particle 13 (Mutations volontaires) et aux articles 
correspondants des annexes; 

— conges sociaux; 

— conges sans solde; 

— periode durant laquelle 1'INSPQ attend la personne salariee du Service national de 
main-d'oeuvre (SNMO); 

— conges mobiles; 

— conges a traitement differe; 

— suspension; 

— duree pendant laquelle la personne salariee occupe temporairement un poste hors 
de 1'unite de negociation; 

periode comprise entre la date ou le poste devient vacant et la date d'entree en 
fonction d'une candidate ou d'un candidat selon les termes de Particle 13 
(Mutations volontaires) et des articles correspondants des annexes; 

— conges ch6mes decoulant de la conversion en temps de primes et du temps 
supplementaire. 

3. Le poste temporairement depourvu de titulaire nest pas affiche. 

4. Avant d'utiliser les dispositions prevues au paragraphe 1.08, 1'employeur applique la 
procedure suivante : 

Dans le cas ou it est prevu que la duree de 1'absence de la ou du titulaire peut exceder 
trente (3 0) j ours, l'employeur qui decide de combler de fagon complete, partielle et/ou 
interrompue le poste temporairement depourvu de titulaire, avant de le faire, s'engage 
a donner par ordre d'anciennete, a l'interieur du service concerne, une assignation 
temporaire a une personne salariee a temps complet, detentrice de poste, pouvant 
repondre aux exigences normales du poste temporairement depourvu de titulaire. Il est 
entendu qu'une assignation temporaire accordee en vertu du present alinea ne peut 
entrainer plus d'une mutation dans le service concerne. La personne salariee 
beneficiant d'une telle mutation, lors de sa reintegration a son ancien poste, reprend le 
salaire qu'elle avait lorsqu'elle occupait ce poste. 
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1.04 Aux fins du pr6sent article, un remplacement signifie : combler un poste temporairement 
d6pourvu de titulaire, rencontrer les surcroits de travail, ex6cuter des travaux a dur6e 
limit6e (inf6rieure a six (6) mois) ou pour toute autre raison convenue entre les parties. 
Dans ce cas,1'employeur procede a 1'affectation du personnel de la fagon suivante : 

I. Les personnes salari6es inscrites sur Nquipe de remplacement; 
2. Les personnes salari6es inscrites sur la liste de rappel. 

Les parties peuvent s'entendre pour prolonger la dur6e des travaux a dur6e limit6e, 
mentionn6e au premier paragraphe. 

1.05 Equipe de remplacement 

a) L'6quipe de remplacement comprend les personnes salari6es qui ont ete mises a pied 
et qui ben6ficient de la s6curite d'emploi au sens du paragraphe 15.03. 

b) Les personnes salari6es de 1'6quipe de remplacement sont c6dul6es conform6ment a 
leur statut (temps complet, temps partiel) anterieur a la mise a pied, en respectant les 
r6gles pr6vues a Particle 18 (Heures et semaine de travail) et elles doivent se pr6senter 
au travail. 

c) Les personnes salari6es de 1'6quipe de remplacement sont assign6es a des fonctions a 
l'int6rieur d'un titre d'emploi comparable, au sens du paragraphe 15.05, en autant 
qu'elles r6pondent aux exigences normales des fonctions a ex6cuter. 

d) Toute assignation dans un poste a temps complet doit &re accord6e prioritairement a 
une personne salariee a temps complet, et ce, quelle que soft 1'anciennet6 des personnes 
salari6es a temps partiel. 

e) Les personnes salari6es a temps partiel beneficiant de la s6curite d'emploi qui sont 
inscrites a Nquipe de remplacement peuvent s'inscrire a la liste. de rappel pour une 
disponibilit6 additionnelle. 

f) Les personnes salari6es de 1'6quipe de remplacement ne peuvent refuser 1'assignation 
propos6e. 

g) En aucun cas, la personne salari6e nest tenue d'accepter une assignation a plus de 
50 km du service dans lequel elle oeuvrait avant sa mise a pied. Si .elle accepte de le 
faire, les modalit6s de cette assignation font 1'objet d'une entente. 

1.06 Liste de rappel 

La liste de rappel comprend : 

a) les personnes salari6es a temps partiel qui ont exprim6 leur disponibilit6; 
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b) les autres personnes salariees qui sont : 

i) les personnes salariees embauchees pour effectuer du remplacement; 

ii) les personnes salariees qui ont abandonne leur poste pour s'inscrire sur la liste de 
rappel, auquel cas elles conservent leur anciennete..Cependant, ces personnes 
salariees ne peuvent se prevaloir des dispositions relatives aux mutations 
volontaires (Article 13) avant 1'ecoulement d'une periode de six (6) mois depuis 
leur inscription sur la liste de rappel. Malgre ce qui precede, la candidature de telles 
personnes salariees a un poste est consideree lorsque, a la suite de l'application des 
dispositions de la convention collective, it n'y a aucune candidature ou qu'aucune 
candidate ou aucun candidat ne satis fait aux exigences normales de la tache; 

iii) les personnes salariees mises a pied qui ne beneficient pas de la securite d'emploi 
au sens du paragraphe 15.03. 

1.07 La personne salariee de la liste de rappel doit exprimer sa disponibilite par ecrit. 

La personne salariee inscrite sur la liste de rappel de plus d'un organisme ou de plus d'une 
unite de negociation n'a pas 1'obligation de respecter la disponibilite exprimee lorsqu'elle 
d6montre, a la demande de 1'employeur, qu'elle a accepte une assignation dans une autre 
unite de negociation ou un autre organisme incompatible avec sa disponibilite. 

1.08 Avant de puiser a 1'exterieur, 1'employeur fait appel aux personnes salariees inscrites sur 
la liste de rappel selon la procedure suivante : 

a) la liste de rappel est appliquee par titre d'emploi. Une personne salariee peut etre 
inscrite pour plus d'un titre d'emploi; 

b) les personnes salariees sont rappelees par ordre d'anciennete et compte tenu de la 
disponibilite exprimee par ecrit, pourvu qu'elles puissent satisfaire aux exigences 
normales de la tache; 

c) lorsque la duree de 1'assignation est de quatorze (14) jours ou moins, une personne 
salariee titulaire d'un poste a temps partiel inscrite sur la liste de rappel peut obtenir 
par ordre d'anciennete cette assignation dans son service, et ce, prioritairement aux 
autres personnes salariees inscrites sur la liste de rappel, pourvu qu'elle satisfasse aux 
exigences normales de la tache; 

si la disponibilite exprimee par la personne salariee ayant le plus d'anciennete ne 
correspond pas entierement a 1' assignation a effectuer, la partie non comblee de 
1'assignation est accordee, selon les memes modalites, aux autres personnes salariees 
titulaires d'un poste a temps partiel dans le service; 

si, a la suite de 1'application des sous-alineas precedents, 1'assignation n'a pu etre 
entierement comblee, la partie non comblee de Passignation est offerte a une personne 
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salariee de la liste de rappel selon les modalites prevues a 1'alinea b) du present 
paragraphe; 

d) lorsque la duree prevue de 1'assignation est de plus de quatorze (14) jours ou est 
indeterminee, 1'assignation est accordee conformement a 1'alinea b) du present 
paragraphe. Toutefois, une personne salariee titulaire d'un poste a temps partiel inscrite 
sur la liste de rappel pout quitter temporairement son poste et obtenir cette assignation 
dans son service, pourvu qu'elle satisfasse aux exigences normales de la tache. Il est 
entendu qu'une telle assignation ne pout entrainer plus d'une mutation dans le service 
concerne. La personne salariee beneficiant d'une telle mutation reprend, lors de sa 
reintegration a son ancien poste, le salaire qu'elle avait lorsqu'elle occupait ce poste; 

e) le delai de quatorze (14) jours prevu aux alineas c) et d) du present paragraphe pout etre 
modifie par entente entre les parties; 

f) lorsqu'un remplacement excedant quatre (4) mois debute alors qu'une personne 
salariee de la liste de rappel non titulaire d'un poste est deja assignee pour une duree 
superieure a trente (30) jours, a un poste temporairement depourvu de titulaire, cette 
personne salariee est reputee disponible pour un remplacement s'il reste moins de trente 
(3 0) jours a ecouler a son assignation en cours; 

lorsqu'un remplacement excedant quatre (4) mois debute alors qu'une personne 
salariee titulaire d'un poste a temps partiel inscrite sur la liste de rappel est dej a assignee 
dans son service pour une duree superieure a trente (30) jours, a un poste 
temporairement depourvu de titulaire, cette personne salariee est reputee disponible 
pour untel remplacement dans son service s'il reste moins de trente (3 0) jours a ecouler 
a son assignation en cours; 

g) pour le remplacement de conges annuels (vacances) debutant au cours de la periode 
normale, les personnel salariees peuvent etre assignees pour combler plus d'un poste 
temporairement depourvu de sa ou son titulaire a l'interieur de cette periode. 
Ces assignations sont signifiees dans les trente (30) jours suivant 1'affichage du 
programme des conges annuels. Les modalites de ces assignations font 1'objet d'une 
entente entre les parties; 

h) le rappel se fait par telephone ou messager interne, et la personne salariee est tenue de 
se presenter au travail immediatement dans la mesure oii les circonstances du rappel 
rencontrent la disponibilite exprimee prealablement; 

i) si la personne salariee refuse, la suivante est rappelee et ainsi de suite; 

j) les parties peuvent convenir, par entente entre les parties, des modalites d'octroi des 
assignations additionnelles pour les personnel salariees qui ont complete cinq (5) jours 
de travail ou qui sont requises de travailler cinq (5) jours dans une meme semaine; 

k) une personne salariee pout quitter son assignation lorsque celle-ci est modifiee. Dans 
ce cas, elle est inscrite sur la liste de rappel ou, s'il y a lieu, reprend son poste. 
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Cependant, la personne salariee ne pout quitter son assignation s'il survient d'autres 
modifications; 

1) lorsqu'un remplacement de trente (30) jours et plus ddbute alors que la personne 
salariee de la liste de rappel est absente pour une raison prevue a la convention 
collective, celle-ci est reputee disponible pour un tel remplacement si elle pout occuper 
ce remplacement a compter du jour suivant la journde ou ddbute le remplacement; 

m) les parties peuvent convenir, par entente entre les parties, pour les personnel salariees 
de la liste de rappel, de modalites differentes de celles prdvues au paragraphe 18.13. 

n) tant qu'une personne salariee n'a pas debute une assignation, elle est rdputee disponible 
pour toute assignation plus avantageuse. 

La ou le volume de remplacement le justifie, 1'employeur s'efforce de maintenir une liste 
de rappel suffisante. 

1.09 Pour les assignations de cinq (5) jours et plus, 1'employeur avise par ecrit la personne 
salariee de la liste de rappel ou de 1'exterieur qui remplace, un poste pour Fun des motifs 
dnumdres au paragraphe 1.03, des particularitds suivantes : 

a) 1'identit6 du poste; 
b) le nom de la ou du titulaire (s'il y a lieu); 
c) la duree probable de 1'emploi; 
d) le salaire. 

Pour les assignations de moins de cinq (5) jours, les particularites ci-haut mentionnees ne 
sont communiquees a la personne que sur demande. 

De plus, dans tous les cas, 1'employeur fait parvenir au syndicat ces memes particularitds 
chaque semaine ou aux deux (2) semaines, selon la frequence de la paie. 

1.10 Il est convenu que le rappel d'une personne salariee de la liste de rappel ne constitue pas 
un rappel au sons de Particle 19 (Temps supplementaire). 

1.11 La personne salariee de la liste de rappel ne pout se prdvaloir des dispositions relatives a la 
procedure de supplantation et/ou mise a pied prevue a Particle 14. Son nom est inscrit sur 
la liste de rappel a la fin du.remplacement. 

Cependant, la personne salariee qui occupe un poste ou successivement et consecutivement 
des postes pour 1'un des motifs prevus au paragraphe 1.04, pour une durde superieure a 
six (6) mois, regoit un preavis de fin d'assignation de deux (2)~semaines. 
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1.12 Les parties conviennent que les personnes salariees assignees a des postes temporairement 
depourvus de titulaire sont, soit des personnes salariees a temps complet, soit des personnes 
salariees a temps partiel, tel que defini aux paragrapher 1.01-2 et 1.01-3, et ne peuvent etre 
considerees comme personnes salariees occasionnelles ou temporaires. 

1.13 Les parties conviennent que les personnes salariees de la liste de rappel affectees a une 
assignation a temps complet dont la duree prevue est de six (6) mois et plus, sont 
considerees, pendant cette periode, comme personnes salariees a temps complet. 

1.14 Lorsqu'un programme d'orientation d'une duree de cinq (5) jours ou moins est offert aux 
personnes salariees inscrites sur la liste de rappel, 1'employeur procede par ordre 
d'anciennete parmi les personnel salariees qui satisfont aux exigences normales de la tache 
autres que 1'orientation et qui ont indique leur interet a etre orientees. Elles s'inscrivent au 
registre prevu a cette fin ou selon toute autre modalite convenue entre les parties. La 
personne salariee dont la duree residuelle de Passignation en cours est inferieure a trente 
(30) jours peut quitter son assignation pour beneficier de cette orientation. Au terme de 
celle-ci, elle reprend son assignation. 

Dans le cas oii le programme d'orientation d'une duree de cinq (5) jours ou moins vise un 
remplacement specifique, la personne salariee devra egalement etre disponible pour 
effectuer le remplacement. L'orientation fait partie integrante de 1'assignation. La personne 
salariee dont la duree residuelle de 1'assignation en cours est egale ou inferieure a la duree 
du programme d'orientation offert peut quitter son assignation pour beneficier de cette 
orientation. 

Pour la duree de la convention collective, 1' employeur West pas tenu d' orienter, en vertu 
des dispositions du present paragraphe, plus de trois (3) fois les personnel salariees 
inscrites sur la liste de rappel. Pour les personnel salariees embauchees apres la date 
d'entree en vigueur de la convention collective, 1'orientation reque a 1'embauche est exclue 
dans ce nombre. 

Il est entendu que les periodes d'orientation sont remunerees. 

1.15 Renouvellement d'un poste sous octroi 

Pour les postes sous octroi, 1'employeur donne un avis ecrit, tenant lieu de preavis legal, 
au syndicat et a la personne salariee visee du renouvellement ou non de son poste sous 
octroi comme suit: 

— quatre (4) semaines si elle a entre un (1) an et moins de cinq (5) ans de service continu; 

— huit (8) semaines si elle a entre cinq (5) ans et moins de dix (10) ans de service continu; 

— douze (12) semames si elle a dix (10) ans et plus de service continu. 
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En cas de defaut d'avis ou d'un avis d'une duree insuffisante, le poste sous octroi ne peut 
en aucun cas etre renouvele automatiquement; en pareil cas, la duree du poste sous octroi 
est prolongee pour une periode egale a celle de la duree ou de la duree residuaire de 1avis 
susmentionne. 

Dans 1'affirmative, le poste sous octroi est renouvele, saris affichage, pour une duree 
detennin6e par 1'employeur. Dans le cas ou le poste sous octroi nest pas renouvele, 
Particle 14.17 B) s'applique. 

1.16 Allocation d'achevement des contrats de postes sous octroi 

La personne salariee detenant un poste sous octroi et qui, apres avoir requ un preavis de 
mise a pied en vertu de Particle 14 de la convention collective, demeure a 1'emploi de 
l'Institut national de sante publique du Quebec (INSPQ) jusqu'a la date effective de mise 
a pied, recoit 1'allocation suivante : 

— une (1) semaine de son salaire de base si la personne a moins de cinq (5) ans de service 
continu; 

la personne salariee doit avoir complete sa periode de probation pour avoir droit a 
1'allocation d'achevement d'une (1) semaine; 

— deux (2) semaines de son salaire de base si elle a entre cinq (5) ans et moins de dix (10) 
ans de service continu; 

— trois (3) semaines de son salaire debase si elle a dix (10) ans et plus de service continu. 

L'allocation est versee a compter de la date effective de la mise a pied, selon les modalites 
du systeme de paie. Le versement de 1'allocation cesse lorsque la personne obtient un poste 
a 1'INSPQ durant la periode de versement. Dans tous les cas, it ne peut pas y avoir une 
double remuneration. 

Definition des termes Page I.1.11 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



ARTICLE 2 

Les presentes dispositions ont pour objet d'etablir des rapports ordonnes entre les parties, de 
determiner de bonnes conditions de travail qui assurent entre autres la securite et le bien-etre des 
personnel salariees et de faciliter le reglement des problemes de relations de travail favorisant ainsi 
de bonnes relations entre 1'employeur et les personnel salariee. 
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ARTICLE 3 

DISPOSITIONS GENERALES 

3.01 L'employeur et le syndicat traitent les personnes salariees avec justice et dignite et les 
encouragent a fournir le travail demande. 

3.02 L'employeur et le syndicat cooperent pour prevenir les accidents, assurer la securite et 
promouvoir la civilite, la sante et le bien-etre psychologique des personnes salariees. 

3.03 Acces a 1' egalite 

Lorsqu'un programme d'acces a 1'egalite est implante, celui-ci doit tenir compte des 
recommandations du rapport du comite paritaire FTQ de fevrier 1992. 

3.04 Discrimination 

Aux fins de 1'application de la presente convention collective ni la direction ni le syndicat 
ni leurs representantes ou leurs representants respectifs n'exercent de menaces, de 
contraintes ou de discrimination contre une personne salariee a cause de sa race, de sa 
couleur, de son origine ethnique et nationale, de sa condition sociale, de sa langue, de son 
sexe, de sa grossesse, de son orientation sexuelle, de son etat civil, de son age, de ses 
croyances religieuses ou de leur absence, de ses opinions politiques, du fait qu'elle est une 
personne handicapee ou qu'elle utilise quelques moyens pour pallier son handicap ou de 
1'exercice d'un droit que lui reconnait la presente convention ou la loi. 

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a pour effet de 
detruire, de compromettre ou de restreindre un droit que lui reconnait la presente 
convention ou la loi pour l'un des motifs ci-haut prevus. 

Malgre cc qui precede, une distinction, exclusion ou preference fondee sur les exigences 
normales requises pour accomplir les taches d'un poste est reputee non discriminatoire. 

3.05 HarcNement psychologique 

A) L'employeur et le syndicat collaborent dans le but de favoriser un milieu de travail 
exempt de harcelement psychologique. A cet effet, les parties peuvent discuter de tout 
probleme relatif au harcelement psychologique, y compris toute mesure incitant a la 
prevention de tel harcelement. 

B) On entend par « harcelement psychologique » une conduite vexatoire se manifestant, 
soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes repetes, qui sont 
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hostiles ou non desires, laquelle porte atteinte a la dignite ou a Pintegrite psychologique 
ou physique de la personne salariee et qui entraine, pour celle-ci, un milieu de travail 
nefaste. 

C) ne seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement psychologique si elle porte 
une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne salariee. Toute 
personne salariee a droit a un milieu de travail exempt de harcelement psychologique. 

D) L'employeur doit prendre les moyens raisonnables pour prevenir le harcelement 
psychologique et, lorsqu'une telle conduite est portee a sa connaissance, pour la faire 
cesser. 

Tout grief relatif a une conduite de harcelement psychologique doit etre depose dans 
les quatre-vingt-dix (90) fours de la derniere manifestation de cette conduite. 

E) Si 1'arbitre de griefs juge que la personne salariee a ete victime de harcelement 
psychologique et que 1'employeur a fait defaut de respecter ses obligations prevues au 
paragraphe 31.04, it peut rendre toute decision qui lui parait juste et raisonnable, 
compte tenu de toutes les circonstances de 1'affaire, notamment : 

1 ° ordonner a 1'employeur de r6integrer la personne salariee; 

2° ordonner a 1'employeur de payer a la personne salariee une indemnite jusqu'a un 
maximum equivalant au salaire perdu; 

3° ordonner a 1'employeur de prendre les moyens raisonnables pour faire cesser le 
harcelement; 

4° ordonner a 1'employeur de verser a la personne salariee des dommages et interets 
punit ifs et moraux; 

5° ordonner a 1'employeur de verser a la personne salariee une indemnite pour perte 
d'emploi; 

6° ordonner a 1'employeur de financer le soutien psychologique requis par la personne 
salariee, pour une periode raisonnable qu'il determine; 

7° ordonner la modification du dossier disciplinaire de la personne salariee victime de 
harcelement psychologique. 

Les alineas 2, 4 et 6 de Palinea E) ne s'appliquent pas pour une periode au cours de laquelle 
la persorme salariee est victime d'une lesion professionnelle, au sens de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, c. A-3.001), qui resulte du 
harcelement psychologique. 

Lorsque 1'arbitre de griefs estime probable, en application du paragraphe 31.06, que le 
harcelement psychologique ait entraine chez la personne salariee une lesion 
professionnelle, it reserve sa decision au regard des alineas 2, 4 et 6. 
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Toute modification a Fun des articles 81.18, 81.19, 123.7, 123.15 et 123.16 de la Loi sur 
les normes du travail (RLRQ, c. N-1.1) entrain la meme modification a la presente 
convention collective. 

L'employeur et le syndicat s'engagent a ne pas publier ou distribuer d'affiches ou de 
brochures sexistes. 

3.06 Violence 

L'employeur et le syndicat conviennent que la personne salariee ne doit pas etre sujette a 
de la violence a Poccasion de son travail. 

L'employeur et le syndicat conviennent de collaborer en vue d'eviter ou de faire cesser 
toute forme de violence par les moyens appropries, entre autres par 1'e1aboration.d'une 
politique. 

3.07 Civilit6 

Dans le but de favoriser des communications empreintes de respect, 1employeur, la 
personne salariee et le syndicat se comportent correctement dans le cadre professionnel. Il 
est de la responsabilite de 1employeur, du syndicat et de la personne salariee de s'engager 
A promouvoir et a maintenir un climat de civilite aussi bien en presentiel qu'en virtuel. 
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ARTICLE 4 

DROITS DE LA DIRECTION 

Le syndicat reconnait le droit de 1'employeur a 1'exercice de ses fonctions de direction, 
d'administration et de gestion, de fagon compatible avec les dispositions de la presente convention. 
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ARTICLE 5 

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION 

5.01 L'employeur reconnait, par les presentes, le syndicat comme etant le seul et unique agent 
negociateur aux fins de negocier et de conclure une convention collective de travail, au 
nom et pour toutes les personnes salari6es couvertes par le certificat d'accr6ditation 6mis. 
conform6ment aux dispositions du Code du travail du Quebec. 

5.02 Si une difficult6 d'interpr6tation se presente au sujet du texte de 1'accr6ditation, les 
dispositions legislatives pertinentes s'appliquent, et aucune ou aucun arbitre ne peut titre 
appel6 d interpreter le sens de ce texte. 

5.0.3 Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail differentes de celles pr6vues 
dans la presente convention, ou aucun entente particuliere relative d des conditions de 
travail non prevues dans la presente convention, entre une personne salariee et 1'employeur, 
n'est valable, a moins qu'elle n'ait requ 1'approbation ecrite des officiers dument mandates 
par le syndicat. 

5.04 Toute demission doit titre communiqu6e immediatement par ecrit au syndicat. Une ou un 
arbitre peut apprecier les circonstances qui ont entour6 la d6mission d'une personne 
salariee et la valeur dudit consentement. 

5.05 L'employeur retire du dossier de la personne salariee, d 1'expiration d'une p6riode d'un (1) 
an, tout avis de mesure disciplinaire ou de reprimande, emis a 1'egard d'une personne 
salariee, a condition qu'il n'y ait pas eu d'offense similaire dans l'ann6e (douze (12) mois). 
La p6riode d'.un (1) an pr6citee est prolongee de la meme duree que celle d'une absence 
continue qui excede trente (3 0) jours. 

L'employeur retire sans delai du dossier de la personne salariee tout avis de mesure 
disciplinaire ou de reprimande, ou partie de ces documents, sur lequel celle-ci a eu gain de 
cause. 

5.06 Dossier de la personne salariee 

Sur demande prealable, une personne salariee peut touj ours consulter son dossier a son port 
d'attache, et ce, en presence d'une repr6sentante ou d'un representant syndical, si elle le 
desire. La personne salariee peut egalement, sur demande prealable, obtenir une photocopie 
des pieces pertinentes versees a son dossier lorsque son grief est r6fere a 1'arbitrage ou 
lorsqu'elle conteste une decision prise en vertu d'un des r6gimes suivants : Commission des 
normes, de 1'equit6, de la sante et de la s6curite du travail (CNESST), Societe de 
1'assurance automobile du Quebec (SAAQ), Regime de rentes du Quebec (RRQ), Regime 
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de retraite des employes du gouvernement et des organismes publics (RREGOP), Emploi 
et D&veloppement social Canada (EDSC), Indemnisation des victimes d'actes criminels 
(IVAC) ou Regime qu6b6cois d'assurance parentale (RQAP). 

Ce dossier comprend : 

— la formule de demande d'emploi; 

— la formule d'engagement; 

— toute autorisation de deduction; 

— les rapports ou avis de mesures disciplinaires; 

— les demandes de promotion, transfert et retrogradation; 

— les rapports du bureau de sant6 a la personne responsable du personnel concernant son 
6tat de sant6; 

— la copie des rapports d'accident du travail; 

— les avis de mesures administratives pr6vus au paragraphe 5.13 

- La description de taches initiales; 

— Le formulaire de t616travail lorsque disponible 

Le syndicat doit We avis& sur demande du port d'attache de la personne salari6e. 

5.07 Aveu 

Aucun aveu sign& par une personne salari6e ne peut lui &re oppose devant une ou un 
arbitre, a moins qu'il ne s'agisse : 

1. d'un aveu sign& levant une repr6sentante ou un repr&sentant dument autoris6 du 
syndicat; 

2. d'un aveu sign& en 1'absence d'une repr6sentante ou d'un repr6sentant dument autorise 
du syndicat, mais non d&nonc& par 6crit par la personne salari6e dans les Sept (7) jours 
qui suivent la signature. 

5.08 Suspensions 
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A- Suspension de plus de deux (2) jours 

Dans les cas de suspension de plus de deux (2) jours, la procedure doit &re la suivante : 

1. La suspension doit &re precedee d'une rencontre entre 1'employeur et le syndicat, 
sauf si la representante ou le representant syndical convoque ne se presente pas a la 
rencontre dans les cinq (5) jours de la convocation. 

2. Au cours de cette rencontre, 1'employeur indique au syndicat et a la personne 
salariee, si celle-ci est presente, les motifs qui ont provoque la mesure disciplinaire. 

S'il y a accord entre .1'employeur et le syndicat, la mise en application de cette 
entente est effectuee sans autre modalite. 

En cas de desaccord avec le syndicat, 1'employeur peut alors, apres la rencontre, 
proceder a 1'execution de sa decision. Il fait alors parvenir a la personne salariee, 
par ecrit, a sa derniere adresse connue, dans les quatre (4) jours juridiques du debut 
de 1'application de la mesure disciplinaire, les motifs qui ont provoque la 
suspension. 

Copie dudit avis est envoyee au syndicat par 1'employeur, dans le meme delai, 
A moins que la personne salariee ne se soit opposee par ecrit a cc que les motifs 
soient divulgues au syndicat. Advenant une telle opposition de la personne salariee, 
1'employeur transmet alors au syndicat copie de 1'avis de refus de la personne 
salariee. 

Seuls les motifs invoques dans cet avis ou dans tout autre avis subsequent peuvent 
etre opposes a une personne salariee devant une ou un arbitre. Cependant, pour 
pouvoir invoquer les motifs allegues dans tout avis subsequent, 1'employeur doit 
1'envoyer au syndicat au moins dix (10) jours avant 1'arbitrage. 

Cependant, lorsqu'il y a desaccord sur la mesure disciplinaire entre 1'employeur et 
le syndicat, la personne salariee ou le syndicat comme tel peut en appeler de la 
decision en recourant a la procedure de grief prevue a Particle 10 et alors copie du 
grief peut etre envoyee par le syndicat a 1'arbitre devant sieger comme tel, en vertu 
de la procedure prevue a cette fin aux presentes. 

B- Suspension de deux (2) jours et moins 

Dans les cas de suspension de deux (2) jours et moins, 1'employeur peut proceder 
immediatement a 1'execution de la mesure disciplinaire. La personne salariee conserve 
son droit de recours. 

L'employeur avise par ecrit le syndicat de toute suspension dans un delai de 
quatre(4) jours juridiques du debut de 1'application de la mesure disciplinaire. 

Si le syndicat le desire, it peut alors rencontrer 1'employeur qui 1'informe des motifs 
qui ont provoque la mesure disciplinaire. 
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5.09 Congediement 

Dans les cas de congediement qui ne sont pas de nature criminelle ou de mceurs, la 
procedure A suivre est la suivante : 

Le congediement doit etre precede d'une rencontre entre 1'employeur et le syndicat, 
sauf si la reprdsentante ou le representant syndical convoque ne se presente pas a la 
rencontre dans les cinq (5) jours de la convocation. 

2. Au cours de cette rencontre, 1'employeur indique au syndicat et a la personne salariee, 
si celle-el est presente, les motifs qui ont provoque la mesure disciplinaire. S'il y a 
accord entre 1'employeur et le syndicat, la. mise en application de cette entente est 
effectuve sans autre formalite. 

En cas de desaccord avec le syndicat, 1'employeur peut alors, apres la rencontre, 
proceder a 1'execution de sa decision. Il fait alors parvenir par ecrit A la personne 
salariee, A sa derniere adresse connue, dans les quatre (4) jours juridiques du debut de 
1'application de la mesure disciplinaire, les motifs qui ont provoque le congediement. 

Copie dudit avis est egalement envoyee par 1'employeur au syndicat. Si la personne 
salariee mentionne expressement a 1'employeur qu'elle ne desire pas que les motifs de 
1'avis soient transmis au syndicat, 1'employeur communique au syndicat la decision et 
sa date effective sans faire mention des elements au soutien de celle-ci. L'Employeur 
informe alors le syndicat de prendre contact avec la personne salariee afin d'obtenir 
plus d'informations 

Seuls les motifs invoques dans cet avis ou dans tout autre avis subsequent peuvent etre 
opposes a une personne salariee devant une ou un arbitre. Cependant, pour pouvoir 
invoquer les motifs allegues dans tout avis subsequent, 1'employeur doit 1'envoyer au 
syndicat au moins dix (10) j ours avant 1' arbitrage. 

Cependant, lorsqu'il y a desaccord-sur la mesure disciplinaire entre 1'employeur et le 
syndicat, la personne salariee ou le syndicat comme tel peut en appeler de la decision 
en recourant A la procedure de reglements de griefs prevue A Particle 10, et alors copie 
du grief peut &re envoyee par le syndicat a Parbitre devant sieger comme tel, en vertu 
de la procedure prevue a cette fin aux presentes. 

Dans le cas de congediement de nature criminelle ou de mceurs, 1'employeur peut 
proceder immddiatement a 1'execution de la mesure disciplinaire. 

Cependant, dans les quatre (4) jours juridiques du debut de 1'application de ladite 
mesure disciplinaire, un avis de congediement est alors envoye a la personne salariee a 
sa derniere adresse connue et au syndicat. 

Si le syndicat le desire, it peut alors rencontrer 1'employeur qui 1'informe des motifs 
qui ont provoque la mesure disciplinaire si la personne salariee concernee le permet. 
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La personne salariee ou le syndicat comme tel, s'il y a desaccord sur la mesure 
disciplinaire, peut en appeler de la decision de 1' employeur en recourant aux procedures 
de grief et d'arbitrage prevues par la convention collective. 

Si la personne salariee permet a 1'employeur que les motifs qui ont provoque son 
congediement soient indiques au syndicat, seuls ces motifs peuvent lui etre opposes en 
arbitrage. 

Congediement porte a 1'arbitrage 

Dans les cas de congediement portes a 1'arbitrage, si une decision n'etait pas rendue 
sur le congediement dans les quinze (15) jours suivant la reception par 1'employeur et 
1'arbitre d'une copie du grief, la personne salariee commence a recevoir 1'equivalent 
du salaire qu'elle recevrait si elle etait au travail a partir de la seizieme (16') journee de 
la reception de la copie du grief par les personnes ci-haut mentionnees, et ce, jusqu'a 
ce que la decision soit rendue. Cependant, cette somme ne peut exceder 1'equivalent de 
trente (3 0) jours de travail. 

5.10 La decision d'imposer un avis disciplinaire, une suspension ou un congediement est 
communiquee dans les trente (30) jours de 1'incident y donnant lieu ou au plus tard dans 
les trente (30) jours de la connaissance par 1'employeur de tous les faits pertinents lies a cet 
incident. L'employeur transmet au syndicat une copie de ces avis dans le meme delai. 

Le delai de trente (30) jours prevu a 1'alinea precedent_ ne s'applique pas si la decision 
d' imposer un avis disciplinaire, une suspension ou un congediement resulte de la repetition 
de certains faits ou d'un comportement chronique de la personne salariee. 

5.11 L'employeur transmet au syndicat copie des directives concernant les conditions de travail 
emanant de la Direction generale ou de la Direction du personnel et adressees a un groupe 
ou a 1'ensemble des personnes salariees. 

Dans les trois (3) jours d'une demande a cet effet, 1'employeur transmet au syndicat copie 
des autres directives concernant les conditions de travail adressees a un groupe ou a 
1'ensemble des personnes salariees. 

5.12 La personne salariee convoquee a une rencontre avec une representante ou un representant 
de 1'employeur relativement a son lien d'emploi ou son statut d'emploi, a une question 
disciplinaire ou au reglement d'un grief, peut exiger d'etre accompagnee d'une 
representante ou d'un representant syndical. 

5.13 Mesures administratives 

L'employeur qui applique une mesure administrative ayant pour effet d'affecter le lien 
d'emploi de la personne salariee de fagon definitive ou temporaire, autrement que par 
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mesure disciplinaire ou par mise a pied, doit, dans les quatre (4) jours juridiques du debut 
de 1'application de la mesure, informer par dcrit la personne salaride des raisons et de 
1'essentiel des faits qui ont provoqud la mesure. Le syndicat est avise de la mesure dans le 
meme ddlai. 

5.14 Agente ou agent de securite 

L'agente ou 1'agent de securite ne doit pas donner de directives d'ordre professionnel aux 
personnes salarides des autres titres d'emploi visdes par 1'accr6ditation dans 
1'accomplissement de leur travail. 

5.15 Les employees et employes exclus de 1'unitd de ndgociation ainsi que les stagiaires ne 
doivent remplir aucun emploi regi par le certificat d'accrdditation qui aurait pour effet de 
creer des mises a pied ou d'entrainer. une diminution d'heures de travail a 1'assignation 
prdvue pour les personnes salarides de 1'unite de ndgociation. Cependant, si apres 
Papplication des dispositions de la presente convention collective, aucune des personnes 
salarides de l'unite de ndgociation ne possede les qualifications requises pour remplir un 
emploi vacant, it est alors comble a la discretion de 1'employeur parmi les personnes hors 
de 1'unit6 de ndgociation. 
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ARTICLE 6 

REGIME SYNDICAL 

6.01 Toute personne salariee, membre en regle du syndicat au moment de la date d'entree 
en vigueur de la convention collective, et toutes celles qui le deviennent par la suite doivent 
maintenir leur adhesion au syndicat pour la duree de la convention comme condition du 
maintien de leur emploi. 

6.02 Toute nouvelle personne salariee doit devenir membre du syndicat dans les trente (3 0) jours 
de calendrier, a compter de son premier jour de travail, comme condition du maintien de 
son emploi. 
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ARTICLE 7 

RETENUES SYNDICALES 

7.01 L' employeur retient, pour la duree de la presente convention, sur la paie de chaque 
personne salariee, la cotisation syndicale fixee par le syndicat ou un montant egal a celle-
ci et remet, une (1) foil par periode comptable, les sommes ainsi pereues daps les quinze 
(15) jours de calendrier de la perception, a la tresoriere ou au tresorier du syndicat. 

En meme temps que chaque remise, si le systeme en place le permet,l'employeur complete 
et foumit, par transmission electronique, une liste detaillee comportant les informations 
suivantes : 

— le nom de la personne salariee; 
— le numero d'employe; 
— 1'adresse et le numero de telephone; 
— le titre d'emploi principal; 
— le statut (temps complet, temps partiel); 
— le service; 
— le quart de travail; 
- le salaire; 
— le salaire verse au cours de la periode; 
— le montant de la cotisation syndicale retenu; 
— 1'indication des absences temporaires pour toute la periode comptable et la codification 

du motif, 
— la date d'embauche de la personne salariee nouvellement embauchee au cours de la 

periode; 
— la date de depart de la personne salariee ayant quitte au cours de la periode; 
— pour la personne salariee a temps partiel : 
— le nombre d'heures travaillees a 1'exclusion des heures supplementaires; 
— le nombre de jours de conges annuels pris; 
— 1'anciennete accumulee; 
— le total des salaires reguliers; 
— le total des prestations d'assurance salaire; 
— le total de la remuneration versee. 

Sur demande ecrite du syndicat, 1'employeur fournit le type d'absence temporaire de la 
personne salariee 

Toute erreur de 1'employeur doit &re corrigee au plus tard a la periode comptable suivante 
en y indiquant la nature des corrections effectuees. 

Il incombe a 1'employeur de voir a Papplication integrale de ce paragraphe. 
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7.02 L'employeur pergoit de tout nouveau membre, sur reception de Pautorisation ecrite de sa 
part, le droit d'entree fixe par le syndicat et it en fait la . remise au syndicat avec les 
cotisations prevues au paragraphe precedent. 

7.03 Lorsque Tune ou 1'autre des parties demande au Tribunal administratif du travail de statuer 
si une personne est comprise dans 1'unite de negociation,l'employeur retient la cotisation 
syndicale ou son equivalent jusqu'a la decision du tribunal pour la remettre ensuite en 
conformite avec ladite decision. 

Cette retenue se fait a compter du debut de la periode comptable suivant le dep6t d'une 
requete a cette fin. 

7.04 L'employeur informe aussit6t que possible le syndicat de 1'embauchage de toute nouvelle 
personne salariee. 

De plus, 1'employeur foumit au syndicat, une (1) fois par periode comptable, en double 
exemplaire, une liste des nouvelles personnes salariees incluant leur date d'embauchage, 
leur adresse et code postal, leur numero de telephone, service, titre d'emploi, quart de 
travail, salaire, statut (temps complet, temps partiel). La liste comprend egalement le 
numero d'employe des personnes salariees lorsqu'il est possible pour 1'employeur de le 
fournir sans devoir modifier sa programmation informatique. 

L'employeur fournit au syndicat, une (1) fois par periode comptable, en double exemplaire, 
une liste indiquant le nom et le service des personnes salariees ayant quitte et la date des 
departs. 

7.05 L'employeur peut transmettre au syndicat toute information sur support informatique. 

7.06 Conformement a la a Politique relative a la securite et a la protection des donnees et des 
renseignements confidentiels des actifs informationnels et de telecommunication », le 
courrier electronique peut etre utilise pour les communications entre les representants de 
1'employeur et les representants syndicaux et entre les representants officiellement 
designs par le syndicat entre eux dans la mesure ou ces communications s' inscrivent dans 
le respect des valeurs et des regles enoncees dans la presente politique. Il est exclu pour les 
fins de communication entre les membres d'un syndicat et ses representants de meme que 
pour tout echange dont le contenu implicate ou explicite risque de causer un prejudice a 
1'employeur ou au syndicat ou nuire au climat de travail. 
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ARTICLE 8 

TABLEAUX WAFFICHAGE 

8.01 L'employeur met a la disposition du syndicat un ou des tableaux fermes servant 
exclusivement a des fins syndicales; une cle est remise a la representante ou au representant 
du syndicat. 

8.02 Le syndicat peut afficher sur ces tableaux les documents signes par une representante ou 
un representant autorise du syndicat. 

Les documents ainsi affiches ne doivent contenir aucun propos dirige contre les parties en 
cause, leurs membres et leurs mandataires. 

8.03 L'emplacement et le nombre de tableaux font l'objet d'une entente entre les parties dans 
les cinquante (5 0) jours de la date d'entree en vigueur de la convention collective. 
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ARTICLE 9 

LIBERTE WACTION SYNDICALE 

9.01 Le syndicat fournit a 1'employeur, dans les trente (3 0) jours de la date d'entr6e en vigueur 
de la convention collective, les noms de ses-officiers, de ses d6legu6es ou de ses d6l6gu6s, 
de ses repr6sentantes ou de ses representants et des membres du comit6 de griefs. Il 
communique 6galement a 1'employeur toute modification a cette liste dans les dix 
(10) jours de la nomination ou de Nlection de ces membres aux differents postes. 

9.02 A) Les personnes salariees designees par le syndicat peuvent s'absenter de leur travail, 
sans perte de salaire, pour assister aux congres des diverses instances syndicales ainsi 
qu'aux autres activites syndicales et aux fins des activites syndicales internes. 

Le nombre total maximum des journees payees par 1'INSPQ en vertu du present 
paragraphe pour Pensemble des personnes salariees au service de Pemployeur vise par 
Paccreditation est fixe comme suit: 

— de 1 a 100 personnes salariees : 40 jours par annee; 
— de 101 a 200 personnes salariees : 60 jours par annee; 
— de 201 a 350 personnes salariees : 80 jours par annee; 
- 351 personnes salariees et plus : 100 jours par annee. 

Le nombre de personnes salariees visees par 1'accr6ditation, la premiere journee 
ouvrable suivant le jour de 1'An de chaque annee, est celui qui doit &re considers aux 
fins du calcul des journees d'absence. 

Ces journees ne comprennent pas le temps alloue pour 1'application des paragraphes 
9.02 b), 9.05, 9.11, 9.12 et 9.13. 

Apres epuisement du nombre de jours de liberation fixes ci-dessus, les personnel 
salariees designees par le syndicat peuvent s'absenter de leur travail, sans solde, pour 
assister aux congres des diverses instances ainsi qu'aux autres activites syndicales et 
aux fins des activites syndicales internes. Dans un tel cas,1'employeur continue a verser 
le salaire, et ce, en autant que le syndicat lui rembourse le salaire, les. benefices 
marginaux et la part de 1'employeur aux regimes d'avantages sociaux. 

B) La presidente ou le president;  les six (6) vice-pr6sidentes ou les vice-presidents et la ou 
le secr6taire ex6cutif du bureau du Conseil provincial des affaires sociales (SCFP) 
peuvent s'absenter de leur travail, sans perte de salaire, pour un maximum de dix-huit 
(18) jours par ann6e chacun, pour assister aux reunions dudit conseil provincial. , 

Le nombre de jours de liberation par annee, octroye en vertu de l'alin6a precedent, 
ne peut exceder le nombre total pr6vu pour chacune des fonctions 6num6rees ci-haut. 
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9.03 A) Liberations syndicales internes 

Pour b6n6ficier des absences mentionn6es au paragraphe 9.02, le syndicat transmet a 
1'employeur, au moins dix (10) jours a 1'avance, une demande 6crite sign6e par sa 
repr6sentante ou son repr6sentant. Cette demande doit contenir le nom de la ou des 
personnes pour qui 1'absence est demand6e, ainsi que la nature, la dur6e de 1'activit6 
syndicale justifiant la demande. 

Dans les cas ou, pour une raison impr6visible ou urgente, le d6lai de dix (10) jours de 
calendrier pr6vu pour les liberations pour activit6s syndicales ne peut etre respect6, le 
syndicat communique par 6crit les raisons pour lesquelles 1'avis de dix (10) jours n'a 
pas &6 respect6. 

Les horaires de travail de ces personnel salari6es ne sont en aucune faron modifies du 
fait desdites liberations, a moins d'entente entre les parties. 

B) Liberations syndicales externes 

Pour b6n6ficier d'une liberation syndicale externe mentionn6e au paragraphe 9.02, le 
syndicat transmet a 1'employeur, au moins trente (30) jours a 1'avance, une demande 
6crite sign6e par sa representante ou son repr6sentant. Cette demande doit contenir le 
nom de la ou des personnes pour qui 1'absence est demande'e, ainsi que la nature, la 
dur6e et le lieu de 1'activit6 syndicale justifiant la demande. Une r6ponse sera donn6e 
dans les cinq (15) j ours pr6c6dant 1' Mnement. 

Dans les cas ou, pour une raison impr6visible ou urgente, le d6lai de trente (30) jours 
de calendrier pr6vu pour les liberations pour activites syndicales ne peut &re respect6, 
le syndicat communique par 6crit les raisons pour lesquelles 1'avis de trente (3 0) jours 
n'a pas 6t6 respect6. 

Les horaires de travail de ces personnel salari6es ne sont en aucune faron modifies du 
fait desdites liberations, a moins d'entente entre les parties. 

9.04 Sujet a la limitation du paragraphe 9.02, pour les demandes de liberations syndicales 
internes pr6vues au paragraphe 9.03 a), it est convenu qu'un maximum de deux (2) 
membres d'un meme service et d'un meme site peuvent s'absenter simultan6ment pour les 
raisons pr6vues au paragraphe 9.02 de la convention collective. 

Cependant, dans le cas de poste ou it n'y a qu'une personne, les parties s'entendent sur la 
formule en tenant compte des besoins essentiels du service au moment de la liberation. 

9.05 Une personne salari6e qui est membre d'un comit6 conjoint forme de repr6sentantes ou de 
repr6sentants d6sign6s par le gouvernement et/ou 1'employeur, dune part, et de 
repr6sentantes ou de representants d6sign6s par le syndicat, d'autre part, ou la personne 
salari6e qui est appel6e par le comit6 a y participer, a le droit de s'absenter sans perte de 
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salaire pour assister aux seances de ce comite ou pour effectuer un travail requis par ce 
comite. 

Les horaires de travail de cette personne salariee ne sont en aucune fagon modifies du fait 
desdites liberations, a moins d'entente entre les parties. 

9.06 Conge sans solde pour fonction syndicale 

Toute personne salariee, appelee par le syndicat ou la centrale avec laquelle son syndicat 
est affilie a exercer une fonction syndicale d'une fagon permanente (trois (3) mois au 
minimum), conserve et accumule son anciennete et conserve ses droits a la date de son 
depart, mais elle ne regoit ni n'acquiert de la part de l'employeur aucun salaire et benefice. 

Le syndicat doit demander par ecrit, au moins quinze (15) jours a 1avance, ce conge sans 
solde et fournir a l'employeur les details que celui-ci juge utiles. 

La personne salariee exergant une fonction syndicale pourra beneficier de 1'assurance 
collective alors en vigueur, si la personne salariee paie d'avance en entier la prime (portion 
employeur-employe) pour son assurance et que les clauses du contrat d'assurance le 
permettent. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 24.26, sa participation au regime de base 
d'assurance maladie est obligatoire et elle doit payer seule toutes les contributions et primes 
necessaires a cet effet. 

9.07 S'il s'agit d'une fonction non elective, la personne salariee doit faire son choix dans un 
delai de quinze (15) mois a compter de sa liberation. Ce delai expire, elle ne peut exiger de 
revenir au service de 1'employeur et elle est consideree comme ayant donne sa demission. 

9.08 Dans le cas dune fonction elective, le conge sans solde est renouvelable automatiquement 
d'annee en annee, en autant que la personne salariee continue d'occuper cette fonction. 

9.09 La personne salariee qui desire reprendre son emploi, et qui remplit les conditions 
mentionnees aux paragrapher 9.07 et 9.08, doit dormer a 1'employeur un preavis d'au moins 
vingt (20) j ours. 

9.10 A 1'expiration du conge sans solde pour fonction syndicale suivant les modalites ci-haut 
prevues, la personne salariee peut reprendre son emploi chez l'employeur. Toutefois, si le 
poste que la personne salariee detenait au moment de son depart n'est pas disponible, elle 
doit se prevaloir des dispositions relatives a la supplantation et/ou mise a pied prevues a 
Particle 14 de la presente convention. 
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9.11 A) Apres demande a la personne responsable du personnel ou a sa representante.ou son 
representant, laquelle ou lequel ne peut refuser sans. motif valable, la representante ou 
le representant exterieur du syndicat peut rencontrer a 1'INSPQ, dans un endroit reserve 
A cette fin, durant les heures de travail, toute personne couverte par 1'accreditation, sans 
perte de salaire pour celle-ci. 

S'il existe une agente ou un agent syndical libere suivant le paragraphe 9.11-C, cette 
rencontre doit avoir lieu durant les heures ou elle ou it est libere, sauf pour des raisons 
valables. 

B) Les representantes ou les representants interieurs du syndicat peuvent rencontrer les 
autorittis de 1'INSPQ sur rendez-vous. Elles ou ils peuvent egalement, durant les heures 
de travail, rencontrer des personnes salariees a 1'INSPQ dans le cas de griefs a discuter 
ou d'enquetes concemant les conditions de travail. Lorsqu'elles ont lieu, ces rencontres 
se tiennent all local prtivu au paragraphe 9.14 et apres demande a la personne 
responsable du personnel ou a sa representante ou a son representant, laquelle ou lequel 
ne peut refuser sans motif valable. Les representantes ou les representants interieurs du 
syndicat et les personnes salariees concernties ne subissent alors aucune perte de salaire. 
Cependant, lorsqu'une ou des personnes salariees sont liberties en vertu du 
paragraphe 9.11-C, toutes ces rencontres doivent se faire pendant les heures ou cette 
agente ou cet agent est lib&&, sauf pour des raisons valables. 

C) Pour 1'application de la presente convention, 1'employeur libere, a temps partiel, sans 
perte de salaire, une (1) ou des personnes salariees designees par le syndicat et faisant 
partie de 1'unite de negociation. 

La proportion des jours de liberation est la suivante : 

De 50 a 99 personnes salariees visties par le certificat d'accreditation 
une demi journee (1/2) par semaine; 

2. De 100 a 299 personnes salariees visees par le certificat d'accrtiditation : un (1) jour 
par semaine; 

De , 300 a 749 personnes salariees visees par le certificat d'accreditation 
deux (2) j ours par semaine; 

4. 750 personnes salariees et plus visees par le certificat d'accreditation 
trois (3) jours par semaine. 

D) Si 1'agente ou 1'agent syndical libere desire rencontrer une personne salariee a l'INSPQ, 
durant les heures de travail, elle ou it peut le faire apres demande, dans chaque cas, a 
la personne responsable du personnel ou a sa representante ou son representant, laquelle 
ou lequel ne peut refuser sans motif valable, et cette rencontre dolt avoir lieu dans le 
local mis a la disposition du syndicat par 1'employeur. 
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E) Les repr6sentantes ou les repr6sentants ext6rieurs du syndicat peuvent rencontrer la 
personne responsable du personnel ou sa repr6sentante ou son representant sur rendez-
vous. 

9.12 A 1'occasion d'un arbitrage a l'INSPQ, une ou un (1) membre du comit6 de griefs, la 
personne int6ress6e et/ou les temoins sont lib6r6s, sans perte de salaire. Dans le cas de grief 
collectif, un maximum de trois (3) personnes salari6es int6ress6es de 1'INSPQ ainsi que les 
temoins peuvent s'absenter sans perte de salaire. Toutefois, les personnes ci-haut 
mentionn6es ne quittent leur travail que pour le temps jug6 n6cessaire par 1'arbitre. 

Exceptionnellement, ou s'il est physiquement impossible que 1'arbitrage ait lieu a 1'INSPQ, 
les personnes salari6es peuvent s'absenter aux conditions ci-dessus enum6r6es. 

9.13 Deux (2) personnes salari6es membres du syndicat sont autoris6es a assister sans perte de 
salaire a toute seance de n6gociation de convention collective. Cependant, ces derrieres, 
apres entente entre les parties, peuvent s'adjoindre temporairement une ou des personnes 
salari6es representant un service ou un titre d'emploi. 

9.14 L'employeur met a la disposition du syndicat un local am6nag6 que le syndicat ou 1'agente 
ou 1'agent syndical lib6r6 peut utiliser afin de recevoir en consultation les personnes 
salari6es aux fins d'enqu6tes, demandes de renseignements ou toute autre information 
syndicale. 

Dans les cas ou le local ne peut servir exclusivement a des fins syndicales,l'employeur met 
a la disposition du syndicat une filiere fermant a c16. 

9.15 Aux fins d'application du present article, la personne salari6e lib6r6e de son travail, sans 
perte de salaire, re~oit une remuneration 6quivalente a celle qu'elle recevrait si elle etait au 
travail. 

9.16 La personne salari6e a temps partiel qui b6n6ficie de liberations syndicales avec solde voit 
celles-ci consid6r6es aux fins d'6tablir sa prestation d'assurance salaire ainsi que les 
indemnit6s pr6vues au chapitre des droits parentaux et, s'il y a lieu, son indemnit6 de mise 
a pied en s6curit6 d'emploi. 
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ARTICLE 10 

PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS 

10.01 Aux fins des articles 10 et 11 de la presente convention, le terme « grief » comprend 
egalement toute mesentente concernant les conditions de travail ou se rapportant 
directement aux conditions de travail. 

Dans le cas de grief dont une personne salariee, groupe de personnes salariees ou le 
syndicat desire discuter avec la direction, la procedure suivante s'applique : 

10.02 La ou les personnes salariees, seules ou accompagnees d'une representante ou d'un 
representant syndical ou le syndicat comme tel, dans les trente (3 0) jours de calendrier de 
la connaissance du fait dont le grief decoule, mais dans un delai n'excedant pas six (6) mois 
de 1'occurrence du fait qui donne lieu au grief, le soumet par ecrit a la personne responsable 
du personnel ou a sa representante ou a son representant, qui doit donner sa reponse par 
ecrit dans les cinq (5) jours suivant la reception du grief. 

Cependant, la personne salariee a un delai de six (6) mois de 1'occurrence du fait qui donne 
lieu au grief pour le soumettre par ecrit a la personne responsable du personnel ou a sa 
representante ou son representant, dans les cas suivants ainsi que les dispositions 
correspondantes des annexes : 

1. annees d'experience anterieure; 
2. salaires et titres d'emploi; 
3. .quantum de la prestation d'assurance salaire; 
4. primes et supplements. 

Tout grief relatif a une conduite de harcelement psychologique doit etre depose dans les 
deux (2) ans de la derniere manifestation de cette conduite. 

10.03 A la demande de Tune ou 1'autre des parties, 1'employeur et le syndicat peuvent se 
rencontrer dans le but de trouver une solution satisfaisante au grief. 

10.04 Selon le cas qui s'applique, les delais de trente (3 0) fours, de quatre-vingt-dix (90) jours et 
de six (6) mois, prevus aux paragraphes precedents, sont de rigueur, sauf dans les cas ou 
les parties pourraient convenir par ecrit de les prolonger. 

10.05 La date du dernier fait dont un grief decoule sert de point de depart pour le calcul du delai 
de six (6) mois. 
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10.06 Le dep6t du grief, selon le paragraphe 10.02, constitue par lui-meine une demande 
d' arbitrage. 

10.07 Si plusieurs personnes salariees prises collectivement ou si le syndicat comme tel se croit 
lese, le syndicat peut presenter la cause pat ecrit pour enquete et consideration en suivant 
la procedure ci-haut d6crite. Le syndicat peut 6galement deposer un grief au nom de la 
personne salariee a moins d'objection de la part de cette derniere. 

10.08 La personne salariee qui quitte le service de 1'employeur sans avoir perqu la totalit6 des 
sommes qui lui sont dues en vertu de la presente convention peut reclamer ces sommes 
selon la procedure de grief et d'arbitrage. 
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ARTICLE 11 

ARBITRAGE 

11.01 Si les parties Wen arrivent pas a une solution satisfaisante a 1'expiration du delai de 
cinq (5) j ours mentionne au paragraphe 10.02,1'une ou Pautre partie peut exiger que le grief 
soit entendu en arbitrage en faisant parvenir a 1'autre partie un avis ecrit a cet effet. Dans 
ce dernier cas, elle 1'informe par la meme occasion de son intention d'utiliser la procedure 
reguliere ou la procedure sommaire d'arbitrage prevue ci-apres. I1 doit y avoir entente entre 
les parties pour utiliser la procedure sommaire. 

A defaut, par le syndicat, de signifier a 1'employeur 1'avis susmentionne dans les six (6) 
mois du dep6t du grief, celui-ci est considers comme ayant ete retire par la personne 
salariee et le syndicat. 

En tout temps, la procedure de mediation prevue au paragraphe 11.25 peut &re utilisee. 

Procedure reguliere 

11.02 Les parties procedent devant une ou un arbitre; cependant, de consentement, les parties 
peuvent proceder devant une ou un arbitre avec une assesseure ou un assesseur designs par 
chaque partie. 

11.03 Dans le cas d'un arbitrage avec assesseures ou assesseurs, Tune ou 1'autre des parties 
design son assesseure ou son assesseur et en communique le nom a Pautre partie. La partie 
qui est informee du nom de 1'assesseure ou de 1'assesseur communique alors a son tour le 
nom de son assesseure ou son assesseur. Les deux (2) assesseures ou assesseurs s'entendent. 
sur le choix de 1'arbitre. 

11.04 A defaut d'entente sur le choix de Parbitre, avec ou sans assesseure ou assesseur, Tune ou 
Pautre des parties demande a la ou au ministre du Travail de nommer d'office 1'arbitre a 
meme la liste annotee d'arbitres du Conseil consultatif du travail et de la main-d'oeuvre. 

11.05 A) Les assesseures ou les assesseurs designs par chacune des parties ont pour fonction 
principale d'assister 1'arbitre et de representer leur partie au cours de 1'audition et du 
delibere. 

B) Une fois nomme ou choisi, 1'arbitre doit tenir la premiere seance d'enquete et 
d'audition a 1'interieur d'une periode de trente (30) jours, sauf entente contraire. 

C) L'arbitre peut proceder ex parte si Tune ou 1'autre des parties ne se presente pas le jour 
de 1'audition, sans raison jugee valable par 1'arbitre. 
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D) L'arbitre doit rendre sa decision ecrite et motivee dans les soixante (60) jours de la fin 
de 1'enquete et audition. Sur accord des parties, ce delai peut We prolonge. 

11.06 L'arbitre peut sieger ou deliberer en 1'absence de tune .des assesseures ou de Fun des 
assesseurs, si celle-ci ou celui-ci a ete dument convoque par 6crit au moins dix (10) jours 
A 1'avance et qu'elle ou qu'il n'a pas donne de raison jugee satisfaisante par 1'arbitre. 

11.07 L'arbitre possede tous les pouvoirs prevus au Code du travail. 

11.08 Si 1'arbitre conclut au paiement d'une somme d'argent, elle ou it peut ordonner que cette 
somme porte interet au taux prevu au Code du travail a compter de la date du dep6t du grief 
ou de la date a laquelle cette somme est devenue exigible, mais jamais anterieurement au 
dep6t du grief. 

11.09 Dans tous les cas de mesure disciplinaire, si un grief est soumis dune ou un arbitre, l' arbitre 
peut . 

a) reintegrer ladite personne salariee aver pleine compensation; 

b) maintenir la mesure disciplinaire; 

c) rendre toute decision jugee equitable dans les circonstances, y compris determiner, s'il 
y a lieu, le montant de la compensation ou des dommages auxquels une personne 
salariee injustement traitee pourrait avoir droit. 

11.10 Dans tous les cas de grief portant sur une mesure administrative prevue au paragraphe 5.13, 
1'arbitre peut 

a) reintegrer la personne salariee avec pleine compensation; 

b) maintenir la mesure administrative. 

11.11 Dans tous les cas de grief portant sur une mesure disciplinaire, le fardeau de la preuve 
appartient d 1'employeur. 

11.12 En aucune circonstance, 1'arbitre n'a le pouvoir de modifier le texte de la presente 
convention collective. 

11.13 L'arbitre decide suivant la preuve de la date d laquelle la personne salariee a pris 
connaissance du fait dont le grief decoule, si la date de la connaissance est contestee. 
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11.14 La decision de 1'arbitre est executoire et lie les parties. 

11.15 Lorsque le grief comporte une reclamation pour une somme d'argent, la personne interessee 
peut d'abord faire decider par 1'arbitre saisi du grief, du droit reclame sans etre tenu d'etablir 
la somme d'argent reclamee. S'il est decide que le grief est fonde en tout ou en partie et si 
les parties ne s'entendent pas sur la somme a etre payee, un simple avis ecrit adresse a 
1'arbitre lui soumet le litige pour decision finale; copie de 1'avis est transmise a Pautre partie. 
Dans ce cas, les dispositions du present article s'appliquent. 

11.16 Dans le cas d'un grief portant sur les criteres d' obtention d'un poste, le fardeau de la preuve 
appartient a 1'employeur. 

Procedure sommaire 

11.17 Les regles prevues aux paragraphes 11.01 a 11.16 s'appliquent a la procedure sommaire, 
sauf en ce qu'elles sont modifiees par les paragraphes qui suivent. 

11.18 L'audition est tenue devant une ou un arbitre choisi par les parties au niveau local qui peut 
etre nomme par elles pour la duree de la convention, si tel est leer desir. A defaut d'entente 
sur le choix de 1'arbitre,l'une ou 1'autre des parties demande a la ou au ministre responsable 
du Travail de nommer d'office 1'arbitre a meme la liste annotee d'arbitres du Conseil 
consultatif du travail et de la main-d'oeuvre. 

Dans le cas de plainte de fardeau de taches, si les parties ne s'entendent pas sur le choix de 
1'arbitre, Tune ou 1'autre des parties demande a la ou au ministre responsable du Travail 
de le nommer d'office a meme la liste annotee d'arbitres du Conseil consultatif du travail 
et de la main-d'oeuvre. 

11.19 L'audition des griefs soumis a cette procedure est limitee a une (1) journee par grief. Sur 
requete de Tune ou 1'autre des parties, 1'arbitre peut decider de prolonger la duree de 
1'audition. 

11.20 L'arbitre doit entendre le grief au fond avant de rendre une decision sur une objection 
preliminaire, a moins qu'elle ou it puisse en disposer sur-le-champ. Aucun document ne 
peut &re remis par les parties apres 1'audition. 

11.21 La decision de 1'arbitre constitue un cas d'espece et ne fait pas jurisprudence. Sa decision 
lie les parties. 

11.22 L'arbitre dolt tenir Paudition dans les quinze (15) jours suivant la date de son acceptation 
du dossier et doit rendre sa decision par ecrit dans les dix (10) jours suivants. 
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11.23 Dans le cas d'un grief de fardeau de taches, Parbitre peut apprecier s'il y a surcharge de 
travail. 

L'arbitre a juridiction pour ordonner a 1'employeur de prendre les moyens pour corriger la 
situation. Le choix des moyens appartient exclusivement a 1'employeur. 

A la demande du syndicat, 1arbitre doit sieger entre le trentieme (30e) et.le soixantieme 
(60') jour de la decision dans le but de determiner si les moyens utilises par 1'employeur 
ont elimine la surcharge de travail. Si les moyens utilises par 1'employeur Wont pas elimine 
cette surcharge, 1arbitre decrete les moyens a prendre. 

11.24 Lorsque le syndicat conteste la creation d'un poste fusionne, 1'employeur soumet le cas a 
1'arbitrage et 1arbitre, nomme selon la procedure d'arbitrage, qui doit 1'entendre 
prioritairement a tout autre grief Le fardeau de la preuve appartient a 1'employeur. 

Procedure de mediation 

11.25 Lorsqu'une partie signifie son intention d'utiliser 1a procedure de mediation en vue de 
regler un ou plusieurs griefs,l'autre partie doit, dans les quinze (15) jours suivants, signifier 
son accord ou son desaccord. S'il y a entente, on procede alors comme suit : 

— les parties s'entendent sur le choix d'un mediateur ou d'une mediatrice. A defaut 
d'entente, la procedure reguliere d'arbitrage ou, le cas echeant, la procedure sommaire 
s' applique; 

les parties peuvent convenir de toutes les modalites de fonctionnement entourant la 
procedure de mediation; 

— si les parties n'arrivent pas a regler le litige lors de la procedure de mediation, elles 
peuvent alors convenir d'utiliser la procedure sommaire ou la procedure reguliere 
d'arbitrage; 

Les parties peuvent egalement convenir de toute autre formule de mediation arbitrale. 

Dans tous les cas, les frais et honoraires engages a 1' occasion de la nomination du mediateur 
ou de la mediatrice et de 1'exercice de ses fonctions sont assumes conjointement et a parts 
egales par 1'employeur et le syndicat. 

Conference preparatoire 

11.26 Lorsqu'un grief porte sur une mesure affectant le lien d'emploi de fagon definitive, une 
suspension de cinq (5) jours ou plus ou un grief de harcelement psychologique ou de 
discrimination, les parties tiennent une conference preparatoire par telephone, a laquelle 
participe 1arbitre, quarante-cinq (45) jours avant la date prevue pour 1'audition ou dans un 
delai convenu par elles. 
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Lors de la conference pr6paratoire, les 616ments suivants sont pr6sent6s par les parties 

1. un aperqu g6n6ral de la maniere dont les parties pr6voient fonctionner pour la 
presentation de leur preuve; 

2. la liste des documents que les parties entendent d6poser; 

3. le nombre de t6moins que les parties entendent faire t6moigner; 

4. la nature des expertises et les experts appel6s a t6moigner, s'il y a lieu; 

5. la dur6e pr6vue de la preuve; 

6. les admissions; 

7., les objections pr6liminaires; 

8. les fagons de proc6der rapidement et efficacement a 1'audition, incluant les dates 
d'audition pr6vues. 

Dans le cas ou it s'avere n6cessaire pour une partie d'apporter, au soutien de sa preuve, 
un changement a Fun des elements ci-haut mentionn6s, elle doit au pr6alable en informer 
1' arbitre et i' autre partie. 

11.27 Les honoraires et les frais de Parbitre de grief sont assum6s par la partie qui a soumis le 
grief si celui-ci est rejet6 ou par la partie a qui le grief a W soumis si celui-ci est accueilli. 
Dans le cas ou le grief est accueilli en partie, Parbitre d6termine la proportion des 
honoraires et des frais que doit assumer chacune des parties. 

Chaque partie assume les frais et honoraires de son assesseure ou son assesseur. 

Cependant, dans le cas d'un arbitrage soumis selon la procedure de reglement d'un litige 
relatif a une invalidit6 pr6vue au paragraphe 24.39 de la convention collective et dans le 
cas d'un arbitrage relatif a un cong6diement, les honoraires et les frais de 1'arbitre-m6decin 
ou de 1'arbitre ou de 1'arbitre, a 1'exception,de ceux pre'vus au paragraphe 11.28, ne sont 
pas a la charge de la partie syndicale ou de la personne salari6e. 

11.28 Dans tous les cas, les honoraires et les frais relatifs a une remise d'audition ou a un 
d6sistement d'un grief sont assum6s par la partie qui demande une Celle remise ou qui est 
A 1'origine d'un tel d6sistement. 

11.29 Malgr6 toute autre disposition de la convention collective, dans le cas d'un litige soumis a 
un tiers, autre qu'un grief, les honoraires et frais de ce tiers sont assum6s a parts 6gales par 
1'employeur et le syndicat. 
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ARTICLE 12 

ANCIENNETE 

12.01 La personne salariee peut exercer son droit d'anciennete une fois sa periode de probation 
completee. 

12.02 L'anciennete s'exprime en annees et en jours de calendrier. 

12.03 Une fois sa periode de probation completee, la date d'entree en service de la personne 
salariee sert de point de depart pour le calcul de 1'anciennete. 

12.04 L'anciennete de la personne salariee a temps partiel est calculee en jours de calendrier. 
Pour ce faire, elle a droit a 1,4 jour d'anciennete pour une (1) journee reguliere de travail 
prevue au titre d'emploi, un (1) jour de conge annuel (vacances) pris et un (1) jour de conge 
ferie. Aux fins du calcul des jours de conge ferie, 1,4 jour d'anciennete est ajoute a 
1'anciennete a la fin de chaque periode comptable (treize (13) periodes par annee). 

Lorsque la personne salariee a temps partiel travaille un nombre d'heures different de celui 
prevu au titre d'emploi pour une (1) journee reguliere de travail, son anciennete se calcule, 
pour cette journee, en fonction des heures travaillees par rapport au nombre d'heures de la 
journee reguliere de travail, le tout multiplie par 1,4. 

Les heures supplementaires sont exclues du calcul de 1'anciennete. 

12.05 Une personne salariee a temps partiel ne peut accumuler plus d'un (1) an d'anciennete par 
annee fmanciere.  (du lei avril au 31 mars). 

12.06 Chaque fois qu'il y a lieu d'etablir une comparaison entre 1'anciennete d'une personne 
salariee a temps complet et celle d'une personne salariee a temps partiel, celle-ci ne peut 
se voir reconnaitre plus d'anciennete que la personne salariee a temps complet pour la 
periode ecoulee entre le lei avril et la date ou la comparaison doit s'effectuer. 

12.07 Dans les quinze (15) jours suivant la fin de chaque periode comptable, 1'employeur remet 
au syndicat la liste des personnes salariees a temps partiel, le nombre d'heures travaillees 
par chacune a 1'exclusion des heures supplementaires, le nombre de jours de conge annuel 
pris ainsi que 1'anciennete accumulee. Cette liste est etablie par titre d'emploi et seul le 
titre d'emploi principal est retenu a cette fin. 

Au besoin,l'employeur informe la personne salariee, sur demande de cette derniere, de son 
anciennet6 accumulee. 
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12.08 Dans les soixante (60) jours de calendrier suivant la date d'entree en vigueur de la 
convention collective et par la suite, chaque,  annee, dans les quatorze (14) jours suivant la 
date de fin de la periode de paie qui comprend le 31 mars, 1'employeur remet au syndicat 
la liste de toutes les personnel salariees couvertes par le certificat d'accreditation; cette liste 
comprend les renseignements suivants : 

— nom; 
— adresse et code postal; 
— numero de telephone; 
— date d' entree; 
— service; 
— titre d'emploi; 
— salaire; 
— statut (temps complet, temps partiel); 
— anciennete accumulee au 31 mars; 
— anciennete accumulee au cours de la derniere annce; 

quart de travail; 
— numero d'employc si c'est possible au sens du paragraphe 7.04. 

Au plus tard le 30 septembre de chaque annee, 1'employeur remet au syndicat la nouvelle 
adresse, le code postal et le numero de tclephone des personnes salariees susmentionnees 
qui ont demenage depuis la production de la premiere liste. 

12.09 Cette liste, amputee de 1'adresse, du code postal, du numero de telephone, du numero 
d'assurance sociale et du salaire, est affichee aux endroits habituels pendant une periode de 
soixante (60) jours de calendrier, periode au cours de laquelle toute personne salariee 
interessee ou 1'employeur peut demander la correction de la liste. A Pexpiration du delai de 
soixante (60) jours de calendrier, la liste devient officielle quant a 1'anciennet6, sous 
reserve des contestations survenues durant la periode d'affichage. 

Si une personne salariee est absente durant toute la periode d'affichage,l'employeur lui fait 
parvenir un avis ecrit indiquant son anciennete. Dans les soixante (60) jours de la reception 
de cet avis, la personne. salariee peut contester son anciennete. 

12.10 La personne salariee a temps complet conserve et accumule son anciennete dans les cas 
suivants : 

1. mise a pied, dans le cas de la personne salariee ben6ficiant des dispositions du 
paragraphe 15.03; 

2. mise a pied, pendant douze (12) mois, dans le cas de la personne salariee qui ne 
beneficie pas des dispositions du paragraphe 15.03; 

3. absence pour invalidite autre qu'accident du travail ou maladie professionnelle (ci-
apres mentionnee), pendant vingt-quatre (24) mois; 
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4. absence pour accident du travail ou maladie professionnelle reconnue comme telle 
selon les dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles; 

5. absence autorisee, sauf dispositions contraires prevues a la pr6sente convention; 

6. absence pr6vue aux dispositions relatives aux droits parentaux (maternit6, paternit6 ou 
adoption). 

12.11 La personne salari6e a temps partiel b6n6ficie. des dispositions du paragraphe precedent 
proportionnellement a la moyenne hebdomadaire des jours d'anciennet6 accumul6s au 
cours de ses douze (12) derniers mois de service ou depuis sa date d'entree en service, selon 
la date la plus rapproch6e du d6but de dabsence. Ces jours sont accumules au fur et a 
mesure. 

12.12 La personne salari6e conserve son anciennet6 lors d'un pr6t de service. L'anciennet6 
acquise pendant le pr6t de service lui est reconnue a son retour dans 1'etablissement 
(INSPQ). 

12.13 La personne salari6e conserve son anciennet6 lors d'une absence pour invalidit6 autre 
qu'accident du travail ou maladie professionnelle (ci-haut mentionn6e) du vingt-cinquieme 
(256) au trente-six (366) mois de cette invalidit6. 

12.14 La personne salari6e perd son anciennet6 et son emploi dans. les cas suivants : 

1. abandon volontaire de son emploi; 

2. dans le cas d'une 6tudiante ou d'un 6tudiant, le retour aux Etudes a temps complet 
constitue un abandon volontaire de son emploi. Seuls les etudiantes ou les etudiants 
embauch6s pour la periode et pour le remplacement du con96 annuel seulement sont 
touches par les dispositions de cet alin6a; 

3. renvoi; 

4. refus ou negligence de la personne salari6e de la liste de rappel de faire connaitre sa 
disponibilite, apres avoir requ un avis de trente (3 0) jours de son employeur a cet effet. 
L'avis est envoy6 par lettre recommand6e a la derniere adresse connue de la personne 
salari6e et copie est transmise au syndicat; 

5. mise a pied excedant douze (12) mois, a 1'exception des personnes salari6es vis6es au 
paragraphe 15.03; 

6. absence pour invalidit6 autre qu'accident du travail ou maladie professionnelle (ci-haut 
mentionn6e) apres le trente-six (366) mois d'absence. 
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12.15 La personne salari6e.perd son anciennet6, sans perdre son emploi, dans le cas suivant : 
absence sans donner d'avis ou sans excuse raisonnable exc6dant trois (3) jours cons6cutifs 
de travail. 

12.16 Une personne salari6e a temps complet qui desire devenir une personne salari6e a temps 
partiel peut le faire en posant sa candidature selon les regles pr6vues a Particle 13 
(Mutations volontaires). 

La personne salari6e qui a obtenu un tel poste n'est pas tenue de donner sa d6mission et elle 
conserve son anciennet6. 

12.17 La personne salari6e peut exercer son.droit d'anciennet6 en regard de tous les emplois 
compris dans Punit6 de n6gociation, conform6ment aux regles pr6vues a la pr6sente 
convention. 

Les parties peuvent, a 1'6gard d'une disposition qui peut faire 1'objet d'une entente local 
en vertu de la loi ou de la pr6sente convention collective, convenir de 1'utilisation de 
1'anciennet6, toutes unit6s de n6gociation confondues. 

12.18 Les dispositions relatives a 1'anciennet6 s'appliquent a la personne salari6e a temps 
complet et a la personne salari6e a temps partiel. La personne salari6e a temps complet et 
la personne salari6e a temps partiel accumulent de 1'anciennet6 conform6ment aux 
dispositions du pr6sent article aux fins d'acquisition des droits en vertu de la pr6sente 
convention collective. 
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ARTICLE 13 

MUTATIONS VOLONTAIRES 

13.01 Sous r6serve du paragraphe 15.05 (Section I) 1'employeur affiche tout poste vacant ou 
nouvellement cr66 ainsi que tout poste sous octroi vacant ou nouvellement cr66, couvert 
par 1'accr6ditation, dans un d6lai de quatre-vingt-dix (90) jours. Dans le cas des mesures 
sp6ciales pr6vues aux paragrapher 14.01 a 14.06, ce d6lai est prolong6 jusqu'd ce que la 
proc6dure. soit compl6t6e, sans toutefois d6passer un (1) an. 

Les parties peuvent, par entente, modifier ces d6lais. 

L'affichage se fait aux endroits habituels durant une p6riode de quinze (15) jours. En meme 
temps,l'employeur transmet copie de 1'affichage au syndicat. 

Les seules indications devant apparaitre sur les affichages sont : 

le titre d'emploi et le libell6 apparaissant d la convention; 

2. 1'6chelle de salaire; 

3. le service; 

4. la p6riode d'affichage; 

le statut rattach6 au poste (temps complet, temps partiel et poste sous octroi); 

6. dans le cas d'un poste a temps partiel, le nombre minimum d'heures de travail par 
p6riode de quatre (4) semaines; 

7. dans les cas d'un poste sous octroi, la dur6e pr6vue du poste sous octroi. 

Cet affichage contient 6galement, a titre indicatif, toute autre information susceptible de 
renseigner les personnel salari6es quant au lieu habituel de travail, a faire habituelle de 
travail ou au lieu d'affectation. 

Le poste a temps partiel, vacant ou nouvellement cr66, doit comporter un minimum de trois 
heures et demie (3,5 heures) par jour. 

Dans le cas ou it y a augmentation permanente du nombre d'heures d'un poste d temps 
partiel d'un titre d'emploi, les parties se rencontrent afin de discuter de la distribution des 
heures entre les personnel salari6es de ce titre d'emploi titulaires de poste d temps partiel 
du service, en tenant compte de leur anciennet6, des besoins du service et, le cas 6ch6ant, 
des exigences rattach6es aux heures d distribuer. 
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13.02 Le poste vacant ou nouvellement cree ou le poste sous octroi vacant ou nouvellement cree 
peut cependant etre comble temporairement, selon les dispositions du paragraphe 1.03, 
pendant la periode d'affichage. 

13.03 La personne salariee peut, avant de solliciter un poste, prendre connaissance des 
candidatures au bureau du personnel. 

Une personne salariee beneficiant d'un des conges sans solde prevus a la convention 
collective peut poser sa candidature a un poste si elle peut entrer en fonction dans un delai 
maximum de trente (3 0) jours de sa nomination. 

13.04 Un registre des postes est etabli, sauf si les parties en decident autrement. Si tel registre 
existe, les modalites d'operation font 1'objet d'une entente entre les parties. 

13.05 Le registre a pour but de permettre a une personne salariee qui souhaite obtenir un poste 
ou un changement de poste d'inscrire sa candidature advenant une vacance a Fun des postes 
souhaites. 

13.06 Des .qu'une personne salariee presente sa candidature ou s'inscrit au registre des postes, 
copie de sa demande est transmise par 1'employeur au syndicat. 

13.07 

a) Le poste ou le poste sous octroi doit etre accorde et est comble par la personne salariee qui 
a le plus d'anciennete parmi celles qui ont pose leur candidature, a la condition qu'elle 
puisse satisfaire aux exigences normales de la tache. Les exigences requises par 
1'employeur doivent etre pertinentes et en relation, d'une part, avec la nature des fonctions 
et, d'autre part, avec la complexite relative des attributions du poste a combler. En cas de 
grief, le fardeau de la preuve appartient a Pemployeur. 

Lorsque 1'employeur utilise des tests dans sa procedure de selection, it informe au'prealable 
la personne salariee de la nature du test qu'il exige et ce qu'il entend verifier par ce moyen. 

b) Tout poste superieur (coordonnateur et assistant-chef) nouvellement cree ou vacant, est 
accorde et comble par la personne salariee qui repond aux exigences normales du poste et 
ayant obtenu la meilleure note globale lors des evaluations. 

Toutes les personnel salariees peuvent postuler sur un tel emploi, qu'elles travaillent ou 
non dans le service vise par 1'affichage. Sur demande, le candidat peut demander copie des 
corriges. 
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En cas d'6galit6 dans Nvaluation de deux (2) ou plusieurs personnes candidates 
satisfaisant le mieux aux exigences normales du poste, 1'anciennet6 constitue le critere 
.determinant. En cas de grief le fardeau appartient a 1'Employeur. 

13.08 La vacance cr&e par la promotion, le transfert ou la retrogradation a la suite du premier 
affichage doit 6galement We affich6e. Les autres vacances qui procedent des promotions, 
transferts ou r6trogradations occasionn6s par les deux premiers affichages sont affichaes a 
la discr6tion de 1'employeur. 

Au cas ou ils ne sont pas affich6s, les postes sont accordds selon les criteres 6tablis dans le 
pr6sent article, aux personnes salari6es qui se sont inscrites au registre des postes couverts 
par 1'unit6 de n6gociation si un tel registre existe. 

Dans les cas ou it n'y a pas de registre de postes, 1'employeur affiche toute vacance cr&e . 
par la promotion, le transfert ou la retrogradation a la suite. d'un affichage. 

13.09 L'employeur affiche toute nomination dans les dix (10) jours suivant la p6riode d'affichage 
ou 1'utilisation du registre, et ce, pour une dur6e de quinze (15) jours. Il transme copie de 
la nomination au syndicat. 

13.10 La candidate ou le candidat auquel le poste est attribu6 en vertu du paragraphe 13.07 a droit 
A une p6riode d'initiation et d'essai d'une dur6e maximum de soixante (60) jours pour les 
titres d'emploi de coordonnateurs et d'assistants-chefs et de vingt (20) jours de travail pour 
les autres titres d'emploi. Si la personne salari6e est maintenue dans son nouveau poste, au 
terme de sa p6riode d'essai, elle est r6put6e, a cc moment-la, satisfaire aux exigences 
normales de la tache. 

La personne salari6e qui b6n6ficie lors de sa mutation d'une p6riode d'accueil et 
d'orientation voit cette p6riode d'orientation et de formation exclue de sa p6riode de 
probation pour un maximum de trois semaines. 

Au cours de cette p6riode, la personne salari6e qui d6cide de r6int6grer son ancien poste ou 
qui est appel6e a r6int6grer son ancien poste a la demande de 1'employeur le fait sans 
pr6judice a ses droits acquis a son ancien poste. Dans cc dernier cas, it incombe a 
1'employeur de prouver que la personne salari6e n'a pu satisfaire aux exigences normales 
de la tache. 

13.11 Aucune personne salari6e ne subit de diminution de salaire a la suite d'une promotion ou 
d'un transfert. 
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13.12 La personne salariee promue regoit au depart, dans son nouveau titre d'emploi, le salaire 
prevu a 1'echelle de ce titre d'emploi immediatement superieur a celui qu'elle recevait dans 
le titre d'emploi qu'elle quitte. 

Si, dans les douze (12) mois de sa promotion, la personne salariee regoit dans son nouveau 
titre d'emploi un salaire moindre que celui qu'elle aurait requ dans le titre d'emploi qu'elle 
a quitte, elle regoit, a compter de cette date et jusqu'a son avancement d'echelon a la date 
anniversaire de sa promotion, le salaire qu'elle aurait requ dans le titre d'emploi qu'elle a 
quitte. 

13.13 Dans le cas de retrogradation, la personne salariee se situe dans sa nouvelle echelle de 
salaire a 1'echelon correspondant a ses annees de service reconnues a 1'INSPQ. 

13.14 Dans le cas de promotion, la date d'augmentation statutaire est la date anniversaire de sa 
promotion. 

Dans le cas de transfert ou de retrogradation, la date d' augmentation statutaire est la date 
anniversaire d'embauchage. 

13.15 Dans le cas de promotion, transfert et retrogradation, la personne salariee beneficie, s'il y 
a lieu, des dispositions de Particle 17 (Annees d'experience anterieure). 

13.16 Si deux (2) personnes salariees ou plus a temps partiel accomplisserit un travail relevant 
d'un meme titre d'emploi, dans un meme service, 1'employeur est tenu de creer un poste a 
temps complet a la condition que les heures de travail des personnes salariees a temps 
partiel soient compatibles, qu'elles ne donnent pas ouverture au paragraphe 18.13 relatif au 
changement de quart et qu'elles constituent, une fois juxtaposees, une semaine normale et 
reguliere de travail aux termes de Particle 18 (Heures et semaine de travail). 

13.17 A 1'exterieur de 1'unite de negociation 

La personne salariee qui occupe temporairement un poste hors de Punite de negociation 
devient regie par les regles de sa nouvelle accreditation des 1'entree en fonction dans sa 
nouvelle assignation. Cependant, elle conserve un droit de retour dans son poste de 1'unite 
de negociation pour une duree d'un (1) an. 

La personne salariee qui obtient un poste permanent hors de 1'unite de negociation devient 
regie par les regles de sa nouvelle accreditation des 1'entree en fonction dans son nouveau 
poste. Cependant, elle conserve un droit de.retour dans son poste de 1'unite de negociation 
pour la duree de la periode de probation. 

En cas de retour de la personne salariee dans 1' accreditation, elle continue d' accumuler son 
anciennete et celle-ci est replacee dans la meme situation que celle qu'elle a quittee en 
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termes d'experience et de conditions de travail. Si son poste a ete aboli avant son retour, 
elle peut beneficier des articles de supplantation et de securite d'emploi selon sa situation 
et les termes de la convention collective. 

En tout temps, la personne salariee peut renoncer par ecrit a son droit de retour en adressant 
un avis a cet effet a 1'employeur et a son syndicat. 
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ARTICLE 14 

PROCEDURE DE MISE A PIED 

I- MESURES SPECIALES 

14.01 1- Changement d'oeuvre avec creation d'un nouvel etablissement ou integration dans un 
ou des etablissements qui assument la meme vocation aupres de la meme population 
(qu'il s'agisse ou non d'une nouvelle entite juridique) 

A) Tant qu'il se trouve un nombre egal ou superieur d'emplois a combler dans le meme 
titre d'emploi et le meme statut, les personnel salariees beneficiant de la securite 
d'emploi choisissent un poste, par ordre d'anciennete, dans leur etablissement ou 
dans un autre etablissement. A defaut d'effectuer ce choix, elles sont inscrites sur 
la liste de rappel de 1'etablissement qui change d'oeuvre. 

B) Dans le cas ou le nombre d'emplois a combler du meme titre d'emploi et du meme 
statut est inferieur au nombre de personnes salariees beneficiant de la securite 
d'eniploi de ce titre d'emploi et de ce.statut, celles-ci choisissent un poste, de meme 
statut, par ordre d'anciennete, dans leur etablissement ou dans un autre 
etablissement selon 1'ordre suivant : 

1. dans le meme titre d'emploi;. 

2. a defaut d'emplois disponibles dans le meme titre d'emploi, les personnel 
salariees choisissent un poste du meme secteur d'activites a la condition de 
satisfaire aux exigences normales de la tdche; 

Toutefois,l'application des dispositions prevues au sous-alinea 2 ne peut avoir pour 
effet d'empecher une personne salariee beneficiant de la securite d'emploi de choisir 
un poste de son titre d'emploi. 

A defaut d'effectuer un choix, elles sont inscrites sur la liste de rappel de 
l'etablissement qui change d'oeuvre. 

C) S'il subsiste des emplois a combler, les personnel salariees detentrices de poste ne 
beneficiant pas de la securite d'emploi choisissent un poste, par ordre d'anciennete, 
dans leur etablissement ou dans un autre etablissement. Ce choix s'effectue dans un 
poste de meme statut et du meme titre d'emploi. A defaut, ce choix s'effectue dans 
un autre titre d'emploi du meme secteur d'activites a la condition de satisfaire aux 
exigences normales de la tdche. A defaut d'effectuer ce choix, ces personnel 
salariees sont inscrites sur la liste de rappel de 1'etablissement qui change d'oeuvre. 

D) Jusqu'd 1'entree en vigueur du nouveau plan d'organisation, lorsque 1'employeur 
abolit un poste dans un service, c'est la personne salariee du titre d'emploi et du 
statut ayant le moins d'anciennete de ce service qui est affectee. Si cette personne 
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salariee a choisi un poste dans un autre etablissement, elle est transferee dans cet 
etablissement dans le poste qu'elle a choisi des qu'elle peut 1'occuper. Entre-temps, 
la personne salariee beneficiant de la securite d'emploi est inscrite sur 1'equipe de 
remplacement de son etablissement et celle qui n' en beneficie pas est inscrite sur 
la Piste de rappel de son etablissement. 

Les personnes salariees qui n'auront pu obtenir un poste sont mises a pied et .sont 
inscrites, s'il y a lieu, au Service national de main-d'ceuvre (SNMO). 

2- Changement d'oeuvre sans creation d'un nouvel etablissement ou integration dans 
un autre etablissement 

A) Tant qu'il se trouve un nombre egal ou superieur d'emplois a combler dans le meme 
titre d'emploi et le meme statut, les personnes salariees beneficiant de la securite 
d'emploi choisissent un poste par ordre d'anciennete. A defaut d'effectuer ce choix, 
elles sont inscrites sur la liste de rappel. 

B) Dans le cas ou le nombre d'emplois a combler du meme titre d'emploi et du meme 
statut est inferieur au nombre de personnes salariees beneficiant de la securite 
d'emploi de ce titre d'emploi et de ce statut, celles-ci choisissent, par ordre 
d'anciennete, entre demeurer a 1'etablissement ou le quitter. 

Cependant, si le nombre de personnes salariees beneficiant de la securite d'emploi 
qui choisissent de demeurer a 1'etablissement n'est pas suffisant pour combler les 
emplois disponibles, ils devront 1'etre par les personnes salariees ayant le moins 
d'anciennete parmi celles du meme titre d'emploi et du meme statut beneficiant de 
la securite d'emploi. 

Jusqu'a 1'entree en vigueur du nouveau plan d'organisation, lorsque 1'employeur 
procede a une abolition de poste ou a une fermeture de service et que la personne 
salariee visee beneficie de la securite d'emploi et a choisi de quitter 1'etablissement, 
elle est mise a pied. S'il s'agit d'une personne salariee qui a choisi de demeurer A 
1' etablissement, elle prend le poste de la personne salariee du meme titre d'emploi 
et du meme statut ayant le plus d'anciennete dans 1' etablissement qui a choisi de 
quitter. Dans le cas ou it n'y a pas suffisamment de personnes salariees ayant choisi 
de quitter, elle prend le poste de la personne salariee du meme titre d'emploi et du 
meme statut ayant le moins d'anciennete dans 1' etablissement. Si la personne 
salariee visee par une abolition de poste ou une fermeture de service ne beneficie 
pas de la securite d'emploi, elle prend le poste de la personne salariee du meme 
secteur d'activites et du meme statut ayant le moins d'anciennete dans 
1' etablissement, a la condition de satisfaire aux exigences normales de la tache. La 
personne salariee ainsi affectee ou celle qui n'a pu obtenir de poste est mise a pied. 

A 1'entree.en vigueur du plan d'organisation, les personnes salariees beneficiant de 
la securite d'emploi qui demeurent a 1' etablissement devront choisir, parmi les 
emplois a combler, par ordre d'anciennete, un poste de meme statut selon Pordre 
prevu a Palinea B du paragraphe 14.01-1. 
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A defaut d'effectuer un choix, elles sont inscrites sur la liste de rappel. 

C) S'il subsiste des emplois a combler, les personnes salariees detentrices de poste ne 
beneficiant pas de la securite d'emploi choisissent un poste par ordre d'anciennete. 
Ce choix s'effectue dans un poste de meme statut et du meme titre d'emploi. A 
defaut, ce choix s'effectue dans un autre titre d'emploi du meme secteur d'activites 
a la condition de satisfaire aux exigences normales de la tache. A defaut d'effectuer 
ce choix, ces personnel salarides sont inscrites sur la liste de rappel. 

Les personnes salariees qui n'auront pu obtenir de poste sont mises a pied et sont 
inscrites, s'il y a lieu, au Service national de main-d'oeuvre (SNMO). 

14.02 1- Fermeture totale d'un etablissement avec creation ou integration de ce ou partie 
de cet etablissement dans un ou plusieurs autres etablissements 

A) Tant qu'il se trouve un nombre egal ou superieur d'emplois a combler dans le meme 
titre d'emploi et le meme statut, les personnel salariees beneficiant de la securite 
d'emploi choisissent un poste par ordre d'anciennete dans un autre. etablissement. A 
defaut d'effectuer ce choix, elles sont reputees avoir demissionne. 

B) Dans le cas oii le nombre d'emplois a combler du meme titre d'emploi et du meme 
statut est inferieur au nombre de personnes salariees beneficiant de la securite 
d'emploi de ce titre d'emploi et de ce statut, celles-ci choisissent un poste par ordre 
d'anciennete dans un autre etablissement selon 1'ordre prevu a 1'alinea B du 
paragraphe 14.01-1. A defaut d'effectuer un choix, elles sont reputees avoir 
demissionne. 

Jusqu'a la date de fermeture definitive de 1'etablissement, lorsque 1'employeur abolit 
un poste dans un service, c'est la personne salariee du titre d'emploi et du statut 
ayant le moins d'anciennete de ce service qui est mise a pied. Si cette personne 
salariee a choisi un poste dans un autre etablissement et que ce poste est vacant, 
elle est transferee sur ce poste. Darts le cas ou cette personne salariee ne beneficie 
pas de la securite d'emploi, elle prend le .poste de la personne salariee du meme 
secteur d'activites et du meme statut ayant le moins d'anciennete dans 
1'etablissement a la condition de satisfaire aux exigences normales de la tache. La 
personne salariee ainsi affectee ou celle qui n'a pu obtenir de poste est mise a pied. 

C) S'il subsiste des emplois a combler, les personnes salariees detentrices de poste ne 
beneficiant pas de la securite d'emploi choisissent un poste, par ordre d'anciennete, 
dans un autre etablissement. Ce choix s'effectue dans un poste du meme statut et du 
meme titre d'emploi. A defaut, ce choix s'effectue dans un autre titre d'emploi du 
meme secteur d'activites, a la condition de satisfaire aux exigences normales de la 
tache. A defaut d'effectuer ce choix;  elles sont reputees avoir demissionne. 

Les personnes salariees qui n'auront pu obtenir de poste sont mises a pied et sont 
inscrites, s'il y a lieu, au Service national de main-d'oeuvre (SNMO). 
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2- Fermeture totale d'un etablissement sans creation d'un nouvel etablissement ou 
integration dans un autre etablissement 

Jusqu'a la date de fermeture definitive de l' etablissement, lorsque 1'employeur abolit un 
poste dans un service, c'est la personne salariee du titre d'emploi et du statut ayant le 
moins d'anciennete de ce service qui est mise a pied. Dans le cas ou cette personne 
salariee ne beneficie pas de la securite d'emploi, elle prend le poste de la personne 
salariee du meme secteur d'activites et du meme statut ayant le moins d'anciennete dans 
1' etablissement, a la condition de satisfaire aux exigences normales de la tache. La 
personne salariee ainsi affectee ou celle qui n'a pu obtenir de poste est mise a pied. A 
la date de fermeture definitive de l' etablissement, les personnel salariees encore a 
1'emploi de 1' etablissement sont mises a pied et sont inscrites, s'il y a lieu, au Service 
national de main-d'oeuvre (SNMO). 

14.03 Fermeture totale ou partielle d'un ou plusieurs services avec creation ou integration 
de ce ou partie de ce ou ces services dans un ou plusieurs etablissements qui assument 
aupres de la meme population la vocation autrefois assumee par ce ou ces services. 

Lorsque 1'employeur ferme totalement un service, ce sont les personnel salariees du service 
qui en sont affectees. 

Lorsque 1'employeur ferme partiellement un service, ce sont les personnel salariees ayant 
le moins d'anciennete dans un titre d'emploi et un statut vises qui en sont affectees. 

Les personnes salariees dont le poste est aboli choisissent un poste, par ordre d'anciennete, 
dans le meme titre d'emploi et le meme statut darts un autre etablissement, le tout en 
fonction des emplois disponibles. 

Cependant, dans 1'eventualite oii le nombre d'emplois a combler dans le meme titre 
d'emploi et le meme statut est inferieur au nombre de personnes salariees beneficiant de la 
securite d'emploi dont le poste est aboli, celles-ci choisissent, par ordre d'anciennete, entre 
se prevaloir de la procedure de supplantation et/ou mise a pied ou combler un emploi 
disponible dans un autre etablissement. S'il reste des emplois disponibles, ils sont alors 
combles par les personnel salariees ayant le moins d'anciennete parmi celles qui 
beneficient de la securite d'emploi. 

Les personnes salariees qui refusent ce transfert sont inscrites sur la liste de rappel de leur 
etablissement. 

Faute d'emplois disponibles dans le meme titre d'emploi et le meme statut, les autres 
personnes salariees sont visees par la procedure de supplantation et/ou mise a pied. 

14.04 Fusion d'etablissements 

A la date de la fusion, les personnel salariees sont transferees dans le nouvel etablissement. 
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A) Dans le cas ou le plan d'organisation resultant de la fusion d'etablissements prevoit la 
fermeture partielle d'un service avec creation ou integration dans un ou plusieurs autres 
services, les dispositions prevues au paragraphe 14.05 s'appliquent. 

B) Dans le cas ou le plan d'organisation resultant de la fusion d'etablissements prevoit la 
Termeture de services sans creation ou integration dans un ou plusieurs autres services, 
les dispositions relatives a la procedure de supplantation et/ou mise a pied s'appliquent. 

C) Dans le cas ou le plan d'organisation resultant de la fusion d'etablissements prevoit la 
fermeture de services avec creation ou integration dans un ou plusieurs autres services 
ou la fusion de services, les dispositions prevues au paragraphe 14.07 s'appliquent. 

14.05 Fermeture totale ou partielle d'un ou plusieurs services avec creation ou integration 
dans un ou plusieurs autres services 

Lorsque 1'employeur ferme totalement un service, ce sont les personnel salariees du service 
qui en sont affectees. 

Lorsque 1'employeur ferme partiellement un service, ce sont les personnel salariees ayant 
le moins d'anciennete dans un titre d'emploi et un statut vises qui en sont affectees. 

Les personnes salariees dont le poste est aboli choisissent un poste, par ordre d'anciennete, 
dans le meme titre d'emploi et le meme statut dans un autre service, le tout en fonction des 
emplois disponibles. 

Cependant, dans 1'eventualite ou le nombre d'emplois a combler dans le meme titre 
d'emploi et le meme statut est inferieur au nombre de personnes salariees beneficiant de la 
securite d'emploi dont le poste est aboli, celles-ci choisissent, par ordre d'anciennete, entre 
se prevaloir de la procedure de supplantation et/ou mise a pied ou combler un emploi 
disponible dans un autre service. S'il reste des emplois disponibles, ill sont alors combles 
par les personnel salariees ayant le moins d'anciennete parmi celles qui beneficient de la 
securite d'emploi. 

Les personnes salariees qui refusent ce transfert sont inscrites sur la liste de rappel de 
1'etablissement. 

Faute d'emplois disponibles dans le meme titre d'emploi et le meme statut, les autres 
personnes salariees sont visees par la procedure de supplantation et/ou mise a pied. 

14.06 Fermeture d'un ou plusieurs services sans creation ou integration daps un ou 
plusieurs autres services 

Dans le cas de la fermeture d'un ou plusieurs services, la procedure de supplantation et/ou 
mise a pied s'applique. 
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14.07 Fusion de services 

Les personnes salariees sont transferees dans le meme titre d'emploi et le meme statut dans 
le nouveau service, le tout en fonction des emplois disponibles. 

Dans 1'eventualite ou le nombre d'emplois a combler est inferieur au nombre de personnes 
salariees visees, les emplois sont combles, par ordre d'anciennete, par les personnel 
salariees du meme titre d'emploi et du meme statut. Si elles refusent, elles sont inscrites Sur 
la liste de rappel. 

Faute d'emplois disponibles dans le meme titre d'emploi et le meme statut, les autres 
personnes salariees sont visees par la procedure de supplantation et/ou mise a pied. 

14.08 Dans le cadre des mesures speciales prevues aux paragrapher 14.01 a 14.07, Sur demande 
de Tune ou Pautre des parties, celles-ci se rencontrent afin de convenir, s'il y a lieu, des 
alternatives susceptibles d'en reduire 1'impact Sur les personnes salariees. Elles peuvent 
egalement convenir, par arrangement local, d'autres modalites d'application des 
paragraphes 14.05 a 14.07. 

-14.09 Dans les cas prevus aux paragrapher 14.01 a 14.04, 1'employeur donne un avis ecrit d'au 
moins deux (2) mois au Service national de main-d'oeuvre (SNMO), au Comite paritaire 
national Sur la securite d'emploi, au syndicat et a la personne salariee. 

14.10 Dans les cas prevus aux paragraphes 14.05 a 14.07, 1'employeur donne un avis ecrit d'au 
moins deux (2) mois au syndicat et a la personne salariee. 

Sauf pour la personne salariee, Pavis prevu aux paragraphes 14.09 et 14.10 comprend le 
nom, 1'adresse et le titre d'emploi des personnes salariees visees. L'avis au SNMO 
comprend egalement le numero de telephone des personnel salariees visees. 

L'avis transmis au syndicat comprend egalement les renseignements suivants 

— 1'echeancier prevu; 
— la nature du reamenagement; 
— tout autre renseignement pertinent relatif a ce reamenagement. 

La personne salariee affectee par me mise a pied reCoit un avis ecrit d'au moins deux (2) 
semaines. 

14.11 Les transferts des personnes salariees occasionnes par 1'application des paragraphes 14.0.1 
a 14.07 se font a l'interieur d'un rayon de soixante-dix (70) kilometres de leur port d'attache 
ou de leur domicile. 
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Toutefois, la personne salariee, transferee a 1'exterieur d'un rayon de cinquante (50) 
kilometres de son port d'attache ou de son domicile, beneficie de la prime de replacement 
prevue a Particle 15 et des frais de demenagement prevus a Particle 16, s'il y a lieu. 

Pour avoir droit a ces remboursements, le demenagement doit avoir lieu a 1'interieur d'un 
delai maximum de six (6) mois de son entree en fonction dans le nouveau poste. 

14.12 Aux fins d'application du present article, le mot « etablissement » comprend un service 
communautaire. 

14.13 L'etablissement qui assume et/ou cree un ou des nouveaux services ne pout proceder a 
1'embauchage de candidats de 1'exterieur qui aurait pour effet de priver les personnel 
salariees d'un ou des services qui ferment, d'un emploi dans le nouvel etablissement ou 
dans le nouveau service. 

La personne salariee transferee dans un nouvel, etablissement lors de 1'application d'une 
mesure speciale prevue au present article transporte chez son nouvel employeur 
1'anciennete qu'elle detenait chez son ancien employeur. 

14.14 Aux fins d'application des mesures prevues aux presentes, les mouvements de personnel 
s'effectuent par statut. 

Dans le cas dune personne salariee a temps partiel, ces dispositions s'appliquent a 1'egard 
des postes comportant un nombre d'heures equivalant ou superieur au nombre d'heures du 
poste qu'elle detient. 

14.15 Dans le cadre des mesures speciales prevues aux paragrapher 14.01 a 14.07, 1'employeur 
affiche la liste des postes disponibles pendant une periode de sept (7) jours. 

14.16 A la fin de la periode de preavis, a l'exception de cello visee par les dispositions du 
paragraphe 14.02, la personne salariee mise a pied doit se prevaloir de la procedure de 
supplantation et/ou mise a pied avant de beneficier des dispositions de Particle 15, s'il y a 
lieu. 

II- PROCEDURE DE SUPPLANTATION ET/OU MISE A PIED 

14.17 A) Abolition d'un ou plusieurs postes 

Dans les cas de 1'abolition d'un ou plusieurs postes non vacants, 1'employeur en donne 
un avis ecrit d'au moins quatre (4) semaines au syndicat en indiquant le ou les postes a 
etre abolis. Cet avis peut egalement comprendre tout autre renseignement relatif a cette 
abolition. Sur demande de Tune ou 1'autre des parties, celles-ci se rencontrent afin de 
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convenir, s'il y a lieu, des alternatives susceptibles d'en reduire l'impact sur les 
personnes salariees. 

La procedure de supplantation et/ou mise a pied prevue aux paragraphes 14.18 a 14.24 
inclusivement s'applique. 

Dans tous les cas, la personne salariee titulaire d'un poste ne peut supplanter une 
personne salariee titulaire d'un poste sous octroi. 

B) Abolition d'un on plusieurs postes sous octroi 

Avant la date d'echeance prevue au poste sous octroi, 1'employeur donne au syndicat 
et a la personne salariee titulaire d'un poste sous octroi,l'avis ecrit prevu au paragraphe 
1.15. De meme, malgre la duree prevue d'un poste sous octroi, 1'employeur peut 
reduire la duree prevue du poste sous octroi et 1'abolir avant la date d'echeance prevue, 
si la source de financement ou les frais generaux sont reduits ou suspendus, et ce, en 
donnant au syndicat et a la personne salariee 1'avis ecrit prevu au paragraphe 1.15. 

La procedure de supplantation et/ou mise a pied dans le cas d'abolition d'un ou de 
plusieurs postes sous octroi prevue aux paragraphes 14.25 a 14.30 inclusivement 
s'applique. Si, a la suite de 1'application de cette procedure, une personne salariee 
detenant un poste sous octroi est effectivement mise a pied, elle est inscrite sur la liste 
de rappel de 1'INSPQ prevue au paragraphe 1.06. 

Dans tous les cas, la personne salariee titulaire d'un poste sous octroi ne peut supplanter 
une personne salariee titulaire d'un poste. 

III- PROCEDURE DE SUPPLANTATION ET/OU MISE A PIED DANS LE CAS 
D'ABOLITION D'UN OU DE PLUSIEURS POSTES NON VACANTS 

14.18 Dans le cas de supplantation et/ou mise a pied, 1'anciennete de chaque personne salariee 
determine celle que la mise a pied peut affecter tel que stipule ci-apres : 

lie etape : Dans un titre d'emploi et dans le statut vise a 1'interieur d'un service donne, la 
personne salariee de ce titre d'emploi et de ce statut qui a le moins d'anciennete 
est affectee. 

2e etape : Cette personne salariee peut supplanter, dans un autre service, la personne 
salariee du meme titre d'emploi et du meme statut ayant le moins d'anciennete 
et ainsi de suite. 

Nonobstant ce qui precede, pour les titres d'emploi des secteurs d'activites 
suivants : 

a) infirmiere ou infirmier; 

b) technicienne ou technicien dipl6me; 
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c) personnel affect6 au travail social (aide sociale ou aide social, technicienne 
ou technicien en assistance sociale et technicienne ou technicien aux 
contributions); 

d) personnel affecte a 1'6ducation et/ou reeducation (6ducatrice ou educateur 
et technicienne ou technicien en reeducation institutionnelle); 

e) professionnelle ou professionnel. 

La personne salariee peut supplanter, dans un autre service, a la condition toutefois qu'elle 
puisse satisfaire aux exigences normales de la tache, la personne salariee du meme titre 
d'emploi et du meme statut ayant le moins d'anciennet6 et ainsi de suite. 

3e etape : La personne salariee la moins ancienne dans le titre d'emploi et le statut vise, 
peut supplanter dans un autre titre d'emploi, la personne salariee du meme statut 
ayant le moins d'anciennet6, mais a la condition toutefois qu'elle puisse 
satisfaire aux exigences normales de la tache. 

Chaque personne salariee ainsi supplantee peut exercer son droit d'anciennet6 
de la maniere d6crite au present paragraphe, pourvu qu'il y ait une personne 
salariee dont 1'anciennet6 soit inf6rieure a la sienne. 

Cependant, la personne salariee dont le titre d'emploi est compris dans Fun des 
secteurs d'activit6s suivants : 

— infirmiere ou infirmier; 

— technicienne ou technicien dipl6m6; 

— personnel affecte au travail social (aide sociale ou aide social, technicienne 
ou technicien en assistance sociale et technicienne ou technicien aux 
contributions); 

— personnel affecte a 1'6ducation et/ou reeducation (6ducatrices ou educateurs 
et techniciennes ou techniciens en reeducation institutionnelle); 

— infirmiere ou infirmier auxiliaire (titre reserve) ou dipl6m6e ou dipl6me en 
service de la sant6; 

West pas tenue de supplanter une personne salariee dont le titre d'emploi est 
compris dans un secteur d'activit6s autre que le sien. 

Les exigences doivent &re pertinentes et en relation avec la nature des 
fonctions. 

Lorsqu'une personne salariee a temps partiel supplante une autre personne 
salariee a temps partiel, elle doit, en plus des regles pr6vues a chacune des 
etapes, supplanter une personne salariee a temps partiel titulaire d'un poste dont 
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le nombre d'heures de travail est equivalent ou superieur au nombre d'heures du 
poste qu'elle detenait. Elle peut egalement supplanter une personne salariee a 
temps partiel detenant un poste dont le nombre d'heures est inferieur a celui du 
poste qu'elle detenait. Dans ces cas, elle voit son salaire fixe 
proportionnellernent a ses heures de travail. 

La personne salariee qui supplante au-dela du rayon de cinquante (50) ou 
soixante-dix (70) km de sa localite, telle que definie au paragraphe 15.05, 
beneficie de la prime de replacement prevue au paragraphe 15.05 et des frais de 
demenagement prevus a Particle 16, s'il y a lieu. Pour avoir droit a ces 
remboursements, le demenagement doit avoir lieu a l'interieur d'un delai 
maximum de six (6) mois de son entree en fonction dans le nouveau poste. 

A moins que les parties en conviennent autrement par entente, la supplantation 
s'effectue dans un rayon de cinquante (50) kilometres du port d'attache ou du 
domicile de la personne salariee visee. Dans le cas ou aucune possibilite de 
supplantation n'existe pour la personne salariee visee dans ce rayon de 
cinquante (50) kilometres, le rayon applicable est de soixante-dix (70) 
kilometres. 

14.19 Apres .1'application de toute la procedure prevue au paragraphe 14.18, une personne 
salariee a temps partiel peut supplanter selon la procedure prevue au paragraphe 14.18 : 

— une personne salariee a temps complet. Dans ce cas, la personne salariee a temps partiel 
doit accepter de devenir une personne salariee a temps complet; 

ou 

— une personne salariee a temps partiel detenant un poste dont le nombre d'heures est 
inferieur a celui du poste qu'elle detenait. Dans ce cas, elle voit son salaire fixe 
proportionnellement a ses heures de travail. 

La personne salariee a temps complet peut supplanter une personne salariee a temps partiel 
selon la procedure prevue au paragraphe 14.18, si elle n'a pu supplanter une autre personne 
salariee a temps complet apres 1'application de toute, la procedure prevue au 
paragraphe 14.18. Dans ce cas, la personne salariee a temps complet voit son salaire fixe 
proportionnellement a ses heures de travail. 

14.19A Malgre l'obligation de supplanter selon le statut, pr6vue au paragraphe 14.18, la personne 
salariee a temps complet peut supplanter une personne salariee a temps partiel, si elle le 
desire, en acceptant de devenir une personne salariee a temps partiel, a toutes fins que de 
droit, et en respectant les m6canismes prevus au paragraphe 14.18, sauf quant a 1'identit6 
de statut. 
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14.20 Si elle n' a pu supplanter une autre personne salariee a temps complet apres 1'application de 
toute la procedure prevue au paragraphe 14.18, une personne salariee a temps complet peut 
supplanter plus d'une personne salariee a temps partiel d'un meme titre d'emploi, a la 
condition que les heures de travail des personnel salariees a temps partiel qu'elle supplante 
soient compatibles, qu'elles ne donnent pas ouverture au paragraphe relatif au changement 
de quartet qu'elles constituent, une fois juxtaposees, des journees ou une semaine normale 
et reguliere de travail aux termes de Particle 18 (Heures et semaine de travail). 

14.21 La personne salariee visee par Papplication des paragraphes 14.18, 14.19 et 14.20 regoit un 
avis ecrit et beneficie d'une periode de trois (3) jours juridiques pour faire son choix. 

Copie de Pavis est envoyee au syndicat. 

14.22 Les supplantations occasionnees en vertu des paragraphes precedents peuvent se faire 
simultanement ou successivement. 

14.23 Le salaire d'une personne salariee affectee par les dispositions du present article est 
determine selon les paragrapher 13.11 a 13.15 inclusivement. Sauf dispositions contraires 
prevues au present article, en aucun cas la personne salariee ne subit de diminution de 
salaire. 

14.24 Si, a la suite de Papplication de la procedure de supplantation et/ou mise a pied, des 
personnel salariees beneficiant du paragraphe 15.02 ou 15.03 sont effectivement mises a 
pied, ces personnel salariees sont replacees dans un autre emploi selon le mecanisme prevu 
a Particle 15. 

Quant aux autres, elles sont inscrites sur la liste de rappel de 1'INSPQ prevue au 
paragraphe 1.06. 

IV- PROCEDURE DE SUPPLANTATION EVOU MISE A PIED DANS LE CAS 
D'ABOLITION D'UN OU DE PLUSIEURS POSTES SOUS OCTROI 

14.25 Dans le cas de supplantation et/ou de mise a pied de la personne salariee sous octroi visee 
par 1'abolition de son poste,l'anciennete de chaque personne salariee determine celle que 
la mise a pied peut affecter tel que stipule ci-apres : 

I" Rape : La personne salariee visee par 1'abolition de son poste peut supplanter, a 
l'interieur du meme service, la personne salariee du meme titre d'emploi et du 
meme statut qui a le moins d'anciennete. 

2e etape : Cette personne salariee peut supplanter, dans un autre service, la personne 
salariee du meme titre d'emploi et du meme statut ayant le moins d' anciennete 
et ainsi de suite.. 
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Nonobstant ce qui precede, pour les titres d'emploi des secteurs d'activites suivants 

a) infirmiere ou infirmer; 

b) technicienne ou technicien dipl6me; 

c) personnel affecte au travail social (aide sociale ou aide social, technicienne ou 
technicien en assistance sociale et technicienne ou technicien aux contributions); 

d) personnel affecte a 1'education et/ou reeducation (educatrice ou educateur et 
technicienne ou technicien en reeducation institutionnelle); 

e) professionnelle ou professionnel; 

la personne salariee peut supplanter, dans un autre service, a la condition toutefois qu'elle 
puisse satisfaire aux exigences normales de la tache, la personne salariee du meme titre 
d'emploi et du meme statut ayant le moins d'anciennete et ainsi de suite. 

3e etape : La personne salariee la moins ancienne dans le titre d'emploi et le statut vise 
peut supplanter, dans un autre titre d'emploi, la personne salariee du meme 
statut ayant.le moins d'anciennete, mais a la condition toutefois qu'elle puisse 
satisfaire aux exigences normales de la tache. 

Chaque personne salariee ainsi supplantee peut exercer son droit d'anciennete 
de la maniere decrite au present paragraphe, pourvu qu'il y ait une personae 
salariee dont 1'anciennete soit inferieure a la sienne. 

Cependant, la personne salariee dont le titre d'emploi est compris dans Fun des 
secteurs d'activites suivants : 

— infirmiere ou infirmier; 

— technicienne ou technicien dipl6me; 

personnel affecte au travail social (aide sociale ou aide social, technicienne 
ou technicien en assistance sociale et technicienne ou technicien aux 
contributions); 

personnel affecte a 1'education et/ou reeducation (educatrices ou educateurs 
et techniciennes ou techniciens en reeducation institutionnelle); 

— infirmiere ou infirmier auxiliaire (titre reserve) ou dipl6mee ou dipl6me en 
service de la sante. 

n'est pas tenue de supplanter une personne salariee dont le titre d'emploi est 
compris dans un secteur d'activites autre que le sien. 
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Les exigences doivent etre pertinentes et en relation avec la nature des 
fonctions. 

Lorsqu'une personne salari6e a temps partiel supplante une autre personne 
salari6e a temps partiel, elle doit, en plus des regles pr6vues a chacune des 
6tapes,' supplanter une personne salari6e a temps partiel titulaire d'un poste dont 
le nombre d'heures de travail est Equivalent ou sup6rieur au nombre d'heures 
du poste qu'elle d6tenait. Elle peut 6galement supplanter une personne salari6e 
a temps partiel d6tenant un poste dont le nombre d'heures est inferieur a celui 
du poste qu'elle d6tenait. Dans ces cas, elle voit son salaire fix6 
proportionnellement a ses heures de travail. 

14.26 Apres 1'application de toute la proc6dure pr6vue au paragraphe 14.25, une personne 
salari6e a temps partiel peut supplanter selon la proc6dure pr6vue au paragraphe 14.25 : 

— une personne salari6e a temps complet. Dans ce cas, la personne salari6e a temps partiel 
doit accepter de devenir une personne salari6e a temps complet; 

ou 

— une personne salari6e a temps partiel d6tenant un poste dont le nombre d'heures est 
inf6rieur a celui du poste qu'elle d6tenait. Dans ce cas, elle voit son salaire fix6 
proportionnellement a ses heures de travail. 

La personne salari6e a temps complet peut supplanter une personne salari6e a temps partiel 
selon la procedure pr6vue au paragraphe 14.25, si elle n'a pas pu supplanter une autre 
personne salari6e a temps complet apres 1'application de toute la proc6dure pr6vue au 
paragraphe 14.25. Dans ce cas, la personne salari6e 'd temps complet voit son salaire fix6 
proportionnellement a ses heures de travail. 

14.26A Malgre l'obligation de supplanter selon le statut pr6vue au paragraphe 14.25, la personne 
salari6e a temps complet peut supplanter une personne salari6e a temps par iel, si elle le 
d6sire, en acceptant de devenir une personne salari6e a temps partiel, a toutes fins que de 
droit, et en respectant les m6canismes prevus au paragraphe 14.25, sauf quant a Pidentite 
de statut. 

14.27 Si elle n'a pu supplanter une autre personne salari6e a temps complet apres 1'application 
de toute la proc6dure pr6vue au paragraphe 14.25, une personne salari6e a temps complet 
peut supplanter plus d'une personne salari6e a temps partiel d'un meme titre d'emploi, a la 
condition que les heures de travail des personnes salari6es a temps partiel qu'elle supplante 
soient compatibles, qu'elle ne donnent pas ouverture au paragraphe relatif au changement 
de quart et qu'elles constituent, une fois juxtaposees, des joum6es ou une semaine normale 
et reguli6re de travail aux termes de Particle 18 (Heures et semaine de travail). 
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14.28 La personne salare6e vis6e par 1'application des paragraphes 14.25, 14.26 et 14.27 rgoit 
un avis 6crit et b6n6ficie d'une p6riode de trois (3) jours juridiques pour faire son choix. 

Copie de 1'avis est envoy6e au syndicat. 

14.29 Les supplantations occasionn6es en vertu des paragraphes precedents peuvent se faire 
simultan6ment ou successivement. 

14.30 Le salaire d'une personne salariee affectde par les dispositions du present article est 
determine selon les paragrapher 13.11 a 13.15 inclusivement. Sauf dispositions contraires 
pr6vues au present article, en aucun cas la personne salariee ne subit de diminution de 
salaire. 
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ARTICLE 15 

SECURITE D'EMPLOI 

La personne salariee visee aux paragrapher 15.02 ou 15.03 qui subit une mise a pied suite a 
1'application de la procedure de supplantation et/ou mise a pied, suite a la fermeture totale de son 
etablissement ou destruction totale de son etablissement par le feu ou autrement, beneficie des 
dispositions prevues au present article. 

15.01 Equipe de remplacement 

A) La personne salariee beneficiant du paragraphe 15.03 et qui a subi une mise a pied suite 
A Papplication des dispositions de Particle 14 est inscrite sur 1'equipe de remplacement 
de 1' etablissement oii elle est personne salariee. Lorsqu'elle est inscrite a 1'horaire de 
travail, elle beneficie des dispositions de la convention collective. Cependant, dans ce 
cas, sa remuneration ne peut etre inferieure a 1'indemnite de mise a pied prevue au 
paragraphe 15.03. 

B) Les personnes salariees de 1'equipe de remplacement sont inscrites a Fhoraire de travail 
conformement a leur statut (temps complet, temps partiel) anterieur a 1a. mise a pied et 
elles doivent se presenter au travail. 

C) Les personnes salariees de 1'equipe de remplacement sont assignees a des fonctions a 
1'interieur d'un titre d'emploi comparable, au sens du paragraphe 15.05, en autant 
qu'elles repondent aux exigences normales .des fonctions a executer. 

D) Toute assignation dans un poste a temps complet doit etre accordee prioritairement a 
une personne salariee a temps complet, et ce, quelle que soit 1'anciennete des personnes 
salariees a temps partiel. 

E) Les personnes salariees de 1'equipe de remplacement ne peuvent refuser 1'assignation 
proposee. 

F) Durant les douze (12) premiers mois qui suivent la date de sa mise a pied, la personne 
salariee de 1'equipe de remplacement peut etre assignee par 1'employeur au-dela d'un 
rayon de cinquante (50) kilometres, mais sans exceder soixante-dix (70) kilometres, de 
son port d'attache ou de son domicile. 

A la suite de la periode de douze (12) mois suivant la date de sa mise a pied, la personne 
salariee de 1'equipe de remplacement peut etre assignee par Femployeur au-dela d'un 
rayon de soixante-dix (70) kilometres de son port d'attache ou de son domicile. 

Les conditions suivantes s'appliquent a ces assignations : 

it assure a la personne salariee les frais de deplacement et de sejour prevus a 
Particle 27 (Allocations de deplacement); 
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2. it ne pout assigner la personne salariee que pour un remplacement d'un minimum 
de cinq (5) fours de travail; 

3. it ne pout assigner la personne salariee que pour une courte duree de remplacement 
(un (1) mois maximum) en limitant le nombre d'assignations a un maximum de 
quatre (4) fois par annee, non consecutives; 

4. la personne salariee ne pout etre maintenue sur telle affectation et doit etre 
rdassignee daps un remplacement a l'interieur du rayon de cinquante (50) ou 
soixante-dix (70) kilometres, selon le cas, des qu'un tel remplacement y est 
disponible, nonobstant les regles d'anciennete prevues au present paragraphe; 

5. le remplacement a 1'exterieur du rayon de cinquante (50) ou soixante-dix (70) 
kilometres, selon le cas, nest utilise qu'a titre exceptionnel. 

15.02 La personne salariee ayant entre un (1) an et deux (2) ans d'anciennete et qui est mise a 
pied beneficie d'une prioritd d'emploi dans le secteur de la santd et des services sociaux. 
Son nom est inscrit sur la liste du Service national de main-d'oeuvre (SNMO) et son 
replacement se fait selon les mecanismes prevus au present article. 

Cette personne salariee doit recevoir un avis ecrit de mise a pied au moins deux (2) 
semaines a 1'avance. Copie de cot avis est envoyee au syndicat. 

Durant sa periode d'attente, la personne salariee ne pout accumuler de jours de conga de 
maladie ni de fours de vacances ou de fours fdries. 

De plus, cette personne salariee ne regoit aucune indemnitd pendant sa periode d'attente et 
elle n'a aucun droit a la prime de replacement, aux frais de demenagement et de subsistance 
ainsi qu'a la prime de separation prevus au present article. 

La personne salariee visee par le premier (lei alinea du present paragraphe et qui a subi 
une mise a pied suite a 1'application de la procedure de supplantation et/ou mise a pied est 
inscrite sur la liste de rappel de 1'etablissement. 

15.03 La personne salariee ayant deux (2) ans et plus d'anciennete et qui est mise a pied est 
inscrite au SNMO et beneficie du regime de securite d'emploi tant qu'elle n'a pas eta 
replacee dans un autre emploi dans le secteur de la sante et des services sociaux, suivant . 
les procedures prevues au present article. 

Le regime de securite d'emploi comprend exclusivement les benefices suivants 

1. Le replacement dans le secteur de la sante et des services sociaux; 

2. Une indemnite de mise a pied; 

3. La continuite des avantages suivants 
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a) le regime uniforme d'assurance vie; 

b) le rdgime de base d'assurance maladie; 

c) le regime d'assurance salaire; 

d) le rdgime de retraite; 

e) 1'accumulation de 1'anciennete selon les termes de la presente convention collective 
et du present article; 

f) le rdgime de vacances; 

g) le transfert de sa banque de conges de maladie et des jours de vacances accumules 
au moment de son replacement chez le nouvel employeur, moins les jours utilises 
pendant sa periode d'attente; 

h) les droits parentaux prdvus a Particle 22. 

La cotisation syndicale continue d'etre deduite. 

L'indemnitd de mise a pied est equivalente au salaire prevu au titre d'emploi de la personne 
salariee ou a son salaire hors echelle, s'il y a lieu, au moment de sa mise a pied. 

La personne salariee a temps partiel regoit, durant la pdriode ou elle n'a pas ete replacee, 
une indemnitd de mise a pied equivalant au salaire moyen hebdomadaire des heures de 
travail effectudes au cours de ses douze (12) derniers mois de service. Cependant, cette 
indemnite ne peut etre inferieure au salaire correspondant aux heures regulieres du poste 
qu'elle detenait au moment de sa mise a pied. 

L'indemnite est ajustee a la date d'augmentation statutaire et a la date de changement 
d'echelle, s'il y a lieu. 

Les primes de soir et. de nuit, de soir et de nuit majorees, de quart de rotation, d'heures 
bristles, d'anciennetd, de responsabilitd et d'inconvdnients non subis sont exclues de la base 
de calcul de 1'indemnite de mise a pied. 

15.03A Aux fins du calcul de 1'indemnite de mise a pied des personnes salariees a temps partiel, 
les heures regulieres d'un poste a temps partiel correspondent a la moyenne hebdomadaire 
des heures prevues lors de son affichage, a laquelle s'ajoute, s'il y a lieu, la moyenne 
hebdomadaire des autres heures effectuees dans ledit poste, par la personne salariee 
detentrice du poste ou par une autre, personne salariee, au cours des douze (12) derniers 
mois. 

Aux fins d'application de 1'alinea precedent, les heures effectudes pour des travaux a duree 
limitee ou pour repondre a un surcroit temporaire de travail ainsi que celles effectuees en 
temps supplementaire sont exclues du calcul. 
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Si le poste a temps partiel a 6t6 cr& depuis moins de douze (12) mois, la moyenne est 
calcul6e sur le nombre de semaines 6coul6es depuis sa creation. 

15.04 Aux fins d'acquisition du droit a la s6curit6 d'emploi ou a la priorit6 d'emploi, 1'anciennet6 
ne s'accumule pas dans les cas suivants : 

1. Personne salari6e mise a pied; 

2. Personne salari6e b6n6ficiant d'une absence autoris6e sans solde apres le trentieme 
(306) jour du debut de 1'absence, a Pexception des absences pr6vues aux paragrapher 
22.13, 22.14, 22.15, 22.19, 22.19A, 22.21A, 22.22A; 

3. Personne salari6e b6n6ficiant d'un cong6 de maladie ou d'accident apres le quatre-
vingt- dixieme (906) jour du debut du cong6, a 1'exclusion des accidents du travail et 
des maladies professionnelles reconnues comme telles selon les dispositions de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

4. Personne salari6e qui n'est titulaire d'aucun poste a 1'INSPQ. Toutefois, lorsqu'elle 
obtient un poste, son anciennet6 accumul6e est reconnue aux fins de securit6 d'emploi 
ou de priorit6 d'emploi, sous reserve des limites 6nonc6es dans les alin6as pr6c6dents. 

15.05 Procedure de replacement 

Le replacement se fait en tenant compte de 1'anciennet6, laquelle s'applique dans Faire de 
replacement dans un poste pour lequel la personne salari6e rencontre les exigences 
normales de la.tache. Les exigences doivent titre pertinentes et en relation avec la nature 
des fonctions. 

Durant les douze (12) premiers mois suivant la date de la mise a pied de .la personne 
salari6e, f aire de replacement applicable est de cinquante (50) kilometres. Au-dela de cette 
p6riode, faire de replacement applicable est de soixante-dix (70) kilometres. 

L'aire de replacement est une aire g6ographique d6limit6e par un rayon de cinquante (50) 
ou de soixante-dix (70) kilometres, selon le cas, par voie routiere (6tant 1'itin6raire normal), 
en prenant comme centre le port d' attache ou travaille la personne salari6e ou son domicile. 

Le replacement se fait selon la proc6dure suivante : 

Section I — Replacement dans un poste comparablet 

A) La personne salari6e a temps complet b6n6ficiant du paragraphe 15.03 est consid6r6e 
comme ayant posh sa candidature sur tout poste, comparable et de meme statut, pour 
lequel elle r6pond aux exigences normales de la tache, qui devient vacant ou qui est 

Il s'agit d'un poste comparable a 1'INSPQ. 
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nouvellement cree a FINSPQ ou elle est une personne salariee dans faire de 
replacement applicable en fonction de la periode ecoulee depuis la date de sa mise a 
pied. Dans le cas de la personne salariee a temps partiel, cette candidature s'applique 
pour tout poste comparable pour lequel elle repond aux exigences normales de la tache 
dont le nombre d'heures est egal ou superieur au nombre d'heures du poste qu'elle 
detenait. 

B) Si la personne salariee est la seule candidate ou si elle est la candidate ayant le plus 
d'anciennete, le poste lui est accorde. Si elle le refuse, elle est reputee appartenir a la 
liste de rappel de FINSPQ. 

Q Si 1'anciennete d'une autre candidate ou d'un autre candidat a ce poste est superieure a 
celle de la personne salariee beneficiant du paragraphe 15.03, 1'employeur accorde le 
poste conformement aux dispositions relatives aux mutations volontaires, a la condition 
que cette candidate ou ce candidat libere un poste comparable et accessible a la 
personne salariee qui a le plus d'anciennete beneficiant du paragraphe 15.03. 

D) Dans le cas contraire, le poste est accorde a la candidate ou au candidat qui a le plus 
d'anciennete sur 1'equipe de remplacement. Si elle ou it refuse, elle ou it est repute 
appartenir a la liste de rappel de FINSPQ. 

E) Les regles prevues aux alineas precedents s'appliquent aux autres vacances creees par 
la promotion, le transfert ou la retrogradation, jusqu'a la fin du processus, en conformite 
avec les dispositions relatives aux mutations volontaires. 

F) Dans le cas ou le poste qui doit etre accorde a la personne salariee beneficiant du 
paragraphe 15.03 est situe au-dela de cinquante (50) kilometres de son port d'attache 
et de son domicile, les dispositions suivantes s'appliquent 

1. La personne salariee peut refuser le poste tant qu'il existe une autre personne 
salariee beneficiant .du paragraphe 15.03 ayant moins d'anciennete qu'elle, 
rencontrant les exigences normales de la tache et pour qui c'est un poste comparable 
situe dans faire de replacement applicable en fonction de la periode ecoulee depuis 
sa mise a pied. Dans ce cas, le poste est accorde a cette derriere; 

2. S'il y a plus d'un poste qui peut lui &re accorde, la personne salariee est replacee 
dans le poste situe a Fendroit le plus avantageux pour elle; 

3. Un sursis a son replacement sur un tel poste peut etre accorde si les besoins de 
remplacement prevus assurent a la personne salariee un travail continu et qu'un 
poste comparable vacant a FINSPQ et situe dans faire de replacement applicable 
en fonction de la periode ecoulee depuis sa mise a pied puisse devenir accessible 
dans un delai prevu; 

4. Les parties peuvent convenir d'autres mesures au meme effet susceptibles 
d'attenuer l'impact du replacement d'une personne salariee beneficiant du 
paragraphe 15.03 dans un poste de 1'INSPQ situe au-dela de cinquante (50) 
kilometres. 
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G) Jusqu'a son replacement, la personne salariee peut &re affectee a un poste comparable 
a temps partiel, vacant ou nouvellement cree, pour lequel elle repond aux exigences 
normales de la tache dont le nombre d'heures est inferieur au nombre d'heures du poste 
qu'elle detenait. Pendant cette periode, le poste n'est pas soumis aux dispositions 
relatives aux mutations volontaires. 

H) La personne salariee ainsi affectee continue d'etre visee par les dispositions du present 
article. Elle est inscrite sur 1'Nquipe de remplacement pour completer sa semaine de 
travail ou pour la personne salariee a temps partiel, jusqu'a concurrence du nombre 
d'heures ayant servi au calcul de son indemnite de mise a pied. 

Section II — Replacement dans un poste disponible et comparable  

A) La personne salariee beneficiant du paragraphe 15.03 est tenue d'accepter tout poste 
disponible et comparable qui lui est offert dans faire de replacement applicable, 
en fonction de la periode ecoulee depuis la date de sa mise a pied. 

B) Cependant, une personne salariee visee par le paragraphe 15.03 peut refuser le poste 
offert tant qu'il existe une autre personne salariee visee par le meme paragraphe, ayant 
moins d'anciennete qu'elle dans faire de replacement applicable, en fonction de la 
periode ecoulee depuis la date de sa mise a pied, rencontrant les exigences normales de 
la tache et pour qui c'est un poste comparable. 

C) L'offre effectuee a la personne salariee, la moins ancienne, doit lui parvenir par un avis 
ecrit lui accordant cinq (5) jours juridiques pour signifier son choix. 

D) Le SNMO peut obliger la personne salariee, affectee par la fermeture totale d'un 
etablissement ou par la destruction totale d'un etablissement par le feu ou autrement, 
a demenager s'il n'existe pas d'autres etablissements dans faire de replacement 
applicable prevue au paragraphe 15.05. 

Le SNMO peut egalement obliger la personne salariee a demenager s'il n'existe pas de 
postes comparables dans faire de replacement applicable prevue au paragraphe 15.05. 

Dans de tels cas, le demenagement se fait le plus pres possible de 1'ancien port d'attache 
de la personne salariee ou de son domicile et celle-ci beneficie de la prime de 
replacement prevue au paragraphe 15.10 et des frais de demenagement, s'il y a lieu. 

E) La personne salariee a temps partiel est replacee dans un poste disponible et 
comparable, a la condition que le nombre d'heures hebdomadaires de travail de ce poste 
soit equivalent ou superieur a la moyenne hebdomadaire des heures de travail que cette 
personne salariee a effectuees. au cours des douze (12) mois de service precedant sa 
mise a pied. 

2 Il s'agit d'un poste disponible et comparable a 1'INSPQ ou dans un autre etablissement 
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F) La personne salari&e a temps complet qui est replac&e par exception dans un poste a 
temps partiel ne subit pas de ce fait de diminution de salaire par rapport au salaire de 
son titre d'emploi pr&alable a sa mise a pied. 

G) La personne salari&e qui se voit offrir un poste, suivant les modalit&s d'application 
ci-dessus d&crites, peut refuser un tel poste. Si elle refuse, elle est r&put&e appartenir a 
la liste de rappel de FINSPQ sous reserve des choix qu'elle peut exercer en fonction 
des alineas precedents. Dans le cas ou l'INSPQ a cess& d'exister, le refus de la personne 
salariee sera considers comme un abandon volontaire de son emploi sous reserve des 
choix qu'elle peut exercer en fonction des alineas precedents. 

H) L'employeur peut accorder a la personne salariee de 1'equipe de remplacement qui en 
fait la demande un sursis a son replacement dans un autre &tablissement, si les besoins 
de remplacement pr&vus assurent a la personne salariee un travail continu et qu'un poste 
comparable vacant a FINSPQ puisse devenir accessible dans un delai prevu. 

Section III — Poste disponible 

A) Aux fins d'application du present article, un poste a .temps complet ou a temps partiel 
est considers disponible lorsqu'il n'y a eu aucune candidature ou qu'aucune personne 
salariee parmi celles qui ont pose leur candidature ne rencontre les exigences normales 
de la tache ou que le poste devrait etre accord&, en vertu des dispositions relatives aux 
mutations volontaires, a une candidate ou un candidat salari& a temps partiel possedant 
moins d'anciennet& qu'une personne salariee vise'e au paragraphe15.03 inscrite au 
SNMO. 

B) Aucun organisme ne pourra recounr a une personne salariee a temps partiel poss&dant 
moins d'anciennet& qu'une personne salari&e vis&e au paragraphe 15.03 inscrite au 
SNMO ou embaucher une candidate ou un candidat de 1'ext6rieur pour un poste 
disponible a temps complet ou a temps partiel, tant et aussi longtemps que des 
personnes salari&es vis&es au paragraphe 15.03, inscrites au SNMO, peuvent satisfaire 
aux exigences normales de la tache pour un tel poste. 

Section IV — Poste comparable 

Aux fins d'application du pr&sent article, un poste est r&put& comparable si le poste offert 
en vertu des paragraphes precedents est compris dans le meme secteur d'activit&s que celui 
que la personne salariee a quitt&. Ces secteurs sont les suivants : 

1. infirmi6re ou infirmier; 
2. technicienne ou technicien dipl6m6; 
3. para-technique; 
4. services auxiliaires; 
5. emplois de bureau; 
6. metiers; 
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7. personnel affecte au travail social (aide sociale ou aide social, technicienne ou 
technicien en assistance sociale et technicienne ou technicien aux contributions); 

8. personnel affecte a 1'education et/ou reeducation (educatrice ou educateur et 
technicienne ou technicien en education specialisee); 

9. infirmi&e ou infirmier auxiliaire; 
10.professionnelle ou professionnel. 

Section V — Dispositions diverses 

15.06 La personne salariee doit satisfaire aux exigences normales de la tdche pour tout poste dans 
lequel elle est replacee: Il incombe a son nouvel employeur de demontrer que la candidate 
ou le candidat replac6 par le SNMO ne peut remplir les exigences normales de la tdche. 

15.07 La personne salariee beneficiant du paragraphe 15.03 peut demander d'etre replacee dans 
un poste non comparable dans son etablissement pour lequel elle repond aux exigences 
normales de la tdche. 

15.08 La personne salariee qui doit demenager en vertu du present article regoit un avis ecrit et 
beneficie d'une periode de cinq (5) fours juridiques pour faire son choix. Copie de 1'avis est 
envoyee au syndicat. 

15.09 La personne salariee beneficiant du paragraphe 15.03 peut accepter un emploi a 1'exterieur 
de faire de replacement applicable, en fonction de la periode ecoulee depuis la date de sa 
mise a pied. La personne salariee qui accepte un emploi au-deld d'un rayon de soixante-
dix (70) kilometres de son port d'attache ou de son domicile beneficie d'une prime de 
replacement equivalant d trois (3) mois de salaire et des frais de demenagement, s'il y a 
lieu. 

15.10 Sous r6serve du paragraphe 15.09, toute personne salariee beneficiant du paragraphe 15.03 
qui est replacee au sens du present article au-dell d'un rayon de cinquante (50) kilometres 
de son port d'attache ou de son domicile beneficie de la prime de replacement et a droit, si 
elle doit demenager, aux frais de demenagement prevus par le r6glement du Conseil du 
tresor apparaissant d Particle 16 ou aux allocations prevues par le programme federal de la 
mobilite de la main-d'oeuvre, s'il y a lieu. 

15.11 La personne salariee d temps partiel beneficiant du paragraphe 15.03 se voit appliquer la 
prime de replacement au prorata des heures de travail effectuees au cours de ses douze (12) 
derniers mois de service. 
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15.12 La personne salariee ben6ficiant du paragraphe 15.03 cesse de recevoir son indemnit6 de 
mise a pied des qu'elle est replacee a l'int6rieur du secteur de la sant6 et des services sociaux 
ou des qu'elle occupe un emploi en dehors de ce secteur. 

15.13 La personne salari6e replacee transporte chez son nouvel employeur tous les droits que lui 
confere la pr6sente convention sauf les privileges acquis en vertu de Particle 29 qui ne sont 
pas transferables. 

15.14 Dans le cas ou it n'existe pas de convention collective chez le nouvel employeur, chaque 
personne salariee replacee est r6gie par les dispositions de la presente convention, en autant 
qu'elles sont applicables individuellement, comme s'il s'agissait d'un contrat individuel de 
travail jusqu'a ce qu'intervienne une convention collective dans 1'etablissement ou une 
r6glementation sur les conditions de travail la visant. 

15.15 La personne salariee b6neficiant du paragraphe 15.03 et qui, de sa propre initiative, entre 
le moment ou elle est effectivement mise a pied et son avis de replacement, se replace a 
1'exterieur du secteur de la sant6 et des services sociaux, ou qui, pour des raisons 
personnelles, decide de quitter d6finitivement ce secteur et remet sa demission, par 6crit, a 
son employeur, a droit a une somme 6quivalant a six (6) mois de salaire a titre de paie de 
separation. 

La personne salariee a temps partiel b6n6ficie de la paie de separation au prorata des heures 
de travail effectu6es au cours des douze (12) mois pr6c6dant sa mise a pied. 

Nonobstant ce qui precede, pendant les trois (3) premieres semaines de sa mise a pied, la 
personne salariee peut choisir de remettre sa demission sur reception de Pavis 6crit de 
replacement mentionn6 au present paragraphe, sans affecter son droit a la prime de 
separation. 

15.16 Service national de main-d'oeuvre (SNMO) 

1- Un Service national de main-d'oeuvre (SNMO) est mis sur pied. Ce service est sous la 
responsabilit6 du Comit6 patronal de n6gociation du secteur de la sant6 et des services 
sociaux (CPNSSS). 

Ce service coordonne le replacement et assume la responsabilite de la mise en Ceuvre 
des programmes de recyclage des personnes salarkes. b6n6ficiant du paragraphe 15.03, 
et ce, en conformit6 avec les regles pr6vues a la convention collective. 

2- Le SNMO transmet aux repr6sentantes ou repr6sentants du Comit6 paritaire national 
sur la s6curit6 d'emploi (CPNSE), a la fin de chaque p6riode comptable, toutes les 
informations relatives a la r6alisation de ses mandats, notamment : 
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— la liste des postes disponibles; 
— la liste des personnes salariees beneficiant du paragraphe 15.03, incluant les 

informations apparaissant a leur fiche d'inscription, ainsi qu'en discriminant les 
situations suivantes : 

— les personnes salariees inscrites au cours de la periode comptable; 
— les personnes salariees radiees au cours de la periode comptable, le motif de leur 

radiation et, le cas echeant, le nom de 1'etablissement ou elles ont ete replacees; 
— les personnes salariees qui ne sont toujours pas replacees. 

3- Le SNMO transmet egalement par ecrit aux representantes ou representants du CPNSE, 
aux etablissements concemes, aux syndicate concerns et aux personnel salariees 
beneficiant du paragraphe 15.03 du meme secteur d'activites, ayant plus d'anciennete 
que la personne salariee replacee, toutes les informations relatives a un replacement. 

15.17 Recyclage 

Aux fins de replacement dans des titres d'emploi pour lesquels le SNMO regoit un 
nombre important de requetes pour des postes disponibles, des cours de recyclage 
seront accessibles aux personnel salariees beneficiant du paragraphe 15.03 pour qui les 
opportunites de replacement sont peu nombreuses. 

Le recyclage des personnes salariees beneficiant de la securite d'emploi et inscrites au 
SNMO s'actualise par toute demarche d'apprentissage, academique ou autre, permettant 
a la personne salariee visee d'acquerir et/ou actualiser les, habiletes et/ou les 
connaissances requises .a 1'exercice de son titre d'emploi ou d'un autre titre d'emploi. 

Afin de privilegier le replacement de la personne salariee beneficiant du paragraphe 
15.03 dans son etablissement au terme d'une periode de recyclage, les parties 
conviennent prealablement par entente qu'un poste sera alors accessible a la personne 
salariee ainsi recyclee. 

2. L'accessibilite des personnes salariees aux cours de recyclage est soumise aux 
conditions suivantes : 

— que le titre d'emploi de la personne salariee ait ete identifie comme prioritaire aux 
fins de recyclage; 

— que la personne salariee reponde aux exigences des organismes qui dispensent les 
cours; 

— qu'un poste disponible puisse etre offert a court terme a la personne salariee ainsi 
recyclee. 

3. Les dispositions suivantes s'appliquent aux personnes salariees visees par le recyclage : 

— la personne salariee qui suit des cours de recyclage nest pas tenue d'accepter un 
remplacement ou un replacement pendant la duree de son recyclage; 
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— les frais de scolarite sont a la charge du SNMO; 

la personne salariee qui a termind son recyclage est soumise aux regles de 
remplacement, tant dans son titre d'emploi que dans le titre d'emploi pour lequel 
elle a ete recycl6e; 

— aux fins de son replacement, la personne salaride qui a termine son recyclage est 
rdputde dans le titre d'emploi pour lequel elle a ete recyclde; 

— la personne salaride peut, avec motif valable, refuser de suivre un cours de 
recyclage ainsi offert; a defaut d'avoir un motif valable, elle est rdputde appartenir 
A la liste de rappel de l'INSPQ. 

15.18 Recours 

Toute personne salaride bdndficiant.du paragraphe 15.03 se croyant lesde par une decision 
du SNMO peut demander 1'etude de son cas au CPNSE en envoyant un avis ecrit a cet effet 
dans les dix (10) jours suivant la transmission par le SNMO, en vertu du paragraphe 15.16-
3, des informations relatives a un replacement ou dans les dix (10) jours suivant la 
transmission des informations relatives a l'apprdciation par le SNMO des motifs de son 
refus d'accepter le recyclage offert. 

Le CPNSE dispose du litige dans les dix (10) jours de la reception de l'avis ou dans tout 
autre ddlai convenu par le comite. 

Une decision unanime du CPNSE est transmise par ecrit au .SNMO, aux personnes 
salariees, aux syndicats et aux etablissements concernds. La decision du comite est 
exdcutoire et lie toutes les parties en cause. 

Lorsque les membres du CPNSE ne sont pas parvenus a rdgler le litige, ils s'entendent sur 
le choix d'un arbitre. A defaut d'entente sur un tel choix, celui-ci est nommd d'office par le 
minist&e du Travail, de 1'Emploi et de la Solidaritd sociale. Les frais et honoraires de 
1'arbitre sont assumds a parts egales entre les parties. 

L'arbitre doit transmettre par ecrit aux parties ayant siege au CPNSE, au SNMO, aux 
personnes salari6es, aux syndicats et aux etablissements concernes, 1'endroit, la date et 
1'heure auxquels it entend proc6der a Paudition de Pappel. L'arbitre devra tenir l'audition de 
Pappel dans les vingt (20) jours du moment ou le dossier lui a ete confi6. 

L'arbitre proc6de a 1'audition et entend tout tdmoin et toute representation faite par les 
parties (SCFP-FTQ et SNMO) et par toute partie interessde. 

A defaut par 1'une ou l'autre des parties en cause dument convoqudes d'6tre presente ou 
representde le jour fixe pour l'audition, l'arbitre pourra proc6der malgrd toute absence. 

L'arbitre doit rendre sa decision dans les quinze (15) jours de la date fixde pour l'audition. 
Cette decision doit titre rendue par ecrit et titre motivee. 
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La decision de 1'arbitre est executoire et lie toutes les parties en cause. 

L'arbitre possede tous les pouvoirs attribues selon les termes de Particle 11 de la convention 
collective. 

It est entendu que Parbitre ne peut ajouter, retrancher ou modifier quoi que ce soit au texte 
de la convention collective. 

Si Parbitre vient a la conclusion que le SNMO n'a pas agi conformement aux dispositions 
de la convention collective, it peut 

— annuler un replacement; 
— ordonner au SNMO de replacer la personne salariee lesee selon les dispositions prevues 

a la convention collective; 
— rendre toute decision relative a Pappreciation des motifs du refus dun recyclage; 
— emettre des ordonnances liant toutes les parties en cause. 

15.19 Comite paritaire national sur la securite d'emploi (CPNSE) 

1- Un Comite paritaire national, sur la securite d'emploi est cree. Il est forme de trois (3) 
representantes ou representants du SCFP-FTQ et de trois (3) representantes ou 
representants du CPNSESS. Si le dossier a traiter concerne plus d'une organisation 
syndicate, le CPNSE est elargi et siege en presence de trois (3) representantes ou 
representants de chacune des organisations syndicates en cause. 

Madame Nathalie Faucher  est designee comme presidente. Elle ne participe aux 
rencontres du CPNSE que si celui-ci n'a pas fait l'unanimite sur une decision a rendre 
en vertu des alineas 3 et 4 ou s'il n'y a pas d'entente au CPNSE sur la recevabilite d'un 
litige relatif aux mesures speciales. 

2- Les mandats du CPNSE sont de : 

a) verifier 1'application des regles prevues a la convention collective pour le 
replacement effectue par le SNMO des personnes salariees beneficiant de 
Particle 15; 

b) trancher un litige relatif a une decision du SNMO; 

c) faire annuler toute nomination dans le cas o%i la procedure de replacement dans un 
poste disponible et comparable n'a pas ete appliquee; 

d) identifier des solutions dans les cas oii : 

3 En cas d'empechement d'agir, monsieur Claude Martin est designe comme substitut. 
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— des personnes salariees beneficiant du paragraphe 15.03 ont eu, au cours des six (6) 
premiers mois de leur mise a pied, un taux d'utilisation inferieur a 25 % du nombre 
d'heures ayant servi a etablir leur indemnite de mise a pied; 

— des personnes salariees beneficiant du paragraphe 15.03 n'ont pas ete replacees au 
cours des douze (12) premiers mois de leur mise a pied; 

— des difficultes de replacement se presentent relativement a faire de replacement; 

e) analyser les possibilites de recyclage des personnes salariees beneficiant du paragraphe 
15.03 pour. qui . les possibilites de replacement sont peu nombreuses, discuter des 
sommes devant y etre consacrees et, s'il y a lieu, identifier les criteres de selection; le 
CPNSE soumet alors ses recommandations au SNMO; 

f) discuter de toute question relative au regime de securite d'emploi relevant de son 
mandat. 

3- A la demande d'un syndicat ou d'un employeur, le CPNSE tranche tout litige relatif aux 
modalites applicables lors d'une mesure speciale non prevue a la convention collective 
ou tout litige relatif au' choix de la disposition applicable parmi celles prevues aux 
paragraphes 14.01 a 14.07. Dans ce dernier cas, le litige doit concerner plus d'une (1) 
unite de negociation. 

Une telle demande doit etre effectuee dans les trente (30) jours de 1'avis transmis par 
l'employeur de son intention d'appliquer une telle mesure. 

S'il n'y a pas d'entente au CPNSE sur la recevabilite d'un litige, la presidente tranche. 
Dans le cas ou le CPNSE ou, a defaut, la presidente, conclut que le litige est recevable 
par le CPNSE, la mesure envisagee est suspendue jusqu'a la decision. 

Chaque employeur et chaque syndicat local peuvent etre representes par deux (2) 
personnes provenant de l'etablissement (sans procureur). 

Le CPNSE determine, s'il y a lieu, les regles applicables lors d'une mesure speciale non 
prevue a la convention collective ou lorsque des regles differentes ne . sont pas 
conciliables. 

4- A la demande de Tune ou l'autre des parties au CPNSE, celui-ci se rencontre afin 

a) de convenir des moyens necessaires pour: 

— disposer de toute decision. ayant pour effet que des parties se soustraient, par 
entente ou autrement, aux obligations qui leer incombent relativement aux 
postes disponibles pour les personnel salariees beneficiant du paragraphe 
15.03; 

disposer de toute decision au niveau regional pouvant aller a l'encontre des 
dispositions du regime de securite d'emploi; 
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b) de verifier si ndcessaire la possibilit6 de concilier les regles prdvues pour le 
replacement des personnes salarides bdndficiant du paragraphe 15.03 lorsque plus 
d'une organisation syndicale est impliqude et, lorsque les regles de replacement ne 
sont pas conciliables, examiner le replacement de ces personnel; 

c) d'examiner la validit6 d'une inscription au SNMO d'une personne salaride 
bdndficiant du paragraphe 15.03. 

5- Toute decision unanime du CPNSE rendue en application des alindas 3 .et 4 est 
exdcutoire et lie toutes les parties en cause. S'il n'y a pas d'entente au CPNSE, la 
pr6sidente tranche et sa decision doit &re rendue par 6crit dans les quinze (15) jours de 
la rencontre du CPNSE; elle est executoire, sans appel et lie toutes les parties en cause. 
La pr6sidente a tous les pouvoirs attribuds a 1'arbitre selon les termes de Particle 11 de 
la convention collective. Il est entendu que la pr6sidente du CPNSE ne peut ajouter, 
retrancher ou modifier des dispositions prdvues a la convention collective sauf dans les 
cas suivants : 

— la mesure spdciale nest pas prdvue; 

— it a W incapable de concilier les dispositions des diverses conventions collectives 
relativement aux mesures spdciales ou lorsque les regles de replacement ne sont pas 
conciliables en vertu de 1'alin6a 4b). 

Dans ces cas, la pr6sidente peut determiner les regles applicables et sa decision 
constitue alors un cas d'espece. 

6- A ddfaut par Tune ou 1'autre des parties en cause dument convoqudes. de se presenter a 
une rencontre du CPNSE, celui-ci ou, le cas 6ch6ant, la pr6sidente, peut procdder 
malgr6 toute absence. 

7- Les 6tablissements s'engagent a annuler toute nomination suite a une decision du 
CPNSE ou de sa pr6sidente. 

8- Les honoraires et les frais de la pr6sidente du CPNSE sont assum6s a parts dgales entre 
les parties. 

9- Le CPNSE 6tablit les regles n6cessaires a son bon fonctionnement. Toutes les ddcisions 
du comit6 doivent &re prises a l'unanimit6. 

15.20 Si la personne salaride conteste une ddcision du SNMO impliquant un d6m6nagement 
obligatoire et n'entre pas en fonction dans son nouvel emploi, elle cesse de recevoir 
l'indemnit6 dquivalant a son salaire a compter du cihquantieme (50e) jour de Pavis du 
SNMO lui indiquant Pendroit de son nouvel emploi. 

Le CPNSE ou a ddfaut d'unanimit6, la pr6sidente, dispose de toute plainte formulae par 
une personne salaride relativement a un replacement qui implique un d6m6nagement. A 

Sdcuritd d'emploi Page I.15.14 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



cette fin, la presidente du CPNSE possede tous les pouvoirs attribues a une ou un urbitre 
selon les termes de Particle 11. 

Si la personne salariee a gain de cause, la presidente du CPNSE ordonne, s'il y a lieu, le 
remboursement des frais encourus par la personne salariee, a la suite de son entree chez 
son nouvel employeur ou le remboursement des pertes de revenu qu'elle a subies si elle 
n'est pas entree en function. 

La personne salariee, beneficiant du paragraphe 15.03 et contestant une decision prise par 
le SNMO impliquant un demenagement, beneficie des allocations de subsistance aux 
termes et conditions prevus par les reglements du Conseil du tresor apparaissant a Particle 
16 et/ou des allocations prevues par le programme federal de la mobilite de la main-
d'oeuvre, a la condition qu'elle occupe le poste dans les delais prevus dans 1'avis du SNMO. 

Le demenagement definitif de la personne salariee et, s'il y a lieu, de ses personnes 
dependantes ne peut toutefois pas We effectue avant que la decision de la presidente du 
CPNSE ne soit rendue. 

15.21 La personne salariee qui, tout en contestant une decision du SNMO impliquant un 
demenagement de sa part, decide d'occuper le poste offert apres la date fixee par le SNMO, 
n'a pas droit aux allocations de subsistance prevues par les reglements du Conseil du tresor 
apparaissant a Particle 16 et/ou aux allocations prevues par le programme federal de la 
mobilite de la main-d' oeuvre. 

15.22 Dispositions generales 

Le ministere de la Sante et des Services sociaux (MSSS) fournit les fonds necessaires a 
1'administration et 1'application du regime de securite d'emploi, selon les termes du present 
article. 

Le MSSS a la responsabilite de s'assurer de 1'application des decisions rendues par le 
SNMO, le CPNSE, par les arbitres ou la presidente. 

15.23 Aux fins d'application du present article, le secteur de la sante et des services sociaux 
comprend tous les centres exploites par les etablissements publics au sens de la Loi sur les 
services de sante et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2), les etablissements prives 
conventionnes au sens de cette loi et tout organisme qui fournit des services a un centre ou 
a des personnes beneficiaires conformement d cette loi et est declare par le gouvernement 
We assimile a un etablissement tel que 1'entend la Loi sur les services de sante et les 
services sociaux, le Conseil Cri de la sante et des services sociaux de la Baie-James, la 
Regie regionale de la sante et des services sociaux du Nunavik, ainsi qu'a cette fin 
uniquement, l'Institut national de sante publique et les unites de negociation deja couvertes 
par le present regime de securite d'emploi de la Corporation d'Urgences-sante. 
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ARTICLE 16 

FRAIS DE DEMENAGEMENT 

16.01 Les dispositions du present article visent a determiner ce a quoi la personm salariee 
pouvant beneficier du remboursement de ses frais de demenagement a droit a titre de frais 
de demenagement, dans le cadre de la securite d'emploi prevue a Particle 15 de la 
convention collective. 

16.02 Les frais de demenagement ne sont applicables a une personne salariee que si le service 
national de main-d'oeuvre (SNMO) accepte que la relocalisation de telle personne salariee 
necessite son demenagement. 

Le demenagement est repute necessaire s'il s'effectue et si la distance entre le nouveau et 
1'ancien port d'attache de la personne salariee est superieure a cinquante (50) kilometres, 
sauf si la distance entre son nouveau port d'attache et son domicile est inferieure a cinquante 
(50) kilometres. 

16.03 Frais de transport de meubles et effets personnels 

Le SNMO s'engage a assumer, sur production de pieces justificatives, les frais encourus 
pour le transport des meubles meublants et effets personnels de la personne salariee visee, 
y compris 1'emballage, le deballage et le cout de la prime d'assurance ou les frais de 
remorquage d'une maison mobile, a la condition qu'elle fournisse a 1'avance au moins deux 
(2) soumissions detaillees des frais a encourir. 

16.04 Le SNMO ne paie toutefois pas le cout du transport du vehicule personnel de la personne 
salariee, a moins .que 1'endroit de son nouveau domicile soit inaccessible par la route. 
De meme, les frais de transport d'une embarcation, canot, etc., ne sont pas rembourses par 
le SNMO. 

16.05 Entreposage 

Lorsqu'un demenagement d'un domicile a un autre ne peut s'effectuer directement pour des 
raisons de force majeure, autres que la construction d'une nouvelle residence, le SNMO 
paie les frais d'entreposage des meubles meublants et effets personnels de la personne 
salariee et de ses personnes dependantes, pour une periode ne depassant pas deux (2) mois. 
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Depenses concomitantes de deplacement 

16.06 Le SNMO paie une allocation de deplacement de sept cent cinquante dollars (750,00 $) a 
toute personne salariee deplacee tenant logement ou de deux cents dollars (200,00 $) a 
toute autre personne salariee deplacee en compensation des depenses concomitantes de 
deplacement (tapis, draperies; debranchement et raccordement d'appareils electriques, 
nettoyage, frais de garde, etc.), a moins que ladite personne salariee ne soit affectee a un 
lieu oii des facilites completes sont mises a sa disposition par 1'organisme. 

16.07 Compensation pour bail 

La personne salariee visee au paragraphe 16.01 a egalement droit, s'il y a lieu, a la 
compensation suivante : a 1'abandon d'un logis sans bail ecrit, le SNMO paie la valeur d'un 
(1) mois de loyer. S'il y a un bail, le SNMO dedommage, pour une periode maximum de 
trois (3) mois de loyer, la personne salariee qui doit resilier son bail et dont la ou le 
proprietaire exige une compensation. Dans les deux (2) cas, la personne salariee doit 
attester le bien-fonde de la requete de la ou du proprietaire et produire les pieces 
justificatives. 

16.08 Si la personne salariee choisit de sous-louer elle-meme son logement, les frais raisonnables 
d'annonce pour la sous-location sont a la charge du SNMO. 

16.09 Remboursement des depenses inherentes a la vente d'une maison 

Le SNMO paie, relativement a la vente et/ou a 1'achat de la maison-residence principale de 
la personne salariee relocalisee, les depenses suivantes : 

a) les frais de courtage sur production de pieces justificatives apres passation du contrat 
de vente; 

b) les frais d'actes notaries au cout reel, imputables a la personne salariee pour 1'achat 
d'une maison aux fins de residence a 1'endroit de son affectation, a la condition que la 
personne salariee soit deja proprietaire de sa maison au moment de son deplacement et 
que ladite maison soit vendue; 

c) les penalites pour bris d'hypotheque, de meme que la taxe de mutation de propriete. 

16.10 Lorsque la maison de la personne salariee relocalisee, quoique mise en vente a un prix 
raisonnable, nest pas vendue au moment ou la personne salariee doit assumer un nouvel 
engagement pour se loger, le SNMO ne rembourse pas les frais relatifs a la garde de la 
maison non vendue. 
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Cependant, dans cc cas, sur production des pieces justificatives, le SNMO rembourse, pour 
une periode ne depassant pas trois (3) mois, les dspenses suivantes 

a) les taxes municipales et scolaires; 

b) l'interet sur 1'hypotheque; 

c) le coot de la prime d'assurance. 

16.11 Dans le cas ou la personne salariee relocalisee choisit de ne pas vendre sa maison-residence 
principale, elle peut bensficier des dispositions du present paragraphe, afin d'sviter a la 
personne salariee proprietaire une double charge financiers due au fait que sa residence 
principale ne serait pas louse au moment oii elle doit assumer de nouvelles obligations pour 
se loger dans la localite ou elle est dsplacse. Le SNMO lui paie, pour la periode pendant 
laquelle sa maison ne serait pas louse, le montant de son nouveau Toyer jusqu'a concurrence 
d'une periode de trois (3) mois, sur presentation des baux. 

De plus, le SNMO lui rembourse les frais raisonnables d'annonce et les frais d'au plus deux 
(2) voyages encourus pour la location de sa maison, sur presentation des pieces 
justificatives et conformement a la reglementation concernant les frais de voyage en 
vigueur au SNMO. 

1.6.12 Frais de sejour et d'assignation 

Lorsqu'un demenagement d'un domicile a un autre ne peut s'effectuer directement pour des 
raisons de force majeure autres que la construction dune nouvelle residence, le SNMO 
rembourse la personne salariee de ses frais de sejour, conformement a la reglementation 
concernant les frais de voyage en vigueur au SNMO pour elle et sa famille, pour une 
periode n'excedant pas deux (2) semaines. . 

16.13 Dans le cas oii le demenagement serait retards, avec 1'autorisation du SNMO, ou la 
personne conjointe et les enfants a charge de la personne salariee ne seraient pas relocalises 
immediatement, -le SNMO assume les frais de transport de la personne salariee pour les 
visiter, a toutes les deux (2) semaines, jusqu'a concurrence de quatre cent quatre-vingts 
(480) kilometres, si la distance a parcourir est egale ou inferieure a quatre cent quatre-
vingts (480) kilometres aller-retour et, une (1) fois par mois, jusqu'a un maximum de seize 
cents (1600) kilometres, si la distance a parcourir aller-retour est supsrieure a quatre cent 
quatre-vingts (480) kilometres. 

16.14 Le remboursement des frais de demenagement prevus au present article se fait dans les 
soixante (60) jours de la presentation par la personne salariee des pieces justificatives. 
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ARTICLE 17 

ANNEES D'EXPERIENCE ANTERIEURE 

17.01 La personne salariee est classee, quant a son salaire seulement, selon la duree de travail 
anterieur dans le meme titre d'emploi que celui qu'elle occupe ou, le cas echeant, en tenant 
compte de 1'experience pertinente dans un autre titre d'emploi comparable dans le milieu 
de la sante et des services sociaux et le milieu de 1'education. 

Pour le calcul de 1'experience de la personne salariee a temps partiel, chaque j our de travail 
equivaut : 

- A 1/225' d'annee d'experience si elle a droit a vingt (20) jours de conge annuel; 

- A 1/224' d'annee d'experience si elle a droit a vingt et un (2 1) jours de conge annuel; 

- a 1/223' d'annee d'experience si elle a droit a vingt-deux (22) jours de conge annuel; 

- a 1/222' d'annee d'experience si elle a droit A vingt-trois (23) jours de conge annuel; 

- A 1/221' d'annee d'experience si elle a droit a vingt-quatre (24) jours de conge annuel; 

- A 1/220' d'annee d'experience si elle a droit a vingt-cinq (25) jours de conge annuel. 

Nonobstant les alineas precedents, la personne salariee actuellement au service de 
1'employeur et celle embauchee par la suite ne peut se voir crediter, aux fins de classement 
dans son echelle de salaire, 1'experience acquise au cours de 1'annee 1983. 

17,02 La personne salariee doit produire une attestation de son experience acquise, attestation 
qu'elle doit obtenir de 1'etablissement ou de l'organisme ou cette experience a ete acquise. 
La personne salariee doit presenter a 1'employeur son attestation ecrite A l'interieur d'un 
delai de trente (3 0) jours A compter de la demande de 1'employeur A cet effet. A defaut par 
la personne salariee qui a ete informee par 1'employeur de 1'existence de ce paragraphe de 
presenter son attestation dans le delai ci-haut mentionne, son experience anterieure n'est 
reconnue qu'A compter de la date de presentation de son attestation. 

Toutefois, s'il est impossible a la personne salariee de remettre une preuve ecrite ou une 
attestation de cette experience, apres avoir fait la preuve de telle impossibilite, elle peut 
faire une declaration assermentee qui a alors la meme valeur que 1'attestation ecrite. 

17,03 L'employeur remet Ala personne salariee, dans les (15) jours ouvrables de la date de son 
depart, une attestation ecrite de 1'experience acquise par la personne salariee . dans 
1'etablissement. 
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ARTICLE 18 

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

18.01 Le nombre d'heures de la semaine r6guliere de travail pour chacune des personnes salari6es 
assujetties a la pr6sente convention est celui indiqu6 a son titre d'emploi. 

a) La semaine r6guliere des personnes salari6es travaillant trente-huit heures et trois quarts 
(38 3/4) est r6partie sur cinq (5) jours de sept heures et trois quarts (7 3/4) par jour de 
travail. 

b) . La semaine r6guliere des personnes salari6es travaillant trente-six heures et quart 
.(36 1/4) est r6partie sur cinq (5) jours de sept heures et quart (7 1/4) par jour de travail. 

c) La semaine r6guliere des personnes salari6es travaillant trente-cinq (35) heures est 
r6partie sur cinq (5) jours de sept (7) heures par jour de travail. 

L'employeur s'efforce de r6duire le plus possible 1'utilisation du systeme d'heures bris6es. 

Dans le cas ou un systeme d'heures bris6es existe, Pamplitude doit etre d6termin6e en 
fonction des besoins du service et elle ne peut d6passer un maximum de onze (11) heures. 

Les parties conviennent, par lettre d'entente,, d'un regime d'ame'nagement du temps de 
travail. 

18.02 Aux fins du calcul, la semaine de travail est r6partie sur la semaine de calendrier, c.-a-d. 
du dimanche (00 h 01) au samedi soir (24 h 00). 

18.03 Aux fins des pr6sentes, les mots « fin de semaine » signifient le samedi et le dimanche. 

Repas et periode de repos 

18.04 Le temps allou6 pour le repas est au minimum de trente (3.0) minutes et au maximum 
d'une (1) heure. 

Le temps allou6 pour les repas est 6tabli en fonction des besoins du service et en tenant 
compte, si possible, des representations des personnes salari6es concern6es. 

La personne salaride n'est pas tenue de prendre son repas a 1'INSPQ. . 

18.05 La personne salari6e adroit a deux (2) p6riodes de repos de quinze (15) minutes par journ6e 
de travail. Cependant, elle ne peut prendre ses p6riodes de repos ni au debut, ni a la fin de 
la j ourn6e de travail, ni comme prolongement de la p6riode de temps allou6e pour les repas. 
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Toutefois, les parties peuvent s'entendre afin de permettre aux personnes salari6es 
travaillant sur les quarts de soir ou de nuit d'accoler leurs p6riodes de repos a leur p6riode 
de repas. . 

Conge hebdomadaire et horaire de travail 

18.06 Il est accord6 a toute personne salari6e r6gie par la pr6sente convention deux (2) jours 
complets de repos par semaine, continu si possible. 

Les mots « jour de repos » signifient une pleine p6riode de vingt-quatre (24) heures. 

Les cong6s de fin de semaine doivent etre r6partis alternativement et. 6quitablement entre 
les personnes salari6es d'un meme titre d'emploi et d'un meme service. 

L'employeur accorde a la personne salari6e le plus grand nombre de fins de semaine de 
cong6 possible. Toutefois, la personne salari6e a droit a au moins une (1) fin de semaine 
de cong6 par p6riode de deux (2) semaines. 

L'obligation mentionn6e a 1'alin6a precedent ne s'applique pas dans des situations 
particulieres oii 1'insuffisance de personnel ne permet pas a 1'employeur de mettre en place 
les m6canismes pour assurer a la personne salari6e une (1) fin de.semaine par p6riode de 
deux (2) semaines de calendrier. Toutefois, la personne salari6e a droit a au moins une 
(1) fin de semaine de cong6 par p6riode de trois (3) semaines. 

18.07 Il est loisible a deux (2) personnes salari6es, d'un meme titre d'emploi et d'un meme service, 
d'6changer entre elles leurs jours de cong6 et leur horaire de travail tels qu'6tablis, et ce, 
avec le consentement de leur personne sup6rieure imm6diate, laquelle ne peut refuser sans 
motif valable. Les dispositions de Particle 19 (Temps suppl6mentaire) ne s'appliquent pas 
dans ce cas. 

18.08 La personne salari6e n'est pas soumise a plus de deux (2) horaires de travail diff6rents par 
semaine, sauf du consentement de la personne salari6e. 

18.09 La c6dule de travail est 6tablie en fonction des besoins du service et en tenant compte, si 
possible, des pr6f6rences exprimdes par les personnes salari6es. Elle est affich6e aux 
endroits habituels au moins sept (7) jours a 1'avance et couvre une p6riode d'au moins 
deux (2) semaines. 

Si possible, la.c6dule de travail comprend 6galement le nom des personnes salari6es qui 
effectuent un remplacement sur up poste temporairement d6pourvu de son titulaire pour 
des absences pr6visibles de moyenne et de longue durde. 
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18.10 L'employeur ne peut pas modifier la cedule sans un preavis de sept (7) jours de calendrier, 
a moins du consentement de la ou des personnes salariees impliquees. 

18.11 Dans la mesure ou it y a insuffisance de personnel stable de soir ou de nuit, le roulement 
. des quarts de travail se fait par service, a tour de role entre les personnes salariees. 

18.12 Dans les services oil it y a roulement des quarts de travail, celui-ci s'effectue par service, a 
tour de r6le entre les personnes salariees. Cependant, 1'employeur accorde un quart stable 
sur le quart de travail de soir ou de nuit a la personne salariee qui en fait la demande. Dans 
ce cas, la personne salariee nest pas sujette au systeme de roulement a moins de necessite 
absolue. A sa demande, la personne salariee peut reprendre le systeme de roulement sur les 
quarts de jour, soir et nuit. 

Dans chacun des cas, la personne salariee doit donner a 1'employeur un preavis de 
deux (2) semaines et celui-ci 1'affiche dans le service. 

Durant cette periode d'avis, les personnes salariees de ce service peuvent postuler le quart 
de travail stable de soir ou de nuit et, au terme de cette periode, le quart est accorde a celle 
qui a le plus d'anciennete parmi celles qui en font la demande. 

La personne salariee ne peut demander un quart stable de soir ou de nuit qu'une fois par 
tranche de trois (3) mois. Toutefois, cette restriction ne peut lui etre opposee lorsqu'elle se 
porte candidate aux termes de Particle 13 ou qu'elle se prevaut des dispositions des 
paragraphes 14.11 a 14.18 inclusivement (Procedure de supplantation et/ou mise a pied). 

Les parties conviennent cependant qu'il peut etre utile pour une personne salariee affectee 
A un quart stable de soir ou de nuit depuis un (1) an d'etre deplacee sur un quart de jour 
pour une duree n' excedant pas deux (2) semaines consecutives de travail par annee, a la 
condition Ten etre avisee par son employeur au moins quatre (4) semaines a 1'avance. 

Le deplacement sur un quart de jour est possible dans le cas ou le stage est organise de 
fagon a ce que la personne salariee y acquiere des connaissances, des techniques ou une 
experience pratique necessaires a 1'exercice de ses fonctions sur les quarts de soir ou de 
nuit et a la condition que le quart de jour soit celui qui permette 1'organisation la plus 
efficace de ces stages. 

La personne salariee sur un quart stable de soir ou de nuit, affectee a un quart de jour pour 
les fins d'application du present paragraphe, regoit durant ce stage une remuneration 
equivalente a celle qu'elle recevrait si elle etait demeuree sur le quart de soir ou de nuit. 

S'il est mis sur pied, ce stage de jour est organise en dehors des mois de juin, juillet, aoizt 
et septembre et de la periode du 15 decembre au 15 janvier. 

Heures et semaine de travail Page I.18.3 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



18.13 A Poccasion d'un changement de quart de travail, it doit toujours s'6couler un minimum de 
seize (16) heures entre la fin et la reprise du travail, a d6faut de quoi la personne salari6e 
est r6mun6r6e au taux de temps et demi pour les heures effectu6es a l'int6rieur du seize 
(16) heures. 

Disposition particuliere 

18.14 Nonobstant les dispositions du paragraphe 12.15, une personne salari6e titulaire d'un poste 
a temps complet affect6e a un service op6rant sept (7) jours par semaine peut, avec 1'accord 
de 1'employeur, r6duire son temps de travail a sept (7) jours par p6riode de deux 
(2) semaines aux conditions suivantes : 

a) qu'une personne salari6e titulaire d'un poste a temps partiel du meme titre d'emploi et 
du meme service accepte d'augmenter ses jours de travail a sept (7) jours par p6riode 
de deux (2) semaines et que ceux-ci soient compatibles avec son horaire de travail, 

b) et, s'il y a lieu, que les journ6es de travail lib6r6es par lapersonne salari6e titulaire d'un 
poste a temps complet et non r6cup6r6es suite a 1'application des dispositions du sous-
alin6a pr6c6dent soient attribu6es en totalit6 aux autres personnes salari6es titulaires 
d'un poste a temps partiel du meme service. 

Lorsque plus d'une personne salari6e a temps complet ou a temps partiel sont impliqu6es 
dans une telle modification de poste, l'employeur proc6de par ordre d'anciennet6. 

La modification doit s' appliquer pour un minimum de six (6) mois et la situation ant6rieure 
est r6tablie, soit aprds un avis de trente (30) jours de la personne salaride qui a initi6 le 
changement, soit lorsque celle-ci cesse d'etre titulaire de son poste. Les heures 
additionnelles de travail ainsi obtenues par une personne salari6e titulaire d'un poste a 
temps partiel font partie de ce poste jusqu'a ce que la situation ant6rieure soit r6tablie. 

La personne salari6e a temps complet qui s'est pr6value de cette disposition accumule de 
1'anciennet6 comme si elle 6tait demeur6e a temps complet. 
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ARTICLE 19 

TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

19.01 Tout travail fait en plus de la journ&e r&guli&re ou de la semaine reguliere, approuv& ou fait 
A la connaissance de la personne sup&rieure immediate et sans objection de sa part, est 
consider& comme temps suppl&mentaire. 

19.02 Tout travail execute par la personne salari&e durant son Gong& hebdomadaire, en autant 
qu'il est approuve ou fait a la connaissance de 1'employeur ou de sa repr&sentante ou de son 
representant, est considers comme temps supplementaire et r&mun&r& au taux de temps et 
demi. 

19.03 Si du travail doit etre execute en temps supplementaire, 1'employeur doit l'offrir aux 
personnes salari&es disponibles, a tour de r6le, de fagon a le r&partir &quitablement entre 
les personnes salari&es qui font normalement ce travail. 

Cependant, dans les cas impr&vus ou dans les cas d'urgence, 1'employeur l'offre de 
preference aux personnes salari&es sur place. 

L'employeur maintient disponible et accessible, dans chaque service, la compilation des 
heures travaill&es en temps supplementaire par chaque personne salari&e. Il transmet une 
copie de cette compilation au syndicat. 

19.04 La personne salari&e qui effectue un travail en temps supplementaire est r&mun&r&e, pour 
le nombre d'heures effectu&es, de la fagon suivante : 

1. au taux et demi de son salaire r&gulier, en r&gle g&n&rale; 

2. au taux double de son salaire regulier, si le travail en temps suppl&mentaire est effectu& 
durant un conge f&ri&, et ce, en plus du paiement du conge. 

Apr&s entente avec 1employeur, la personne salari&e peut convertir en temps ch6m6 le 
temps supplementaire effectu&, incluant le rappel au travail et 1'allocation de disponibilit&. 
La banque de temps ainsi constitu&e ne pourra d&passer deux (2) fois le nombre d'heures 
hebdomadaires pr&vu au titre d'emploi. L'employeur ne peut refuser la reprise du temps 
en banque sans motif val able. 
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19.05 S'il y a rappel au travail avec avis prealable alors que la per salariee n'a pas quitte son 
port d'attache au moment de la demande, elle regoit pour chaque rappel .: 

-Une indemnite de transport equivalente a trente (3 0) minutes a taux simple; 
-Un paiement minimum de deux (2) heures au taux de temps 
supplementaire. 

S'il y a rappel au travail sans avis prealable alors que la personne salariee a quitte son port 
d'attache, elle regoit pour chaque rappel 

-Une indemnite de transport equivalente a une (1) heure a taux simple; 
-Un paiement minimum de deux (2) heures au taux de temps 
supplementaire. 

Les deux types de rappel Wont pas comme but le remplacement d'une personne salariee 
absente. 

Les modalites du present article ne s'appliquent pas si le temps supplementaire est effectue 
en continuite, immediatement avant ou aprds la periode reguliere de travail de la personne 
salariee. 

19.06 Lorsque les besoins d'un service exigent du personnel en disponibilite, les personnel 
salariees doivent s'y soumettre a tour de r61e, a moins que : 

A) un nombre suffisant de personnes salariees se soient portees volontaires; 

B) un nombre insuffisant de personnes salariees se soient portees volontaires pour couvrir 
1'ensemble des besoins, auquel cas, les autres personnes salariees ne sont appeldes qu'a 
completer les besoins. 

19.07 La personne salariee en disponibilite qui n'est pas tenue de demeurer a son port d'attache 
informe 1'employeur de Pendroit ou elle peut We rejointe. Cependant, cet-endroit doit 
permettre a la personne salariee de se rendre. a son port d'attache dans un delai equivalant 
a celui qu'elle aurait psis pour se deplacer de son domicile a son port d'attache, si ledit delai 
excede une demi- (1/2) heure. 

L'employeur n'est tenu de respecter le volontariat exprime selon le paragraphe 19.06 que 
dans la mesure ou la personne salariee peut se rendre a son port d'attache dans un delai 
approximatif d'une demi- (1/2) heure. 

La o%i la chose est possible a un taux normalement paye pour ce genre d'appareil, 
1'employeur fournit 'a' la personne salariee en disponibilite un teleavertisseur ou un 
cellulaire. 
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La personne salari&e s'assure personnellement du bon fonctionnement de 1'appareil. 

19.08 La personne salari&e qui se rend au travail lorsqu'elle est en disponibilit& est, le cas &ch&ant, 
r&mun&r&e, en plus de son allocation de disponibilite, suivant les dispositions du present 
article. 

19.09 La personne salari&e en disponibilite apres sa joum&e ou sa semaine r&guliere de travail 
regoit, pour chaque p&riode de huit (8) heures, une allocation &quivalente a une (1) heure 
de salaire 'd taux simple. 

La personne salari&e qui nest pas en disponibilite est consid&r&e comme telle et b&n&ficie 
de 1'allocation pr&vue au premier paragraphe, a partir du moment ou 1'employeur la 
contacte et lui demande de demeurer disponible a 1'ext6rieur de son port d'attache. Si elle 
se d6place, elle beneficie alors des dispositions pr&vues a Particle 19.05. 

19.10 Lorsqu'une personne salariee peut faire 1'intervention a distance, celle-ci est remuneree de 
la fagon suivante 

— une heure de temps suppl&mentaire a taux simple pour 1'ensemble d'une ou de plusieurs 
interventions dans la nieme heure. Une intervention se calcule du debut jusqu'a la fin; 

— lorsque le cumul de temps de la periode d'intervention exc&de soixante (60) minutes, 
1'exc&dent est pay& en temps reel a taux et demi.. 
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ARTICLE 20 

CONUS FERdS PAYES 

20.01 L'employeur reconnait et observe durant l'annee (du l" juillet au 30 juin) les conges feries 
suivants ou ceux institues ou a etre institues par la loi ou par decret gouvernemental. 

Ces j ours sont : 

Fete du Canada 
Fete du Travail; 

— Action de graces; 
— Veille de Noel; 
— Noel; 
— Lendemain de Noel; 
— Veille du jour de 1'An; 
— Jour de 1'An; 
- Lendemain du jour de 1'An; 
— Vendredi saint; 
— Lundi de Paques; 
— Fete des patriotes; 
— Fete Nationale. 

L' amenagement de ces conges peut titre determine par entente entre les parties. 

20.02 A 1'occasion d'un conge ferie, aux fins du calcul du temps supplementaire, le nombre 
d'heures de travail de la semaine ou la personne salariee prend effectivement son conge est 
diminue d'autant d'heures qu'il y en a dans une journee reguliere de travail, et ce, meme si 
le jour ferie tombe un jour de conge hebdomadaire. 

20.03 Lorsque la personne salariee est tenue de travailler Fun de ces jours feries, 1'employeur lui 
accorde son conge dans les quatre (4) semaines qui precedent ou suivent le jour de conge 
ferie. L'employeur tient compte, si possible, de la preference exprimee par la personne 
salariee pour 1'octroi de ce conge. 

Malgre ce qui precede, la personne salariee peut accumuler et maintenir une banque de 
cinq (5) conges feries, lesquels sont utilises apres entente prealable avec 1'employeur, 
lequel ne peut refuser sans motif valable. Les conges accumules dans cette banque doivent 
etre utilises en entier durant 1'annee (1" juillet au 30 juin). Sauf si la personne salariee en 
avise autrement, les conges ainsi accumules qui ne peuvent titre pris a la date ou ils etaient 
inscrits a Phoraire, suite au depart de la personne salariee en invalidite, sont reportes a une 
date ulterieure determine apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser sans motif 
valable. 
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Dans 1'eventualite ou 1'employeur ne peut accorder le conge ferie dans les delais prevus au 
premier alinea et que la personne salariee n'a pas accumule ce conge dans une Banque, 
it s'engage a le payer a la personne salariee au taux double de son salaire regulier, tout en 
lui payant son conge ferie au taux regulier. 

20.04 Lorsque Fun de ces conges feries tombe un jour de repos hebdomadaire, un samedi ou un 
dimanche, pendant les vacances ou pendant une absence pour maladie n'excedant pas 
douze (12) mois, a 1'exception des accidents du travail, les personnel salariees ne perdent 
pas ce conge ferie. 

Par ailleurs, si le conge ferie tombe pendant une absence pour maladie n'excedant pas 
douze (12) mois, 1'employeur verse la difference entre la prestation de 1'assurance salaire 
et la remuneration prevue au paragraphe 20.07. 

20.05 Pour beneficier des dispositions qui precedent, la personne salariee doit accomplir ses 
fonctions ordinaires durant le jour ouvrable qui precede ou qui suit le conge ferie, a moins 
que son absence ne soit prevue par la cedule de travail, n'ait ete autorisee au prealable par 
1'employeur ou motivee ulterieurement par une raison seneuse. 

20.06 L'employeur repartit equitablement les conges feries entre les personnel salariees d'un 
meme service. 

L'employeur s'efforce de dormer les conges feries avec les fins de semaine. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 20.0 1,, la personne salariee a au moms droit a 
deux (2) jours consecutifs de conge, soit a Noel ou au jour de 1'An. 

20.07 En conge ferie, la personne salariee regoit une remuneration equivalente a celle qu'elle 
recevrait si elle etait au travail. 

20.08 Remuneration a Noel et au Jour de 1'An 

Le salaire regulier de la personne salariee qui travaille effectivement le jour de Noel ou le 
jour de 1'An est le salaire prevu a son echelle de salaire, majore de cinquante pour cent 
(50%). 
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ARTICLE 21 

CONGE ANNUEL ET CONGES SANS SOLDE 

21.01 La personne salariee ayant moins d'un (1) an de service au 30 avril adroit a un jour et deux 
tiers (12/3) de conge paye pour chaque mois de service. 

La personne salariee ayant droit a moins de dix (10) jours de conges payes peut completer 
deux (2) semaines (quatorze (14) jours de calendrier) a ses frais. 

La personne salariee ayant droit a plus de dix (10) jours, mais moins de quinze (15) jours 
de conges payes, peut completer trois (3) semaines (vingt-et-un (2 1) jours de calendrier) a 
ses frais. 

La personne salariee ayant droit a plus de quinze (15) jours, mais moins de vingt (20) jours 
de conges payes, peut completer quatre (4) semaines (vingt-huit (28) jours de calendrier) a 
ses frais. 

21.02 La personne salariee ayant un (1) an et plus de service au 30 avril a droit a quatre 
(4) semaines de conge annuel payees (vingt (20) jours ouvrables). 

Toute personne salariee qui a au moins dix-sept (17) ans de service a droit au quantum de 
conge annuel suivant : 

— 17 et 18 ans de service au 30 avril : 21 jours ouvrables; 
— 19 et 20 ans de service au 30 avril : 22 jours ouvrables; 
— 21 et 22 ans de service au 30 avril : 23 jours ouvrables; 
— 23 et 24 ans de service au 30 avril : 24 jours ouvrables. 

La personne salariee qui, au 30 avril, a vingt-cinq (25) ans et plus de service a droit a une 
cinquieme (5e) semaine de conge annuel payee (vingt-cinq (25) jours ouvrables). 

La personne salariee embauchee a compter de la date d'entree en vigueur de la presente 
convention collective qui n'a pas quitte le reseau de la sante et des services sociaux depuis 
plus d'un (1) an se voit reconnaitre toutes les a.nnees de service accumulees dans le reseau 
de la sante et des services sociaux aux fins de determiner son quantum de conge annuel. 

La personne salariee embauchee a compter de la date d'entree en vigueur de la presente 
convention collective qui a complete des annees de service dans reseau de la sante et des 
services sociaux se voit reconnaitre toutes ces a.nnees de service accumulees aux fins de 
determiner son quantum de conges annuels. 
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21.03 Aux fins du calcul, la personne salariee, embauchee entre le lei et le 15e jour du mois 
inclusivement, est consideree comme ayant un (1) mois complet de service. 

21.04 La periode de service donnant droit au conge annuel paye s'etablit du le` mai d'une annee 
au 30 avril de Pannee subsequente. 

21.05 La periode situee entre le l"juin et le 30 septembre de chaque annee est consideree comme 
la periode normale pour prendre ses vacances. 

La personne salariee peut prendre ses vacances en dehors de cette periode normale, apres 
entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable. 

21.05A Le ou vers le 15 fevrier ou a toute autre date convenue entre les parties, 1'employeur 
recueille la disponibilite de 1'ensemble des personnes salariees inscrites sur la liste de 
rappel pour la periode du 15 mai au 15 octobre, exprimee conformement au 
paragraphe 1.07. 

Lorsque la disponibilite des personnes salariees sur la liste de rappel est d'emblee insuffisante pour 
permettre une couverture de la periode visee (nombre de personnes insuffisantes ou personnes 
salariees deja en assignation), l'employeur n'a pas l'obligation de se soumettre a cette procedure. 

21.05B A defaut pour 1'employeur de pouvoir octroyer les conges annuels a 1'interieur de la 
periode du lei juin au 30 septembre, les parties se rencontrent afin de trouver une solution 
permettant 1'octroi des conges annuels a l'interieur de cette periode. A defaut d'entente, 
1'employeur prolonge la periode normale de conges annuels qui ne peut exceder la periode 
du 15 mai au 15 octobre. 

21.06 Une personne salariee incapable de prendre ses vacances a la periode etablie, pour raison 
d'invalidite ou d'accident du travail ou situation de deces prevue a Particle 23.01 survenu 
avant 1e debut de sa periode de vacances, peut reporter sa periode de vacances a une date 
ulterieure. Toutefois, elle doit en aviser son employeur avant la date fixee pour sa periode 
de vacances, a moins d'impossibilite de le faire resultant de son incapacite physique, auquel 
cas, ses vacances sont reportees automatiquement. Dans ce dernier cas, la personne salariee 
doit faire la preuve de cette impossibilite resultant de son incapacite physique, des que 
possible. 

Exceptionnellement, la personne visee par une situation de deces prevu a Particle 23.01 
peut reporter son conge annuel lorsque le deces survient pendant sa periode de conge 
annuel. 
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L'employeur determine la nouvelle date de vacances au retour de la personne salariee, mais 
en tenant compte de la preference exprimee par celle-ci. 

21.07 Pour les personnel salariees qui desirent prendre leurs vacances durant la periode normale 
de conges annuels, 1'employeur affiche, au plus tard le 1" mars, une liste des personnel 
salariees avec leur anciennete et le quantum de conge annuel auquel elles ont droit, ainsi 
qu'une feuille d'inscription. La personne , salariee y inscrit sa preference au plus tard le 
15 mars. Pour les personnes salariees qui desirent prendre leurs vacances en dehors de la 
periode normale de conges annuels, 1'employeur procede a un deuxieme (2e) affichage, le 
1" septembre, et la personne salariee inscrit sa preference au plus tard le 15 septembre. 

Dans tous les cas, 1'employeur determine la date des conges annuels en tenant compte de 
la preference exprimee par les personnel salariees et de leur anciennete, mais appliquee 
par titre d'emploi et par service. Toutefois, 1'anciennete et la preference ne prevalent que 
pour un seul choix de vacances continues a l'interieur de chacune des deux (2) periodes de 
vacances, soit la periode normale et le reste de 1'annee. 

Les parties peuvent, par entente, modifier les dates prevues au present paragraphe. 

21.08 Le conge annuel se prend de fagon continue ou fractionnee au choix de la personne salariee. 
Chacune des periodes est d'au moins une (1) semaine, a 1'exception des journees excedant 
une (1) semaine completes de vacances, qui peuvent etre prises de fagon fractionnee, auquel 
cas ces journees sont prises a 1'interieur ou en dehors de la periode normale des conges 
annuels apres entente avec Lemployeur en respect du quota du nombre de personnes salariees 
devant etre en poste dans le meme service pour eviter un bris de service. Nonobstant Particle 
21.09, les vacances fractionnees de personnes salariees conjointes ne tiennent pas compte de 
1' anciennete. 

Les semaines de vacances completes accordees conformement au calendrier etabli a la 
disposition du paragraphe 21.07 sont prioritaires avant d'octroyer les journees de vacances 
fractionnees. 

Egalement, la personne salariee peut choisir de prendre deux (2). semaines de vacances de 
maniere fractionnee, apres entente avec 1'employeur, auquel cas ces journees sont prises a 
l'interieur ou en dehors de la periode normale des conges annuels. Ces jours de vacances 
factionnees sont octroyes en respect du quota du nombre de personnes salariees devant &re 
en poste dans le meme service pour eviter un.bris de service. 

Les parties peuvent, par entente, convenir des moyens pour octroyer aux personnel salariees 
des fins de semaine completes de conge au debut et a la fin de leur conge annuel. 
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Il est loisible a deux (2) personnes salariees occupant un meme titre d'emploi, travaillant dans 
un meme service et beneficiant du meme nombre de j ours de vacances, d'echanger entre elles 
leur conge annuel avec le consentement de la personne superieure immediate, laquelle ne 
peut refuser sans motif valable. 

21.09 Lorsque des personnes conjointes travaillent a l'INSPQ, elles peuvent prendre leur conge 
annuel en meme temps; cependant, leur periode de conge annuel est celle de la personne 
conjointe ayant le moins d'anciennete, a la condition que cela n'affecte pas le choix des 
autres personnes salariees ayant plus d'anciennete. 

21.10 Le programme des conges annuels est affiche dans les lieux habituels, au plus tard le 
I" avril et au plus tard le 30 septembre pour la deuxieme (2e) periode. 

Les parties peuvent, par entente, modifier les dates prevues a 1'alinea precedent. 

La personne salariee peut, apres entente avec 1'employeur, modifier ses dates de vacances, 
a la condition que cela n'affecte pas les besoins du service ni les vacances des autres 
personnes salariees. 

Cependant, une mutation ou une nouvelle assignation n'affecte pas le choix de vacances 
de la personne salariee.dans la mesure ou ce choix n'affecte pas les besoins du service. 

21.11 En conge annuel, la personne salariee a temps complet regoit une remuneration equivalente 
a celle qu'elle recevrait si elle etait au travail. 

Toutefois, si la personne salariee a detenu plus d'un statut depuis le debut de la periode de 
service donnant droit a ce conge annuel, le montant qu'elle regoit est etabli de la fagon 
suivante : 

1. une remuneration equivalente a celle qu'elle recevrait si elle etait au travail pour le 
nombre de jours de conge annuel accumules au cours des mois entiers pendant lesquels 
elle a detenu un statut de temps complet; 

2. une remuneration etablie, conformement au paragraphe 28.09 sous-alinea 2, calculee 
sur les montants prevus audit sous-alinea et verses pour les mois pendant lesquels elle 
a detenu un statut de temps partiel. 

21.12 Lorsqu'une personne salariee quitte le service de 1'employeur, elle a droit au benefice des 
jours de conge annuel accumules jusqu'a la date de son depart, dans les proportions 
determinees au present article. 
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Conge partiel sans solde 

21.13 L'employeur peut accorder a une personne salariee a temps complet qui a un (1) an de 
service au 30 avril un conge partiel sans solde d'une duree minimum de deux (2) mois et 
d'une duree maximum de cinquante-deux (52) semaines, renouvelable apres entente avec 
1'employeur. Lors de sa demande, la personne salariee precise la duree du conge. Ce.conge 
partiel sans solde ne peut &re superieur a trois (3) jours par semaine. 

Pour obtenir un tel conge, la personne salariee doit en faire la demande par ecrit au moins 
trente (30) jours avant la date prevue pour son depart en y precisant la duree du conge 
demande. 

Une fois le conge accorde, sa duree et ses modalites ne peuvent etre modifiees sans le 
consentement de 1'employeur et de la personne salariee concernee. Toutefois, si au tours 
de la periode prevue pour le conge partiel sans solde, la personne salariee obtient un 
nouveau poste, son conge partiel sans solde cesse au moment de son entree en fonction 
dans le nouveau poste. La personne salariee a temps complet qui se prevaut des dispositions 
du present paragraphe est consideree comme une personne salariee a temps partiel et est 
regie, pendant la duree de son conge partiel sans solde, par les regles qui s'appliquent a la 
personne salariee a temps partiel. Cependant, elle accumule son anciennete et beneficie du 
regime de base d'assurance vie comme si elle etait une personne salariee a temps complet. 

21.14 La personne salariee qui veut mettre fin a son conge partiel sans solde avant la date prevue 
doit donner un avis ecrit de son intention au moins trente (3 0) jours a 1'avance. Elle devra 
alors reprendre son poste. 

Conge sans solde 

21.15 Apres un (1) an de service, la personne salariee a droit, une (1) fois Van, en dehors de la 
periode du conge annuel et apres entente avec 1'employeur, a un conge sans solde d'une 
duree n'excedant pas un (1) mois, a la condition qu'elle en fasse la demande quatre 
(4) semaines a 1'avance. Ce conge sans solde peut etre divise en quatre (4) periodes d'au 
moins une (1) semaine. 

21.16 La personne salariee comptant au moins cinq (5) ans de service a droit, apres entente avec 
1'employeur et une fois par periode d'au moins quatre (4) ans, a un conge sans solde dont 
la duree totale ne peut exceder cinquante-deux (52) semaines, incluant le conge sans solde 
prevu au paragraphe 21.15. Pour obtenir ce conge, la personne salariee doit en faire la 
demande par ecrit a son employeur au moins soixante (60) j ours. a 1'avance en y precisant 
la duree de ce conge. 

Les modalites suivantes s'appliquent au conge sans solde dont la duree excede 
quatre (4) semaines : 
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a) Anciennet6 

La personne salari6e conserve 1'anciennet6 qu'elle avait au moment de son depart. 

b) Cong6 annuel 

L'employeur remet a la personne salari6e la r6mun6ration correspondant aux jours de 
cong6 annuel accumul6s jusqu'a la date de son depart en cong6. 

c) Cong6s de maladie 

Les conges de maladie accumul6s, au moment du debut du cong6, en vertu du 
paragraphe 24.41, sont port6s au credit de la personne salari6e et sont monnayes selon 
les dispositions pr6vues au paragraphe 24.42. 

En cas de cessation d'emploi, les conges de maladie vis6s au paragraphe 24.40, et ceux 
accumul6s en vertu du paragraphe 24.41 sont monnay6s au taux de salaire du debut du 
cong6, et ce, selon le quantum et les modalit6s pr6vus a la pr6sente convention. 

d) Regime de retraite 

La personne salari6e, durant son cong6 sans solde, ne subit aucun pr6judice relatif a 
son regime de retraite si elle revient au travail a l'int6rieur de la p6riode autoris6e. 

e) Assurance collective 

La personne salari6e n'a plus droit au r6gime d'assurance collective durant son cong6, 
a 1'exception du regime de base d'assurance vie prevu a la pr6sente convention. A son 
retour, elle est r6admise au plan. Cependant, et sous reserve des dispositions du 
paragraphe 24.26, sa participation au r6gime de base d'assurance maladie est 
obligatoire et elle doit payer seule toutes les contributions et primes necessaires a cet 
effet. 

La personne salari6e peut maintenir sa participation aux autres r6gimes assur6s en 
payant seule toutes les contributions et primes n6cessaires a cet effet, le tout sujet aux 
clauses et stipulations du contrat d'assurance en vigueur. 

fj Sauf les dispositions du present paragraphe, la personne salari6e, durant son cong6 sans 
solde, n'a pas droit aux b6n6fices de la convention collective en vigueur a 1'INSPQ, tout 
comme si elle n'6tait pas a 1'emploi de l'INSPQ, sous reserve de son droit de r6clamer 
des b6n6fices acquis ant6rieurement et des dispositions pr6vues aux articles 10 et 11. 

g) Modalit6s de retour 

A 1'expiration de son cong6 sans solde, la personne salari6e reprend son emploi chez 
1'employeur, pourvu qu'elle avise celui-ci par 6crit au moins trente (30) jours a 1'avance. 
Toutefois, si le poste que la personne salari6e d6tenait au moment de son depart est 
aboli, elle doit se pr6valoir des dispositions relatives a la proc6dure de supplantation 
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et/ou mise a pied prevues aux paragraphes 14.11 a 14.18 inclusivement de la presente 
convention. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans solde avant la date prevue 
doit donner un avis 'ecrit de son intention au moins trente (30) jours a 1'avance. 
Cependant, si le poste que la personne salariee detenait au moment de son depart est 
temporairement comple, son nom est inscrit sur la liste de rappel jusqu'a ce que son 
poste redevienne disponible ou jusqu'a la date de retour initialement prevue. 

h) La personne salariee peut poser sa candidature a un poste et 1'obtenir conformement 
aux dispositions de la convention collective, a la condition qu'elle puisse entrer en 
fonction dans un delai maximum de trente (30) jours de sa nomination. Dans le cas ou 
la personne salariee obtient le poste,l'avis prevu au sous-alinea g) est repute donne. 

i) A moins d'une absence en lien avec une invalidite, un conge parental ou un conge 
familial, la personne salariee ne peut s'absenter plus de 52 semaines continues par 
periode de quatre (4) ans. 

21.17 Conge a temps partiel 

Apres un (1) an de service, la personne salariee a temps,complet a droit, une (1) fois Van, 
a un conge partiel sans solde d'une duree minimum de deux (2) mois et d'une duree 
maximum de cinquante-deux (52) semaines, a la condition qu'elle en fasse la demande 
quatre (4) semaines a 1'avance. Toutefois, ce conge est accorde a la personne salariee ayant 
moins d'un (1) an de service lorsque la maladie de son enfant mineur ou d'une personne a 
sa charge requiert la presence de la personne salariee. Lors de sa demande, la personne 
salariee precise la duree de son conge. 

Pour beneficier du conge a temps partiel, la personne salariee doit pouvoir echanger son 
poste a temps complet avec le poste d'une autre personne salariee a temps partiel du meme 
titre d'emploi: L'echange se fait selon l'ordre d'anciennete des personnes salariees a temps 
partiel et a la condition que les personnes salariees visees puissent satisfaire aux exigences 
normales de la tache des postes a titre echanges. A defaut de pouvoir faire 1'echange, la 
personne salariee, le syndicat et 1'employeur peuvent convenir de toute autre modalite. 

Un registre est etabli afin d'identifier les personnes salariees titulaires de poste a temps 
partiel qui expriment leur intention d'echanger leur poste avec des personnes salariees a 
temps complet qui desirent prendre un conge a temps partiel. 

A 1'expiration de ce conge a temps partiel, les personnes salariees visees par 1'echange de 
postes reprennent leur poste respectif. Si, pendant la periode prevue pour le conge, l'une ou 
1'autre des personnes salariees cesse d'etre titulaire de son poste, le conge a temps partiel 
prend fin a moins qu'il y ait entente entre les parties pour definir d'autres modalites. 

La personne salariee a temps complet qui se prevaut des dispositions du present paragraphe 
est consideree comme une personne salariee a temps partiel et est regie par les regles qui 
s'appliquent a la personne salariee a temps partiel pendant la duree de son conge a temps 
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partiel. Cependant, elle accumule son anciennete et beneficie du regime de base 
d'assurance vie comme si elle etait une personne salariee a temps complet. 

21.18 L'employeur doit donner une reponse a toute demande de. conge sans solde dans un delai 
maximum equivalant a la moitie du delai de demande prevu. 

21.19 Durant un conge sans solde n'excedant pas trente (30) fours ou un conge partiel sans solde 
de vingt pour cent (20 %) ou moins a temps complet, la personne salariee maintient sa 
participation au regime de retraite. 

Darts le cas d'un conge sans solde de plus de trente (30) jours ou d'un conge partiel sans 
solde de plus de vingt pour cent (20 %) d'un poste a temps complet, la personne salariee 
peut maintenir sa participation a son regime de retraite sous reserve du paiement de ses 
cotisations. 

21.20 Darts le but de favoriser 1'utilisation des banques de temps payees et accumulees par la 
personne salariee 

Des que la banque de temps accumule atteint quatorze (14) heures, 1'employeur peut 
exiger a la personne salariee d'utiliser ces heures cumulees avant 1'utilisation de journees 
sans solde; 
Des que la banque d'heures supplementaires atteint soixante-dix (70) heures et plus, la 
personne salariee doit utiliser ces heures supplementaires avant 1'utilisation de journees 
sans solde. 
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ARTICLE 22 

DROITS PARENTAUX 

SECTION I DISPOSITIONS GENERALES 

22.01 Les indemnites du conge de maternite, du conge de paternite ou du conge pour adoption 
sont uniquement versees a titre de supplement aux prestations d'assurance parentale ou aux 
prestations d'assurance-emploi, selon le cas, ou dans les cas prevus ci-apres, a titre de 
paiements durant une periode d'absence pour laquelle le Regime quebecois d'assurance 
parentale et le Regime d'assurance emploi ne s'appliquent pas. 

Sous reserve de 1'alinea A du paragraphe 22.11 et du paragraphe 22.11A, les indemnites 
pour le conge de maternite, de paternite et d'adoption ne sont toutefois versees que durant 
les semaines ou la personne salariee regoit ou recevrait, si elle en faisait la demande, des 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Dans le cas oii la personne salariee partage avec sa personne conjointe les prestations 
d'adoption ou parentales prevues par le Regime quebecois d'assurance parentale ou par.le 
Regime d'assurance-emploi, 1'indemnit6 nest versee que si la personne salariee regoit 
effectivement une prestation d'un de ces regimes pendant le conge de maternite prevu au 
paragraphe 22.05, le conge de paternite prevu au paragraphe 22.21 A ou le conge pour 
adoption prevu au paragraphe 22.22A. 

22.02 Lorsque les parents sont tous deux (2) de sexe feminin, les indemnites et avantages octroyes 
au pere sont alors octroyes a celle des deux meres qui n'a pas donne naissance a 1'enfant. 

22.03 L'employeur ne rembourse pas a la personne salariee les sommes qui pourraient etre 
exigees d'elle, soit par le ministre de 1'Emploi et de la Solidarite sociale en vertu de 
1'application de la Loi sur 1'assurance parentale (RLRQ, c. A-29.011), soit par Emploi et 
Developpement social du Canada (EDSC en vertu de la Loi sur 1'assurance-emploi (L.C. 
1996, c. 23). 

22.03A Le salaire hebdomadaire de base', le salaire hebdomadaire de base differe et les indemnites 
de depart ne sont ni augmentes, ni diminues par les versements regus en vertu du Regime 
quebecois d'assurance parentale ou du Regime de prestations supplementaires 
d' assurance-emploi. 

4 On entend par « salaire hebdomadaire de base )) le salaire regulier de la personne salariee incluant le supplement 
regulier de salaire pour une (1) semaine de travail regulierement majoree, ainsi que la remuneration additionnelle 
payable a ]a personne salariee en vertu de la convention collective en raison de sa formation postscolaire et les 
primes de responsabilite a 1'exclusion des autres, sans aucune autre remuneration additionnelle m6me pour le 
temps supplementaire. 
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22.04 A moins de stipulations expresses d 1'effet contraire, le present article ne peut avoir pour 
effet de confdrer a la personne salaride un avantage, monetaire ou non monetaire, dont elle 
n'aurait pas beneficie si elle etait restee au travail.. 

SECTION II CONU DE MATERNITE 

22.05 La salaride enceinte admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit d un 
conge de maternite d'une durde de vingt et une (21) semaines qui, sous reserve des 
paragraphes 22.08 ou 22.08A, doivent etre consecutives. 

La salariee enceinte non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit a 
un conge de maternite d'une duree de vingt (20) semaines qui, sous reserve des paragraphes 
22.08 ou 22.08A, doivent etre consecutives. 

La salariee qui devient enceinte, alors qu'elle beneficie d'un conga sans solde ou d'un conge 
partiel sans solde prevu par le present article, a aussi droit d ce conge de maternite et aux 
indemnites prevues aux paragraphes 22.10, 22.11 et 22.11A, selon le cas. 

La personne salariee dont la personne conjointe decede se' voit transferer le residuel du 
conge de maternitd et beneficie des droits et indemnitds s'y rattachant. 

22.06 La salariee a dgalement droit d un conge de maternite dans le cas d'une interruption de 
grossesse a compter du debut de la vingtieme (20e) semaine prdcedant la date prevue de 
1'accouchement. 

22.06A La salariee a egalement droit a un conge supplementaire de cinq (5) semaines si elle donne 
naissance a plus d'un enfant issu dune meme grossesse. 

22.066 La salariee a egalement droit a un conge supplementaire de cinq (5) semaines si 1'enfant est ne 
apres le 1 er  janvier 2022 et qu'elle est le seul parent mentionne sur I'acte de naissance. 

22.06C Des que 1'employe et sa personne conjointe ont pris au moins huit (8) semaines de conge parental 
chacun, 1'employe a droit a un conge additionnel de quatre (4) semaines. 

22.07 La rdpartition du conge de maternite, avant et apres Paccouchement, appartient d la salariee. 
Ce congd est simultane a la pdriode de versement des prestations accorddes en vertu de la 
Loi sur 1'assurance parentale et doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du 
versement des prestations accorddes en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale 
pour se terminer au plus tard dans la soixante-dix-huitieme (78e) semaine suivant la 
naissance. 
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Pour la salariee admissible a des prestations en vertu du Regime d'assurance-emploi, le 
conge de maternite doit comprendre lei our de 1'accouchement. 

22.08 Lorsqu'elle est suffisamment retablie de son accouchement et que son enfant n'est pas en 
mesure de quitter 1'etablissement de sante, la salariee peut suspendre son conge de 
maternite en retournant au travail. Il est complete lorsque 1'enfant integre la residence. 

En outre, lorsque la salariee est suffisamment retablie de son accouchement et que son 
enfant est hospitalise apres avoir quitte 1'etablissement de sante, la salariee peut suspend., 
son conge de maternite, apres entente avec son employeur, en retournant au travail pendant 
la duree de cette hospitalisation. 

22.08A Sur demande de la salariee, le conge de maternite peut &re fractionne en semaines si son 
enfant est hospitalise ou pour une situation, autre qu'une maladie reliee a la grossesse, visee 
aux articles 79.1 et 79.8 a 79.12 de la Loi sur les normes du travail. Le nombre maximal 
de semaines pendant lesquelles le conge de maternite peut &re suspendu est equivalent au 
nombre de semaines que dure 1'hospitalisation de 1'enfant. Pour les autres possibilites de 
fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui prevu a la Loi sur 
les normes du travail pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la salariee est consideree en conge sans solde et ne regoit de 
1'employeur ni indemnite ni prestation; elle beneficie toutefois des avantages prevus au 
paragraphe 22.28. 

22.08B Lors de la reprise du conge de maternite suspendu ou fractionne en vertu du paragraphe 
22.08 ou 22.08A, 1'employeur verse a la salariee 1'indemnite a laquelle. elle aurait alors eu 
droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement, et ce, 
pour le nombre de semaines qu'il reste a courir en vertu des paragraphes 22.10, 22.11 ou 
22.11A, selon le cas, sous reserve du paragraphe 22.01. 

22.09. Pour obtenir le conge de maternite, la salariee doit donner un preavis ecrit a 1'employeur 
au moins deux (2) semaines avant la date du depart. Ce preavis doit &re accompagne d'un 
certificat medical ou d'un rapport ecrit sign par une sage-femme attestant de la grossesse 
et de la date prevue pour la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut &re moindre si un certificat medical atteste que la 
salariee doit quitter son poste plus t6t que prevu. En cas d'imprevu, la salariee est exemptee 
de la formalite du preavis, sous reserve de la production a 1'employeur d'un certificat 
medical attestant qu'elle devait quitter son emploi sans delai. 
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Cas admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale 

22.10 La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de services et qui est admissible a des 
prestations en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale regoit, pendant les vingt 
et une (21) semaines de son conge de matemite, une indemnite calculee selon la formule 
suivante6  : - 

l' en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du salaire hebdomadaire de base de la salariee 
jusqu'a concurrence de 225 $; 

b) et le rnontant representant 88 % de la difference entre le salaire hebdomadaire de 
base de la salariee et le montant etabli au precedent sous-alinea a); 

20  et en soustrayant de cette somme le montant des prestations de matemite ou parentales 
qu'elle regoit, ou qu'elle recevrait si elle en faisait la demande, du Regime quebecois 
d'assurance parentale. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale qu'une salariee a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de 
telles prestations, en raison des remboursements de prestations, des interets, des penalites 
et autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur l'assurance parentale. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le Regime 
quebecois d'assurance parentale suite a une modification des informations fournies par 
1'employeur, celui-ci corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

Lorsque la salariee travaille pour plus d'un employeur,l'indemnite est egale a la difference 
entre le montant etabli au sous-alinea P du premier alinea et le montant des prestations du 
Regime quebecois d'assurance parentale, correspondent a la proportion du salaire 
hebdomadaire de base qu'il lui verse par rapport a la somme des salaires hebdomadaires 
de base verses par 1'ensemble des employeurs. A cette fin, la salariee produit a chacun des 
employeurs un etat des salaires hebdomadaires verses par chacun de ceux-ci en meme 
temps que le montant des prestations qui lui sont payables en application de la Loi sur 
l'assurance parentale. 

22.10A L'employeur ne peut compenser, par l'indemnite qu'il verse a la salariee en conge de 
matemite, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale 
attribuable au salaire gagne aupres d'un autre employeur. 

5 La salaride absente ou le salarid absent accumule du service si son absence est autoris6e, notamment pour 
invaliditd, et comporte une prestation ou une remuneration. 

6 Cette formule a 6t6 utilisee pour tenir compte du fait, notamment, que la salaride b6n6ficie en pareille situation 
d'une exondration des cotisations aux regimes de retraite, au Regime quebecois d'assurance parentale et au 
Regime d'assurance-emploi. 
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Malgre les dispositions de 1'alinea precedent,l'employeur effectue cette compensation si la 
salariee demontre que le salaire gagne est un salaire habituel, au moyen d'une lettre a cet 
effet de 1'employeur qui le verse. Si la salariee demontre qu'une partie seulement de ce 
salaire est habituelle, la compensation est limitee a cette partie. 

L'employeur qui verse le salaire habituel prevu par 1'alinea precedent doit, a la demande de 
la salariee, lui produire cette lettre. 

Le total des montants regus par la salariee durant le conge de maternite, en prestations du 
Regime quebecois d'assurance parentale, indemnite et salaire, ne peut cependant exceder 
le montant brut etabli au sous-alinea P du I" alinea du paragraphe 22.10. La formule doit 
etre appliquee sur la somme des salaires hebdomadaires de base regus de son employeur, 
prevue au paragraphe 22.10 ou, le cas echeant, de ses employeurs. 

Cas non admissibles an Regime quebecois d'assurance parentale mais admissibles an Regime 
d'assurance-emploi 

22.11 La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service et qui est admissible au Regime 
d'assurance-emploi sans We admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit 
de recevoir, pendant les vingt (20) semaines de son conge de maternite, une indemnite 
calculee de la fagon suivante : 

A) pour chacune des semaines du delai de carence prevu au Regime d'assurance-emploi, 
une indemnite calculee de la fagon suivante7  : 

en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du salaire hebdomadaire de base de la salariee 
j usqu' a concurrence de 225 $; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le salaire hebdomadaire de 
base de la salariee et le montant etabli au precedent sous-alinea a). 

B) pour chacune des semaines qui suivent la periode prevue a 1'alinea A. une indemnite 
calculee selon la formule suivante 

1 ° en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du salaire hebdomadaire de base de la salariee 
jusqu'a concurrence de 225 $; 

7 Cette formule a ete utilisee pour tenir compte du fait, notamment, que la salariee beneficie en pareille situation 
d'une exoneration des cotisations aux regimes de.retraite, au Regime quebecois d'assurance parentale et au 
Regime d'assurance-emploi. 
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b) et le montant representant 88 % de la difference entre le salaire hebdomadaire 
.de base de la salariee et le montant etabli au precedent sous-alinea a). 

20  et en soustrayant de cette somme le montant des prestations de maternite ou 
parentales qu'elle regoit, ou qu'elle recevrait si elle en faisait la demande, du 
Regime d'assurance-emploi. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations d'assurance-emploi qu'une salariee 
a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations, en 
raison des remboursements de prestations,, des interets, des penalites et des autres 
montants recouvrables en vertu du Regime d'assurance-emploi. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation d'assurance-
emploi suite a une modification des informations fournies par 1'employeur, celui-ci 
corrige le montant de 1'indemnite en consequence. , 

Lorsque la salariee travaille pour plus d'un employeur, 1'indemnite est egale a la 
difference entre le montant etabli au sous-alinea 1 Ode 1'alinea B du premier alinea et 
le montant . des prestations du Regime d'assurance-emploi, correspondant a la 
proportion du salaire hebdomadaire de base qu'il lui verse par rapport a la somme des 
salaires hebdomadaires de base verses par 1'ensemble des employeurs. A cette fin, la 
salariee produit a chacun des employeurs un etat des salaires hebdomadaires verses par 
chacun de ceux-ci en meme temps que le montant des prestations qui lui sont payables 
en application de la Loi sur Passurance-emploi. 

De plus, si. EDSC reduit le nombre de semaines de prestations d'assurance-emploi 
auxquelles la salariee aurait eu autrement droit si elle n'avait pas beneficie de 
prestations d'assurance-emploi avant son conge de maternite, la salariee continue de 
recevoir, pour une periode equivalant aux semaines soustraites par EDSC, l'indemnite 
prevue au present alinea B comme si elle avait, durant cette periode, beneficie de 
prestations d'assurance-emploi. 

Le paragraphe 22.10A s'applique en faisant les adaptations necessaires. 

Cas non admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale et au Regime d'assurance 
emploi 

22.11A La salariee non admissible aux prestations du Regime quebecois d'assurance parentale et 
du Regime d'assurance-emploi est egalement exclue du benefice de toute indemnite prevue 
aux paragrapher 22.10 et 22.11.. 

Toutefois, la salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service a droit a une indemmite 
calculee selon la formule suivante, et ce, durant douze (12) semaines, si elle ne regoit pas 
de prestations d'un regime de droits parentaux etabli par une autre province ou un autre 
territoire : 

En additionnant : 
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a) le montant representant 100 % du salaire hebdomadaire de. base de la salari6e jusqu'a 
concurrence de 225 $; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le salaire hebdomadaire de base 
de la salari6e et le montant 6tabli au precedent sous-alin6a a). 

Le 4e  alinea du paragraphe 22.10A s'applique au present paragraphe en faisant les 
adaptations. 

22.12 Dans les cas pr6vus par les paragraphes 22.10, 22.11 et 22.11A : 

a) Aucune indemnit6 ne peut etre versee durant la p6riode de vacances au cours de laquelle 
la salari6e est r6mun6r6e. 

b) A moins que le regime de paiement des salaires applicable ne soit a la semaine, 
1'indemnit6 est versee a intervalle de deux (2) semaines, le premier (l ei versement 
n'6tant toutefois exigible, dans le cas de la salari6e admissible. au Regime qu6b6cois 
d'assurance parentale ou au Regime d'assurance-emploi; que quinze (15) jours apres 
1'obtention par 1'employeur d'une preuve qu'elle rgoit des prestations de Fun ou 
1'autre de ces regimes: Aux fins du present paragraphe, sont consid6r6s comme preuves 
un 6tat ou un relev6 des prestations ainsi que les renseignements fournis par le ministere 
du Travail, de 1'Emploi et de la Solidarit6 sociale ou par EDSC au moyen d'un releve 
officiel. 

c) Le service se calcule aupres de 1'ensemble des employeurs des secteurs public et 
parapublic (fonction publique, education, sant6 et services sociaux), des agences de la 
sant6 et des services sociaux, des organismes dont la loi pr6voit que les normes et 
baremes de remuneration sont d6termin6s conform6ment aux conditions d6finies par le 
gouvernement, de 1'Office franco-qu6b6cois pour la jeunesse, de la Societe de gestion 
du r6seau informatique des commissions scolaires ainsi que tout autre organisme dont 
le nom apparait a 1'annexe C de la Loi sur le regime de n6gociation des conventions 
collectives dans les secteurs public et parapublic (RLRQ, c. R-8.2). 

De plus,l'exigence de vingt (20) semaines de service requise en vertu des paragraphes 
22.10, 22.11 et 22.11A est r6put6e satisfaite, le cas 6ch6ant, lorsque la salari6e a 
satisfait a cette exigence aupres de Fun ou 1'autre employeur mentionn6 au present sous-
alin6a. 

d) Le salaire hebdomadaire de base de la salari6e a temps partiel est le salaire 
hebdomadaire de base moyen des vingt (20) dernieres semaines pr6c6dant son cong6 
de maternit6. 

Si, pendant cette periode, la salari6e a requ des prestations 6tablies a un certain 
pourcentage de son salaire r6gulier, it est entendu qu'aux fins du calcul de son salaire 
de base durant son cong6 de maternit6, on r6fere au salaire de base a partir duquel telles 
prestations ont et6 etablies. 
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Par ailleurs, toute periode pendant laquelle la salariee en conge special prevu au 
paragraphe 22.19 ne regoit aucune indemnite de la Commission des normes, de 1'equite, 
de la sante et de la securite du travail (CNESST), les semaines pendant lesquelles la 
salariee etait en conge annuel ou beneficiait d'une absence sans solde prevue a la 
convention collective sont exclues aux fins du calcul de son salaire hebdomadaire de 
base moyen. 

Si la periode des vingt (20) dernieres semaines precedant le conge de maternite de la 
salariee a temps partiel comprend la date de maj oration des taux et echelles de salaire, 
le calcul du salaire hebdomadaire de base est fait a partir du taux de salaire en vigueur 
a cette date. Si, par ailleurs, le conge de maternite comprend la date de majoration des 
taux et echelles de salaire, le salaire hebdomadaire de base evolue a cette date selon la 
formule de redressement de 1'echelle qui lui est applicable. 

Les dispositions du present sous-alinea constituent une des stipulations expresses 
visees par le paragraphe 22.04. 

22.13 Durant son conge de maternite, la salariee beneficie, en autant qu'elle y ait normalement 
droit, des avantages suivants 

— assurance vie; 
— assurance salaire, en versant sa quote-part; 
— accumulation de vacances; 
— accumulation de conges de maladie; 
— accumulation de 1'anciennete; 
— accumulation de 1'experience; . 
— accumulation de 1'anciennete aux fins de la securite d'emploi; 
— droit de poser sa candidature a un poste et de 1'obtenir conformement aux dispositions 

de la convention collective comme si elle etait au travail. 

22.14 La salariee peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances annuelles si celles-
ci se situent a 1'interieur du conge de maternite et si, au plus tard deux (2) semaines avant 
l'expiration dudit conge, elle avise par ecrit son employeur de la date du report. 

22.15 Si la naissance a lieu apres la date prevue, la salariee a droit a une prolongation de son 
conge de maternite egale a la periode de retard, sauf si elle dispose deja d'une periode d'au 
moins deux (2) semaines de conge de maternite apres la naissance. 

La salariee peut beneficier d'une prolongation du conge de maternite si 1'etat de sante de 
son enfant ou si 1'etat de sante de la salariee 1'exige. La duree de cette prolongation est celle 
qui est indiquee au certificat medical qui doit &re fourni par la salariee. 

Durant ces prolongations, la salariee est consideree en conge sans solde et ne regoit de 
1'employeur ni indemnite, ni prestation. La salariee beneficie des avantages prevus au 
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paragraphe 22.13 pendant les six (6) premieres semaines de prolongation de son conge 
seulement et, par la suite, beneficie de ceux mentionnes au paragraphe 22.28. 

22.16 Le conge de matermte peut etre d'une duree moindre que celle prevue au paragraphe 22.05. 
Si la salariee revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle produit, 
sur demande de 1'employeur, un certificat medical attestant de son retablissement suffisant 
pour reprendre le travail. 

22.17 L'employeur doit faire parvenir a la salariee, au cours de la quatrieme (4e) semaine 
precedant 1'expiration du conge de maternite, un avis indiquant la date prevue de 
1'expiration dudit conge. La salariee a qui 1'employeur a fait parvenir 1'avis ci-dessus doit 
se presenter au travail a 1'expiration de son conge de matemite, a moins de prolonger celui-
ci de la maniere prevue au paragraphe 22.31. 

La salariee qui ne se conforme pas a 1'alinea precedent est reputee en conge sans solde pour 
une periode n'excedant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette periode, la salariee qui 
ne s'est pas presentee au travail est presumee avoir demissionne. 

22.18 Au retour du conge de maternite, la salariee reprend son poste ou, le cas echeant, un poste 
obtenu a sa demande durant le conge, conformement aux dispositions de la convention 
collective. 

Dans 1'eventualite ou le poste aurait ete aboli, ou en cas de supplantation, la salariee a droit 
aux avantages dont elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 

De meme, au retour du conge de maternite, la salariee ne detenant pas de poste reprend 
1'assignation qu'elle detenait au moment de son depart si la duree prevue de cette 
assignation se poursuit apres la fin du conge de maternite. Si 1'assignation est terminee, la 
salariee a droit a toute autre assignation selon les dispositions de la convention collective. 

SECTION III CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE ET DE 
L'ALLAITEMENT 

Affectation provisoire et conge special 

22.19 La salariee peut demander d'etre affectee provisoirement a un autre poste, vacant ou 
temporairement depourvu de titulaire, du meme titre d'emploi ou, si elle y consent et sous 
reserve des dispositions applicables de la convention collective, d'un autre titre d'emploi, 
dans les cas suivants 

a) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de maladie 
infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou 1'enfant a naitre; 

b) ses conditions de travail comportent des dangers pour 1'enfant qu'elle allaite; 
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c) elle travaille regulierement sur ecran cathodique. 

La salariee doit presenter dans les meilleurs delais un certificat medical a cet effet. 

Lorsque 1'employeur regoit une demande de retrait preventif, it en avise immediatement le 
syndicat et lui indique le nom de la salariee et les motifs a Pappui de la demande de retrait 
preventif. 

Si elle y consent, une autre personne salariee que celle qui demande d'etre affectee 
provisoirement peut, apres avoir obtenu 1'accord de 1'employeur, echanger son poste avec 
la salariee enceinte ou qui allaite pour la duree de la periode d'affectation provisoire. Cette 
disposition s'applique dans la mesure ou Tune et 1'autre repondent aux exigences normales 
de la tache. 

La salariee ainsi affectee a un autre poste ou celle qui consent a occuper le poste de cette 
salariee conserve les droits et privileges rattaches a leur poste regulier respectif. 

L'affectation provisoire est prioritaire a celle des personnes salariees de la liste de rappel 
et s'effectue, si possible, sur le meme quart de travail. 

Si 1'affectation n'est pas effectuee immediatement, la salariee a droit a un conge special qui 
debute immediatement. A moins qu'une affectation provisoire ne survienne par apres et y 
mette fin, le conge special se termine, pour la salariee enceinte, a la date de son 
accouchement et pour la salariee qui allaite a la fin de la periode de 1'allaitement. Toutefois, 
pour la salariee admissible aux prestations payables en vertu de la Loi sur 1'assurance 
parentale, le conge special se termine a compter de la quatrieme (4e) semaine precedant la 
date prevue pour 1'accouchement. 

Durant le conge special prevu par le present paragraphe, la salariee est regie, quant a son 
indemnite, par les dispositions de la Loi sur la sante et la securite du travail (RLRQ, c. S-
2.1) relatives au retrait preventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui allaite. 

Cependant, suite a une demande'ecrite a cet effet,l'employeur verse a la salariee une avance 
sur Pindemnite a recevoir sur la base des paiements qui peuvent etre anticipes. Si la 
CNESST verse 1'indemnite anticipee, le remboursement de Pavance se fait a meme celle-
ci. Sinon, le remboursement se fait a raison de dix pour cent (10 %) du montant verse par 
periode de paie, jusqu'a extinction de la dette. 

Toutefois, dans le cas ou la salariee exerce son droit de demander une revision de la 
decision de la CNESST ou de contester cette decision devant le Tribunal administratif du 
travail, le remboursement ne peut etre exige avant que la decision de revision 
administrative de la CNESST ou, le cas echeant, celle du Tribunal administratif du travail 
ne soit rendue. 

La salariee qui travaille regulierement sur ecran cathodique peut demander que son temps 
de travail sur ecran cathodique, soit reduit. L'employeur doit alors etudier la possibilite de 
modifier temporairement et sans perte de droits, les fonctions de la salariee affectee a un 
ecran cathodique dans le but de reduire a un maximum de deux (2) heures par demi j ourriee 
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le travail a 1'ecran cathodique. Si des modifications sont possibles, 1'employeur 1'affectera 
alors a d'autres taches qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir pour le reste de 
son temps de travail. 

L'inhalotherapeute enceinte qui travaille continuellement en contact avec les gaz 
anesthesiques peut &re transferee, a sa demande ou a la demande de 1'employeur, dans une 
autre unite d'inhalotherapie. Ce transfert nest que temporaire et, au retour de son conge de 
maternite, elle doit reintegrer son poste. 

Autres conges speciaux 

22.19A La salariee a egalement droit a un conge special .dans les cas suivants : 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grossesse exige un 
arret de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat medical; ce 
conge special ne peut toutefois se prolonger au-dela du debut de la quatrieme 
(4e) semaine precedant la date prevue d'accouchement; 

b) sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque survient une 
interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le debut de la vingtieme 
(20e) semaine precedant la date prevue d'accouchement; 

c) pour .les visites reliees a la grossesse effectuees chez une professionnelle ou un 
professionnel de la sante et attestees par un certificat medical ou un rapport ecrit signe 
par une sage-femme. 

22.20 Darts le cas des visites visees au sous-alinea c) du paragraphe 22.19A, la salariee beneficie 
d'un conge special- avec solde jusqu'a concurrence d'un maximum de quatre (4) jours. 
Ces conges speciaux peuvent etre pris par demi-journee ( 1/ 2). 

Durant les conges speciaux octroyes en vertu de la presente section, la salariee beneficie 
des avantages prevus par le paragraphe 22.13, en autant qu'elle y ait normalement droit, et 
par le paragraphe 22.18 de la section II. La salariee visee aux sous-alineas a), b) et c) du 
paragraphe 22.19A peut egalement se prevaloir des benefices du regime de conges de 
maladie ou d'assurance salaire. Toutefois, dans le cas du sous-alinea c); la salariee doit 
d'abord avoir epuise les quatre (4) jours prevus ci-dessus. 

SECTION IV CONGf DE PATERNITE 

22.21 Le salari6 a droit a un conge paye d'une duree maximale de cinq (5) jours 'ouvrables a 
l'occasion de la naissance de son enfant. Le salarie a egalement droit a ce conge en cas 
d'interruption de la grossesse survenue a compter du debut de la vingtieme (20e) semaine 
precedant la date prevue de 1accouchement. Ce conge peut etre discontinu et doit se situer 
entre le debut du processus d'accouchement et le quinzieme (15') jour suivant le retour de 
la mere ou de 1'enfant a la maison. 
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Un des cinq (5) jours peut etre utilise pour le bapteme ou 1'enregistrement. 

La salari6e, dont la conjointe accouche, a 6galement droit a ce cong6 si elle est designee 
comme 6tant l' une des meres de 1' enfant. 

22.21A A 1'occasion de la naissance de son enfant, le salari6 a aussi droit a un cong6 de paternit6 
d'une dur6e maximale de cinq (5) semaines qui, sous r6serve des paragraphes 22.33 et 
22.33A, doivent etre cons6cutives. 

Le salari6 a 6galement droit a un cong6 suppl6mentaire de cinq (5) semaines si sa personne 
conjointe donne naissance a plus d'un enfant issu d'une m6me grossesse. 

Le salari6 a 6galement droit a un cong6 suppl6mentaire de cinq (5) semaines si 1'enfant est n6 
apr6s le 1erjanvier 2022 et qu'il est le seul parent mentionn6 sur I'acte de naissance. 

D6s que I'employ6 et sa personne conjointe ont pris au moins huit (8) semaines de cong6 parental 
chacun, le salari6 a droit a un cong6 additionnel de quatre (4) semaines. 

Ces cong6s doivent se terminer au plus tard a la fin de la soixante-dix-huiti6me (78e) semaine 
suivant la semaine de la naissance de 1'enfant. 

Pour le salari6 admissible au R6gime qu6b6cois d'assurance parentale, ce cong6 est 
simultan6 a la pdriode de versement des prestations accord6es en vertu de la Loi sur 
1'assurance parentale et doit d6buter au plus tard la semaine suivant le d6but du versement 
des prestations d'assurance parentale. 

La salaride dont la conjointe accouche a egalement droit a ce cong6 si elle est d6signde 
comme 6tant Tune des meres de 1'enfant. 

22.21B Pendant le cong6 de paternit6 pr6vu au paragraphe 22.21A, le salari6, qui a compl6t6 vingt 
(20) semaines de service 8,  regoit une indemnit6 6gale a la diff6rence entre son salaire 
hebdomadaire de base et le montant des prestations qu'il regoit ou recevrait, s'il en faisait 
la demande, en vertu du Regime qu6b6cois d'assurance parentale ou en vertu du Regime 
d' assurance-emploi. 

Les 2e, 3e et 4e alindas du paragraphe 22.10 ou les 2e, 3e et 4e sous-alin6as de 1'alin6a B du 
paragraphe 22.1.1, selon le cas, et le paragraphe 22. 1 O s'appliquent au pr6sent paragraphe 
en faisant les adaptations n6cessaires. 

22.21C Le salari6 non admissible aux prestations de paternit6 du R6gime qu6b6cois d'assurance 
parentale ni aux prestations parentales du Regime d.'assurance-emploi regoit, pendant le 

8 La. salariee absente ou le salari6 absent accumule du service si son absence est autoris6e, notamment pour 
- invalidit6, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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conge de paternite prevu au paragraphe 22.21A, une indemnite egale a son salaire 
hebdomadaire de base, si ce salarie a complete vingt (20) semaines de service. 

22.211) Le paragraphe 22.12 s' applique au salarie qui beneficie des indemnites prevues aux 
paragraphes 22.21 B ou 22.21 C en faisant les adaptations necessaires. 

SECTION V CONGE POUR ADOPTION ET CONGE EN VUE DUNE ADOPTION 

22.22 La personne salariee a droit a un conge paye d'une duree maximale de cinq (5) jours 
ouvrables a 1'occasion de 1adoption d'un enfant autre que 1'enfant de sa personne 
conjointe. Ce conge peut etre discontinu et ne peut etre pris apres 1'expiration des quinze 
(15) jours qui suivent 1'arrivee de 1'enfant a la mai son. 

Un des cinq (5) jours peut etre utilise pour le bapteme ou 1'enregistrement. 

22.22A La personne salariee qui adopte legalement un enfant autre que 1'enfant de sa personne 
conjointe a droit a un conge pour adoption d'une duree maximale de cinq (5) semaines qui, . 
sous reserve des paragraphes 22.33 et 22.33A, doivent etre consecutives. 

La personne salariee a egalement droit a un conge supplementaire de cinq (5) semaines s'il s'agit 
dune adoption multiple. 

La personne salariee a egalement droit a un cong6 supplementaire de cinq (5) semaines si 1'enfant 
est arrive apres le 1 e janvier 2022 et qu'il est le seul parent adoptant. 

Des que la personne salariee et sa personne conjointe ont pris au moins huit (8) semaines de 
conge parental chacun, la personne salariee a droit a un conge additionnel de quatre (4) semaines. 

Ces conges doivent se terminer au plus tard a la fin de la soixante-dix-huitieme (78e) semaine 
suivant I'arrivee de 1'enfant ou des enfants a la maison. 

Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d' assurance parentale, ce conge 
est simultane a la periode de versement des prestations accordees en vertu de la Loi sur 
1'assurance parentale et doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du versement 
de ces prestations. 

Pour la personne salariee non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale, le 
conge doit se situer apres 1'ordonnance de placement de 1'enfant ou de son equivalent lors 
d'une adoption internationale, conformement au regime d'adoption, ou a un autre moment 
convenu avec 1'employeur. 
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22.23 Pendant le conge pour adoption prevu au paragraphe 22.22A, la personne salariee qui a 
complete vingt (20) semaines de service9, regoit une indemnite egale a la difference entre 
son salaire hebdomadaire de base et le montant des prestations qu'elle regoit, ou recevrait 
si elle en faisait la demande, en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale ou du 
Regime d'assurance-emploi. 

Les 2e, 3e et 4e alineas du paragraphe 22.10 ou les 2e, 3e et 4e sous-alineas de 1'alin6a B du 
paragraphe 22.11, selon le cas, et le paragraphe 22.10A s'appliquent en faisant les 
adaptations necessaires. 

22.24 La personne salariee non admissible aux prestations d'adoption du Regime quebecois 
d'assurance parentale ni aux prestations parentales du Regime d'assurance-emploi et qui 
adopte un enfant autre que Penfant de sa personne conjointe regoit, pendant le conge pour 
adoption prevu au paragraphe 22.22A, une indemnite egale a son salaire hebdomadaire de 
base si cette personne salariee a complete vingt (20) semaines de service. 

22.24A La personne salariee qui adopte 1'enfant de sa personne conjointe a droit a un conge d'une 
duree maximale de cinq (5) jours ouvrables, dont seuls les deux (2) premiers sont avec 
maintien du salaire. Ce conge peut etre discontinue et ne peut &re pris apres 1'expiration 
des quinze (15) jours suivant le dep6t de la demande d'adoption. 

22.25 Le paragraphe 22.12 s'applique a la personne salariee beneficiant de 1'indemnite prevue au 
paragraphe 22.23 ou 22.24 en faisant les adaptations necessaires. 

22.26 La personne salariee beneficie, en vue de 1adoption d'un enfant, d'un conge sans solde 
d'une duree maximale de dix (10) semaines a compter de la prise en charge effective de 
cet enfant sauf s'il s'agit d'un enfant sa personne conjointe. 

La personne salariee qui se deplace hors du Quebec en vue d'une adoption, sauf s'il s'agit 
de 1'enfant de sa personne conjointe, obtient a cette fin, sur demande ecrite adressee a 
1'employeur, si possible deux (2) semaines a 1'avance, un conge sans solde pour le temps 
necessaire au deplacement. 

Malgre les dispositions des alineas qui precedent, le conge sans solde prend fin au plus tard 
la semaine suivant le debut du versement des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale ou du Regime d'assurance-emploi, moment a compter duquel les dispositions du 
paragraphe 22.22A s'appliquent. 

Durant le conge sans solde, la personne salariee beneficie_ des avantages prevus au 
paragraphe 22.28. 

9 La salariee absente ou le salari6 absent accumule du service si son absence est autoris6e, notamment pour 
invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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SECTION VI CONGE SANS SOLDE ET CONGE PARTIEL SANS SOLDE 

22.27 a) La personne salariee a droit a 1'un des conges suivants 

1) un conge sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit immediatement 
le conge de maternite prevu au paragraphe 22.05; 

2) un conge sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit immediatement 
le conge de paternite prevu au paragraphe 22.21A. Toutefois, la duree du conge ne 
doit pas exceder la 125' semaine suivant la naissance; 

3) un conge sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit immediatement 
le conge d'adoption prevu au paragraphe 22.22A. Toutefois, la duree du conge ne 
doit pas exceder la 125' semaine suivant 1'arrivee de 1'enfant a la maison. 

La personne salariee a temps complet qui ne se prevaut pas de ce conge sans solde a 
droit a un conge partiel sans solde etabli sur une periode maximale de deux (2) ans. 
La duree de ce conge ne peut exceder la 125' semaine suivant la naissance ou 1'arrivee 
de 1'enfant a la maison. 

Pendant la duree de ce conge, la personne salariee est autorisee, suite a une demande 
ecrite presentee au moins trente (30) jours a 1'avance a son employeur, a se prevaloir 
une (1) fois d'un des changements suivants : 

i) d'un conge sans solde a un conge partiel sans solde ou 1'inverse, selon le cas; 

ii) d'un conge partiel sans solde a un conge partiel sans solde different. 

Malgre ce qui precede, la personne salariee peut modifier une seconde fois son conge 
sans solde ou partiel sans solde, en autant qu'elle fait signifiee dans sa premiere 
(1") demande de modification. 

La personne salariee a temps partiel a egalement droit a ce conge partiel sans solde. 
Toutefois, en cas de desaccord de 1'employeur quant au nombre de jours de travail par 
semaine, la personne salariee a temps partiel doit fournir une prestation de travail 
equivalant a deux jours et demi (21/2). 

La personne salariee qui ne se prevaut pas de son conge sans solde ou partiel sans solde 
peut, pour la portion du conge dont sa personne conjointe ne s'est pas prevalu, 
beneficier a son choix d'un conge sans solde ou partiel sans solde en suivant les 
formalites prevues. 

Lorsque la personne conjointe de la personne salariee nest pas une personne salariee 
du secteur public, la personne salariee peut se prevaloir d'un conge prevu ci-dessus au 
moment qu'elle choisit dans les deux (2) ans qui suivent la naissance ou 1'adoption, sans 
toutefois depasser la date limite fixee a deux (2) ans de la naissance ou de 1'adoption. 
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b) La personne salariee qui ne se prevaut pas du conge prevu a 1'alinea a) peut beneficier, 
apres la naissance ou 1'adoption de son enfant, d'un conge sans solde d'au plus 
cinquante-deux (52) semaines continues qui commence au moment decide par la 
personne salariee et se termine au plus tard soixante-dix (70) semaines apres la 
naissance ou, dans le cas d'une adoption, soixante-dix (70) semaines apres que 1'enfant 
lui a 6te confie. 

c) Apres entente avec 1'employeur, la personne salariee peut, au cours de la deuxieme (2e) 
annee d'un conge sans solde, s' inscrire sur la liste de rappel de son etablissement plut6t 
que de revenir sur son poste. 'Dans un tel cas, la personne salariee nest pas soumise 
aux regles de disponibilite minimale lorsque de telles regles sont pr6vues dans les 
dispositions locales. La personne salariee est alors consider6e en conge partiel sans 
solde. 

22.28 Au cours du conge sans, solde prevu au paragraphe 22.27, la personne salariee accumule 
son anciennete, conserve son experience et continue de participer au regime d'assurance 
maladie de base qui lui est applicable en versant sa quote-part des primes pour les 
cinquante-deux (52) premieres semaines du conge et la totalite des primes pour les 
semaines suivantes. De plus, elle peut continuer a participer aux regimes optionnels 
d'assurances qui lui sont applicables en faisant la demande au debut du conge et en versant 
la totalite des primes. 

Au cours du conge partiel sans solde, la personne salariee accumule egalement son 
anciennete et, en fournissant une prestation de travail, se trouve regie par les regles 
applicables a la personne salariee a temps partiel. 

Malgre les alineas precedents, la personne salariee accumule son experience, aux fins de 
la determination de son salaire, jusqu'a concurrence des cinquante-deux (52) premieres 
semaines d'un conge sans solde ou partiel sans solde. 

Pendant la duree d'un des conges prevus au paragraphe 22.27, la personne salariee a le droit 
de poser sa candidature a un.poste affich6 et de l'obtenir conformement aux dispositions de 
la convention collective comme si elle etait au travail. 

22.29 La personne salariee peut prendre sa periode de vacances annuelles , reportees 
immediatement avant son conge sans solde ou partiel sans solde pourvu qu'il n'y ait pas de 
discontinuite avec son conge de paternite, son conge de maternite ou son conge pour 
adoption, selon le cas. 

Aux fins du present paragraphe, les conges feri6s ou mobiles accumul6s avant le debut du 
conge de maternite, de paternite ou pour adoption sont assimiles aux vacances annuelles 
reportees. 
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22.29A A 1'expiration de ce conge sans solde ou partiel sans solde, la personne salariee peut 
reprendre son poste ou, le cas echeant, un poste qu'elle a obtenu a sa demande, 
conformement aux dispositions de la convention collective. Dans 1'eventualite ou le poste 
aurait ete aboli, ou en cas de supplantation, la personne salariee a droit aux avantages dont 
elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 

De meme, au retour du conge sans solde ou partiel sans solde, la personne salariee ne 
detenant pas de poste, reprend 1'assignation qu'elle detenait au moment de son depart si 
cette assignation se poursuit apres la fin de ce conge. 

Si 1'assignation est terminee, la personne salariee a droit a toute autre assignation selon les 
dispositions de la convention collective. 

22.29B Sur presentation d'une piece justificative, un conge sans solde ou un conge partiel sans 
solde d'une duree maximale d'un (1) an est accords a la personne salariee dont 1'enfant 
mineur a des problemes socio- affectifs ou est handicaps ou a une maladie prolongee et 
dont 1'etat necessite la presence de la personne salariee concernee. Les modalites relatives 
a ces congss sont celles prevues aux paragraphes 22.28, 22.31 et 22.32. 

SECTION VII DISPOSITIONS DIVERSES 

Les avis et preavis 

22.30 Pour les congss de paternite et d'adoption : 

a) Les congss prevus aux paragraphes 22.21 et 22.22 sont precedes, des que possible, d'un 
avis par la personne salariee a son employeur; 

b) Les congss vises aux paragraphes 22.21A et 22.22A sont accordes a la suite d'une 
demande ecrite presentee au moins trois (3) semaines a 1'avance. Ce delai peut toutefois 
We moindre si la naissance a lieu avant la date prevue de celle-ci. 

La demande doit indiquer la date prevue de 1'expiration dudit conge. 

La personne salariee doit se presenter au travail a 1'expiration de son conge de paternite 
prevu au paragraphe 22.21 A ou de son conge pour adoption prevu au paragraphe 22.22A, 
A moins que celui-ci ne soit prolongs de la maniere prevue par le paragraphe 22.31. 

La personne salariee qui ne se conforme pas au sous-alinea precedent est reputee en conge 
sans solde pour une periode n'excedant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette periode, 
la personne salariee qui ne s'est pas presentee au travail est presumee avoir demissionne. 
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22.31 Le cong6 sans solde vis6 au paragraphe 22.27 est accorde a la suite d'une demande 6crite 
presentee au moins trois (3) semaines a 1'avance. 

Le cong6 partiel sans solde est accorde a la suite d'une demande 6crite pr6sent6e au moins 
trente (30) jours a 1'avance. 

Dans le cas du cong6 sans solde ou partiel sans solde, la demande doit preciser la date du 
retour. La demande doit 6galement pr6ciser 1'am6nagement du cong6, et ce, sur le poste 
d6tenu par la personne salari6e. En cas de desaccord de 1'employeur quant au nombre de 
jours de cong6 par semaine, la personne salari6e a temps complet a droit a un maximum de 
deux jours et demi (21/2) par semaine ou 1'6quivalent, et ce, jusqu'a concurrence de deux (2) 
ans. 

En cas de desaccord de 1'employeur quant a la r6partition de ces jours, celui-ci effectue 
cette r6partition. La personne salari6e et 1'employeur peuvent s'entendre en tout temps pour 
r6amenager le cong6 partiel sans solde. 

22.32 La personne salari6e, a qui 1'employeur a fait parvenir quatre (4) semaines a 1'avance un 
avis indiquant la date d'expiration du cong6 sans solde, doit donner un pr6avis de son retour 
au moins deux .(2) semaines avant 1'expiration dudit cong6. Si elle ne se pr6sente pas au 
travail a la date de retour pr6vue, elle est consideree comme ayant d6missionn6. 

La personne salari6e qui veut mettre fin a son Icong6 sans solde avant la date pr6vue doit 
donner un pr6avis 6crit de son intention au moins vingt et un (21) jours avant son retour. 
Dans le cas d'un cong6 sans solde exc6dant cinquante-deux (52) semaines, tel pr6avis est 
d'au moins trente (3 0) jours. 

La prolongation, la suspension et le fractionnement 

22.33 Lorsque son enfant est hospitalis6, la personne salari6e peut suspendre son cong6 de 
paternit6 pr6vu au paragraphe 22.21A ou son cong6 pour adoption pr6vu au paragraphe 
22.22A, apres entente avec son employeur, en retournant au travail pendant la dur6e de 
cette hospitalisation. 

22.33A Sur demande de la personne salari6e, peuvent titre fractionn6s en semaines le cong6 de 
paternit6 pr6vu au paragraphe 22.21 A, le cong6 pour adoption pr6vu au paragraphe 22.22A 
ou le cong6 sans solde a temps complet pr6vu au paragraphe 22.27 avant 1expiration des 
cinquante-deux (52) premi6res semaines. 

Le cong6 peut etre fractionne si 1'enfant de la personne salari6e est hospitalise ou pour une 
situation visee aux articles 79.1 et 79.8 a 79.12 de la Loi sur les normes du travail. 

Le nombre maximal de semaines pendant lesquelles le cong6 peut titre suspendu est 
equivalent au nombre de semaines que dure 1'hospitalisation de l'enfant. Pour les autres 

Droits parentaux Page I.22.18 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



possibilites de fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui 
prevu a la Loi sur les normes du travail pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la personne salariee est consideree en conge sans solde et ne 
regoit de 1'employeur ni indemnite ni prestation. La personne salariee est visee par le 
paragraphe 22.28 durant cette periode. 

22.33B Lors de la reprise du conge de paternite ou du conge pour adoption suspendu ou fractionne 
en vertu des paragraphes 22.33 et 22.33A, 1'employeur verse a la personne salariee 
Pindemnite a laquelle elle aurait eu droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension 
ou d'un tel fractionnement. L'employeur verse 1'indemnite pour le nombre de semaines 
qui reste a courir en vertu du paragraphe 22.21A ou 22.22A, selon le cas, sous reserve du 
paragraphe 22.01. 

22.33C La personne salariee qui fait parvenir a son employeur, avant la date d'expiration de son 
conge de paternite prevu au paragraphe 22.21 A ou de son conge pour adoption prevu au 
paragraphe 22.22A, un avis accompagne d'un certificat medical attestant que 1'etat de sante 
de son enfant 1'exige, a droit a une prolongation de son conge de paternite ou d'adoption. 
La duree de cette prolongation est celle indiquee au certificat medical. 

Durant cette prolongation, la personne salariee est consideree en conge sans solde et ne 
regoit de 1'employeur ni indemnite ni prestation. La personne salariee est visee par le 
paragraphe 22.28 durant cette periode. 

22.34 La personne salariee qui prend un conge de paternite ou un conge pour adoption prevu aux 
paragraphes 22.21, 22.21A, 22.22, 22.22A et 22.24A beneficie des avantages prevus au 
paragraphe 22.13, en autant qu'elle y ait normalement droit, et au paragraphe 22.18 de la 
section II. 

22.35 La salariee qui beneficie dune. prime pour disparites regionales en vertu de la presente 
convention collective regoit cette prime durant son conge de maternite prevu a la section 
II. De meme la personne salariee qui beneficie d'une prime pour disparites regionales en 
vertu de la presente convention collective regoit cette prime durant les semaines ou elle 
regoit une indemnite, selon le cas, prevue aux paragraphes 22.21A ou 22.22A. 

22.35A Toute indemnite ou prestation visee au present article dont le paiement a debute avant une 
greve continue a &re versee pendant cette greve. 

22.36 Advenant des modifications au Regime quebecois d'assurance parentale,. a la Loi sur 
1'assurance-emploi ou a la Loi sur les normes du travail relatives aux droits parentaux, les 
parties se rencontreront pour discuter des implications possibles de ces modifications sur 
le present regime de droits parentaux. 
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22.37 Dispositions transitoires 

Malgre les dispositions des paragraphes 22.10, 22.10A, 22.11, 22.11A, 22.21B, 22.21 C, 
22.23 et 22.24 du present article, la personne salariee qui, a la date de signature des 
presentes dispositions nationales de la convention collective 2020-2026, remit une 
indemnite conformement aux paragraphes correspondants des dispositions nationales de la 
convention collective SCFP-FTQ 2015-2020, continue de recevoir cette indemnite 
conformement aux methodes de calcul ou conditions qui etaient prevues a ces paragraphes, 
en autant qu'elle y ait droit. 
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ARTICLE 23 

AVANTAGES SOCIAUX ET CONGES 

Conges pour deces 

23.01 L'employeur accorde a la personne salariee : 

1) Cinq (5) jours civils de conge a 1'occasion du deces de son conjoint, d'un enfant a 
charge ou de son enfant mineur dont elle n'a pas la charge; 

2) Trois (3) jours civils de conge a l'occasion du deces des membres suivants de sa 
famille : pore, mere, frere, scour, enfants (a 1'exception de ceux prevus a l'alinea 
precedent), beau-pore, belle-mere, bru et gendre ; 

3) deux (2) jours civils de conge a l'occasion du deces de 1'enfant de son conjoint (a 
1' exception de ceux prevus a 1' alinea 23.01-1); 

4) Un (1) jour civil de conge a 1'occasion du deces de sa belle-scour, de son beau-frere, 
de ses grands-parents et de ses petits-enfants ; 

Lors de deces mentionnes aux alineas precedents, la personne salariee a droit a une (1) 
journee additionnelle aux fins de transport si le lieu des funerailles se situe a deux cent 
quarante (240) kilometres et plus de sa residence. 

En tout temps, les parties peuvent, par entente, convenir de modalites afin de permettre a 
la personne salariee de se rendre aux funerailles. 

La personne salariee pout prendre les j ours civils de conge et les conges sans solde auxquels 
elle a droit, en vertu de 23.03, a 1'interieur d'une annee 

23.02 Le conge prevu a l'un ou 1'autre des alineas du paragraphe 23.O1,pout &re pris, au choix 
de la personne salariee, entre la date du deces et la date . des funerailles (cdremonie 
religieuse ou civile) inclusivement. 
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Le conge de plus d'un (1) jour civil doit &re pris de maniere continue. Le conge prevu a 
l'un ou 1'autre des alineas du paragraphe 23.01 peut &re pris a compter de la veille du 
deces lorsque le deces est prevu dans le cadre de la Loi concernant les soins de fin de vie 
(RLRQ, c. S-32.0001). 

La personne salariee doit informer son employeur de son absence le plus tot possible. 

Toutefois, la personne salariee peut choisir d'utiliser un des jours de conge lorsque . 
1'enterrement, la cremation ou la ceremonie de la disposition des cendres a lieu a 
1'exterieur des delais prevus pour y assister. En aucune fagon,1'application de cet alinea 
ne peut avoir pour effet de conferer a la personne salariee une remuneration additionnelle 
a celle prevue au paragraphe 23.04 

23.03 A la suite d'un conge de deces, la personne salariee peut prendre un conge sans solde, des 
vacances ou tout autre conge n'excedant pas quatre (4) semaines. 

23.04 Pour les jours civils de conge dont it est fait mention au paragraphe 23.01, la personne 
salariee regoit une remuneration equivalente a celle qu'elle recevrait si elle etait au travail 
sauf s'ils coincident avec tout autre conge prevu dans la presente convention. 

23.05 Dans tous les cas, la personne salariee previent son superieur immediat ou le directeur du 
personnel et produit, a la demande de ce dernier, la preuve ou 1'attestation de ces faits. 

Conge pour agir comme jure ou temoin 

23.06 La personne salariee appelee a agir comme juree ou temoin dans une cause ou elle n'est 
pas une des parties interessees regoit, pendant la periode on elle est appelee a agir comme 
juree ou temoin, la difference entre son salaire regulier et 1'indemnite versee a ce titre par 
la Cour. 

Dans le cas de poursuites judiciaires civiles envers une personne salariee dans 1'exercice 
normal de ses fonctions, celle-ci ne subit aucune perte de son salaire regulier pour le temps 
ou sa presence est necessaire a la cour. 
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Cong6 pour mariage on union civile 

23.07 Sur demande faite un (1) mois a 1'avance, 1'employeur accorde a la personne salari6e, . 
A 1'occasion de son mariage ou de son union civile, deux (2) semaines de cong6 dont Tune 
avec solde, la prise de la semaine sans solde 6tant a la discretion de la personne salariee 
pourvu que celle-ci ait indiqu6 son intention lors de sa demande. 

La personne salariee titulaire de poste a temps partiel a aussi droit a un tel cong6 au prorata 
du nombre de jours pr6vus au poste qu'elle d6tient. Dans le- cas ou cette personne salariee 
d6tient, une assignation a la date de d6part en cong6, ce cong6 est r6mun&6 au prorata du 
nombre de jours pr6vus a cette assignation, a cette date, y incluant, le cas 6ch6ant, le 
nombre de jours du poste qu'elle d6tient si elle n'a pas quitt6 temporairement son poste. 
Les autres personnes salari6es a temps partiel ont droit a ce cong6 au prorata du nombre de 
jours pr6vus a 1'assignation d6tenue a la date de d6part en cong6. 

Ce cong6 pour mariage ou union civile est accord6 a la condition que la personne salariee 
en fasse la demande au moins quatre (4) semaines a Pavance. 

Ce cong6 pour mariage ou union civile peut etre pris la semaine incluant la iourn6e du 
mariage ou de 1'union civile ou la semaine suivante apres entente entre 1'employeur et la 
personne salariee. En ce dernier cas, est d6duit de ce cong6 le jour du mariage ou de 1'union 
civile s'il a &6 r6mun6re en vertu de la Loi sur les normes du travail. 

L'employeur accorde a la personne salariee deux (2) journ6es sans solde a 1'occasion du 
mariage de son frere, sa soeur, son pere, sa mere, son enfant, 1'enfant' de la personne 
conjointe et d'un de ses petits-enfants. 

Autre cong6 

23.08 La personne salariee qui est membre du conseil d'administration d'un 6tablissement ou 
d'un conseil de la sant6 et des services sociaux, est lib6r6e sans perte de remuneration pour 
participer aux reunions du conseil d'administration apres demande a son sup6rieur 
imm6diat, lequel ne peut refuser sans motif valable. 

Apres demande a son superieur immediat, la personne salariee qui est membre du conseil 
d'administration de 1'organisme est liber6e sans perte de remuneration pour participer aux 
reunions du conseil. 

Cong6s pour responsabilit6s familiales 

23.09 La personne salariee peut, apres en avoir avis6l'employeur le plus t6t possible, s'absenter 
du travail jusqu'a concurrence de dix (10) jours sans solde par annde pour remplir des 
obligations reli6es a la garde, a la sante ou a 1'Mucation de son enfant ou de Penfant de son 
conjoint, ou en raison de Ntat de sant6 de son conjoint, de son pere, de sa mere, d'un frere, 
d'une somr ou de Fun de ses grands-parents. 
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Les journees ainsi utilisdes sont ddduites, lorsque possible de la banque annuelle de conges 
de maladie ou prises sans solde, au choix de la personne salariee. 

Ce conge peut etre fractionnd en demi journde et ne peut etre refuse par 1'employeur sans 
motif valable. 

La personne salariee doit prendre les moyens raisonnables a sa disposition pour limiter la 
prise et la duree d'un conge prevu au present paragraphe. 

23.10 Une personne salariee peut s'absenter du travail en application des articles 79.8 a 79.15 de 
la Loi sur les normes du travail, en informant 1'employeur des motifs de son absence le 
plus t6t possible et en foumissant la preuve justifiant son absence. 

Une personne salariee peut s'absenter du travail en application des articles 79.8 a 79.15 de 
la Loi sur les normes du travail en beneficiant, le cas echeant, de la prestation pour 
compassion (Emploi et developpement social Canada; assurance-emploi), en informant 
1'employeur des motifs de son absence, le plus t6t possible, et en fournissant la preuve 
justifiant son absence. 

Pendant ce conge sans solde, la personne salariee accumule son anciennete et son 
experience. Elle continue de participer au regime d'assurance maladie de base en assumant 
sa quote-part des primes. Elle peut egalement continuer de participer aux regimes 
optionnels d'assurance qui lui sont applicables en faisant la demande au debut du conge et 
en assumant la totalitd des primes. 

A 1'expiration de ce congd sans solde, la personne salariee peut reprendre son poste ou, le 
cas dchdant, un poste qu'elle a obtenu a sa demande, conformement aux dispositions de la 
convention collective. Dans Nventualite ou le poste aurait ete aboli ou en cas de 
supplantation, la personne salariee a droit aux avantages dont elle aurait beneficie si elle 
avait alors ete au travail. 

De meme, au retour du conge sans solde, la personne salariee ne ddtenant pas de poste, 
reprend 1'assignation qu'elle detenait au moment de son depart si cette assignation se 
poursuit apres 'la fin de ce conge. 

Si 1'assignation est terminde, la personne salariee a droit a toute autre assignation selon les 
dispositions de la convention. collective. 
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ARTICLE 24 

REGIMES D'ASSURANCE VIE, D'ASSURANCE MALADIE, 
D'ASSURANCE SALAIRE 

SECTION I DISPOSITIONS GENERALES 

24.01 Les personnes salari6es assujetties a la convention b6n6ficient en cas de d6ces, maladie ou 
accident des r6gimes d6crits ci-apres, a compter de la date indiqu6e et jusqu'a la prise 
effective de leur retraite ou jusqu'a soixante-cinq (65) ans dans le cas de Papplication du 
paragraphe 24.29 d), et ce, qu'elles aient ou non termin6 leur p6riode de probation : 

a) toute personne salari6e engag6e a temps complet ou a 70 % ou plus du temps complet 
dans un emploi permanent: apres un (1) mois de service continu; 

toute personne salari6e engag6e a temps complet ou a 70 % du temps complet ou plus 
dans un emploi temporaire : apres trois (3) mois de service continu; 

1'employeur verse la pleine contribution au regime de base d'assurance maladie pour 
ces personnel salariees; 

b) les personnel salariees a temps partiel qui travaillent moins de 70 % du temps complet : 
apres trois (3) mois de service continu et 1'employeur verse en ce cas la moitid de la 
contribution payable au regime de base d'assurance maladie pour une personne salari6e 
temps complet, la personne salari6e payant le solde de la contribution de 1'employeur 
en plus de sa propre contribution. 

Une nouvelle personne salari6e a temps partiel est exclue des regimes d'assurance prevus 
au pr6sent article jusqu'a ce qu'elle ait accompli trois (3) mois de service continu; elle 
devient alors visee par 1'alin6a a) ou b) selon le pourcentage du temps travaille, au cours de 
ces trois (3) mois jusqu'au I"janvier qui suit immediatement. 

Au I" janvier de chaque annee, une personne salari6e a temps partiel qui a complete trois 
(3) mois de service continu devient visee par 1'alinea a) ou b) pour les douze (12) mois 
subsdquents selon le pourcentage du temps travaille, au cours de la p6riode du I" novembre 
au 31 octobre de 1'annde prdcedente. 

Cependant, une personne salari6e visee par 1'alin6a a) ou b) ne peut subir une revision a la 
baisse si la reduction de son temps de travail, au cours de la p6riode de r6f6rence, est due 
a un conge de maternit6. 

Nonobstant ce qui precede et sous r6serve des stipulations du contrat d'assurance en 
vigueur 

— Au terme de la p6riode de trois (3) mois de service continu pr6vu au deuxieme (2e) 
alinea du pr6sent paragraphe, la nouvelle personne salari6e a temps partiel qui travaille 
25 % ou moins du temps complet peut accepter d'etre couverte par les r6gimes 
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d'assurance prevus au present article. Cette acceptation doit etre signifiee, par un avis 
ecrit, dans les dix (10) jours de calendrier de la reception d'un avis ecrit de 1'employeur 
indiquant le pourcentage du temps travaille au cours de la periode de trois (3) mois de 
service continu; 

Au I" janvier de chaque annee, la personne salariee, dont la prestation de travail a 
diminue a 25 % du temps complet ou moins, au cours de la periode du I" novembre au 
31 octobre de 1'annee.precedente, peut cesser d'etre couverte par les regimes d'assurance 
prevus au present article. Cette cessation doit etre signifiee, par un avis ecrit, dans les 
dix (10) jours de calendrier de la reception d'un avis ecrit de 1'employeur indiquant le 
pourcentage du temps travaille au cours de la periode de reference; 

— La personne salariee a temps partiel qui travaille 25 % ou moins du temps complet et 
qui a decide en vertu des presentes dispositions d'etre couverte, de ne pas etre couverte 
ou de cesser d'etre couverte par les regimes d'assurance prevus au present article, peut 
modifier son choix le le` janvier de chaque annee. La modification doit etre signifiee 
par un avis ecrit transmis a 1'employeur dans les dix (10) premiers jours de 1'annee. 

Malgre ce qui precede et sous reserve des dispositions du paragraphe 23.26, la participation 
de la personne salariee au regime de base d'assurance maladie est obligatoire. 

24.02 Aux fins du present article, on entend par personne a charge, la personne conjointe,l'enfant 
a charge d'une personne salariee ou une personne atteinte d'une deficience fonctionnelle, 
tel que defini ci-apres 

i) personne conjointe : s'entend au sens de Particle 1 de la convention collective; 

cependant, la dissolution ou annulation du mariage ou l'union civile fait perdre ce statut 
de personne conjointe de meme que la separation de fait depuis plus de trois (3) mois 
dans le cas d'une union de fait. La personne mariee ou unie civilement qui ne cohabite 
pas avec sa conjointe ou son conjoint peut designer a Passureur cette personne comme 
personne conjointe. Elle peut aussi designer une autre personne en lieu et place du 
conjoint legal si cette personne repond a la definition de personne conjointe prevue a 
Particle 1; 

ii) enfant a charge : s'entend au sens de Particle 1 de la convention collective; 

iii) personne atteinte d'une deficience.fonctionnelle : une personne majeure, sans conjoint, 
atteinte d'une deficience fonctionnelle definie dans le Reglement sur le regime general 
d'assurance medicaments (RLRQ, c. A-29.01, r. 4) et survenue avant qu'elle n'ait atteint 
Page de .dix-huit (18) ans; qui ne regoit aucune prestation en vertu d'un programme 
d'aide de dernier recours prevu a la Loi sur 1aide aux personnel et aux familles 
(RLRQ, c.-A-13.1.1) et domiciliee chez une personne salariee qui exercerait Pautorite 
parentale si elle etait mineure. 
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24.03 Definition d'invalidite 

A) Invalidite de cent quatre (104) semaines et moires 

Par invalidite, on entend un dtat d'incapacitd resultant, soit d'une maladie y compris un 
accident ou une complication d'une grossesse, soit d'une ligature tubaire, d'une 
vasectomie ou de cas similaires relicts a la planification familiale, soit d'un don d'organe 
ou de moelle osseuse, faisant 1'objet d'un suivi medical et qui rend la personne salariee 
totalement incapable d'accomplir les taches habituelles de son emploi ou de tout autre 
emploi analogue et comportant une remuneration similaire qui lui est offert par 
1'employeur. 

B) Invalidite de plus de cent quatre (104) semaines 

1. La definition d'invaliditd prdvue a 1'alinda precedent s'applique pour une pdriode 
additionnelle de cent quatre (104) semaines suivant la pdriode prdvue audit alinea. 

2. Au terme de cette periode, 1'invalidit6 se ddfinit comme dtant un dtat qui rend la 
personne salariee totalement incapable d'exercer toute occupation rdmundratrice 
pour laquelle elle est rais6nnablement apte par suite de son education, sa formation 
et son experience. 

24.04 Pendant les trente-six (36) premiers mois, une pdriode d'invaliditd est toute pdriode 
continue d'invaliditd ou une suite de pdriodes successives sdpardes par une periode de 
travail effectif a temps complet ou de disponibilitd pour un travail a temps complet, a moins 
que la personne salariee n'dtablisse a la satisfaction de 1'employeur ou de son reprdsentant 
qu'une periode subsdquente est attribuable a une maladie ou un accident completement 
stranger a la cause de l'invaliditd prdcddente. 

Cette periode de travail effectif a temps complet ou de disponibilitd pour un travail a temps 
complet est : 

i) moins de quinze (15) jours si la durde de l'invaliditd est infdrieure a soixante-dix-huit 
(78) semaines; 

ii) moins de quarante-cinq (45) jours si la durde de 1'invalidit6 est dgale ou supdrieure a 
soixante-dix-huit (78) semaines. 

Au-dela du trente-sixieme (36e) mois, une pdriode d'invaliditd est toute periode continue 
d'invaliditd qui peut &re interrompue par moins de six (6) mois de travail effectif a temps 
complet ou de disponibilitd pour un travail a temps complet, s'il s'agit de la meme invalidite. 

24.05 Une periode d'invaliditd resultant de maladie ou blessure qui a volontairement etd causde 
par la personne sal ariee elle-meme, d'alcoolisme ou de toxicomanie, de participation active 
A une dmeute, a une insurrection, ou a des actes criminels, ou de service dans les forces 
armdes, n'est pas reconnue comme une periode d'invaliditd aux fins des prdsentes. 
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Toutefois, la periode d'invalidite resultant d'alcoolisme ou de toxicomanie, pendant 
laquelle la personne salariee remit des traitements ou soins medicaux en vue de sa 
readaptation, est reconnue comme une periode d'invalidite. 

24.06 En contrepartie de la contribution de 1'employeur aux prestations d'assurance prevues ci-
apres, la totalite du rabais consenti par Emploi et Developpement social Canada (EDSC) 
dans le cas d'un regime enregistre est acquise a 1'employeur. 

24.07 Les parties conviennent de maintenir le comite paritaire intersectoriel. Ce comite est 
responsable de 1'etablissement et de 1'application du regime de base d'assurance maladie et 
des regimes complementaires prevus aux presentes. 

24.08 Le comite est compose: 

— d'un maximum de huit (8) representantes ou representants des parties patronales 
repartis comme suit: 

— trois.(3) personnes representant le secteur de la sante et des services sociaux; 

— trois (3) personnes representant le secteur de 1'enseignement primaire et secondaire; 

— deux (2) personnes representant le secteur de Penseignement collegial; 

et d'un maximum de huit (8) representantes ou representants des syndicats suivants 
membres de la FTQ : SCFP, SEPB-Quebec, SQEES-298 et UES-800. 

24.09 Le president du comite. est Robert Fortier. Le mandat du president se termine 
automatiquement a son deces, lors de sa demission par ecrit ou par revocation demandee 
par le comite. 

24.10 Le comite choisit hors de ses membres une nouvelle presidente ou un nouveau president 
dans les trente (30) jours suivant la fin du mandat du president. A defaut d'entente, la 
presidente ou le president est alors nomme par la ou le juge en chef du Tribunal 
administratif du travail. 

La presidente ou le president du comite est de preference une ou un actuaire membre de 
l'Institut canadien des actuaires, domicilie et residant au Quebec depuis au moins trois (3) 
ans ou, a defaut, une personne ayant des qualifications equivalentes. 

24.11 La partie patronale et la pantie syndicale disposent chacune d'un vote. Le president dispose, 
d'un vote qu'il doit exprimer uniquement en cas d'egalite des voix. Sous reserve des autres 
recours de chacune des parties, celles-ci renoncent expressement a contester toute decision 
du comite ou de son president selon la procedure d'arbitrage. 
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24.12 Le comite paritaire prevu au paragraphe 23.07 peut etablir jusqu'a trois (3) regimes 
complementaires dont le cout est entierement a la charge des participantes et des 
participants. 

L'employeur participe toutefois a la mise en place et a Papplication de ces regimes comme 
prevu ci-apres, notamment en effectuant la retenue des cotisations requises. La 
participation a un regime complementaire est facultative. 

Les regimes complementaires qui peuvent etre institues par le comite paritaire sont des 
regimes d'assurance vie, d'assurance maladie et d'assurance dentaire. 

Un regime complementaire ne peut comporter de combinaison de prestations d'assurance 
vie et d'assurance maladie. 

Advenant que la partie patronale instaure, en accord avec la partie syndicale, un regime 
collectif d'assurance qui comporte des prestations similaires a celles deja contenues dans 
Fun des regimes en vigueur, le regime complementaire correspondant est de ce fait aboli et 
le nombre de regimes permissibles est reduit d'autant. 

24.13 Le comite doit determiner les dispositions du regime d'assurance maladie et des regimes 
complementaires et, selon que les circonstances 1'exigent ou non, preparer un cahier des 
charges et obtenir un ou des contrats d'assurance groupe couvrant 1'ensemble des personnes 
participantes aux regimes. A cette fin, le comite peut proceder par appel d'offres ou selon 
toute autre methode qu'il determine; a defaut d'unanimite a cette fin au sein du comite, it y 
a appel d'offres a toutes les compagnies d'assurance ayant leur siege social au Quebec. Le 
contrat doit comporter une disposition specifique quart a la reduction de prime qui est 
effectuee, si les medicaments prescrits par une ou un medecin cessent d'etre consideres 
comme des depenses admissibles ouvrant droit a un remboursement en vertu du regime de 
base. 

24.14 Le comite doit proceder a une analyse comparative des soumissions revues, le cas echeant, 
et apres avoir arrete son choix, transmettre a chacune des parties tant le rapport de 1'analyse 
que 1'expose des motifs qui militent en faveur de son choix. L'assureur choisi peut &re un 
assureur seul ou groupe d'assureurs agissant comme un,assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipules que le comite peut obtenir de 1'assureur un etat detaille 
des operations effectuees en vertu du contrat, diverses compilations statistiques et tous les 
renseignements necessaires a la verification du calcul de la retention. 

Le comite doit aussi pouvoir obtenir de 1'assureur, moyennant des frais raisonnables qui 
s'ajoutent a ceux prevus par la formule de retention, tout etat ou compilation statistique 
additionnel utile et pertinent que peut lui demander une partie negociante. Le comite fournit 
A chaque partie negociante une copie des renseignements ainsi obtenus. 
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24.15 De plus, advenant qu'un assureur choisi par le comite modifie en tout temps les bases de 
calcul de sa retention, le comite peut decider de proceder a un nouveau choix; si 1'assureur 
cesse de se conformer au cahier des charges ou encore modifie substantiellement son tarif 
ou les bases de.calcul de sa retention, le comite est tenu de proceder a un nouveau choix. 
Une modification est substantielle, si elle modifie la position relative de 1'assureur choisi 
par rapport aux soumissions fournies par les autres assureurs. 

24.16 Tout contrat doit etre emis conjointement au nom des parties constituant le comite et 
comporter entre autres les stipulations suivantes : 

a) une garantie que ni les facteurs de la formule de retention, ni le tarif selon lesquels les 
primes sont calculees, ne peuvent etre majores avant le I" janvier qui suit la fin de la 
premiere annee complete d'assurance ni plus fiequemment qu'a tous les douze (12) 
mois par la suite; 

b) 1'excedent des primes sur, les indemnites ou remboursements payes aux personnes 
assueues doit etre rembourse annuellement par 1'assureur a titre de dividendes ou de 
ristournes, apres deduction des montants convenus suivant la formule de retention 
preetablie pour contingence, administration, reserves, taxes et profits; 

c) la prime pour une periode est etablie selon le tarif qui est applicable a la personne 
participante au premier (lei jour de la periode; 

d) aucune prime n'est payable pour une periode au premier (lei jour de laquelle la 
personae salariee n'est pas une personae participante; de meme, la pleine prime est 
payable pour une periode au cours de laquelle la personae salariee cesse d'etre une 
personae participante. 

24.17 Le comite paritaire confie a la pantie patronale 1'execution des travaux requis pour la mise 
en marche et 1'application des regimes d'assurance maladie et des regimes 
complementaires; ces travaux sont effectues selon les directives du comite. La partie 
patronale a droit au remboursement des couts encourus comme prevu ci-apres. 

24.18 Les dividendes ou ristournes resultant de 1'experience favorable des regimes constituent 
des fonds confies a la gestion du comite. Les honoraires de la presidente ou du president 
du comite constituent une charge sur ces fonds, alors que les honoraires, frais ou debourses 
encourus pour la mise en marche et 1'application des regimes constituent specifiquement . 
une charge sur les fonds resultant du regime de base d'assurance maladie, etant precise que 
les frais remboursables ne comprennent pas les frais normaux d'operation de 1'employeur. 
Des que le solde des fonds du regime de base d'assurance maladie atteint ou depasse une 
periode de cotisation au regime de base d'assurance maladie, les personnes participantes a 
ce regime se voient accorder un conge de prime. pour une periode. Le solde des fonds 
resultant d'un regime complementaire est utilise, dans les meilleurs delais, pour le benefice 
des personnes participantes a ce regime, soit pour accorder un conge de primes, soit pour 
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faire face a des augmentations des taux de primes, soit pour ameliorer la couverture du 
regime. 

24.19 Les membres du comite paritaire n'ont droit a aucun remboursement de depenses ni a 
aucune remuneration pour leurs services a ce titre, mais leur employeur leur verse leur 
salaire regulier. 

SECTION II REGIME DE BASE WASSURANCE VIE 

24.20 La personne salariee visee a l'alinea a) du paragraphe 24.01 beneficie d'un montant 
d'assurance vie de six mille quatre cents dollars (6 400,00 $). 

La personne salariee visee a l'alinea b) du paragraphe 24.01 beneficie d'un montant 
d'assurance vie de trois mille deux cents dollars (3 200,00 $). 

L'employeur defraie a cent pour cent (100 %) le cout des montants d'assurance vie precites. 

24.21 Les personnes salariees qui, a la date de la signature de la derniere convention collective 
beneficiaient, dans le cadre d'un regime collectif auquel 1'employeur contribuait, d'une 
assurance vie d'un montant plus eleve que celui prevu aux presentes et qui sont demeurees 
assurees, au cours de cette derniere convention collective, pour 1'excedent de ce montant 
sur celui prevu par le regime alors en vigueur, de meme que les personnes retraitees qui, a 
cette date, beneficiaient d'une telle assurance et qui ont continue d'en beneficier au cours 
de cette meme periode, peuvent le demeurer pourvu que : 

a) elles en aient fait la demande a leur employeur sur la formule prescrite a cette fin, au 
plus tard le F decembre 1976; 

b) elles defraient, sur base mensuelle, les premiers quarante cents (0,40 $) par mille dollars 
(1 000,00 $) d'assurance du cout de cette assurance,l'employeur assumant le solde du 
cout. 

SECTION III REGIME DE BASE WASSURANCE MALADIE 

24,22 Le regime de base couvre, suivant les modalites arretees par le comite paritaire, les 
medicaments vendus par une pharmacienne ou un pharmacien licencie ou une ou un 
medecin dument autorise, sur ordonnance d'une ou d'un medecin ou d'une ou d'un dentiste, 
de meme qu'a 1'option du comite paritaire, le transport en ambulance, les frais hospitaliers 
et medicaux non autrement remboursables, alors que la personne salariee assuree est 
temporairement a 1'exterieur du Canada et que sa condition necessite son hospitalisation en 
dehors du Canada, les frais d'achat d'un membre artificiel pour une perte survenue en cours 
d'assurance, ou autres fournitures et services prescrits par la ou le medecin traitant et 
necessaires au traitement de la maladie et les frais d'hospitalisation jusqu'a concurrence du 
cout d'une chambre semi-privee. 
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24.23 La contribution de 1'employeur au regime de base d'assurance maladie, a chaque p6riode 
de paie, ne peut exc6der le moindre des montants suivants 

a) dans le cas d'une personne salari6e participante assur6e pour elle-m6me et ses 
personnes a charge : 

i) Titre d'emploi dont le maximum de 1'6chelle de salaire, le 13 mars. 2011, est 6gal 
ou sup6rieur a 40 000 $ par ann6e : 

— Paie aux quatorze (14) jours : 11,94 $; 
— Paie aux sept (7) fours : 5,98 $; 

ii) Titre d'emploi dont le maximum de 1'6chelle de salaire, le 13 mars 2011, est 
inf6rieur a 40 000 $ par annee : 

— Paie aux quatorze (14) fours : 26,48 $; 
— Paie aux sept (7) jours : 13,22 $. 

b) dans le cas d'une personne salari6e participante assur6e seule : 

i) Titre d'emploi dont le maximum de 1'6chelle de salaire, le 13 mars 2011, est 6gal 
ou sup6rieur a 40 000 $ par ann6e : 

— Paie aux quatorze (14) fours : 4,78 $; 
— Paie aux sept (7) fours : 2,38 $. 

ii) Titre d'emploi dont le maximum de 1'6chelle de salaire, le 13 mars 2011, est 
inf6rieur a 40 000 $ par ann6e : 

— Paie aux quatorze (14) fours : 10,26 $; 
— Paie aux sept (7) jours : 5,28 $. 

c) le double de la cotisation vers6e par la personne salari6e participante elle-meme, pour 
les prestations pr6vues par le r6gime de base. 

La contribution de 1'employeur varie, le cas 6ch6ant, si la personne salari6e change de titre 
d'emploi. 

24.24 Advenant 1'extension aux medicaments de la couverture du R6gime d'assurance maladie du 
Qu6bec, les montants pr6vus aux alin6as a) et b) du paragraphe 24.23 sont diminu6s des 
2/3 du cout mensuel des prestations d'assurance medicaments incluses dans le regime de 
base. Le solde non requis pour le maintien des autres prestations du r6gime de base peut 
etre utilise, jusqu'a 1'expiration de la pr6sente convention, a titre de contribution patronale 
aux regimes compl6mentaires pr6vus ci-dessus, sous r6serve que 1'employeur ne peut titre 
appel6 a'verser un montant sup6rieur a celui vers6 par la personne participante elle-meme. 
Les. regimes compl6mentaires existant a la date de Pextension peuvent titre modifi6s en 
consequence et, au besoin, de nouveaux regimes compl6mentaires peuvent titre mis en 
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vigueur, subordonnement au maximum prevu au paragraphe 24.12, comprenant ou non le 
solde des prestations du regime de base. 

24.25 . Les prestations d'assurance maladie sont reductibles des prestations payables en vertu de 
tout autre regime public ou prive, individuel ou collectif. 

24.26 La participation au regime de base d'assurance maladie est obligatoire. 

Cependant, une personne salariee peut, moyennant un preavis ecrit a son employeur, 
refuser ou cesser de participer au regime de base d'assurance maladie, a la condition qu'elle 
etabiisse qu'elle est assuree en vertu d'un autre regime collectif d'assurance ou, si le contrat 
le permet, au regime general d'assurance medicaments assume par la Regie de 1'assurance 
maladie du Quebec (RAMQ). 

La personne salariee beneficiant d'une absence sans solde excedant trente (30) jours peut 
cesser de participer au regime de base d'assurance maladie aux memes conditions. A defaut 
de remplir lesdites conditions, elle assume seule ses cotisations et les contributions de 
1'employeur. 

24.27 Une personne salariee qui a refuse ou cesse de participer au regime d'assurance maladie 
peut y devenir admissible selon les conditions prevues au contrat. 

24.28 Il est loisible au comite de convenir du maintien, d'annee en annee, avec les modifications 
appropriees, de la couverture du regime de base sur la tete des personnes retraitees, sans 
contribution de 1'employeur, pourvu que : 

1'employeur ne soit pas tenu d'intervenir dans la perception des cotisations; 

— la cotisation des personnel salariees pour le regime de base et la cotisation 
correspondante de 1'employeur soient etablies en excluant tout cout resultant de 
1'extension aux personnes retraitees; 

— les debours, cotisations et ristournes pour les personnes retraitees soient comptabilises 
separement et que toute cotisation additionnelle payable par les personnes salariees, 
eu egard a 1'extension du regime aux personnes retraitees, soit clairement identifiee 
comme telle; 

— toute modification aux tarifs de prime applicable aux personnel salariees ne puisse 
prendre effet au cours de la periode de garantie des tarifs autrement consentie par 
1'assureur. 

Regimes d'assurance vie, d'assurance maladie, d'assurance salaire Page I.24.9 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



SECTION IV ASSURANCE SALAIRE 

24.29 Subordonndment aux dispositions des prdsentes, une personne salaride a droit, pour toute 
pdriode d'invaliditd durant laquelle elle est absente du travail : 

a) Jusqu'a concurrence du moindre du nombre de jours de conga de maladie accumulds a 
son credit ou de sept (7) jours ouvrables, au paiement d'une prestation dquivalant au 
salaire qu'elle recevrait si elle dtait au travail. 

Cependant, si une personne salaride doif s'absenter de son travail pour une cause 
d'invaliditd, sans avoir a son credit un nombre de jours suffisant pour couvrir les sept 
(7) premiers jours ouvrables d'absence, elle peut utiliser par anticipation. les jours 
qu'elle accumulera jusqu'au trente (30) novembre de 1'ann6e en cours. Toutefois, en cas 
de ddpart, avant la fin de 1'ann6e, elle doit rembourser 1'employeur au taux courant lors 
de son ddpart, a meme sa derniere paie, les jours de conga de maladie pris par 
anticipation et non encore acquis. 

b) A compter de la huitieme (8') journde ouvrable et pour une periode de trois (3) mois, 
au paiement d'une prestation d'un montant dgal a quatre-vingts pour cent (80 %) de son 
salaire. 

c) A compter de la fin de la pdriode prdvue a l'alinda b) et jusqu'a concurrence de 
cent quatre (104) semaines du debut de l'invaliditd, sans ddpasser la date a laquelle elle 
prend effectivement. sa retraite, au paiement d'une prestation d'un montant dgal a 
soixante-dix pour cent (70 %) de son salaire. 

d) A compter de la fin de la pdriode de, cent quatre (104) semaines prdvue a 1'alinda 
prdcddent, dans le cadre du rdgime d'assurance salaire de longue durde, au versement 
d'une prestation d'un montant dgal a soixante-dix pour cent (70 %) de son salaire, et ce, 
sans ddpasser la date oii elle atteint Page de soixante-cinq (65) ans. 

Le paiement des prestations prdvues ci-haut est effectud par un assureur ou un 
organisme gouvernemental. Les primes exigibles en vertu du rdgime d'assurance salaire 
de' longue durde ne sont pas a la charge de la personne salaride, et ce, malgrd toutes 
dispositions contraires prdvues a la convention collective pour la personne salaride 
admissible a ce rdgime d'assurance. 

e) A compter de la quatrieme (4') semaine d'invaliditd au sens du paragraphe 24.03 A) et 
jusqu'a la cent quatrieme (104') semaine d'une meme invaliditd, la personne salaride 
qui regoit des prestations d'assurance salaire peut, sur recommandation du mddecin 
ddsignd par 1'employeur ou sur recommandation de son mddecin traitant, bdndficier 
d'une ou plusieurs pdriodes de rdadaptation aux fonctions relides a son poste, a son 
assignation ou si celle-ci est terminde dans une autre assignation, tout en continuant 
d'etre assujettie au rdgime d'assurance salaire. Cette rdadaptation est possible avec 
1' accord de 1'employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable, pourvu qu'elle puisse 
permettre a la personne salaride d'accomplir toutes ses taches habituelles. Les 
prestations d'assurance salaire sont alors rdduites de 80 % ou de 70 %, selon le cas, du 
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salaire brut provenant du travail effectue au cours de cette periode de readaptation. Le 
paiement de cette prestation est effectue a la condition que ce travail demeure en 
fonction de la readaptation de la personne salariee et que son invalidite persiste. 

Nonobstant le paragraphe precedent, it est egalement possible, pour la personne salariee 
qui repond a la definition d'invalidite, de demander une periode de readaptation avant 
la quatrieme (4e) semaine d'invalidite, et ce, sur recommandation de son medecin 
traitant dont 1'employeur ne peut contester les conclusions. Cette readaptation est 
possible avec l'accord de 1'employeur pourvu qu'elle puisse permettre a la personne 
salariee d'accomplir toutes ses tdches habituelles. Toutes les autres conditions prevues 
au present alinea s'appliquent. 

La decision de 1'employeur d'initier une periode de readaptation s'applique dix (10) 
jours apres que le medecin traitant ait ete avise de la recommandation du medecin 
designe de 1'employeur. Lorsqu'elle est en readaptation, la personne salariee a droit, 
d'une part, a son salaire pour la proportion du temps travaille et, d'autre part, a la 
prestation qui lui est applicable pour la proportion du temps non travaille. Le temps 
non travaille pour une personne salariee a temps partiel equivaut a la difference entre 
le nombre d'heures equivalant a la moyenne etablie aux fins du calcul de sa prestation 
et le nombre d'heures travaillees. 

Dans le cas ou la convention collective prdvoit que des benefices ou des avantages sont 
interrompus durant une periode d'invalidite, ces benefices ou avantages sont cependant 
maintenus pour le temps travaille et calcules selon les regles applicables a la personne 
salariee a temps partiel. 

La periode ou les periodes de readaptation, selon le cas, se prennent a 1'interieur d'un 
delai d'une duree maximale de trois (3) mois consecutifs. Au terme du delai de trois (3) 
mois, 1'employeur et la personne salariee peuvent convenir, sur recommandation du 
medecin traitant, de prolonger ce delai pour une duree maximale de trois (3) mois 
consecutifs. 

L'employeur peut, sur recommendation de son medecin designe, prolonger une periode 
de readaptation ou y mettre fin. 

La personne salariee peut egalement mettre fin a sa periode de readaptation avant la fin 
de la periode convenue sur presentation d'un certificat medical de son medecin traitant. 

Toute periode de readaptation n'a pas pour effet de prolonger la periode de paiement 
des prestation prevues a 1'alinea c), completes ou reduites, au-dela de cent quatre (104) 
semaines. 

Les dispositions du present alinea s'appliquent egalement a la personne salariee en 
periode d'invalidite indemnisee en vertu de la Loi sur Passurance automobile 
(RLRQ, c. A-25), la Loi sur les accidents du travail et sur les maladies professionnelles 
(RLRQ, c. A-3.001) ou la Loi sur l'indemnisation des victimes d'actes criminels 
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(RLRQ, c. I-6), en y faisant les adaptations nscessaires quant au pourcentage de 
reduction de sa prestation d'assurance salaire. 

Aux fins du calcul de la prestation versee pendant les cent quatre (104) premieres 
semaines d'une invalidite, le salaire utilise est le taux de salaire de 1'echelle applicable 
que la personne salariee recevrait si elle 6tait au travail incluant, le cas 6cheant, les 
primes de disparites regionales. Cependant, une personne salariee ne peut bsnsficier 
que d'un seul avancement d'echelon au cours d'une meme invalidite, si cet avancement_ 
d'6chelon 6tait prevu dans les six (6) mois suivant le debut de son invalidite. 

Pour 1a personne salariee a temps partiel, le montant des prestations est etabli au prorata 
sur la base du temps travaills au cours des cinquante-deux (52) semaines de calendrier 
prscsdant son invalidite par rapport au montant de la prestation payable sur la base du 
temps complet. Les semaines pendant lesquelles une psriode d'absence maladie, de 
vacances, de conge sans solde, de conge de maternite, de paternite ou d'adoption a tits 
autorisee sont exclues du calcul. 

Ce calcul doit comprendre un minimum de douze (12) semaines de calendrier. A defaut, 
1'employeur considere les semaines anterieures d la periode de cinquante-deux (52) 
semaines jusqu'a ce que le calcul puisse s'effectuer sur douze (12) semaines. Darts le 
cas ou le calcul ne peut comprendre un minimum de douze (12) semaines parce que la 
periode entre la derniere date d'embauche de la personne salariee et la date d'invalidite 
ne le permet pas, ce calcul s'effectue sur la base de cette derniere periode. 

Aux fins de calcul de la prestation versee a la suite des cent quatre (104) premieres 
semaines d'une invalidite, le salaire utilise est le taux de salaire de 1'echelle applicable 
que la personne salariee aurait reru si elle avait ete au travail, d la date ou debute le 
paiement de la prestation prevue a 1'alinea d) du present paragraphe. Cette prestation 
est indexee par la suite le lei janvier de chaque annee, selon le taux d'indexation 
determine en vertu de la Loi sur le regime de rentes du Quebec (RLRQ, c. R-9), et ce, 
jusqu'a un maximum de cinq pour cent (5 %). 

24.30 La personne salariee invalide continue de participer au Regime de retraite des employes du 
gouvernement et des organismes publics (RREGOP) pour les vingt-quatre (24) premiers 
mois d'une invalidite et pour une annse additionnelle, si elle est invalide a la fin du vingt-
quatrieme (24e) mois, a moins d'un retour au travail, du deces ou de la prise de sa retraite 
avant 1'expiration de cette periode. La personne salariee continue de beneficier des regimes 
d'assurance pendant les vingt-quatre (24) premiers mois d'une invalidite. 

Toutefois, elle doit verser les cotisations requises, sauf qu'a compter de 1'arret du paiement 
de la prestation prevue a 1'alinea a) du paragraphe 24.29 elle beneficie de 1'exoneration de 
ses cotisations au RREGOP sans perdre de droits. Les dispositions relatives a 1'exoneration 
de ces cotisations font partie integrante des dispositions du RREGOP et le cout en resultant 
est partage comme celui de toute autre prestation: Sous reserve des dispositions de la 
convention collective, le paiement des prestations ne doit pas titre interprets comme 
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conferant a la ou au prestataire le statut de personne salariee, ni comme ajoutant a ses droits 
en tant que tel, en ce, qui a trait notamment a 1'accumulation des jours de maladie. 

24.31 Les prestations d'assurance salaire sont reduites du montant initial, sans egard aux 
augmentations ulterieures resultant de clauses d'indexation, de toutes les indemnites 
d'invalidite payables en vertu de toute loi, notamment de la Loi sur 1'assurance automobile, 
la Loi sur le regime de rentes du Quebec, la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles et les differentes lois sur les regimes de retraite. 

De plus, les prestations d'assurance salaire payables en vertu du paragraphe 24.29 d) sont 
reduites du montant initial, sans egard aux augmentations ultdrieures resultant de clauses 
d'indexation, de toutes les rentes de retraite payables sans reduction actuarielle en vertu du 
regime de retraite de la personne salaride. Les dispositions suivantes s'appliquent plus 
specifiquement : 

a) Dans le cas ou l'invaliditd donne droit aux indemnitds payables en vertu de la Loi sur 
le regime de rentes du Quebec ou des differentes lois sur les regimes de retraite, les 
prestations d'assurance salaire sont reduites de ces prestations d'invaliditd. 

b) Dans le cas ou l'invaliditd donne droit aux indemnitds d'invalidite payables en vertu de 
la Loi sur Passurance automobile, les dispositions suivantes s'appliquent : 

i) pour la periode visee par 1'alinea a) du paragraphe 24.29, si la personne salariee a 
des conges de maladie en reserve, 1'employeur verse, s'il y a lieu, a la personne 
salariee la difference entre son salaire net10  et la prestation payable par la Societe 
de 1assurance automobile du Quebec (SAAQ. La banque de conges de maladie 
accumules est reduite proportionnellement au montant ainsi pay&; 

ii) pour la periode visee par 1'alinea b) du paragraphe 24.29, la personne salariee regoit, 
s'il y a lieu, la difference entre quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de son salaire net 
et les prestations payables par la SAAQ; 

iii) pour la periode visee par Palinea c) du paragraphe 24.29, la personne salariee regoit, 
s'il y a lieu, la diffdrence entre soixante-quinze pour cent (75 %) de son salaire net 
et les prestations payables par la SAAQ. 

c) Dans le cas d'une lesion professionnelle donnant droit a l'indemnitd de remplacement 
du revenu versde en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, les dispositions suivantes s'appliquent : 

i) la personne salariee regoit de son employeur 90 % de son salaire net jusqu'a la date 
de la consolidation de sa lesion, sans exceder toutefois cent quatre (104) semaines 
du debut de sa periode d'invalidite; 

10  Salaire net : Le salaire net s'entend du salaire brut rdduit des imp6ts fdddral et provincial et des cotisations au 
Rdgime de rentes du Qudbec et au Rdgime d'assurance-emploi. 
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ii) suite a la consolidation de sa lesion, le regime d'assurance salaire prevu au 
paragraphe 24.29 s'applique si la personne salariee est, suite a la meme lesion, 
touj ours invalide au sens du paragraphe 24.03 et, dans un tel cas, la date du debut 
de telle absence est consideree comme la date du debut de 1'invalidite aux fins de 
1'application du regime d'assurance salaire; 

iii) les prestations versees par la Commission des normes, de 1'equite, de la sante et de 
la securite du travail (CNESST), pour la meme periode, sont acquises a 
1'employeur, jusqu'a concurrence des montants prevus en i) et ii). 

La personne salariee doit signer les formules requises pour permettre un tel 
remboursement a l'employeur. 

La barque de conges de maladie de la personne salariee n'est pas affectee par une telle 
absence et la personne salariee est consideree comme recevant des prestations 
d'assurance salaire. 

Aucune prestation d'assurance salaire ne peut etre versee pour une invalidite 
indemnisee en vertu de la Loi sur les 'accidents du travail et les maladies 
professionnelles lorsque la lesion professionnelle y donnant droit s'est produite chez un 
autre employeur. Dans ce cas, la personne salariee est tenue d'informer son employeur 
d'un tel evenement et du fait qu'elle re~oit une indemnite de remplacement du revenu. 
Toutefois, dans le cas ou la CNESST cesse de verser des indemnites en vertu de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles suite a la lesion 
professionnelle survenue chez un autre employeur, le regime d'assurance salaire prevu 
au paragraphe 24.29 s'applique si la personne salariee est touj ours invalide au sens du 
paragraphe 24.03 et, dans un tel cas, la date du debut de telle absence est consideree 
comme la date du debut de 1'invalidite aux fins de 1'application du regime d'assurance 
salaire. 

Pour recevoir les prestations prevues aux paragrapher 24.29 et 24.3 1, une personne salariee 
doit informer 1'employeur du montant de la prestation hebdomadaire payable en vertu de 
toute loi. 

24.31A Si une reclamation aupres de la CNESST, incluant 1'Indemnisation des victimes d'actes 
criminels (IVAC), ou de la SAAQ est contestee, ou si le versement d'une prestation est 
retarde, la personne salariee invalide au sens du paragraphe 23.03 peut, apres demande, 
recevoir a titre d'avance la prestation d'assurance salaire selon les dispositions prevues aux 
alineas a), b) et c) du paragraphe 24.29. 

Pendant que la personne salariee rgoit une telle avance, elle demeure assujettie a 
1'ensemble des dispositions contenues au regime d'assurance salaire. 

Des reception des prestations versees par la CNESST, incluant 1'IVAC, ou la SAAQ, la 
personne salariee rembourse en un seul versement les sommes ainsi revues. 
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24.32 Le paiement de la prestation prevue au paragraphe 24.29 c) cesse avec celui prevu pour la 
derniere semaine du mois au cours duquel la personne salariee prend effectivement sa 
retraite. 

Le paiement des prestations prevues au paragraphe 24.29 d) cesse a la date ou la personne 
salariee atteint Page de soixante-cinq (65) ans. 

Le montant de la prestation se fractionne, le cas echeant, a raison de 1/5 du montant prevu 
pour une semaine complete par jour ouvrable d'invalidite au cours de la semaine normale 
de travail. 

24.33 Aucune prestation nest payable durant une greve, sauf pour une invalidite ayant commence 
anterieurement. 

24.34 Le versement des prestations payables en vertu des alineas a), b) et c) du paragraphe 24.29 
est effectue directement par 1'employeur, mais subordonnement a la presentation par la 
personne salariee des pieces justificatives raisonnablement exigibles. 

La personne salariee a droit au remboursement du cout exige par le medecin pour toute 
demande de renseignements medicaux supplementaires exigee par 1'employeur. 

La personne salariee a la responsabilite de s'assurer que toute piece justificative est dement 
completee. 

24.35 Quelle que soit la duree de 1'absence,, qu'elle soit indemnisee ou non et qu'un contrat 
d'assurance soit souscrit ou non aux fins de garantir le risque, 1'employeur, ou bien 
1'assureur ou 1'organisme gouvernemental choisi par la par-tie patronale comme representant 
de 1'employeur a cette fin, peut verifier le motif de 1'absence et contr6ler tant la nature que 
la duree de l'invalidite. 

24.36 De fawn a permettre cette verification, la personne salariee doit aviser son employeur sans 
delai lorsqu'elle . ne peut se presenter au travail en raison de maladie et soumettre 
promptement les pieces justificatives requises visees au paragraphe 24.34. 

L'employeur ou sa representante ou son representant peut exiger une declaration de la 
personne salariee ou de sa ou son medecin traitant sauf dans le cas ou, en raison des 
circonstances, aucune ou aucun medecin n'a ete consulte; it peut egalement faire examiner 
la personne salariee relativement a toute absence, le cout de 1'examen n'etant pas a la charge 
de la personne salariee et. les frais de deplacement raisonnablement encourus sont 
rembourses selon les dispositions de la convention collective. 

24.37 La verification peut etre faite sur base d'echantillonnage, de meme qu'au besoin lorsque, 
compte tenu de 1'accumulation des absences, 1'employeur le juge a propos. Advenant que 
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la personne salariee ait fait une fausse declaration ou que le motif de l'absence soit autre 
que la maladie de la personne salariee,l'employeur peut prendre les mesures disciplinaires 
appropri6es. 

24.38 Si, en raison de la nature de sa maladie ou de ses blessures, la personne salariee n'a pu 
aviser 1'employeur sans delai ou soumettre promptement les preuves requises, elle doit le 
faire des que possible. 

24.39 Procedure de reglement d'un litige relatif a une invalidite 

La personne salariee peut contester tout litige relatif a 1'inexistence ou a la cessation 
presumee d'une invalidite ou a la decision de 1'employeur d'exiger qu'elle effectue une 
periode de readaptation, la prolonge ou y mette fin, selon la procedure suivante : 

1. L'employeur doit donner un avis ecrit a la personne salariee et au syndicat de sa 
decision de ne pas ou de ne plus reconnaitre 1'invalidite, de ne pas reconnaitre la 
cessation de l'invalidite ou d'exiger qu'elle effectue ou prolonge .une periode de 
readaptation. L'avis transmis a la personne salariee est accompagne du ou des rapports 
et expertises directement relies a l'invalidite que 1'employeur fera parvenir au medecin 
arbitre et qui sera ou seront utilises a la procedure d'arbitrage prevue aux sous-alineas 
3x10. 

2. La personne salariee qui ne se presente pas au travail le jour indique dans 1'avis pr6vu 
au sous-alinea 1 est reputee avoir conteste la decision de 1'employeur par grief a cette 
date. Dans le cas de la personne salariee a temps partiel de la liste de rappel non 
assignee, le grief est repute depose le jour ou, le syndicat regoit un avis de 1'employeur 
lui indiquant que la personne salariee ne s'est pas presentee au travail sur une 
assignation qui lui a ete offerte ou au plus tard sept (7) jours apres la reception de Pavis 
pr6vu au sous-alinea 1. 

Dans le cas ou 1employeur ne reconnait pas la cessation de 1'invalidite, la personne 
salariee doit contester la decision de 1employeur par grief dans les.trente (30) jours de 
la reception de 1avis pr6vu au sous-alinea 1. 

Dans le cas ou 1'invalidite releve du champ de pratique d'un physiatre, d'un psychiatre 
ou d'un orthop6diste, les parties locales ont un delai de dix (10) jours de la date du 
d6p6t du grief pour s'entendre sur la designation du medecin arbitre. S'il n'y a pas 
d'entente sur la specialite pertinente dans les cinq (5) premiers jours, celle-ci est 
determin6e dans les deux (2) jours qui suivent par le medecin omnipraticien ou son 
substitut a partir des rapports et expertises fournis par le medecin traitant et le premier 
(lei medecin designe par 1'employeur. Dans ce cas, les parties locales disposent du 
nombre de jours a courir pour respecter le d6lai de dix (10) jours afin de s'entendre sur 
la designation du medecin arbitre. A d6faut d'entente sur le choix du medecin arbitre, 
le greffier en designe un a meme la liste prevue au present sous-alinea, a tour de r6le, 
en fonction de la specialite pertinente d6termin6e et des deux (2) secteurs 
g6ographiques suivants : 
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PHYSIATRIE 

Secteur Est11II 

Boulet, Daniel, Quebec 
Lavoie, Suzanne, Qu6bec 
Morand, Claudine, Qu6bec 

Secteur Ouest" 

Bouthillier, Claude, Montreal 
Lambert, Richard, Montreal 
Morand, Marcel, Laval 
Tinawi, Simon, Montreal 

ORTHOPEDIE 

Secteur Est13 

Beaumont, Pierre, Riviere-du-Loup 
Belanger, Louis-Rene, Saguenay 
Blanchet, Michel, Quebec 
Lacasse, Bernard, Quebec 
Lefebvre, Frangois, Saguenay 
Lemieux, R6my, Saguenay 
Lepine, Jean-Marc, Quebec 
Seguin, Bernard, Saguenay 

Secteur Ouestla 

Bah, Chaikou, Laval 
Bertrand, Pierre, Laval 
Blanchette, David, Montreal 
Desnoyers, Jacques, Longueuil 
Dionne, Julien, Saint-Hyacinthe 
Gagnon, Sylvain, Montreal 
Godin, Claude, Montreal 

11 Le secteur Est comprend les regions suivantes : Bas-Saint-Laurent, Saguenay—Lac-Saint-Jean;  Capitale-
Nationale, Chaudiere-Appalaches, Cote-Nord, Gaspesie—iles-de-la-Madeleine. 

12 Le secteur Ouest comprend les regions suivantes : Mauricie et Centre-du-Quebec, Estrie, Montreal, Outaouais, 
Abitibi-Temiscamingue, Nord-du-Quebec, Laval, Lanaudiere, Laurentides, Monteregie, Nunavik et Terres-Cries-
de- la-Baie-James. 

13 Le secteur Est comprend les regions suivantes : Bas-Saint-Laurent, Saguenay—Lac-Saint-Jean, Capitale 
Nationale, Chaudiere-Appalaches, Cote-Nord, Gaspesie—Iles-de-la-Madeleine. 

14 Le secteur Ouest comprend les regions suivantes : Mauricie et Centre-du-Quebec, Estrie, Montreal, Outaouais, 
Abitibi-Temiscamingue, Nord-du-Quebec, Laval, Lanaudiere, Laurentides, Monteregie, Nunavik et Terres-Cries-
de- la-Baie-James. 
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Heron, Timothy A., Montreal 
Jodoin, Alain, Montreal 
Major, Pierre, Montreal 
Murray, Jacques, Sorel-Tracy 
Perron, Odette, Gatineau 
Ranger, Pierre, Laval 
Renaud, Eric, Laval 

PSYCHIATRIE 

Secteur Est" 

Brochu, Michel, Quebec 
Gauthier, Yvan, Quebec 
Girard, Claude, Quebec 
Jobidon, Denis, Quebec 
Laplante, Bruno, Qu6bec 
Leblanc, G6rard, Quebec 
Proteau, Guylaine, Quebec 
Rochette, Denis, Saguenay 

Secteur Ouest16 

Cote, Louis, Montreal 
Fortin, H61ene, Montreal 
Gauthier, Charles, Laval 
Gregoire, Michel F., Montreal 
Guerin, Marc, Montreal 
Legault, Louis, Montreal 
Margolese, Howard Charles, Montreal 
Massac, Charles-Henri, Montreal 

Pineault, Jacynthe, Saint-Hyacinthe 
Poirier, Roger-Michel, Montreal 
Turcotte, Jean-Robert, Montreal 

La liste des m6decins-arbitre sera mise-a jour par les parties selon les listes incluses dans 
la convention collective du Conseil Provincial des Affaires Sociales 

Darts le cas ou Finvalidit6 releve d'un champ de pratique autre que la physiatrie, 
1'orthop6die ou la psychiatrie, les parties locales ont un d6lai de dix (10) jours de la date 
du dep6t du grief pour s'entendre sur la designation du medecin arbitre conform6ment a la 
recommandation commune du medecin design et du medecin traitant. S'il n'y a pas 

15  Le secteur Est comprend les r6gions suivantes : Bas-Saint-Laurent, Saguenay—Lac-Saint-Jean, Capitale-
Nationale, Chaudidre-Appalaches, Cote-Nord, Gasp6sie-iles-de-la-Madeleine. 

i6 Le secteur Ouest comprend les r6gions suivantes : Mauricie et Centre-du-Qu6bec, Estrie, Montr6al, Outaouais, 
Abitibi-T6miscamingue, Nord-du-Qu6bec, Laval, Lanaudi&e, Laurentides, Mont6r6gie, Nunavik et Terres-Cries-
de-la-Bale-James. 
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d'entente sur la specialite pertinente dans les cinq (5) premiers jours, celle-ci est determinee 
dans les deux (2) jours qui suivent par le medecin omnipraticien ou son substitut a partir 
des rapports et expertises fournis par le medecin traitant et le premier (1'D medecin designe 
par 1'employeur. Dans ce Cas, les parties locales disposent du nombre de jours a courir pour 
respecter le delai de dix (10) jours afin de s'entendre sur la designation du medecin arbitre. 
A defaut d'entente sur le choix du medecin arbitre, 1'employeur avise le medecin 
omnipraticien ou son substitut afin que ce dernier nomme, dans un delai de cinq (5) jours, 
un medecin dans le champ de pratique identifie. 

4. Pour &re designe, le medecin arbitre doit pouvoir rendre une decision dans les delais 
prescrits. 

5. Dans les quinze (15) jours de la determination de la specialite pertinente, la personne 
salariee ou la representante ou representant syndical et 1'employeur transmettent au 
medecin arbitre les dossiers et expertises directement relies a l'invalidite produits par 
leurs medecins respectifs. 

6. Le medecin arbitre rencontre la personne salariee et 1'examine, s'il le juge necessaire. 
Cette rencontre doit se tenir dans les trente (30)j ours de la determination de la specialite 
pertinente. 

7. Les frais de deplacement raisonnablement encourus par la personne salariee sont 
rembourses par 1'employeur selon les dispositions de la convention collective. Si son 
etat de sante ne lui permet pas de se deplacer, elle n'est pas tenue de le faire. 

8. Le mandat du medecin arbitre porte exclusivement sur les sujets suivants : 

— 1'inexistence de l'invalidite; 

— la date de cessation de l'invalidite; 

— la capacite de la personne salariee a effectuer une periode de readaptation, 
sa prolongation ou pour y mettre fin. 

9. Dans le cas ou le medecin-arbitre arrive a la conclusion que la personne salariee est ou 
demeure.  invalide, it peut egalement decider de la capacite de la personne salariee 
d'effectuer une periode de readaptation. 

10.Le medecin arbitre rend une decision a partir des documents fournis conformement aux 
dispositions du sous-alinea 5 et de la rencontre prevue au sous-alinea 6. Le medecin 
arbitre doit trancher, sous reserve du respect des regles de deontologie, entre 1'opinion 
du medecin traitant ou celle du medecin designe par 1'employeur. Il doit rendre sa 
decision au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours de la date du depot du grief. 
Sa decision est finale et executoire. 

Jusqu'a la date de son retour au travail ou jusqu'a la decision du medecin arbitre, 
la personne salariee beneficie des prestations d'assurance salaire prevues au present 
article. 
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L'employeur ne peut exiger le retour au travail 'de la personne salariee avant la date 
prevue au certificat medical ou tant que le medecin arbitre Wen aura pas decide 
autrement. 

Si la decision conclut a Pinexistence ou a la cessation de 1'invalidite, la personne 
salariee rembourse 1'employeur a raison de dix pour cent (10 %) du montant verse par 
periode de paie, jusqu'a extinction de la dette. 

La personne salariee ne peut contester, en vertu des dispositions de la convention 
collective, sa capacite de retour au travail dans. les cas ou une instance ou un tribunal 
competent constitue en vertu de toute loi, notamment la Loi sur 1'assurance automobile, 
la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles ou la Loi sur 
l'indemnisation des victimes d'actes criminels, a deja rendu une decision sur sa 
capacite de retour au travail en relation avec la meme invalidite et le meme diagnostic. 

24.39A Dans le cas des prestations prevues a 1'alinea d) du paragraphe 24.29, 1'employeur prevoit, 
par le biais du cahier des charges ou autrement, que le contrat d'assurance comprend la 
clause compromissoire suivante : 

Advenant le refus du paiement de la prestation par 1'assureur, it y a rencontre entre le 
medecin de 1'assureur et celui de la personne salariee afin de s'entendre. S'il n'y a pas 
d'entente, une ou un arbitre medecin est choisi d'un commun accord entre les deux (2) 
medecins. En cas de desaccord sur le choix de 1'arbitre medecin, it est choisi par les 
representantes ou representants du gouvernement et du syndicat FTQ concerne. La decision 
de 1'arbitre medecin est finale, sans appel et lie la personne assuree et 1'assureur. » 

24.40 Les jours de maladie au credit d'une personne salariee au I" mai 1980 et non utilises en 
.vertu des dispositions de la convention collective precedente demeurent a son credit et 
peuvent etre utilises, au taux de salaire regulier au moment de 1'utilisation, de la fa~on 
prevue ci-apres : 

a) combler le delai de carence de sept (7) jours ouvrables lorsque la personne salariee a 
epuise, au cours d'une annee, ses 9,6 jours de conge de maladie prevus au paragraphe 
24.41; 

b) aux fins de preretraite; 

c) utilisation pour rachat d'annees de service non cotisees au RREGOP (section III du 
chapitre I1 de la loi). 

Dans ce cas, la banque de conges de maladie est utilisable au complet de la fagon 
suivante : 

— d'abord les soixante (60) premiers jours a leur pleine valeur; et 
— ensuite 1'excedent de soixante (60) jours, sans limite, Ala moitie de leur valeur. 
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d) combler la difference entre le salaire net de la personne salariee et la prestation 
d'assurance salaire prevue aux alineas b) et c) du paragraphe 24.29. Durant cette 
periode, la reserve de conges de maladie est reduite proportionnellement au montant 
ainsi paye. 

Aux fins de 1'application du present sous-alinea, le salaire net s'entend du salaire brut 
reduit des imp6ts federal et provincial, des cotisations au RRQ, au regime d'assurance-
emploi et au regime de retraite; 

e) au depart de la personne salariee, les jours de conge de maladie monnayables 
accumules lui sont payes jour par jour, jusqu'a concurrence de soixante (60) jours 
ouvrables. L'excedent des soixante (60) jours ouvrables de conges de maladie 
accumules lui est paye a raison d'une demi journee ouvrable par jour ouvrable 
accumule, jusqu'a concurrence de trente (30) jours ouvrables. 

Le maximum de jours monnayables au depart ne peut exceder, en aucun cas, 
quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables. 

24.41 A la fin de chaque mois de service remunere, on credite a la personne salariee 0,80 jour 
ouvrable de conge de maladie. Aux fins d'application du present paragraphe, toute absence 
autorisee de plus de trente (30) jours interrompt cette accumulation. Cependant, cette 
accumulation n'est pas interrompue lorsque la personne salariee s'absente pendant plus de 
trente (3 0) jours consecutifs en vertu du paragraphe 21.02. 

Toute periode d'invalidite continue de plus de douze (12) mois interrompt 1'accumulation 
des jours de conge annuel, et ce, independamment de la periode de reference prevue au 
paragraphe 21.04. 

La personne salariee peut utiliser trois (3) des conges de maladie prevus au premier 
(lei alinea pour motifs personnels en journees completes ou en demi journees. La 
personne salariee avise au prealable 1'employeur, au moins vingt-quatre (24) heures a 
1'avance, de la prise de ces conges, lequel ne peut refuser sans motif valable. 

Nonobstant 24.01 a et b, 1'employe peut utiliser ses journees de maladie accumulees lors 
de maladie ponctuelles des son embauche. Cependant, dans les trois premiers mois de 
1'embauche, en cas .  d'invalidite de longue duree necessitant un delai de carence, les 
personnes salariees qui n'ont pas suffisamment de conges de maladie a leur credit, peuvent 
puiser dans leur banque de vacances pour combler (en partie) le delai de carence. 
L'employeur autorise 1'utilisation de conge de maladie non accumule s'il est previsible que 
les heures utilisees seront remboursees par un credit a venir. 

24.42 La personne salariee qui n'a pas utilise au complet les jours de conge de maladie auxquels 
elle a droit, selon le paragraphe 24.41, regoit, au plus tard le 15 decembre de chaque annee, 
le paiement des fours ainsi accumules au cours de 1'annee et non utilises au 30 novembre. 
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24.43 La personne salariee peut choisir de ne pas monnayer les jours accumules et non utilises 
au 30 novembre afin de se constituer et maintenir une banque d'un maximum de cinq (5) 
jours de conges de maladie pour combler le delai de carence prevu a Palinea a) du 
paragraphe 24.29. S'ils ne sont pas utilises a cette fin, ils ne peuvent etre monnayes, sauf 
dans le cas du deces ou du depart de la personne salariee. 

Cette banque de conges de maladie peut etre utilisee apres epuisement ou anticipation des 
j ours de conge de maladie prevue au paragraphe 24.41. 

24.44 La personne salariee a temps partiel, au lieu d'accumuler des jours de conge de maladie 
comme prevu au paragraphe 24.41, regoit a chaque paie un montant calcule selon les 
dispositions du paragraphe_28.09. 

Une personne salariee a temps partiel visee aux sous-alineas a) ou b) du paragraphe 24.01 
beneficie des autres dispositions du regime d'assurance salaire, sauf que la prestation 
devient payable quant a chaque periode d'invalidite, seulement apres 9,8 jours de calendrier 
d'absence du travail pour cause d'invalidite, a compter du premier (lei) jour auquel la 
personne salariee etait requise de se presenter au travail. 

L'alinea precedent ne s'applique pas a.la personne salariee a temps partiel qui a choisi en 
vertu des dispositions du paragraphe .24.01 de ne pas etre couverte par les regimes 
d'assurance. 

24.45 Possibilite d'utiliser certains conges pendant le Mai de carence sans solde 

La personne salariee a temps complet peut, apres autorisation de 1'employeur, monnayer a 
taux simple, pendant le delai de carence sans solde prevu aux paragrapher 24.29 a) et 24.44, 
un ou plusieurs des conges suivants : 

— les journees de conge annuel (vacances) accumulees'qui excedent celles prevues a la 
Loi sur les normes du travail; 

— un maximum de cinq (5) conges feries accumules dans une banque, si une telle 
possibilite a ete convenue par les parties. 

L'utilisation de ces conges pendant le delai de carence sans solde n'a pas pour effet de 
1' interrompre ou de le prolonger. 
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SECTION V MODALITES DE RETOUR AU TRAVAIL DE LA PERSONNE 
SALARIEE AYANT SUBI UNE LESION PROFESSIONNELLE AU 
SENS DE LA LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES 
MALADIES PROFESSIONNELLES 

24.46 L'employeur peut, tant qu'une personne salariee est admissible a l'indemnite de 
remplacement du revenu, 1'assigner temporairement, soit a son poste d'origine, soit, 
prioritairement aux personnel salariees de la liste de rappel et sous reserve des dispositions 
prevues au.paragraphe 15.0 1, a un poste temporairement depourvu de titulaire, et ce, meme 
si sa lesion nest pas consolidee. L'assignation se fait a la condition qu'elle ne comporte pas 
de danger pour la sante, la securite ou l'integrite physique de la personne salariee compte 
tenu de sa lesion. 

L'alinea precedent n'a pas pour effet de soustraire la personne salariee et 1'employeur de 
l'application des dispositions de la loi, notamment en ce qui concerne Particle 179. 

24.47 La personne salariee qui, malgre la consolidation de sa lesion, demeure incapable de 
repondre aux exigences normales de son poste est inscrite, tant qu'elle est admissible a 
l'indemnite de remplacement du revenu, sur une equipe speciale si ses capacites residuelles 
lui permettent d'accomplir certaines taches. 

24.48 A moins que les parties locales n'en conviennent autrement, la personne salariee inscrite 
sur 1'equipe speciale est consideree comme ayant posc sa candidature a tout poste vacant 
ou nouvellement cree de meme statut si ses capacites residuelles lui permettent d'accomplir 
les taches de ce poste sans danger pour sa sante, sa securite ou son integrite physique 
compte tenu de sa lesion. 

Nonobstant les dispositions relatives aux mutations volontaires, le poste est accorde a la 
personne salariee la plus ancienne de 1'equipe speciale, sous reserve du paragraphe 15.05, 
A la condition qu'elle puisse repondre aux exigences normales de la tache. 

24.49 La personne salariee qui refuse sans raison valable le poste offert en vertu du paragraphe 
precedent cesse d'etre inscrite sur 1'equipe speciale. 

SECTION VI REINTEGRATION AU TRAVAIL DES PERSONNES SALARIEES 
EN INVALIDITE DEPUIS PLUS DE SIX (6) MOIS 

24.50 Les parties maintiennent le comite paritaire local ayant pour'mandat d'analyser et de faire 
le suivi des dossiers des personnes salariees en invalidite depuis plus de six (6) mois, en 
s'assurant notamment de la transmission a 1'assureur des informations requises par ce 
dernier aupres de 1'employeur et de la personne.salariee, a compter du dix-huitieme (18e) 
mois d'invalidite. Les modalites de fonctionnement de ce comite sont etablies par entente. 
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24.51 Le comite peut convenir de modifier le poste de la personne salariee ou, le cas echeant, 
tout poste vacant pour tenir compte de ses capacites residuelles. 

24.52 Sous reserve des paragraphes 15.05 et 24.47 et apres entente au comite, si le poste de la 
personne salariee ne peut etre modifie, la personne salariee a priorit6 sur tout poste vacant 
ou nouvellement cr66 a la condition que ses capacites r6siduelles lui permettent d'accomplir 
les taches de ce poste. Dans un tel cas, le poste ainsi octroye nest pas soumis aux 
dispositions relatives aux mutations volontaires. 

24.53 La personne salariee qui obtient un poste en vertu des paragraphes precedents est reputee 
ne plus etre invalide au sens du paragraphe 24.03, a compter de la date de son entr6e en 
fonction dans ce poste. 

SECTION VII CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
PERSONNES SALARIEES EN INVALIDITE DEPUIS PLUS DE 
CENT QUATRE (104) SEMAINES 

24.54 La presente section s'applique dans le cas ou la decision d'arbitrage medical prevue au 
contrat d'assurance conformement au paragraphe 24.39A conclut que la personne salari6e 
n'est pas ou n'est plus invalide a une date situee entre la cent-quatrieme (104') semaine et 
la cent cinquante-sixieme (156') semaine du debut de l'invalidite. 

24.55 Lorsqu'une decision rendue par le medecin arbitre selon la procedure d'arbitrage medical 
prevue au contrat d'assurance, conformement au paragraphe 24.39A, conclut que la 
personne salariee nest pas ou n'est plus invalide et qu'aucune decision n'a ete rendue entre 
le vingt et unieme (21') et le vingt-quatrieme (24') mois d'invalidite par un medecin arbitre 
designe selon la procedure d'arbitrage medical prevue au paragraphe 24.39, 1'employeur 
reintegre la personne salariee a son poste. Dans ce cas, la personne salariee est soumise a 
la periode de requalification prevue a 1'alinea ii) du paragraphe 24.04. 

24.56 Lorsqu'une decision rendue par le medecin arbitre selon la procedure d'arbitrage medical 
prevue au contrat d'assurance, conform6ment au paragraphe 23.39A, conclut que la 
personne salariee n'est pas ou West plus invalide et qu'une decision, rendue entre le vingt 
et unieme (21') et le vingt-quatrieme (24') mois d'invalidite par un medecin arbitre designe 
selon la procedure d'arbitrage medical prevue au paragraphe 24.39, declarait la personne 
salariee invalide, 1'employeur peut, suite a 1'avis de son medecin designe, r6integrer ou 
refuser de r6integrer la personne salariee a son poste. 

Lorsque 1'employeur decide de ne pas r6integrer la personne salariee, cette derriere peut 
contester cette decision par grief dans un delai de dix (10) jours de la reception de 1'avis 
6crit a cet effet. Dans ce cas, la procedure d'arbitrage medical prevue au paragraphe 24.39 
s'applique. 
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ARTICLE 25 

REGIME DE RETRAITE 

25.01 Les personnes salariees sont regies par les dispositions du Regime de retraite des 
enseignants (RRE), du Regime de retraite des fonctionnaires (RRF) ou du Regime de 
retraite des employes du gouvernement et des organismes publics (RREGOP), selon le cas. 

Programme de retraite progressive 

25.02 Le programme de retraite progressive a pour but de permettre d une personne salariee d 
temps complet ou d temps partiel, titulaire de poste, travaillant plus de quarante pour cent 
(40 %) d'un temps complet de reduire sa prestation de travail durant les derni&res annees 
qui pr6cedent la prise de sa retraite. 

La personne salariee detentrice d'un poste sous octroi est admissible au programme de 
retraite progressive d compter de sa soixanti&me annee en autant que la periode restante de 
la duree prevue de son poste sous octroi soit d'un an et plus. 

25.03 L'octroi d'une retraite progressive est sujet a une entente prealable avec 1'employeur en 
tenant compte des besoins du service. 

Une personne salariee a temps complet ou a temps partiel ne peut se prevaloir du 
programme qu'une seule fois, meme si celui-ci est annule avant la . date d'expiration de 
1'entente. 

25.04 Le programme de retraite progressive est assujetti aux modalites qui suivent : 

1) Periode couverte par les presentes dispositions et prise de la retraite 

a) Les presentes dispositions peuvent s'appliquer a une personne salariee pour une 
periode minimale de douze (12) mois et pour une periode maximale de 
soixante (60) mois; 

b) cette periode incluant le pourcentage et 1'amenagement de la prestation de travail 
. est ci-apr&s appelee o 1'entente »; 

c) a la fin de 1'entente, la personne salariee prend sa retraite; 

d) toutefois, dans le cas ou la personne salariee n'est pas admissible d la retraite a la 
fin de 1'entente, en raison de circonstances hors de son contr6le (ex. : greve, 
lock-out, correction du service anterieur), 1'entente est prolongee jusqu'd la date 
d'admissibilite d la retraite. 

R6gime de retraite Page I.25.1 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



2) Durde de 1entente et prestation de travail 

a) L'entente est d'une durde minimale de douze (12) mois et d'une durde maximale de 
soixante (60) mois; 

b) la demande doit etre faite, par dcrit, au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le 
ddbut de 1entente; elle doit dgalement prdvoir la durde de 1'entente; 

c) le pourcentage de la prestation de travail doit etre, sur une base annuelle, d'au moins 
quarante pour cent, (40 %) ou d'au plus quatre-vingts pour cent (80 %) de celle d'une 
personne salaride a temps complet; 

d)1'amdnagement et le pourcentage de la prestation de travail doivent etre convenus 
entre la personne salaride . et 1'employeur et peuvent varier durant la durde de 
1entente. De plus, 1'employeur et la personne salaride peuvent convenir en cours 
d'entente de modifier 1'am6nagement et le pourcentage de la prestation de travail; 

e) 1entente entre la personne salaride et 1'employeur est consignde par dcrit et une 
copie est remise au syndicat. 

3) Droits et avantages 

a) Pendant la durde de 1entente, la personne salaride regoit une rdmundration 
correspondant a sa prestation de travail; 

b) la personne salaride continue d'accumuler son anciennetd comme si elle ne 
.participait pas au programme; 

c) pour la personne salaride d temps partiel, la pdriode de rdfdrence pour le calcul de 
1'anciennet6 est la moyenne hebdomadaire des jours d'anciennetd accumulds au 
cours de ses douze (12) derniers mois de service ou depuis sa date d'entrde en 
service, selon la date la plus rapprochde du ddbut de 1'entente; 

d) la personne salaride se voit crdditer, aux fins d'admissibilitd a une rente de retraite 
et aux fins de calcul de sa rente de retraite, le service d temps plein ou a temps 
partiel qu'elle accomplissait avant le ddbut de 1entente; 

e) pendant la durde de 1entente, la personne salaride et 1'employeur versent les 
cotisations au rdgime de retraite sur la base du traitement admissible dvolutif et de 
la prestation de travail (a temps complet ou a temps partiel) que la personne salaride 
accomplissait avant le ddbut de 1'entente; 

f) dans le cas ou une invaliditd survient pendant la duree de 1entente, la personne 
salaride est exondrde de ses cotisations au rdgime de retraite sur la base du 
traitement admissible dvolutif et de la prestation de travail qu'elle accomplissait 
avant le ddbut de 1entente; 
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g) pendant une periode d'invalidite, la personne salariee regoit une prestation 
d'assurance salaire calculee selon 1'amenagement et le pourcentage annuel de la 
prestation de travail convenus, et ce, sans depasser la date de la fin de 1'entente; 

h) conformement au paragraphe 24.40, les jours de conges de maladie au credit d'une 
personne salariee peuvent &re utilises dans le cadre de 1'entente pour la dispenser, 
totalement ou partiellement, de la prestation de travail prevue a 1'entente, et ce, pour 
1'equivalent des jours de conges de maladie a son credit; 

i) pendant la duree de 1'entente, la personne salariee beneficie du regime de base 
d'assurance vie dont elle beneficiait avant le debut de 1'entente; 

j) 1'employeur continue de verser sa contribution au regime de base d'assurance 
maladie correspondent a celle versee avant le debut de 1'entente, en autant que la 
personne salariee paie sa quote-part. 

4) Mutation volontaire 

Lors de la mutation volontaire d'une personne salariee qui beneficie du programme de 
retraite progressive, cette derniere et 1'employeur se rencontrent afin de convenir du 
maintien ou non de Pentente ou de toute modification pouvant y &re apportee. A defaut 
d'accord,l'entente prend fin. 

5) Supplantation ou mise a pied 

Aux fins d'application de la procedure de supplantation, lorsque son poste est aboli ou 
qu'elle est supplantee, la personne salariee est reputee fournir la prestation de travail 
(a temps complet ou a temps partiel) normalement prevue a son poste. Elle continue de 
beneficier du programme de retraite progressive. 

Dans le cas ou la personne salariee est mise a pied et beneficie de la securite d'ernploi, 
cette mise a pied n'a aucun effet sur 1'entente; celle-ci continue de s'appliquer pendant 
la mise a pied. 

6) Cessation de 1'entente 

L'entente prend fin dans les cas suivants : 

— retraite; 
— deces; 
— demission; 
— congediement; 
— desistement avec 1accord de 1'employeur; 
—	 invalidite de la personne salariee qui se prolonge au-dela de trois (3) ans si, au cours 

des deux (2) premieres annees de cette invalidite, . celle-ci etait admissible a 
1assurance salaire; 
mise a pied de la personne salariee detentrice d'un poste sous octroi. 
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Dans ces cas ainsi que daps celui prevu a Palinea 25.04 4), le service credit6 en vertu 
de Pentente est maintenu; le cas 6ch6ant, les cotisations non vers6es, accumul6es avec 
interets, demeurent a son dossier. 

25.05 Sauf dispositions a 1'effet contraire apparaissant aux paragraphes pr6c6dents, la personne 
salariee qui beneficie du programme de retraite progressive est regie pat les regles de la 
convention collective s'appliquant a la personne salariee a temps partiel. 
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ARTICLE 26 

UNIFORMES 

26.01 La liste des uniformes et des chaussures de sdcuritd requis pour les diffdrents titres 
d'emploi est remise au syndicat dans les trente (30) jours de calendrier suivant la date 
d'entrde en vigueur de la convention collective. Ces uniformes sont fournis et entretenus 
aux frais de 1'employeur selon les modalitds prevues par entente entre les parties. L'achat 
des chaussures de sdcuritd est a la charge de 1'employeur. 
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ARTICLE 27 

REPAS, VESTIAIRE ET SALLE WHABILLAGE 

27.01 La personne salariee peut apporter son repas et elle le prend dans un endroit convenable 
designe a cette fin par 1' employeur. 

27.02 Pour le personnel du laboratoire de toxicologie, 1'employeur fournit aux personnel 
salariees des casiers sous cle pour le depot de leurs vetements. 
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ARTICLE 28 

PAIEMENT DE SALAIRES 

28.01 Avec la paie, 1'employeur transmet les renseignements suivants : le nom de 1'employeur, 
les nom et prenom de la personne salariee, le titre d'emploi, la date de la periode de paie et 
la date du paiement, le nombre d'heures payees au taux normal, les heures supplementaires 
effectuees au cours de cette periode, la nature et le montant des primes, supplements, 
indemnites et allocations versees, le taux de salaire, le montant du salaire brut, la nature et 
le montant des deductions effectuees et le montant net du salaire. Il inscrit egalement le 
nombre de congas de maladie accumules. 

28.02 Le versement de la paie se fait par dep6t bancaire le jeudi suivant la fin d'une periode de 
paie. 

28.03 1) Advenant une erreur sur la paie de dix dollars (10,00 $) et plus imputable a 1'employeur, 
celui-ci s'engage a corriger cette erreur, dans les quatre (4) jours de calendrier du 
versement de la paie, en remettant a la personne salariee 1'argent du. 

2) Aucune retenue ne peut &re faite sur le salaire de la personne salariee pour le bris ou 
la perte d'un article quelconque, a moins qu'il n'y ait eu negligence prouvee de la part 
de celle-ci. 

28.04 Advenant une erreur sur la paie impliquant une somme versee en trop a une personne 
salariee par son employeur, la recuperation de telle somme par 1'employeur se fait selon le 
mode convenu entre 1'employeur et la personne salariee ou a defaut d'entente, selon les 
criteres suivants : 

— 80,00 $ par paie dans le cas d'une personne salariee a temps complet; 

— 40,00 $ par paie daps le cas d'une personne salariee travaillant moins que les heures 
prevues au titre d'emploi. 

Malgre ce qui precede, 1'employeur ne peut recuperer que les sommes qui ont ete versees 
en trop au cours. des douze (12) mois precedant la signification de 1'erreur a la personne 
salariee. 

L'employeur avise prealablement la personne salariee de toute recuperation. 

Le mode de recuperation tient compte de la capacite financiere de la personne salariee. 
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28.05 La personne salariee qui, durant une semaine, travaille a differents postes regoit le salaire 
du poste le mieux remunere, pourvu qu'elle fait occupe durant la moitie de la semaine 
normale de travail. 

Le present paragraphe ne s'applique pas aux personnes salariees de la liste de rappel. 

28.06 La personne salariee qui travaille a un autre ou a differents postes et qui ne beneficie pas 
des avantages du paragraphe 28.05 regoit le salaire du poste le mieux remunere pour les 
heures travaillees a ce poste, en autant qu'elle fait occupe au moins une (1) heure continue. 

28.07 L'employeur remet .ou expedie a la personne salariee, a la periode de paie suivant son 
depart, sa paie y incluant ses benefices marginaux. 

28.08 La personne salariee a temps partiel beneficie des dispositions de la presente convention. 

Ses gains sont calcules au prorata des heures travaillees. 

28.09 Les benefices marginaux de la personne salariee a temps partiel se calculent et se paient de 
la fagon suivante 

1. Conges feries pay6s : 

5,7 % applicable: 

— sur le salaire, les supplements, les primes 17  et la remuneration additionnelle prevue 
A Particle 6 de 1'annexe C. 

— sur le salaire qu'elle aurait reyu n'eut 6t6 d'une absence pour maladie non r6mun6r6e 
survenue alors qu'elle 6tait affectee sur son poste ou sur une assignation, verse sur 
chaque paie. 

1,28 % applicable sur la prestation d'assurance salaire reque pendant le premier mois 
d'une invalidite et 2,19 % pendant les onze (11) mois suivant, verse sur chaque paie. 

17 Les primes de fin de semaine, de soir et de nuit, de soir et de nuit major6es et de quart de rotation ne sont pas 
consid6r6es. 
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2. Conge annuel : 

Un des pourcentages suivants : 

Annees de service au 
30 avril 

Nombre de jours ouvrables 

de conges annuels 
Pourcentage 

% 

Moins de 17 ans 20 jours 8,77 

17 ans —18 ans 21 jours 9,25 

19 ans — 20 ans 22 jours 9;73 

21 ans — 22 ans 23 jours 10,22 

23 ans — 24 ans 24 jours 10,71 

25 ans et plus 25 jours 11,21 

Le pourcentage est applicable : 

— sur le salaire, les supplements, les primes 8  et la remuneration additionnelle prevue 
a Particle 6 de 1' annexe C et article 2 de 1' annexe D; 

— sur le salaire qu'elle aurait requ n'eut ete d'une absence maladie non remuneree 
survenue alors qu'elle etait affectee sur son poste ou sur une assignation; 

— sur le salaire de base a partir duquel sont etablies les indemnites de conge de 
maternite, d'adoption et de retrait preventif; 

— sur le salaire a partir duquel les prestations d'assurance salaire sont etablies, 
pendant les douze (12) premiers mois d'une invalidite incluant celle prevue en cas 
de lesion professionnelle. 

3. Conge de maladie: 

4,21 % applicable: 

— sur le salaire, verse sur chaque paie; 

— sur le salaire qu'elle aurait requ n'eut ete d'une absence pour maladie non 
remuneree survenue alors qu'elle etait affectee sur son poste ou sur une assignation, 
verse sur chaque paie; 

— sur le salaire de base a partir duquel sont etablies les indemnites de conge de 
maternite, d'adoption et de retrait preventif, verse sur chaque paie; 

Cependant, le montant calcule pendant un retrait preventif n'est pas verse sur_ chaque 
paie, mais accumule et verse en meme temps que la paie de vacances. 

' g Les primes de fin de semaine, de soir et de nuit, de soir et de nuit majorees et de quart de rotation ne sont pas 
considerees. 
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Toutefois, la nouvelle personne salariee a temps partiel qui n'a pas complete trois 
(3) mois de service continu ainsi que la personne salariee a temps partiel qui a choisi, 
en vertu des dispositions du paragraphe 24.01, de ne pas etre couverte par les regimes 
d'assurance, regoivent sur chaque paie 6,21 % plut6t que 4,21 % applicable sur les 
montants ci-haut prevus. 

28.10 L'employeur remet a la personne salariee un releve d'emploi dans les delais prevus aux 
dispositions de la Loi sur 1'assurance-emploi. 

28.11 Le montant des retenues syndicales doit apparaitre sur les formules T-4 et Relev6 1 
conformement aux differents reglements des ministeres impliques. 

28.12 Fonds de solidarite 

A la demande de la personne salariee, 1'employeur procede a une retenue sur la paie aux 
fins de contributions au Fonds de solidarite des travailleurs du Quebec (FTQ), a la 
condition qu'au moins vingt-cinq (25) personnes salariees de l'unit6 de n6gociation en 
fassent la demande. Dans 1'eventualite ou cette condition nest pas satisfaite, une telle 
retenue est possible si 5 % des personnes salariees de l'unite de n6gociation font cette 
demande. 
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ARTICLE 29 

PRIVILEGES ACQUIS 

Les personnes salariees qui jouissent presentement d'avantages ou privileges superieurs a ceux 
prevus aux presentes continuent d'en beneficier pour la duree de cette convention collective de 
travail, a 1'exclusion de ceux nouvellement acquis dans une entente entre les parties depuis le 
20 mars 1987. 
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ARTICLE 30 

CONTRAT D'ENTREPRISE 

30.01 Tout contrat entre 1'employeur et une tierce-partie, ainsi que tout contrat en partenariat 
public-prive ayant pour effet de.soustraire directement ou indirectement, partie ou totalite 
des taches accomplies par les personnes salariees couvertes par le certificat d'accreditation. 
syndicale, oblige 1'employeur vis-a-vis le syndicat et ses personnes salariees, comme suit : 

Au prealable, l'oecasion doit etre fournie au syndicat d'examiner les assises 
economiques et autres du projet de 1'INSPQ et a l'interieur d'un delai n'excedant pas 
soixante (60) jours, de proposer une alternative pouvant assurer la realisation des 
objectifs poursuivis par 1'INSPQ et respectant les parametres du projet. 

Pour permettre au syndicat de proceder a une analyse complete du projet, 1'INSPQ lui 
fournit les informations pertinentes. 

Le delai de soixante (60) jours precedemment prevu commence a courir a partir de la 
date de reception par le syndicat des informations mentionnees au paragraphe 
precedent. 

Les dispositions du present alinea s'appliquent egalement lors du renouvellement de 
contrat. 

2. Aviser la tierce-partie de Pexistence du certificat d'accreditation, de la convention et 
de leur contenu. 

3. Ne proceder a aucune mise a pied, congediement ou licenciement, decoulant 
directement ou indirectement d'un tel contrat. 

4.. Tout changement aux conditions de travail d'une personne salariee affectee par suite 
de ce contrat doit se faire conformement aux dispositions de la presente convention 
traitant des mises a pied. 

5. Transmettre au syndicat une (1) copie du contrat dans les trente (30) jours de sa 
signature. 

30.02 L'employeur convient que la r6siliation d'un contrat d'entreprise ne peut avoir pour motif 
ou pour consideration principale Pexercice par des personnes salariees d'un sous-traitant 
de quelque droit que ce soit en vertu du Code de travail. 

30.03 Dans le cas de travaux accomplis par les personnes salariees dans les services de 1'entretien 
menager, de l'alimentation (cuisine et cafeteria) et des. soins infirmiers, les contrats 
d'entreprise a etre adjuges par 1'employeur ou renouveles par lui devront prevoir que le taux 
de salaire et les benefices marginaux a etre octroyes aux personnes salariees d'un sous-
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traitant travaillant chez 1'employeur devront etre comparables globalement aux taux du 
marche dans le secteur hospitalier pour les memes titres d'emploi. 

Sont presumes comparables globalement, les taux de salaires et les benefices marginaux 
pour les personnel salariees d'un sous-traitant dont les taux de salaires et les benefices 
marginaux sont determines par convention collective. 

30.04 Lorsque 1'employeur affiche un poste a la suite de la resiliation d'un contrat d'entreprise 
dans les services de 1'alimentation, de 1'entretien menager et des soins infirmiers, les 
personnes employees par le sous-traitant ont priorite d'embauchage sur les personnes 
venant de 1'exterieur pour les postes non combles dans le service ou elles travaillaient. 

Appels d'offres 

30.05 L'employeur informe le syndicat de tout appel d'offres entrepris par 1'etablissement ayant 
pour effet de soustraire directement ou indirectement partie ou totalite des taches 
accomplies par les personnel salariees couvertes par 1'accreditation, et ce, au moins trente 
(3 0) jours avant la publication de 1'avis d'appel d'offres. 
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ARTICLE 31 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA REMUNERATION 

Regles d'application des echelles de salaire 

31.01 La personne salariee a 1emploi de 1'INSPQ a la date de signature de la presente convention 
collective est integree dans 1'echelle de salaire prevue a son titre d'emploi, a 1'echelon 
correspondant a celui qu'elle detenait dans 1'echelle de salaire en vigueur au terme de la 
convention collective anterieure: 

31.02 La personne salariee qui, anterieurement a la date d'entree en vigueur de la presente 
convention collective, assumait un contenu de Caches qui correspond a 1'un des nouveaux 
titres'd'emploi est integree a cette date, dans 1'echelle de salaire prevue a son nouveau titre 
d'emploi, selon le nombre d'annees d'experience reconnue selon les dispositions de 
Particle 17 (Annees d'experience anterieure). 

31.03 La personne salariee embauchee apres la date d'entree en vigueur de la presente convention 
est integree a 1'echelon correspondant au nombre d'annees d'experience reconnue selon les 
dispositions de Particle 17 (Annees d'experience anterieure) dans 1'echelle de salaire prevue 
pour son titre d'emploi. 

Application des echelles de salaire 

31.04 Au I" avril de chaque annee, la personne salariee est classee, dans 1'echelle de salaire qui 
devient applicable a cette date, a 1'echelon qui correspond horizontalement a celui qu'elle 
occupait au 31 mars precedent. 

Avancement dans les echelles de salaire 

31.05 Si le nombre d'echelons de 1'echelle de salaire le permet, chaque fois qu'une personne 
salariee complete une annee de service dans son titre d'emploi, elle est portee a 1'dchelon 
superieur a celui qu'elle detient. 

Aux fins d'application de 1'alinda precedent, la personne salariee a temps partiel complete 
une annee d'expdrience lorsqu'elle a accumule 1'equivalent du nombre de jours de travail 
apparaissant au tableau ci-dessous en fonction du nombre, de jours de vacances dont elle 
beneficie. 
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Nombre de jours ouvrables 
de con es annuels 

 

Nombre de jours 
de travail re uis 

20 

 

225. 
21 

 

224 
22 

 

223 
23 

 

222 
24 

 

221 
25 

 

220 

Aux fins d'avancement dans 1'echelle de salaire, la personne salari6e a temps partiel se voit 
reconnaitre pour un meme titre d'emploi les jours travailles depuis le lei janvier 1990 dans 
un autre organisme du r6seau. Elle. peut demander a chacun de ses employeurs, une fois 
par ann6e civile, une attestation 6crite des jours travailles. La personne salariee se voit 
reconnaitre, a compter de la date de remise de 1'attestation, 1'exp6rience acquise aux fins 
d'avancement dans 1'6chelle de salaire. 

Une personne salariee ne peut se voir cr6diter plus d'une (1) annee d'experience par p6riode 
de douze (12) mois de calendrier. 

Toutefois,l'ann6e ou fraction d'ann6e de service acquise de meme que les jours de travail 
accumul6s au cours de 1'ann6e 1983 ne sont pas cr6dit6s daps la determination de la date 
d'avancement d'6chelon de la personne salariee. 

31.06 Le reajustement des gains de la personne salariee reclassifi6e en vertu du paragraphe 
precedent est r6troactif a la date ou la personne salariee a commence a exercer les fonctions 
qui lui ont valu la reclassification, mais sans toutefois d6passer six (6) moss precedent la 
signature de la convention collective. 

31.07 Majoration des taux et echelles19  de salaire 

A) Wriode du ler avril 2020 au 31 mars 2021 

Chaque taux et chaque 6chelle de salaire en vigueur au 31 mars 2019 est majore de 2% 
avec effet le 1 er avril 2020. 

19 La majoration des taux et echelles est calculee sur la base du taux horaire. Toutefois, jusqu'au le` avril 2018 
inclusivement, pour les professionnels et les infirmieres cliniciennes, la majoration est calculee sur la base du 
taux annuel de salaire. 
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B) Periode du ler avril 2021 au 31 mars 2022 

Chaque taux et chaque 6chelle 20  de salaire en vigueur au 31 mars 2021 est major6 de 2 % 
avec effet le 1 er avril 2021. 

C) Periode du ler avril 2022 au 31 mars 2023 

Chaque taux et chaque 6chelle de salaire en vigueur le 31 mars 2022 est major6 de 2 % 
avec effet le 1 er avril 2022. 

D) Periode du ler avril 2023 au 31 mars 2024 

Chaque taux et chaque 6chelle16 .de salaire en vigueur le 31 mars 2023 est major6 de 2,0 % 
avec effet le l er avril 2023. 

De plus, chaque taux horaire en vigueur le 1" avril 2023 qui est moindre que 28,09 $ est 
major6 selon les regles du Conseil du tr6sor 

E) Periode du ler avril 2024 au 31 mars 2025 

Chaque taux et chaque 6chelle de salaire en vigueur au 31 mars 2024 est major6 de 2,0 % 
avec effet le 1 er avril 2024 

F) Periode du ler avril 2025 au 31 mars 2026 

Chaque taux et chaque 6chelle de salaire en vigueur au 31 mars 2025 est major6 de 2,0 % 
avec effet le 1 er avril 2026 

31.09 Remunerations additionnelles 

A) Periode allant du ler avril 2020 au 31 mars 2021 

La personne salari6e a droit a une remuneration additionnelle correspondant a 0,33 $ 
pour chaque heure r6mun6r6e du 1 er avril 2020 au 31 mars 2021. 

B) Periode allant du ler avril 2022 au 31 mars 2023 

La personne salari6e a droit a une r6mun6ration additionnelle correspondant a 0,33 $ 
pour chaque heure r6mun6r6e du 1 er avril 2022 au 31 mars 2023. 
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31.10 Majoration des primes et supplements 

Les primes et supplements en vigueur sont majores, a compter de la meme date et du meme 
pourcentage, tel que determines aux alineas A) a E) du paragraphe 31.08, a 1'exception 

1. des primes et supplements exprimes en pourcentage; 

2. la prime d'anciennete. 

Les taux de ces primes et supplements apparaissent a la convention collective. 

31.11 Le taux de traitement de la personne salariee au dernier echelon de son titre d'emplois 
evaluee a un echelon 12 ou plus, depuis au moins un an et ayant obtenu un rendement 
satisfaisant, equivaut a un pourcentage de cent deux pour cent (102,00%) du taux de 
traitement maximum de 1'echelle correspondant a son echelle. La personne salariee qui 
regoit ce taux de traitement majors n'est pas considers comme une personne salariee hors 
echelle. 

31.12 Personnes salariees hors taux ou hors echelle 

A) La personne salariee dont le taux de salaire, le jour precedent la date de la maj oration 
des salaires et echelles de salaire, est plus eleve que le taux unique ou que le maximum 
de 1'echelle de salaire en vigueur pour son titre d'emploi, beneficie, a la date de la 
majoration des salaires et echelles de salaire, d'un taux minimum d'augmentation qui 
est egal a la.moitie du pourcentage d'augmentation applicable, au l,r avril de la periode 
en cause par rapport au 31 mars precedent, au taux unique de salaire, ou a 1'echelon 
situe au maximum de 1'echelle du 31 mars precedent correspondant a son titre d'emploi. 

B) Si 1'application du taux minimum d'augmentation determine a 1'alinea precedent a pour 
effet de situer au 1 e` avril une personne salariee qui etait hors echelle ou hors taux au 
31 mars de 1'annee precedente a un salaire inferieur a 1'echelon maximum de 1'echelle 
ou au taux unique de salaire correspondant a son titre d'emploi, ce taux minimum 
d'augmentation est ports au pourcentage necessaire pour permettre a cette personne 
salariee 1'atteinte du niveau de cet echelon ou de ce taux unique de salaire. 

Q La difference entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation de 1'echelon maximum 
de 1'echelle ou du taux unique de salaire correspondant au titre d'emploi de la personne 
salariee et, d'autre part, le taux minimum d'augmentation etabli conformement aux deux 
(2) alineas precedents, lui est versee sous forme d'un montant forfaitaire calcule sur la 
base de son taux de salaire au 31 mars precedent. 

D) Le montant forfaitaire est reparti et verse a chaque periode de paie au prorata des heures 
regulieres remunerees pour la periode de paie. 
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ARTICLE 32 

PRIMES 

32.01 Prime d'anciennete 

La personne salariee ayant dix (10) ans et plus d'anciennete voit son salaire majore de cinq 
dollars (5,00 $) par semaine. 

Cependant, la personne salariee dont le salaire se situe au-dessus de 1'echelle de salaire ne 
regoit que la difference entre son echelle de salaire et le montant ci-haut mentionn6. 

Le pr6sent paragraphe ne s'applique pas dans le cas des personnes salariees dont les 
6chelles comprennent dix (10) echelons ou plus. 

32.02 Primes de chef d'equipe et d'assistante ou assistant-chef d'equipe 

A) Chef d'equipe 

Personne qui, sous la direction de la ou du chef de service, tout en travaillant elle-
meme, voit a 1'entramement et a la coordination des activit6s d'un groupe de personnes 
salari6es. 

La ou le chef d'equipe regoit une prime hebdomadaire de : 

Taux ($) Taux($) Taux($) Taux($) Taux($) Taux($) 
2020.0401 2021-04-61. 2022.04.01' 2023-04-01 2024-04.01 A compter u 

au au au au au 2025-04-6", 
2021 03.31, 202203-31j 2023.03.31; 2024-03 31, 2025-03.31: 

 

35,14$ 35,84$ 36,56$ 37129$ 38,04$ 38,80$ 

de plus que le maximum de 1'echelle de son titre d'emploi, sauf dans le cas des titres 
d'emploi comportant six (6) echelons et plus, auquel cas la prime s'ajoute au salaire 
effectivement paye a la personne salariee. 

B) Assistante ou assistant-chef d'equipe 

Personne qui partage la responsabilite de la ou du chef d'equipe et la ou le remplace 
durant son absence. 
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L'assistante ou assistant-chef d'6quipe regoit une prime hebdomadaire de : 

Taux ($) Taux'($) Taux($) Taux($) Taux($) Taux($) 
202.0 0401 2021.04-01 2022 04 01 2023-04-01 2024-04-01 A compter du 
au" au au au au 2025-04-01 
2021-03.31 2022-0331, 2023,0331 202403-31, 2025-03-31: 

 

21,04$ 21,46$ 21;89$ 22;33$ 22,78$ 23,24$ 

de plus que le maximum de Hchelle de son titre d'emploi, sauf dans le cas des titres 
d'emploi comportant six (6) Echelons et plus, auquel cas la prime s'ajoute au salaire 
effectivement pay6 a la personne salari6e. 

C) Les fonctions de chef d'6quipe et d'assistante. ou assistant-chef d'6quipe sont affich6es 
et accord6es selon les criteres pr6vus aux dispositions relatives aux mutations 
volontaires. Cependant, les candidatures pour ces fonctions sont limit6es aux personnes 
salari6es de Nquipe pour laquelle une Celle fonction est affich6e. 

32.03 Prime de soir et de nuit 

Ces primes ne sont consid6r6es ou payees que lorsque l'inconv6nient est subi. 

A) La personne salari6e faisant tout son service entre 14:00 heures ei 8:00 heures regoit 
chaque fois, en plus de son salaire, une prime de soir ou de nuit, selon le cas. 

1. Prime de soir 

La prime de soir est le montant le plus 6lev6 de 4 % du salaire journalier de base de 
la personne salari6e majore, s'il y a lieu, du supplement ou prime de responsabilit6 
et de la r6mun6ration additionnelle pr6vue a Particle 6 de 1'annexe C et Particle 2 
de 1'annexe D ou du taux suivant : 

Taux ($) Taux ($) Taux($) Taux($) Taux($) Taux($) 
2020-0401' 20,_21=04-01 2022_ -04-01 2023-04-01. 2024-04-01 A compter du 
au au au au au 2025-04-01. 
2021.03-31 2022 03 ,31 2023 03-31 2024-03 31 2025.03 -3 c 1, 

 

6,22$ 6,34$ OA1$ 6;60$ 6;73$ 6186$ 

2. Prime de nuit 
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La prime de nuit est de : 

11 % du salaire journalier de base major6, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
responsabilit6 et de la remuneration additionnelle pr6vue a Particle 6 de 1'annexe C 
et a Particle 2 de 1'annexe D, pour la personne salariee ayant entre 0 et 5 ans 
d'anciennet6. 

12 % du salaire journalier de base majore, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
-responsabilit6 et de la remuneration additionnelle pr6vue a Particle 6 de 1'annexe C 
et a Particle 2 de 1'annexe D pour la personne salariee ayant entre 5 et 10 ans 
d'anciennet6. 

14 % du salaire journalier de base major6, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
responsabilit6 et de la remuneration additionnelle pr6vue a Particle 6 de 1'annexe C 
et a Particle 2 de 1'annexe D, pour la personne salariee ayant 10 ans et plus 
d'anciennet6. 

Pour les, personnes salari6es a temps complet et travaillant sur un quart stable de 
nuit, les parties pourront convenir, par entente, de convertir en temps ch6m6 la 
totalit6 ou une partie de la prime ci-haut pr6vue, en autant qu'un tel arrangement 
n'entraine aucun cout suppl6mentaire. 

Aux fins d'application de 1'alin6a pr6c6dent, le mode de conversion de la prime de 
nuit en jour de congas pay6s s'6tablit comme suit: 

11 % 6quivaut a 28 jours 

12 % equivaut a 30 jours 

14 % equivaut a 32 jours 

B) Quant a celle qui ne fait qu'une partie de son service entre 19:00 heures et 7:00 heures, 
elle regoit, en plus de son salaire, une prime calcul6e selon les modalitds suivantes pour 
toute heure travaill6e : 

1. entre 19:00 heures et 24:00 heures : 

La prime est le montant le plus 6lev6 de 4 % du salaire horaire de base de la 
personne salaride major6, s'il y lieu, du supplement ou prime de responsabilit6 et 
de la remuneration additionnelle pr6vue a Particle 6 de 1'annexe C et a Particle 2 
de 1'annexe D ou du taux suivant 
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Taux ($) Taux ($) Taux($) Taux($) Taux($) Taux . ) 
......... _ , 

2020-04=0 ,~'~ 2021.-04-01 _ 2022 04-01, 2023.04.01; 2024 04.01 ,~ ~, compeer du 

au au au au au 2025.04.,01 

0,88$ DOM 0;92$ 

 

0,94$  

 

2. entre 00:00 heure et 07:00 heures : 

La prime est de : 

11 % du salaire horaire de base maj ore, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
responsabilite et de la remuneration additionnelle prevue a Particle 6 de 1'annexe C 
et de Particle 2 de 1'annexe D, pour la personne salariee ayant entre 0 et 5 ans 
d'anciennete. 

12 % du salaire horaire de base majore, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
responsabilite et de la remuneration additionnelle prevue a Particle 6 de 1'annexe C 
et.  a Particle 2 de 1'annexe D, pour la personne salariee ayant entre 5 et 10 ans 
d'anciennete. 

14 % du salaire horaire de base majore, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
responsabilite et de la remuneration additionnelle prevue a Particle 6 de 1'annexe C 
et A Particle 2 de 1'annexe D pour la personne salariee ayant 10 ans et plus 
d'anciennete. 

32.04 Prime d'heures brisees 

La personne salariee tenue d'interrompre son travail durant une periode excedant le temps 
prevu au paragraphe 18.04 pour prendre son repas ou plus d'une (1) fois par jour, excepte 
pour les periodes de repos prevues au paragraphe 18.05, regoit une prime d'heures brisees 
de . 
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Taux $. (. Taux $ O Taux($) Taux($) Taux($) Taux($) 
2020.04.01: 2021-04-01 2022.04-0; 2023.04.01. 2024-04.0;1 A compter du 
au au au au au 2025-04-01' 
202103=31 2022=03.34 2023-03.31: 2024-03.31: 2025.03-3.1 

 

4.13$ 4;21$ 4129$, 4138$ 4;47$  

 

32.05 Prime de fin de semaine 

La personne salari6e regoit, en plus de son salaire, une prime de fin de semaine 6quivalant 
a 4 % de son salaire horaire de base major6, s'il y a lieu, du supplement ou prime de 
responsabilit6 et de la remuneration additionnelle pr6vue a Particle 6 de 1'annexe C et a 
Particle 2 de 1'annexe D. Cette prime est vers6e a la personne salari6e requise de faire tout 
son service entre le debut du quart de soir le vendredi et la fin_ du quart de nuit le lundi. 

Toutefois, cette prime n'est pay6e ou consid6r6e que lorsque 1'inconv6nient est subi. 

32.06 La personne salari6e peut, si elle le desire, convertir les primes pr6vues a la convention 
collective en temps ch6m6, apr&s entente avec 1'employeur. 
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ARTICLE 33 

COMITE LOCAL DE RELATIONS DE TRAVAIL 

33.01 Un comite local de relations de travail est forme daps les soixante (60) jours de 1'entree en 
vigueur de la convention. 

33.02 Ce comite local est compose d'au plus trois (3) representantes ou representants de chacune 
des parties et ses modalites de fonctionnement sont etablies par entente entre les parties. 

33.03 Ce comite se reunit a la demande de 1'une ou 1'autre des parties. La partie qui desire tenir 
une reunion du comite en donne un preavis d'au moins dix (10) jours a 1'autre partie. 

Ce preavis doit contenir la nature des sujets a discuter. 

33.04 Les personnes salariees membres du syndicat qui siegent sur ce comite sont autorisees a 
assister sans perte de salaire aux reunions de ce comite. 

33.05 Ce comite a pour fonctions : 

a) de faciliter les communications et la cooperation entre le syndicat et 1'employeur; 

b) d'etudier les problemes locaux relatifs a 1'interpretation et a Papplication de la 
convention collective; 

c) d'etudier les moyens susceptibles d'ameliorer 1'efficacite et le fonctionnement des 
activites de l'INSPQ; 

d) d'etudier les moyens d'accroitre la satisfaction au travail des personnes salariees; 

e) d'etudier les plaintes des personnes salariees relatives au fardeau de leurs taches ou 
toute question reliee directement au fardeau de leurs taches; 

0 d'effectuer le suivi des postes vacants dont le delai de 90 jours prevu a Particle 13,01 est 
expire ou sur le point d'expirer; 

g) d' assumer les mandats prevus aux paragrapher 14.08 et 41.04. 
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ARTICLE 34 

RECUPERATION SCOLAIRE ET CONGE SANS SOLDE POUR ETUDES 

34.01 Le terme recup6ration scolaire r6Rre au cours deformation scolaire visant a permettre aux 
personnes salari6es qui les suivent 1'acces a un niveau scolaire acad6mique plus avanc6 et 
reconnu officiellement par le ministere de 1'Education et de 1'Enseignement sup6rieur. 

34.02 Apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable, la personne 
salari6e qui a au moins un (1) an de service aupres dudit employeur, obtient un cong6 sans 
solde d'une,dur6e maximum de douze (12) mois, aux fins de r6cup6ration scolaire ou pour 
suivre des cours de formation professionnelle applicables a 1'INSPQ. 

34.03 Toutefois, si la nature des Etudes entreprises justifie une prolongation du cong6 sans solde, 
la personne salari6e obtient, apres entente avec son employeur, lequel ne peut refuser sans 
motif valable, une extension de son cong6 sans solde pour la dur6e totale des Etudes 
entreprises. 

34.04 Si le cours suivi par la personne salari6e n6cessite un cong6 sans solde n'exc6dant pas 
soixante-deux (62) semaines, la personne salari6e conserve et accumule son anciennet6. 

Si le cong6 sans solde excede soixante-deux (62) semaines, la personne salari6e ne fait que 
conserver son anciennet6 a compter de la soixante-troisieme (636) semaine, et ce, pour la 
dur6e totale des Etudes entreprises. 

34.05 Si le cong6 sans solde d6passe trente (30) jours de calendrier, les dispositions de la 
convention collective, sauf en ce qui a trait au paragraphe 34.04 du pr6sent article, cessent 
d'6tre en vigueur, et ce, jusqu'au retour au travail de la personne salari6e. 

34.06 Si le cong6 sans solde d6passe trente (30) jours de calendrier, la personne salari6e doit 
aviser par 6crit son employeur de son intention de reprendre le travail au moins trente (30) 
jours avant la date effective de son retour au travail. 

34.07 La personne salari6e en cong6 sans solde qui d6sire travailler a temps partiel pendant son 
cong6, peut le faire en s'inscrivant sur la liste de rappel selon les modalit6s pr6vues sans 
devoir d6missionner. Sauf en ce qui a trait au premier alin6a de 34.04, la personne salari6e 
qui se. pr6vaut des dispositions du pr6sent paragraphe est consid6r6e comme une personne 
salari6e a temps partiel et est r6gie par les regles qui s'appliquent a la personne salari6e a 
temps partiel. 
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ARTICLE 35 

ASSURANCE-RESPONSABILITE 

35.01 Sauf en cas de faute lourde, 1'employeur s'engage a prot6ger. par une police d'assurance 
responsabilit6 la personne salari6e dont la responsabilit6 civile pourrait &re engag6e par le 
fait de 1'exercice de ses fonctions. 

S'il ne prend pas une police d'assurance responsabilit6, l'employeur assume alors, sauf en 
cas de faute lourde, le fait et cause de la personne salari6e et n'exerce contre cette derriere 
aucune r6clamation a cet 6gard. 

35.02 Lorsqu'une personne salari6e est appel6e a rendre t6moignage sur des faits port6s a sa 
connaissance a 1'occasion de 1'ex6cution de ses fonctions et qu'elle pr6voit devoir invoquer 
son secret professionnel, elle peut se faire accompagner d'une procureure ou d'un procureur 
choisi et pay6 par 1'INSPQ. 
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ARTICLE 36 

ALLOCATIONS DE DEPLACEMENT 

36.01 Lorsqu'une personne salariee, a la demande de l'employeur, .doit accomplir.  ses fonctions a 
1'exterieur de son port d'attache, elle est consideree comme etant au travail durant tout le 
temps employe a son deplacement. 

Dans ce cas, elle a droit aux allocations de deplacement et d'hebergement remboursables 
en conformite avec les directives emises par le Conseil du tresor et reprises par la 

Directive concernant le remboursement des frais de deplacement et d'hebergement » 
applicable a 1'INSPQ selon les modalites suivantes : , 

Frais d'automobile 

Lorsqu'elle utilise sa propre automobile, la personne salariee regoit 

de 0 a 8000 km : 0,6000 $ par km 

de 8001 A 16000 km : 0,530 $ par km 

Un montant de 0,150 $ du kilometre est ajoute aux allocations prevues pour le kilometrage 
parcouru sur route graveleuse. 

36.02 La prime supplementaire d'assurance pour « affaires » est remboursee en totalite lorsque la 
personne salariee est requise par Pemployeur d'utiliser son vehicule. Toutefois, 1'INSPQ 
est libere de toute responsabilite si la personne salariee ne prend pas d'assurance 

affaires » . 

36.03 Le calcul des allocations a etre versees est effectue a partir du port d'attache auquel la 
personne salariee est affectee; une personne salariee ne peut avoir plus d'un port d'attache. 

Le port d'attache est determine par 1'employeur selon les criteres suivants 

1) 1'endroit ou la personne salariee exerce habituellement ses fonctions; 

2) 1'endroit ou la personne salariee regoit regulierement ses instructions; 

3) 1'endroit oii la personne salariee fait rapport de ses activites. 

Le kilometrage effectivement rembourse est base sur la distance necessaire et 
effectivement parcourue par une personne salariee lors de 1'exercice de ses fonctions. 
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36.04 La personne salariee require par 1'employeur d'utiliser un vehicule automobile et qui utilise 
son vehicule personnel a cette fin d'une fagon reguliere au cours de 1'annee, et qui parcourt 
moins de huit mille (8 000) kilometres, a droit de recevoir, en plus de 1'indemnite prevue 
au regime general, une compensation egale a 0,08 $ par kilometre compris entre le 
kilometrage effectivement parcouru et .huit mille (8 000) kilometres, payable a la fin de 
1'annee. Cette compensation est versee par 1'employeur dans les trente (30) jours de la 
reclamation de la personne salariee, selon le systeme en usage a 1'INSPQ. 

Lorsque l'utilisation de Pautomobile nest plus require par 1'employeur, ce dernier en 
informe par ecrit la personne. salariee trente (30) jours a Pavane. Dans un tel cas, la 
personne salariee a droit, pour toute 1'annee en cours, a la compensation etablie selon les 
modalites prevues a Palinea precedent. 

36.05 Si la personne salariee n'utilise pas sa propre automobile, 1'employeur determine les 
moyens de transport et it rembourse la personne salariee des frais occasionnes. 

Les frais de peage et de stationnement inherents au deplacement de la personne salariee 
dans 1'exercice de ses fonctions sont remboursables. 

36.06 Repas 

Au cours de ses deplacements, la personne salariee a droit aux allocations de repas 
suivantes, qui ne sont payees qu'en autant que la personne salariee ne peut se rendre a son 
domicile ou a 1'INSPQ dans un delai raisonnable: 

Dejeuner: 13,75 $ 

Diner: 18,90 $ 

Souper: 28,50 $ 

Coucher 

Lorsque la personne salariee doit loger dans un etablissement h6telier, dans 1'exercice de ses 
fonctions, elle a droit au remboursement des frais reels et raisonnables de logement encourus, 
plus une allocation quotidienne de 7,75 $. 

Lorsqu'une personne salariee loge chez une ou un parent ou une ou un ami, dans 1'exercice de ses 
fonctions, elle a droit a un remboursement de 22,25 $. 

36.08 Le remboursement des debourses effectues en vertu des paragrapher 36.06 et 36.07 est 
effectue sur presentation de pieces justificatives. 
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36.09 Si une personne salariee beneficie, a la date d'entree en vigueur de la convention collective, 
d'un systeme plus avantageux, elle continue d'en beneficier pour la duree de la convention, 
en autant qu'elle occupe les m6mes fonctions. 

36.10. Si, au cours de la duree de la presente convention collective, une reglementation 
gouvernementale autorise des tarifs superieurs a ceux prevus aux paragrapher 36.01, 36.04, 
36.06 et 36.07 pour les personnes salariees regies par la presente convention collective, 
1'employeur s'engage a proceder dans les trente (3 0) jours aux ajustements de taux prevus 
aux paragraphes 36.01, 36.04, 36.06 et 36.07. 
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ARTICLE 37 

DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

Enonce de principe et definition 

37.01 Developpement des ressources humaines 

Aux fins de la prdsente convention, 1'expression « developpement des ressources 
humaines » signifie le processus intdgrd et continu par lequel les personnes salarides 
acquierent et ddveloppent les connaissances thdoriques et pratiques, les capacitds crdatrices 
et les attitudes qui leer permettent d'exercer leurs fonctions et de faire face aux 
changements affectant leur champ d'activitds et leur milieu de travail. Ainsi, le 
developpement des ressources humaines vise a rdpondre aux besoins de 1'INSPQ et des 
personnes salariees en tenant compte des orientations nouvelles de 1'INSPQ et du secteur 
de la santd et des services sociaux. 

Le developpement des ressources humaines fait 1'objet du plan de developpement des 
ressources humaines de 1'INSPQ. 

Il comporte notamment les activites de mise a jour et de perfectionnement prdvues au 
present article et les activites de recyclage prdvues a Particle 15. 

37.02 La mise a jour 

Les activites de mise a jour sont celles qui ont pour but de permettre aux personnes 
salariees : 

— de rafraichir leurs connaissances theoriques et pratiques; 

— d'acqudrir des complements de connaissances theoriques et pratiques utiles a 1'exercice 
de leurs taches en raison de 1'6volution des connaissances, des instruments de travail, 
des mdthodes de travail ou d'intervention ou de 1'6volution des probldmatiques relides 
a 1'exercice des taches qui leur sont confides. 

37.03 Le perfectionnement 

Les activites de perfectionnement ont pour but de permettre a une personne salaride ou un 
groupe de personnes salariees d'acqudrir une compdtence accrue dans leur champ 
d' activites. 
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Budget consacre au developpement des ressources humaines 

37.04 L'employeur consacre, du le` avril au 31 mars de chaque annde, pour le developpement 
des ressources humaines de 1'ensemble des personnes salarides de 1'unit6 d'accreditation, 
un montant equivalent a un pourcentage de la masse salariale21  determine comme suit: 

Catdgorie de personne122 A compter du 
01-04-2015 

Personnel en soins infirmiers et cardio-res iratoires 1,34% 
Personnel paratechnique, des services auxiliaires et de metiers 0,38% 
Personnel de bureau, des techniciens et des professionnels de 
1'administration 

0,38% 

Techniciens et professionnels de la santd et des services sociaux 1,25% 

Ce montant ne peut etre infdrieur a 100,00 $. 

Les budgets consacres a 1'initiation a la tache des personnes salarides nouvellement 
embauchdes sont exclus du calcul prdvu au present paragraphe ainsi que les personnes 
salarides orientdes en vertu de Particle 1. 14, 3e alinda. 

L'employeur fournit au syndicat local les informations ndcessaires a la determination du 
montant prdvu au present article. 

Si, au cours d'une annde,l'employeur n'engage pas tout le montant ainsi determine, le reste 
s'ajoute au montant qu'il doit affecter a ces activites 1'ann6e suivante. 

Les montants consacres a la formation obligatoire par un ordre professionnel ne sont pas 
assumes par 1'employeur et sont exclus du budget prdvu au present article. 

37.05 Le montant determine au paragraphe 37.04 est utilise pour le remboursement des salaires, 
avantages sociaux, frais pddagogiques, frais de deplacement et frais de sejour lies aux 
activites de mise a jour et de perfectionnement des personnes salarides. 

La personne salaride re~oit une compensation des frais de deplacement et de sejour, s'il y 
a lieu, pour la participation a des activites de mise a jour et de perfectionnement dispensees 
A plus de quarante (40) km de son lieu habituel de travail. A 1'int6rieur d'un rayon de 
quarante (40) km, les parties locales pourront apprdcier toute situation particuliere. 

Les activites de mise a jour et de perfectionnement sont sans frais pour la personne salaride. 
La personne salaride est rdputde titre au travail et regoit une rdmundration dquivalente a 

21 La masse salariale est la somme versde, pour 1'annde financi&e prdcddente, a titre de salaire rdgulier, congds avec 
solde, jours de maladie et assurance salaire auxquels on ajoute les avantages sociaux payds sous forme de 
pourcentage (vacances, congds fdrids, congds de maladie et, s'il y a lieu, assurance salaire) aux personnes salarides 
A temps partiel, telle que ddfinie et apparaissant au rapport financier annuel produit par 1'INSPQ. 

22 Il s'agit des titres d'emploi prdvus pour chacune des categories de personnel apparaissant A la Nomenclature des 
titres d'emploi, des libellds, des taux et des dchelles de salaire prdvue a 1'annexe A de la prdsente convention 
collective. 
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celle qu'elle recevrait si elle dtait au travail pour chaque jour ou elle participe a une telle 
activit6. 

Plan triennal d'activites 

37.06 L'employeur et le syndicat s'entendent sur les besoins prioritaires de mise a jour et de 
perfectionnement et 61aborent, a 1'int6rieur des ressources financi&es ddtermindes au 
paragraphe 37.04, un plan d'activitds visant la satisfaction de ces besoins. 

Dans le cadre du Pan de ddveloppement des ressources humaines (PDRH), 1'employeur 
61abore, apr&s consultation du syndicat, un plan triennal en fonction des orientations et des 
enjeux organisationnels avec revision annuelle. 

L'employeur le soumet au comitd de.perfectionnement et de mise a jour en identifiant le 
montant annuel disponible dtabli conformdment au budget. 

37.07 L'employeur soumet au syndicat le plan 61abor6 en vertu du paragraphe 37.06 pour v6rifier 
si les moyens proposds repondent de fagon optimale aux besoins identifids, et ce, en vue 
de son approbation. 

Comite de perfectionnement et de mise a jour 

Le comite de perfectionnement et de mise a jour est forme dans les soixante (60) fours de 
la signature de la prdsente convention collective. Il est compose de quatre (4) membres 
ddsignds comme suit: 

— deux (2) personnes reprdsentantes designees par le syndicat; 

— deux (2) personnes reprdsentantes de 1'employeur. 

Les membres du comite demeurent en fonction tant qu' ils ne sont pas remplaces. Le comit6 
peut s'adjoindre des personnes-ressources pour 1'aider dans la realisation de son mandat. 

Mandat du comite 

Le mandat du comitd est : 

a) d'adopter le plan annuel de perfectionnement et de mise a jour en lien avec le plan 
triennal d'activites en identifiant 1'ordre de priorite, les modalites d'application et les 
criteres de selection, le tout en fonction des ressources financi&es disponibles, selon 
Particle 37.04; 

b) d'assurer le suivi budgdtaire des sommes allouees pour le perfectionnement et la mise 
a jour; 
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c) de collaborer, s'il y a lieu, a 1'organisation des activit6s de perfectionnement et de mise 
a jour. 

37.08 L'employeur actualise les activit6s demise a jour et de perfectionnement dont les modalit6s 
ont fait l'objet d'une entente entre les parties. 

Admissibilite et selection 

37.09 Les activit6s de mise a jour et de perfectionnement s'adressent a toutes les personnel 
salari6es vis6es par l'unit6 d'accr6ditation. 

37.10 L'employeur d6termine avec le syndicat les crit&es et les modalit6s de selection pour le 
choix des personnel candidates. 

Toute personne salari6e dont 1'exercice des tdches est modifi6 par 1'introduction de 
nouvelles machineries, 6quipements ou appareils b6n6ficie d'une activit6 de mise a jour. 

37.11 L'employeur transmet annuellement au syndicat le bilan des activitds demise a jour et de 
perfectionnement, y incluant les sommes consacre'es. 
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ARTICLE 38 

PERTE OUDESTRUCTION DE BIENS PERSONNELS 

Lorsque la personne salariee dans 1'exercice de ses fonctions est victime d'un accident attribuable 
a un usager, au sens de la Loi sur les services de sante et les services sociaux,l'employeur pourvoit 
au remplacement ou a la reparation de tout article personnel deteriore ou detruit. Toutefois, la 
personne salariee doit porter sa reclamation a 1'attention de 1'employeur au plus tard dans les 
sept (7) jours de calendrier qui suivent l'incident. 
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ARTICLE 39 

SANTE ET SECURITE 

39.01 L'employeur prend les mesures necessaires pour eliminer a la source tout danger pour la 
sante, la securite et Pintegrite physique des personnes salariees. Le syndicat et les personnel 
salariees y collaborent. 

L'employeur s'engage a maintenir des conditions de sante et de securite conformes aux lois 
et reglements en vigueur. 

L'employeur et le syndicat cooperent pour prevenir les accidents, assurer la securite et 
promouvoir la sante des personnes salariees. 

On comite de securite et sante est forme afin d'etudier des problemes particuliers a 1'INSPQ. 

Les modalites de representation et de fonctionnement du comite sont etablies entre les 
parties. 

39.02 Les parties au comite peuvent : 

1. convenir des modes d'inspection des lieux de travail; 

2. identifier les situations qui peuvent etre sources de danger pour les personnel salariees; 

I recueillir les renseignements utiles concernant les accidents survenus; 

4. recommander les moyens et equipements de protection individuels qui, tout en etant 
conformes aux reglements, sont adaptes aux besoins des personnes salariees de. 
l'INSPQ; 

5. recevoir et etudier les plaintes des personnes salariees concernant les conditions de 
sante et de securite; 

6. recommander toute mesure jugee utile, particulierement concernant les appareils de 
mesure necessaires, le contr6le des radiations, les cas de pandemie, etc. 

Les parties peuvent, par entente, convenir de toutes autres fonctions du comite. 

39.03 La personne salariee subit, durant ses heures de travail et sans frais, tout examen, 
immunisation ou traitement exiges par Pemployeur, lesquels doivent etre relies au travail 
a accomplir ou necessaires a la protection des personnes. 

La personne salariee porteuse saine de germe, liberee de son travail sur recommandation 
du bureau de sante ou de la ou du medecin designe par 1'employeur, peut &re replacee dans 
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un poste pour lequel elle rencontre les exigences normales de la tache (en tenant compte 
des familles de taches etablies au paragraphe 15.05, Securite d'emploi), et ce, sans perte de 
salaire. 

Si un tel deplacement est impossible, faute de poste disponible dans la meme famille de 
taches, la personne salariee ne subit aucune perte de salaire ni aucune deduction de sa caisse 
de conges de maladie. Cependant, 1'employeur peut soumettre un tel cas a la Commission 
de la sante et de la securite du travail, le tout sans prejudice pour la personne salariee. 

39.04 Toute personne salariee exposee aux radiations, en raison de son travail, subit, durant ses 
heures de travail et sans frais, les examens et analyses suivants, a moins que la ou le 
medecin traitant de la personne salariee ne 1'interdise : 

a) une radiographie pulmonaire (de format 350 mm x 430 mm), une fois par annee; 

b) une analyse de sang (cytologie complete) tous les trois (3) mois et dans les cas qui 
depassent les normes de la Commission internationale de radioprotection. Dans ces 
derniers cas, elle subit en plus une analyse chromosomique. 

Le resultat de cette analyse doit etre transmis a la personne responsable du Service de sante 
du personnel et a la chef ou au chef radiologiste ainsi qu'a la personne salariee concernee 
lorsque des anomalies ont ete decelees. 

Toute anomalie sanguine ou chromosomique imputable aux radiations, decelee chez une 
personne salariee, est investiguee sans delai par une ou un hematologiste ou une ou un 
medecin competent en la matiere afin d'en decouvrir la cause. 

39.05 Un comptage rigoureux de la quantite de radiations reques doit etre effectue. Le resultat du 
comptage de ces radiations revues est affiche chaque mois au service de radiologie. 

Afin de permettre un decompte aussi precis que possible de la quantite de radiations reques, 
chaque personne salariee convient de se soumettre au port des dosimetres. 

39.06 Dans le but d'assurer la securite des personnel beneficiaires et des personnel salariees, 
1'employeur s'engage a se conformer aux normes emises par le ministere federal de la Sante, 
division Protection contre les radiations. 

Si la dosimetrie personnelle revele que des doses excessives imputables a une defectuosite 
ou a un vice de fonctionnement d'une installation radiologique ont ete reques par la 
personne salariee,l'INSPQ doit sans retard y apporter les mesures correctives et fournir au 
syndicat, sur demande, les renseignements a cet effet. 

39.07 Si la dosimetrie personnelle revele que la personne salariee a requ des doses excessives, 
1'employeur doit accorder un conge a la personne salariee concernee. Ce conge n'affecte en 
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rien le cong6 annuel ni les cong6s maladie de la personne salariee. Pendant ce cong6, la 
personne salariee regoit une remuneration 6quivalente a celle qu'elle recevrait si elle 6tait 
au travail. 

39.08 L'employeur remet a la personne salariee qui en fait la demande, une copie du rapport 
medical sur sa dosim6trie personnelle. 

39.09 La personne salariee ben6ficie d'une liberation sans perte de salaire lors de 1'audition de sa 
cause devant les instances d'appel prevues a la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (incluant le Bureau d'6valuation medicale), et ce, dans le cadre 
d'une reclamation pour une lesion professionnelle, au sens de cette loi, survenue chez son 
employeur. 

39.10 L'employeur avise le syndicat de sa contestation d'une d6cision d'une instance ou d'un 
tribunal comp6tent constitu6 en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles ou de la Loi sur la sant6 et la s6curite du travail lorsque cette contestation 
est susceptible d'affecter les droits d'une personne salariee. 

39.11 Lorsqu'une personne salariee estime qu'une personne b6n6ficiaire peat pr6senter un danger 
imm6diat et 6ventuel pour son entourage, elle en fait rapport a son sup6rieur immediat. A 
la lumiere des faits 6nonc6s daps le rapport de la personne salariee, les autorit6s prennent 
les mesures qui s'imposent. 

39.12 A 1'entr6e en vigueur des dispositions de la Loi sur la saW et la s6curite du travail 
(L.R.Q. c. S-2.1) traitant de la formation du ou des comites de sante et s6curite, les parties 
se rencontrent et s'entendent sur la formation de tels comites. 

Jusqu'a telle entente, le comit6 pr6vu au present article continue d'exercer son mandat. 
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ARTICLE 40 

REGIME DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERS 

40.01 Definition 

Le regime de conge a traitement differe vise a permettre a une personne salariee de voir 
son salaire etale sur une periode determine, afin de pouvoir beneficier d'un conge. Il n'a 
pas pour but de foumir des prestations au moment de la retraite ni de differer de l'imp6t. 

Ce regime comprend, d'une part, une periode de contribution de la personae salariee et, 
d'autre part, une periode de conge. 

40.02 Duree du regime 

La duree du regime de conge a traitement differe peut etre de deux (2) ans, de trois (3) ans, 
de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans, a moins d'etre prolongee a la suite de 1'application des 
dispositions prevues aux alineas f, g, i, j et k du paragraphe 40.06. Cependant, la duree du 
regime, y incluant les prolongations, ne peut, en aucun cas, exceder sept (7) ans. 

Pour la personne salariee detentrice d'un poste sous octroi, la duree du regime de conge a 
traitement differe ne peut exceder la periode restante de la duree prevue du. poste sous 
octroi. 

40.03 Duree du conge 

La duree du conge peut etre de six (6) mois a douze (12) mois consecutifs, tel que prevu a 
l'alinea a) du paragraphe 40.06 et it ne peut etre interrompu pour quelque motif que ce soit. 

La personne salariee peut egalement se prevaloir d'un regime comportant un conge de trois 
(3), quatre (4) ou cinq (5) mois, lorsqu'un tel regime vise a permettre a la personne salariee 
de poursuivre des etudes a temps complet dans un etablissement d'enseignement reconnu 
au sens de la Loi de l'imp6t sur le revenu (Statuts du Canada). Ce conge ne peut etre pris 
que les trois (3), quatre (4) ou cinq (5) derniers mois du regime. 

Le conge doit debuter au plus tard a 1'expiration d'une periode maximale de six (6) ans 
suivant la date a laquelle a debute le regime. A defaut, les dispositions pertinentes de 
1'alinea m) du paragraphe 40.06 s'appliquent. 

Sauf les dispositions du present article, la personne salariee, durant. son conge, n'a pas droit 
aux benefices de la convention collective en vigueur a 1'INSPQ, tout comme si elle n'etait 
pas a 1'emploi de l'INSPQ, sous reserve de son droit de reclamer des benefices acquis 
anterieurement, et des dispositions prevues aux articles 10 et 11. 
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Durant son conge, la personne salariee ne peut recevoir aucune autre remuneration de 
l'employeur ou d'une autre personne ou societe avec qui 1'employeur a un lien de 
dependance, que le montant correspondant au pourcentage de son salaire tel que prevu a 
1' alinea a) du paragraphe 40.06 auquel s' aj outent, s' it y a lieu, les montants que 
1'employeur est tenu. de verser en application du paragraphe 40.06 pour des avantages 
sociaux. 

40.04 Conditions d'obtention 

La personne salariee peut beneficier du regime de conge a traitement differe apres demande 
a 1'employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable. La personne salariee doit satisfaire 
aux conditions suivantes : 

a) titre detentrice d'un poste ou d'un poste sous octroi; 

b) avoir complete deux (2) ans de service; 

c) faire une demande ecrite en precisant : 

— la duree de participation au regime de conge a traitement differe; 
— la duree du conge; 
— le moment de la prise du conge; 

ces modalites doivent faire 1'objet d'une entente entre les parties avec 1'employeur et titre 
consignees sous forme d'un contrat ecrit, lequel inclut egalement les dispositions du present 
regime. 

copie de la demande ecrite de la personne salariee est transmise au syndicat. 

d) ne pas titre en periode d'invalidite ou en conge sans solde lors de 1'entree en vigueur du 
contrat. 

40.05 Retour 

A Pexpiration de son conge, la personne salariee peut reprendre son poste chez 1'employeur. 
Toutefois, si le poste que la personne salariee detenait au moment de son depart n'est plus 
disponible, la personne salariee doit se prevaloir des dispositions relatives a la procedure 
de supplantation et/ou mise a pied prevues a la convention collective. 

Au terme de son conge, la personne salariee doit demeurer au service de 1'employeur pour 
une duree au moins equivalente a celle de son conge. 
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40.06 Modalites d'application 

a) Salaire 

Pendant chacune des annees visees par le regime, la personne salariee regoit un 
pourcentage du salaire de 1'echelle applicable qu'elle recevrait si elle ne participait pas 
au regime incluant, s'il y a lieu, le supplement ou la prime de responsabilite et la 
remuneration additionnelle prevue a I'article 6 de 1'annexe C et a Particle 2 de 1'annexe 
D. Le pourcentage applicable est determine selon le tableau suivant : 

Duree du regime 
2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

87,50 91,67 N/A N/A 
83,33 88,89 91,67 N/A 
79,17 86,11 89,58 91,67 
75,00 83,34 87,50 90,00 
70,80 80,53 85,40 88,32 
N/A 77,76 83,32 86,60 
N/A 75,00 81,25 85,00 
N/A 72,20 79,15 83,32 
N/A N/A 77,07 81,66 
N/A N/A 75,00 80,00 

Duree du 

3 mois 
4 mois 
5 mois 
6 mois 
7 mois 
8 mois 
9 mois 
10 mois 
11 mois 
12 mois 

Les autres primes sont versees a la personne salariee en conformite avec les dispositions 
de la convention collective, en autant qu'elle y ait normalement droit, tout comme si 
elle ne participait pas au regime. Toutefois, durant la periode de conga, la personne 
salariee n'a pas droit a ces primes. 

b) Regime de retraite 

Aux fins d'application des regimes de retraite, chaque annde participle au regime de 
conge a traitement differs, a 1'exclusion des suspensions prevues au present article, 
equivaut a une annee de service et le salaire moyen est etabli sur la base du salaire que 
Ia personne salariee aurait requ si elle n'avait pas participe au regime de conge a 
traitement differe. 

Pendant la duree du regime, la cotisation de la personne salariee au regime de retraite 
est calculee en fonction du pourcentage du salaire qu'elle regoit selon le 
paragraphs 40.06 a). 

c) Anciennete 

Durant son conge, la personne salariee conserve et accumule son anciennete. 
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d) Vacances annuelles 

Durant le cong6, la personne salari6e est r6put6e accumuler du service aux fins des 
vacances annuelles. 

Pendant la dur6e du regime, les vacances annuelles sont r6mun6r6es au pourcentage du 
salaire pr6vu a 1'alin6a a) du paragraphe 40.06. 

Si la duree du cong6 est d'un (1) an, la personne salari6e est reputee avoir pris le 
quantum annuel des vacances payees auquel elle a droit. Si la duree du cong6 est 
inf6rieure a un (1) an, la personne salari6e est reputee avoir pris le quantum annuel de 
vacances payees auquel elle a droit, au prorata de la duree du cong6. 

e) Conges de maladie 

Durant son cong6, la personne salari6e est reputee accumuler des jours de cong6s de 
maladie. 

Pendant la .duree du regime, les jours de conges de maladie utilises ou non sont 
r6mun6r6s selon le pourcentage pr6vu a 1'alin6a a) du paragraphe 40.06. 

f) Assurance salaire 

Dans le cas ou une invalidit6 survient pendant la duree du regime de cong6 a traitement 
diff6r6, les dispositions suivantes s'appliquent : 

1' Si l'invalidit6 survient au cours du cong6, elle est pr6sum6e ne pas avoir cours. 

A la fin du cong6, si la personne salari6e est encore invalide, elle regoit tant qu'elle 
y est admissible et apres avoir 6puis6 le d6lai de carence, une prestation d'assurance 
salaire calcul6e sur le pourcentage de son salaire tel que pr6vu a 1'alin6a a) du 
paragraphe 40.06, conform6ment aux dispositions du paragraphe 24.29. Si la date 
de cessation du contrat survient au moment oii la personne salari6e est encore 
invalide, la pleine prestation d'assurance salaire s'applique. 

2° Si l'invalidit6 survient avant que le cong6 n'ait 6t6 pris, la personne salari6e pourra 
. se pr6valoir de Fun des choix suivants : 

— Elle pourra continuer sa participation au r6gime. Dans ce cas, elle regoit, tant 
qu'elle y est admissible et apr&s avoir 6puis6 le d6lai de carence, une prestation 
d'assurance salaire calcul6e sur le pourcentage de son salaire tel que pr6vu a 
1'alin6a a) du paragraphe 40.06, conform6ment aux dispositions du paragraphe 
24.29. 

Dans le cas ou la personne salari6e est invalide au debut de son cong6 et que la 
fin de ce cong6 coincide avec la fin pr6vue du r6gime, elle pourra interrompre 
sa participation jusqu'a la fin de son invalidite. Durant cette p6riode 
d'interruption, la personne salari6e regoit, tant qu'elle y est admissible en vertu 
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des dispositions du paragraphe 24.29, une pleine prestation d'assurance salaire 
et elle devra debuter son conge le jour o%i cessera son invalidite. 

— Elle pourra suspendre sa participation au regime. Dans ce cas, elle regoit apres 
avoir epuise le delai de carence, une pleine prestation d'assurance salaire, et ce, 
tant qu'elle y est admissible en vertu des dispositions du paragraphe 24.29. Au 
retour, sa participation au regime est prolongee d'une duree equivalente a celle 
de son invalidite. 

Si 1'invalidite perdure jusqu'au moment ou le conge a ete planifie, la personne 
salariee pourra reporter le conge a un moment ou elle ne sera plus invalide. 

3° Si l'invalidite survient apres le conge, la personne salariee regoit, tant qu'elle y est 
admissible et, apres avoir epuise le delai de carence, une prestation d'assurance 
salaire calculee sur le pourcentage de son salaire tel que prevu a 1'alinea a) du 
paragraphe 40.06, conformement aux dispositions du paragraphe 24.29. Si la 
personne salariee est toujours invalide a la fin du regime, elle regoit sa pleine 
prestation d'assurance salaire. 

4° Dans 1'eventualite ou la personne salariee est touj ours invalide apres 1'expiration du 
delai prevu a 1'alinea 6 du paragraphe 12.13, le contrat cesse et les dispositions 
suivantes s'appliquent 

— Si la personne salariee a deja pris son conge, les salaires verses en trop ne seront 
pas exigibles et une (1) annee de service aux fins de participation au regime de 
retraite sera reconnue pour chaque annee de participation au regime de conge a 
traitement differe. 

— Si la personne salariee n'a pas deja pris son conge, les contributions retenues 
sur son salaire sont remboursees sans interet et sans etre sujettes a cotisation 
aux fins du regime de retraite. 

5° Nonobstant les 2° et 3° sous-alineas du present alinea, la personne salariee a temps 
partiel, durant son invalidite, voit sa contribution au regime suspendue et regoit, 
apres avoir epuise le delai de carence, une pleine prestation d'assurance salaire tant 
qu'elle y est admissible en vertu des dispositions du paragraphe 24.29. La personne 
salariee peut alors se prevaloir de Pun des choix suivants : 

— Elle peut suspendre sa participation au regime. Au retour, elle est prolongee 
d'une duree equivalente a celle de son invalidite. 

— Si elle ne desire pas suspendre sa participation au regime, la periode d'invalidite 
est alors consideree comme etant une periode de participation au regime aux 
fins de 1'application de 1'alinea p). 

Aux fins d'application de 1'alinea f), la personne salariee invalide en raison d'une lesion 
professionnelle est consideree comme recevant des prestations d'assurance salaire. 
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g) Conge on absence sans solde 

Pendant la duree du regime, la personne salariee qui est en conge ou en absence sans 
solde voit sa participation au regime de conge a traitement differe suspendue. Au retour, 
elle est prolongee d'une duree equivalente a celle du conge ou de 1'absence. Dans le cas 
d'un conge partiel sans solde, la personne. salariee regoit, pour le temps travaille, le 
salaire qui lui serait verse si elle ne participait pas au regime. 

Cependant, un conge ou une absence sans solde de un (1) an et plus, a 1'exception de 
celui prevu au paragraphe 22.31, equivaut a un desistement du regime et les 
dispositions de 1'alinea m) s'appliquent. 

h) Conges avec solde 

Pendant la duree du regime, les conges avec solde, non prevus au present article, sont 
remuneres selon le pourcentage du salaire prevu a 1'alinea a) du paragraphe 40.06. 

Les conges avec solde survenant durant la periode de conge sont reputes avoir ete pris. 

i) Conge de maternite, de paternite et d'adoption 

Dans le cas ou le conge de maternite survient pendant la periode de contribution, la 
participation est suspendue. Au retour, elle est prolongee 'd'un maximum de 
vingt et une (21) semaines. Durant ce conge de maternite, la prestation est etablie sur 
la base du salaire qui serait verse si la personne salariee ne participait pas au regime. 

Dans le cas ou le conge de paternite ou pour adoption survient pendant la periode de 
contribution, la participation est prolongee d'un maximum de cinq (5) semaines. Durant 
ce conge de paternite ou d'adoption, la prestation est etablie sur la base du salaire qui 
serait verse si la personne salariee ne participait pas au regime. 

j) Retrait preventif 

Pendant la duree du regime, la salariee qui se prevaut d'un retrait preventif voit sa, 
participation au regime de conge a traitement differe suspendue. Au retour, elle est 
prolongee d'une duree equivalente a celle du retrait preventif. 

k) Perfectionnement 

Pendant la duree du regime, la personne salariee qui beneficie d'un conge aux fins de 
perfect ionnement voit sa participation au regime de conge a traitement differe 
suspendue. Au retour, elle est prolongee d'une duree equivalente a celle de son conge. 

1) Mise a pied 

Dans le cas o%i la personne salariee est mise a pied, le contrat cesse a la date de la mise 
a pied et les dispositions prevues a 1'alinea m) s'appliquent. 
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Toutefois, la personne salariee ne subit aucune perte de droits au niveau du regime de 
retraite. Ainsi, une annee de service est creditee pour chaque annee participee au regime 
de conge a traitement differe et le salaire non verse est rembourse sans interet et sans 
etre sujet a cotisation au regime de retraite. 

La personne salariee mise a pied beneficiant de la securite d'emploi, prevue au 
paragraphe 15.03, continue sa participation au regime de conge a traitement differe tant 
qu'elle n'est pas replacee par le SNMO dans un autre organisme. A partir de cette date, 
les dispositions prevues aux deux (2) sous-alineas precedents s'appliquent a cette 
personne salariee. Toutefois, la personne salariee qui a deja pris son conge continue sa 
participation au regime de conge a traitement differe chez.l'employeur ou elle a ete 
replacee par le SNMO. La personne salariee qui n'a pas encore pris son conge peut 
continuer sa participation au regime, a la condition que le nouvel employeur accepte 
les modalites prevues au contrat ou,'a defaut, qu'elle puisse s'entendre avec son nouvel 
employeur sur une autre date de prise du conge. 

m) Bris de contrat pour raison de cessation d'emploi, retraite, desistement ou 
expiration du Mai de sept (7) ans pour la duree du regime ou de six (6) ans pour 
le debut du conge 

I- Si le conge a ete pris, la personne salariee devra rembourser, sans interet, le salaire 
requ au cours du conge, proportionnellement a la periode qui reste a courir dans le 
regime par rapport a la periode de contribution. 

II- Si le conge n'a pas ete pris, la personne salariee sera remboursee d'un montant egal 
aux contributions retenues sur le salaire jusqu'au moment du bris du contrat (sans 
interet). 

III- Si le conge est en cours, le calcul du montant du par une partie ou 1'autre s'effectue 
de la fagon suivante : le montant requ par la personne salariee durant le conge moins 
les montants deja deduits sur le salaire de la personne salariee en application de son 
contrat. Si le solde obtenu est negatif,l'employeur rembourse ce solde (sans interet) 
A la personne salariee; si le solde obtenu est positif, la personne salariee rembourse 
le solde a 1'employeur (sans interet). 

Aux fins du regime de retraite, les droits reconnus seront ceux qui auraient eu cours si 
la personne salariee n'avait jamais adhere au regime de conge a traitement differe. 
Ainsi, si le conge a ete pris, les cotisations versees au cours de ce conge sont utilisees 
pour compenser les cotisations manquantes des annees travaillees en vue de restaurer 
les ecarts de pension alors perdus; la personne salariee pourra cependant racheter la 
periode de service perdue selon les memes conditions que celles relatives au conge sans 
solde prevu a la loi sur le R.R.E.G.O.P. 

Par ailleurs, si le conge n'a pas ete pris, les cotisations manquantes pour reconnaitre la 
totalite des .annees travaillees sont prelevees a meme le remboursement des 
contributions retenues sur le salaire. 
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n) Bris de contrat pour raison de d6ces 

Advenant le d6ces de la personne salari6e pendant la dur6e du r6gime, le contrat prend 
fin a la date du d6ces et les dispositions suivantes s'appliquent 

— si la personne salari6e a d6j a pris son cong6, les contributions retenues sur le salaire 
ne seront pas exigibles et une (1) ann6e de service aux fins de participation au 
r6gime de retraite sera reconnue pour chaque ann6e de participation au r6gime de 
cong6 a traitement diff&6; 

si la personne salari6e n'a pas d6ja pris son cong6, les contributions retenues sur le 
salaire sont rembours6es sans int6ret et sans etre sujettes a cotisation aux fins du 
r6gime de retraite. 

o) Renvoi 

Advenant le renvoi de la personne salari6e pendant la dur6e du r6gime, le contrat prend 
fin a la date effective du renvoi. Les conditions pr6vues a 1'alin6a m) s'appliquent. 

p) Personne salari6e a temps partiel ou d6tentrice d'un poste sous octroi 

La personne salari6e a temps partiel peut participer au r6gime de cong6 a traitement 
diff&6. Cependant, elle ne pourra prendre son cong6 qu'a la derriere ann6e du r6gime. 

De plus, le salaire qu'elle recevra durant le cong6 sera 6tabli a partir de la moyenne des 
heures travaill6es, a 1'exclusion du temps suppl6mentaire, au cours des ann6es de 
participation pr6c6dant le cong6. 

Les b6n6fices marginaux pr6vus au paragraphe 28.09, sont calcul6s et pay6s sur la base 
du pourcentage du salaire pr6vu a 1'alin6a a) du paragraphe 40.06. 

q) Changement de statut 

La personne salari6e qui voit son statut changer durant sa participation au r6gime de 
cong6 a traitement diffdr6 pourra se prevaloir de Fun (1) des deux (2) choix suivants : 

I- Elle pourra mettre un terme a son contrat, et ce, aux conditions pr6vues a 
1'alin6a m). 

II- Elle pourra continuer sa participation au r6gime et sera trait6e alors comme une 
personne salari6e a temps partiel. 

Cependant, la personne salari6e a temps complet qui devient une personne salari6e a 
temps partiel, aprds avoir pris son cong6, est r6put6e demeurer une personne salari6e a 
temps complet aux fins de d6termination de sa contribution au r6gime de cong6 a 
traitement diMrL 
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r) Regimes d'assurance groupe 

Durant le conge, la _personne salariee continue de beneficier du regime de base 
d'assurance vie et peut maintenir sa participation aux r6gimes assures en payant seule 
toutes les contributions et primes necessaires a cet effet, le tout sujet aux clauses et 
stipulations du con trat d'assurance en vigueur. Cependant . et sous reserve des 
dispositions du paragraphe 24.26, sa participation au regime de base d'assurance 
maladie est obligatoire et e_lle doit payer seule toutes les contributions et primes 
necessaires a cet effet. 

Durant le regime, le salaire assurable est celui pr6vu a 1'alinea a) du paragraphe 40.06. 
Cependant, la personne salariee peut maintenir le salaire assurable sur la base du salaire 
qui serait verse si elle ne participait pas au regime en payant 1'exc6dent des primes 
applicables. 

s) Mutation volontaire 

La personne salariee peut poser sa candidature a un poste et l'obtenir conformement 
aux dispositions de la convention collective, a la condition que la duree r6siduelle-de 
son conge soit telle qu'elle puisse entrer en fonction dans les trente (30) jours de sa 
nomination. 
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ARTICLE 41 

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

Definition 

41.01 Un changement technologique est 1'introduction ou l'ajout de machineries, equipements ou 
appareils, ou leur modification, ayant pour effet d'abolir un ou plusieurs postes ou de 
modifier de fagon significative 1'exercice des taches de la personne salariee ou les 
connaissances requises a la pratique habituelle du poste. 

Avis 

41.02 Dans le cas de 1'implantation d'un changement technologique ayant pour effet d'abolir un 
ou plusieurs postes, l'employeur en donne un avis ecrit d'au moins quatre (4) mois au 
syndicat et a la personne salariee. 

Dans les autres cas prevus au paragraphe 41.01, cet avis doit etre d'au moins trente 
(3 0) jours. 

41.03 L'avis transmis au syndicat comprend les informations suivantes : 

a) la nature du changement technologique; 

b) le calendrier d'implantation prevu; 

c) 1'identification des postes ou des titres d'emploi touches par le changement ainsi que 
les effets previsibles sur 1'organisation du travail; 

d) les principales caracteristiques techniques des nouvelles machineries, equipements ou 
appareils, ou des modifications projetees, lorsque disponibles; 

e) tout autre renseignement pertinent relatif a ce changement. 

Rencontre 

41.04 Dans le cas de changement technologique ayant pour effet d'abolir un ou plusieurs postes, 
les parties se rencontrent au plus tard dans les trente (30) jours suivant la reception de l'avis 
par le syndicat et, par la suite, a tout autre moment convenu entre elles pour discuter des 
moyens pr6vus, en vue de realiser l'implantation du changement, des effets pr6visibles sur 
1'organisation du travail et des alternatives susceptibles d'en reduire Pimpact sur les 
person nes salariees. 
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Dans le cas de changement technologique necessitant la mise a jour d'une ou de plusieurs 
personnes salariees, 1'employeur rencontre le syndicat, a sa demande, pour lui indiquer les 
modalites de mise a jour prevues au paragraphe.37.10. 

Recyclage 

41.05 La personne salariee visee par le paragraphe 15.03, effectivement mise a pied a la suite de 
l'implantation d'un changement technologique, est admissible au recyclage. selon les 
dispositions prevues a Particle 15. 
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ARTICLE 42 

ORDRE PROFESSIONNEL 

La personne salariee est fibre d'appartenir a un ordre professionnel, sauf dans les cas d'exercice 
exclusif, tel que pr6vu au Code des professions (RLRQ, c.-26). 
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ARTICLE 43 

CONGE SANS SOLDE POUR ENSEIGNER DANS UN COLLEGE WENSEIGNEMENT 
GENERAL ET PROFESSIONNEL, DANS UNE COMMISSION SCOLAIRE OU DANS 
UNE UNIVERSITE 

43.01 Apres entente entre les parties avec 1'employeur, la personne salariee qui a au moins un 
(1) an de service aupres dudit employeur, obtient un conge sans solde d'un (1) an afin 
d'enseigner dans un college d'enseignement general et professionnel ou dans une 
commission scolaire, ou dans une universite, a condition toutefois que la nature de 
1'enseignement soit specifiquement orientee vers le secteur de la sante et des services 
sociaux. 

Avant 1'expiration de ce conge sans solde, apres entente entre les parties avec l'employeur, 
ce conge est renouvelable pour une seconde annee. 

43.02 Ce conge est accorde selon les modalites suivantes : 

1. Anciennete 

La personne salariee conserve et accumule son anciennete durant la premiere an-nee de 
son conge sans solde. Si le conge sans solde est renouvele pour une annee additionnelle, 
la personne salariee .ne fait que conserver son anciennete a compter de la cinquante-
troisieme (53e) semaine. 

2. Conge annuel 

L'employeur remet a la personne salariee le paiement correspondant aux j ours de conge 
annuel accumules jusqu'a la date de son depart en conge sans solde. 

3. Conges de maladie 

Les conges de maladie accumules au moment du debut du conge sont portes au credit 
de la personne salariee et ne peuvent etre monnayes, sauf ceux monnayables 
annuellement en vertu du paragraphe 24.42 de la convention collective. Cependant, en 
cas de cessation d'emploi, les conges de maladie peuvent etre monnayes au taux de 
salaire au debut du conge, et ce, selon le quantum et les modalites prevus a la presente 
convention collective. 

4. Regime de retraite 

La personne salariee demeure assujettie aux stipulations de la Loi du R.R.E.G.O.P. 

Conge sans solde pour enseigner dans un college d'enseignement general et professionnel, Page I.43.1 
dans une commission scolaire ou dans une universite 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



5. Assurance groupe 

La personne salariee n'a plus droit au regime d'assurance groupe durant son conge. 
A son retour, elle est readmise au plan. Cependant et sous reserve des dispositions du 
paragraphe 24.26, sa participation au regime de base d'assurance maladie est 
obligatoire et elle doit payer seule toutes les contributions et primes necessaires a cet 
effet. 

6. Obtention d'un poste 

La personne salariee peut poser sa candidature et obtenir un poste pendant un conge 
pour enseigner, si elle met fin a son conge dans un delai de trente (3 0) jours. 

43.03 Sauf pour ce qui apparait au present article, la personne salariee, durant son conge sans 
solde, n'a pas droit aux benefices de la convention collective en vigueur a 1'INSPQ, sous 
reserve de son droit de reclamer des benefices acquis anterieurement. 

43.04 A 1'expiration de son conge, la personne salariee reprend son poste. Toutefois, si le poste 
que la personne salariee detenait au moment de son depart nest plus disponible, elle peut 
se prevaloir des dispositions relatives a la supplantation et/ou mise a pied prevues aux 
paragraphes 14.11 a 14.18 inclusivement de la presente convention. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans solde avant la date prevue doit 
donner un avis ecrit de son intention au moins quarante-cinq (45) jours a 1'avance. 
Cependant, si le poste que la personne salariee detenait au moment de son depart est 
temporairement comble, son nom est inscrit sur la liste de rappel jusqu'a ce que son poste 
redevienne disponible ouiusqu'a la date de retour initialement prevue. 
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ARTICLE 44 

DUREE ET RETROACTIVITE 

44.01 Sous reserve du paragraphe 44.03, la pr6sente convention collective prend effet a compter 
du vingt et unieme (2 V)jour suivant sa signature et demeure en vigueur jusqu'au 31 mars 
2026. 

44.02 Sous reserve du paragraphe 44.03, les dispositions pr6vues dans la convention collective 
pr6c6dente continuent de s'appliquer jusqu'a la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente 
convention collective. 

44.03 Les dispositions suivantes ainsi que celles correspondantes des annexes prennent effet a 
compter du I" avril 2020 : 

1. temps suppl6mentaire; 

2. prime de chef d'6quipe et d'assistante ou assistant-chef d'6quipe; 

3. taux et 6chelles de salaire, y compris 1'indemnit6 de s6curit6 d'emploi, la prestation 
d'assurance salaire incluant celle vers6e par la Commission des normes, de 1'6quit6, de 
la sant6 et de la s6curit6 du travail et/ou par la Societe d'assurance automobile du 
Quebec ainsi que les jours de maladie payables au 15 d6cembre de chaque ann6e, les 
indemnit6s pr6vues aux droits parentaux, la remuneration additionnelle pr6vue a 
Particle 2 de 1'annexe C, les dispositions pr6vues pour la personne salari6e qui occupe 
plus d'un poste et les dispositions relatives aux personnes salari6es hors-taux ou hors-
6chelle; 

4. supplement de salaire du technologue specialise ou de la technologue sp6cialis6e en 
radiologie; 

5. prime de coordination professionnelle, 

6. prime de soir et de nuit payee pr6vue au paragraphe 32.03; 

7. prime d'heures bris&es; 

8. prime de disponibilit6 pr6vue au paragraphe 19.09; 

9. b6n6fices des salaries a temps partiel; 

10.prime de fin de semaine. 
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44.04. Le versement du salaire sur la base des 6chelles et le versement des primes et supplements 
pr6vus -a la pr6sente convention collective d6bute au plus tard dans les quarante-cinq 
(45) jours de-la Signature de la convention collective. 

44.05 Sous r6serve des dispositions du paragraphe 44.09, les montants de la r6troactivit6 
d6coulant de 1'application du paragraphe 44.03 sont payables au plus tard dans les soixante 
(60) jours de la signature de la convention collective. 

Les montants de r6troactivit6 apparaissent sur un relev6 de paie distinct. 

44.06 La personne salariee dont 1'emploi a pris fin apres le lei avril 2020 doit faire sa demande 
de paiement pour salaire du dans les quatre (4) mois de la reception de la liste pr6vue au 
paragraphe 44.07. En cas de d6ces .de .la personne salariee, la deniande peut etre -faite par 
les ayants droit. 

44.07 Dans les trois (3) mois, de. la date d'entr6e en vigueur de la convention collective, 
Femployeur fournit au syndicat la liste de toutes les personnes salari6es ayant quitt6 leur 
emploi depuis le 1" avril 2020 ainsi que leur derniere adresse connue si ces informations 
Wont pas d6ja et6 fournies. 

44.08 Les parties aux pr6sentes conviennent que les griefs et plaintes d6pos6s avant la signature 
de la pr6sente convention collective sont r6gis suivant les termes de la convention 
collective en vigueur au moment de leur d6p6t. 

44.09 Les lettres d'entente et les annexes a la presente convention collective en font partie 
int6grante. 

44.10 Il est entendu que la pr6sente convention collective de travail sign6e entre les parties 
s'applique int6gralement et totalement a toutes les personnes salari6es repr6sent6es par le 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4671 (FTQ). 

44.11 La pr6sente convention collective demeure en vigueur jusqu'a la date d'entr6e en vigueur 
d'une nouvelle convention collective. 
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EN FOI DE QUOI9  LES PARTIES ONT SIGNE A b l o 
CE e 3Lv a-3 

Les ndicat canadien de la fonction L'Institut National de sante 
Publique- (FTQ) publique du Quebec 

Madame Nabila H ddouche Madame Sonia Deschenes 
Pr'side to-sect' locale 4671 Chef de service des ressources humaines 

/I A 4"-~ QUZ L 
Madame Nathalie L66y Madame Karen Desrochers 
Conseillere syndicale Chef technologique 

F 1 

arie-Josee Potvin 
Conseillere en relations de .travail 



PARTIE II 

ANNEXES 



ANNEXE A 

TITRES D'EMPLOI 

Les libell6s apparaissant a la Nomenclature des titres d'emploi, des libell6s, des taux et des 6chelles 
de salaire de 1'Institut national de sant6 publique du Qu6bec 2020-2026 constituent un 6nonc6 des 
attributions principales des titres d'emploi. Cette nomenclature fait partie int6grante de la pr6sente 
convention collective. 

L'employeur paie a la personne salari6e le taux horaire pr6vu a la convention collective pour son 
titre d'emploi. 

Le nombre d'heures applicable a 1'INSPQ est celui mentionn6 a la Nomenclature des titres 
d'emploi, des libell6s, des taux et des 6chelles de salaire de l'Institut national de sant6 publique du 
Qu6bec 2020-2026, a partir du 31 mars 2020. Les. parties peuvent, dans des circonstances 
particulieres ou exceptionnelles, convenir de 1'utilisation pour un titre d'emploi d'un nombre 
d'heures diff6rents de celui applicable a 1'INSPQ. 
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ANNEXE B: HORAIRE COMPRESSE 

Une personne salariee peut demander de foumir sa prestation de travail selon un horaire 
compresse sur une periode de paye en respectant le nombre d'heures regulieres du poste a temps 
complet tel que prevu a la nomenclature. Les amenagements de travail possibles peuvent We sur 
la base de quatre (4) jours ou quatre jours et demi (4 1/z) travailles sur cinq (5) jours de travail ou 
encore de neuf (9) jours travailles sur dix (10) jours de travail. 

Une personne salariee peut transmettre en tout temps par ecrit sa demande d'horaire compresse a 
son superieur immediat. Cette demande doit indiquer sa preference d'horaire ainsi que sa duree, 
laquelle ne peut etre inferieure a trois (3) mois ou superieure a un (1) an. 

La personne salariee ne peut combiner 1horaire compresse avec aucune une autre forme 
d'amenagement de temps de travail ou autre conge a temps partiel prevus dans la convention 
collective. 

Les heure supplementaires sont comptabilisees au-dela de la periode des deux semaines normales 
incluent dans la periode de paye et non au-dela de la joumee normale de travail 

Gestion des absences et des conges 

La periode de temps non-travaillee dans le cadre de cet horaire doit etre codee selon la maniere 
determinee par 1'employeur. 

Les semaines ou un ou des conges feries sont prevus, ne peuvent pas etre assujetties a 1horaire 
compresse. 

Une joumee. de maladie equivaut a la joumee de travail prevue a horaire compresse. Elle peut 
etre de plus ou moins 7 hrs par jour. Par contre, en cas d'assurance-salaire, les jours de carences 
et le paiement des indemnites sera effectue sur la base d'une joumee normale de travail en vertu 
du titre d'emploi de la nomenclature. La banque annuelle de jours de maladie demeure 
inchangee. 

Conditions et processus d'autorisation de la demande 

L'horaire compresse est accorde ou non selon les besoins du service sans egard a 1'anciennete. 

L'horaire de ,travail doit etre entendu avec le superieur immediat. 
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Le superieur immediat dolt, dans un delai raisonnable suivant depot de la demande, rencontrer la 
personne salariee concernee afin de 1'informer de son acceptation ou non de la demande. 

L'Employeur ne peut refuser une demande que sur des motifs bases sur les besoins du service. 
De plus, en cas de situation imprevue et urgente, le gestionnaire pourrait demander a la personne 
salariee de deplacer ou annuler la periode non travaillee. 

S'il y a acception de la demande, une entente doit etre signee par la personne salariee, le 
superieur immediat, un representant du syndicat et un representant de la direction des ressources 
huniaines. 

Retrait de 1'horaire compresse 

En tout temps, la personne salariee peut renoncer par ecrit a son entente d'horaire compresse en 
adressant un avis d cet effet a 1'employeur et a son syndicat. Lorsque la personne salariee 
renonce a son entente d'horaire compresse, elle ne peut pas refaire une nouvelle demande avant 
qu'une periode de six (6 mois) ne se soit ecoulee. 
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ANNEXE C 

CONDITIONS PARTICULIERES AUX TECHNICIENNES OU TECHNICIENS 

ARTICLE 1 
CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions de la convention collective s'appliquent, dans la mesure oii elles ne sont pas 
autrement modifiees par la present& annexe, aux techniciennes et techniciens dipl6mes qui sont 
des personnes salarides au sens du paragraphe 1.01 de la convention collective et qui font partie 
des titres d'emploi prevus a Particle 2 de la presente annexe. 

ARTICLE 2 
TITRES D'EMPLOI 

Les titres d'emploi vises par la presente annexe sont les suivants : 

2248 - Assistant-chef inhalothdrapeute 
- Assistante-chef inhalothdrapeute 

2236 - Assistant-chef-technicien en electrophysiologie medicale 
. - Assistante-chef-technicien en electrophysiologie medicale 

2234 - Assistant-chef-technologiste medical 
- Assistant-chef-technicien de laboratoire medical dipl6me 
- Assistante-chef-technologiste medicale 

Assistante-chef-technicienne de laboratoire medical dipl6mde 

2219 - Assistant-chef-technologue en radiologie 
- Assistante-chef-technologue en radiologie 

2247 - Charge ou chargde de 1'enseignement clinique (inhalothdrapie) 

2276 - Coordonnateur ou coordonnatrice technique en dlectrophysiologie medicale 

2246 - Coordonnateur ou coordonnatrice technique (inhalothdrapie) 

2227 - Coordonnateur ou coordonnatrice technique (laboratoire) 

2213 - Coordonnateur ou coordonnatrice technique (radiologie) 

2271 - Cytologiste 

2244 - Inhalothdrapeute 
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2214 - Instituteur ou institutrice clinique (radiologie) 

2232 - Instituteur ou institutrice clinique (laboratoire) 

2241 - Technicien ou technicienne en electro-encephalographie (E.E.G.) 

2286 - Technicien ou technicienne en electro-physiologie medicale 

2223 - Technologiste medical 
- Technologiste medicale 

2224 - Technicien de laboratoire medical diplome 
- Technicienne de laboratoire medical dipl6mee 

2208 - Technologue en medecine nucleaire 

2205 - Technologue en radiodiagnostic 

2207 - Technologue en radio-oncologie 

2212 - Technologue specialise ou technologue specialisee en radiologie 

ARTICLE 3 
INTEGRATION A LA DATE WENTREE EN VIGUEUR 
DE LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE 

Dans les quarante-cinq (45) jours de la date d'entree en vigueur de la convention, la technicienne 
ou technicien au service de 1'employeur a la date d'entree en vigueur de la convention collective 
est classe dans 1'echelle de salaire selon les modalites etablies a Particle 5 de la presente annexe. 

ARTICLE 4 
REMPLACEMENT A UN POSTE SUPERIEUR 

La technicienne ou technicien appele par FINSPQ a travailler temporairement a un poste superieur, 
regoit le salaire prevu pour ce poste pendant le temps qu'elle ou it 1'occupe, si elle ou it 1'occupe 
pendant au moins un quart regulier de travail. 

ARTICLE 5 
CLASSEMENT DANS UECHELLE 

La technicierine ou technicien couvert par la presente annexe est classe dans 1'echelle de salaire 
selon son experience anterieure et, s'il y a lieu, sa formation postscolaire, lesquelles sont etablies 
de la fagon prevue a Particle 6. 

Conditions particuli&es aux techniciennes ou techniciens Page II.C.2 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



ARTICLE 6 
EXPERIENCE ANTERIEURE ET FORMATION POSTSCOLAIRE 

Les paragraphes qui suivent remplacent Particle 17 (Annees d'experience anterieure) de la 
convention collective. 

6.01 Une annee d'experience donne droit a un echelon de 1'echelle de salaire. Cette experience 
doit &re acquise de la fa~on suivante : 

6.02 La technicienne ou technicien a droit, quant au salaire seulement, d'etre classe selon la 
duree de travail anterieur, a la condition toutefois qu'elle ou qu'il n'ait pas quitte le secteur 
de la saW et des services sociaux ou un autre travail en qualite de technicienne ou 
technicien depuis plus de dix (10) ans. 

6.03 Si la technicienne ou technicien a quitte le secteur de la sante et des services sociaux ou un 
autre travail en qualite de technicienne ou technicien depuis plus de cinq (5) ans et moins 
de dix (10) ans, au terme de sa periode de probation, elle ou it est classe conformement aux 
dispositions du paragraphe 6.02: Toutefois, la technicienne ou technicien ne peut obtenir 
plus que Pavant-dernier echelon de 1'echelle de salaire. 

6.04 Si elle ou it a quitte le secteur de la sante et des services sociaux ou un autre travail en 
qualite de technicienne ou technicien depuis plus de , dix (10) ans, 1'employeur, apres la 
periode de probation, tient compte de 1'experience valable dans le reclassement de la 
technicienne ou technicien. 

6.05 Nonobstant les paragraphes 6.01, 6.02, 6.03 et 6.04, les personnes salariees actuellement 
au service de 1'employeur et celles embauchees par la suite ne peuvent se voir crediter, aux 
fins de classement dans leur echelle de salaire, 1'experience acquise au cours de 1'annee 
1983. 

6.06 Le calcul de 1'experience de la technicienne ou du technicien qui travaille a temps partiel 
s'effectue de la fa~on suivante : 

Chaque jour de travail equivaut a 

— 1/225' d'annee d'experience, si elle ou it a droit a vingt (20) jours de conge annuel; . 
a 1/224 d'annee d'experience, si elle ou it a droit a vingt et un (21) jours de conge 
annuel; 

— a 1/223 d'annee d'experience, si elle ou it a droit a vingt-deux (22) jours de conge 
annuel; 

— a 1%222 d'ann6e d'experience, si elle ou it a droit a vingt-trois (23) jours de conge 
annuel; 
a 1/221 d'annee d'experience, si elle ou it a droit a vingt-quatre (24) jours de conge 
annuel; 
et a 1/220 d'annee d'experience, si elle ou it a droit a vingt-cinq (25) jours de conge 
annuel. 
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6.07 L'employeur doit exiger de la technicienne ou technicien une attestation 6crite de 
1'exp6rience acquise, attestation que la technicienne ou technicien obtient de 1'employeur 
ou de l'organisme ou cette experience a W acquise. 

A d6faut de quoi, 1'employeur ne peut lui opposer de d61ai de prescription. 

S'il est impossible a la technicienne ou technicien de remettre une preuve ecrite de son 
experience, elle ou it peut, apres avoir d6montr6 telle impossibilit6, f6urnir la preuve de 
son experience en declarant sous serment tous les d6tails pertments quant au nom de. 
1'employeur, aux dates de son travail et au genre de travail. 

6.08 Au depart de la technicienne ou technicien, 1'employeur lui remet une attestation de 
1'exp6rience acquise a son service. 

Formation postscolaire (laboratoire) 

Les dispositions pr6vues a Pannexe D (Reconnaissance de scolarit6 additionnelle) s'appliquent aux 
personnes salari6es vis6es par la pr6sente annexe. 

6.09 La technicienne ou technicien, detenteur d'un certificat de niveau avanc6 (A.R.T.) Bans 
Tune des disciplines suivantes : chimie clinique, h6matologie, histopathologie, 
microbiologie, cytologie, banque de sang, virologie, immunologie, microscopie 
6lectronique et cytog6n6tique, a droit a un avancement de deux (2) echelons dans son 
6chelle de salaire. La formation postscolaire doit &re reli6e a la sp6cialit6 dans laquelle la 
personne salari6e travaille. 

6.10 Lorsque la technicienne ou le technicien utilise plusieurs certificats de niveau avance 
(A.R.T.), elle ou it a droit a un avancement de deux (2) echelons pour chaque certificat 
jusqu'a un maximum de quatre (4) echelons pour Pensemble des certificats. La formation 
postscolaire doit &re reliee a la specialite dans laquelle la personne salariee travaille. 

6.11 La technicienne ou technicien, detenteur d'un baccalaur6at en biologie m6dicale (option 
technologie medicale), biochimie, chimie et microbiologie, a droit a un avancement de 
quatre (4) echelons dans son echelle de salaire. 

6.12 La technicienne ou technicien, detenteur d'une « licence » (L.C.S.L.T.) en technologie 
medicale, a droit a un avancement de quatre (4) echelons dans son echelle de salaire. 

6.13 La technicienne ou technicien, qui a complete et r6ussi trente (30) unites ou credits d'un 
programme d'6tudes postscolaires au niveau collegial ou universitaire en biologie medicale 
ou en radiologie, se voit octroyer un avancement de deux (2) echelons dans son echelle de 
salaire. La formation doit &re reliee a la specialite dans laquelle la personne salariee 
travaille. 

6.14 Sous reserve du paragraphe 6.10 de la presente annexe et du paragraphe 2.03 de Pannexe 
D, la formation postscolaire ne peut &re cumulative aux fins d'avancement dans 1'6chelle 
de salaire. 
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La technicienne ou technicien ne beneficie que du diplome lui octroyant le plus grand 
nombre d'echelons. 

6.15 Cet avancement d'echelons remplace tout supplement de salaire hebdomadaire ou prime 
versee anterieurement a ces fins. 
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ANNEXE D 

RECONNAISSANCE DE SCOLARITE ADDITIONNELLE 

ARTICLE 1 
CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions de la pr6sente annexe s'appliquent aux personnes salari6es dont le titre d'emploi 
requiert un dipl6me de fin d'6tudes coll6giales (DEC). Il inclut les personnel salari6es class6es 
dans les groupes 1000 et 2000. 

ARTICLE 2 
FORMATION POSTSCOLAIRE 

2.01 Tout programme d'6tudes postscolaires reconnu, complet6 et r6ussi d'une valeur 6gale ou 
sup6rieure a quinze (15) unites (credits) et.inf6rieure a trente (30) unites (cr6dits) donne 
droit a un avancement d'un (1) echelon dans 1'6chelle de salaire ou, le' cas 6ch6ant, a une 
remuneration additionnelle de 1,5 % du salaire pr6vu au dernier echelon de 1'6chelle de 
salaire. 

Cette disposition ne s'applique pas pour les activit6s vis6es par Particle 37 (Ddveloppement 
des ressources humaines). 

2.02 Tout programme d'dtudes postscolaires reconnu, complet6 et rdussi d'une valeur de trente 
(30) unites (credits) donne droit a un avancement de deux (2) Echelons dans 1'6chelle de 
salaire ou, le cas 6chdant, a une remuneration additionnelle de 3 % du salaire pr6vu au 
dernier Echelon de 1'dchelle de salaire. 

2.03 Aux fins d'application des paragraphes 2.01 et 2.02, la personne salaride qui utilise 
plusieurs programmes d'etudes postscolaires dans sa sp6cialitd, a droit a un avancement 
d'un.(1) ou deux (2) 6chelons pour chaque programme selon le cas qui s'applique jusqu'a 
un maximum de quatre (4) 6chelons pour 1'ensemble des programmes ou, le cas 6ch6ant, 
d'une remuneration additionnelle d'au plus 6 % du salaire pr6vu au dernier Echelon de 
1' dchelle de salaire. 

2.04 Lorsque la personne salaride d6tient un baccalaur6dt reconnu, celle-ci b6n6ficie d'un 
avancement de quatre (4) 6chelons dans son 6chelle de salaire ou, le cas 6ch6ant, d'une 
remuneration additionnelle d'au plus 6 % du salaire pr6vu au dernier echelon de 1'6chelle 
de salaire. 

Une personne salaride inscrite a un programme d'6tudes conduisant a l'obtention d'un 
baccalaur6at b6n6ficie d'un avancement de deux (2) 6chelons dans son 6chelle de salaire 
ou, le cas 6ch6ant, d'une remuneration additionnelle de 3 % du salaire pr6vu au dernier 
Echelon de 1'dchelle de salaire lorsqu'elle a complet6 et r6ussi.les trente (30) premieres 
unites (cr6dits). Elle pourra b6n6ficier d'un avancement additionnel de deux (2) 6chelons 
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ou, le cas echeant, d'une remuneration additionnelle de 3 % du salaire prevu au dernier 
echelon de 1'echelle de salaire, a 1'obtention de son baccalaureat. 

2.05 Lorsque la personne salariee detient une maitrise reconnue, celle-ci beneficie d'un 
avancement de six (6) echelons dans son echelle de salaire ou, le cas echeant, d'une 
remuneration additionnelle d'au plus 6 % du salaire prevu au dernier echelon de 1'echelle 
de salaire. 

2.06 Pour beneficier des avancements d'echelons prevus aux paragrapher precedents, la 
formation postscolaire doit etre reliee a la specialite dans laquelle la personne salariee 
travaille. 

Pour beneficier de la remuneration additionnelle, la formation postscolaire doit etre requise 
par 1'employeur. Si elle utilise plusieurs programmes d'etudes postscolaires dans la 
specialite ou elle travaille, elle a droit a un (1) ou deux (2) echelons pour chaque 
programme selon le cas qui s'applique ou, le cas echeant, d'une remuneration additionnelle 
d'au plus 6 % du salaire prevu au dernier echelon de 1'echelle de salaire. 

2.07 Sous reserve du paragraphe 2.03, la formation postscolaire prevue a la presente convention,, 
acquise en plus du cours de base, ne peut &re cumulative aux fins d'avancement dans 
1'echelle de salaire ou, le cas echeant, de la remuneration additionnelle. La personne 
salariee ne beneficie que du dipl6me lui octroyant le plus grand nombre d'echelons. 

2.08 La personne salariee qui a beneficie d'avancement d'echelons pour la formation 
postscolaire regoit la remuneration additionnelle pour ladite formation postscolaire 
lorsqu'elle a complete une (1) annee et plus d'experience au dernier echelon de son echelle 
de salaire et que cette dite formation postscolaire est requise par 1'employeur selon les 
dispositions du paragraphe 2.09. 

Lorsqu'une personne salariee qui occupe un poste pour lequel une formation postscolaire 
est requise, ne peut beneficier de la totalite des echelons auxquels elle a droit pour sa 
formation postscolaire parce qu'elle se situe au dernier echelon de son echelle de salaire 
en raison du cumul de son experience et de sa formation postscolaire, cette personne 
salariee reyoit, pour chaque echelon qui ne lui est plus accessible, une remuneration 
additionnelle equivalant a 1.5 % du salaire prevue au maximum de son echelle de salaire, 
et ce, jusqu'a ce que cette remuneration additionnelle corresponde a la totalite des echelons 
auxquels elle a droit pour sa formation postscolaire, sans toutefois exceder 6 %. 

La personne salariee qui se situe au dernier echelon uniquement a cause de son experience 
beneficie de la remuneration additionnelle pour sa formation postscolaire lorsque celle-ci 
est requise par 1'employeur, selon les dispositions du paragraphe 2.09. 

2.09 Aux fins d'application du present article,l'employeur, dans les six (6) mois de 1'entree en 
vigueur de la convention collective, determine, par service et par titre d'emploi, la liste des 
programmes d'etudes postscolaires reputes requis qui donnent acces a la remuneration 
additionnelle. 
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ARTICLE 3 
FORMATION POSTSCOLAIRE RECONNUE 

La liste des programmes d'etudes postscolaires et leurs valeurs relatives reconnus ainsi que les 
programmes d'etudes reconnus par le ministere de 1'Education, du Loisir et du Sport sont reconnus 
aux fins d'application de la presente annexe. 

L'employeur s'engage a fournir le repertoire des programmes accredites par le ministere de 
1'Education pour les titres d'emploi de la nomenclature. L'objectif etant d'harmoniser le titre 
d'emploi correspondant, sans que cela se reflete sur la remuneration en vigueur, durant la duree 
de la convention, dans les programmes postscolaires 
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ANNEXE E 

PROGRAMME D'AIDE AUX EMPLOYES (PAE) 

L' INSPQ s' engage a maintenir un Programme d' aide aux employes (PAE) pour ses personnes 
salariees. 
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PARTIE III 

LETTRESWENTENTE 



LETTRE WENTENTE NO 1 

RELATIVE AUX PROJETS DE REORGANISATION 

Dans le cadre de tout projet de transformation ou de reorganisation ayant pour effet d'entrainer 
Papplication de Fun ou 1'autre des paragraphes 14.01 a 14.07 de la convention collective, 
1'employeur s'engage, avant toute prise de decision finale, a rencontrer le syndicat afin de lui 
permettre de proposer toute alternative, suggestion ou modification contributive a la realisation 
des objectifs poursuivis par l'INSPQ. 

L'employeur fournit au syndicat les informations suivantes 

la nature de la transformation ou de la reorganisation projetee; 

— les motifs Ala base de cette transformation ou reorganisation et les objectifs poursuivis; 

— les services (ou unites de travail) de 1'INSPQ susceptibles d'etre touches par la transformation 
ou la reorganisation projetee; 

— 1'echeancier prevu pour la prise de decision ainsi que le calendrier d'implantation projete; 

— toute autre information pertinente. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 2: RELATIVE AUX DEMANDES DE RECLASSIFICATION 

Les parties conviennent qu'une personne salariee peut demander d'etre reclassifiee en tout temps 
dans un autre corps d'emploi si elle croit que : 

• L'ensemble ou une partie importante de ses taches ne correspond pas a sa description 
de taches mais plut6t a celle d'un autre emploi ; 

• Des taches qu'elle effectue de fagon r6guliere ont et6 modifi6es ou ajout6es a sa 
description de tache de telle sorte qu'il faudrait reevaluer son emploi. 

Il est de la responsabilite de la personne salariee de maintenir sa description de taches a jour et de 
la valider avec son gestionnaire. 

La demande de reclassification sera trait6e par 1'employeur ou par le comit6 conjoint d'6valuation 
des emplois si celui-ci est constitue et que telle demande fait par-tie de son mandat. 

S'il est determine que la personne salariee doit &re reclass6e, son nouveau salaire lui sera verse 
r6troactivement a la date de d6p6t de sa demande de reclassification. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 3 

RELATIVE ,k LA CONVERSION DES HEURES EN POSTE 

Dans le but de stabiliser les ressources humaines, d'accroitre la regularite des affectations de travail 
et de maximiser le nombre de postes a temps complet, les parties procedent a 1'exercice de 
conversion des heures de remplacement en postes dans la mesure ou les besoins le justifient selon 
les dispositions suivantes 

1- Elles procedent a cet exercice dans les quatre (4) mois de la date d'entree en vigueur de la 
convention collective. 

A cette fin, elles considerent les heures travaillees dans 1'unite de negociation par les personnel 
salariees de la liste de rappel, celles effectuees par 1'equipe de remplacement en excluant celles 
effectuees en surplus de personnel, celles effectuees par le personnel des agences de 
recrutement ainsi que les heures travaillees en temps supplementaire dans le cadre du 
remplacement d'un quart complet de travail. 

2- Les parties utilisent comme base de calcul annualisee, la periode budgetaire ou les heures 
travaillees mentionnees ci-haut ont ete les moins nombreuses parmi les douze (12) mois 
precedant la date d'entree en vigueur de la convention collective. 

La conversion des heures s'exerce uniquement sur celles dont la source de financement 
provient de la subvention reguliere. 

L'employeur transmet au syndicat l'information necessaire a la realisation des objectify de la 
presente lettre d'entente. 

Les parties peuvent convenir de ne pas poursuivre 1'exercice de conversion compte tenu d'un 
volume d'heures insuffisant. 

3- Les parties procedent d une analyse du nombre d'heures ainsi obtenues afin de les reduire, s'il 
y a lieu, en tenant compte 

a) du nombre d'heures de remplacement attribuable a des postes vacants et du nombre 
d'heures des postes qui ont ete celes a la suite d'une transformation d'heures de 
remplacement en postes depuis la fin de la periode budgetaire de reference; 

b) du nombre d'heures effectuees dans le cadre de remplacements de postes qui ont ete abolis; 

c) du nombre d'heures qui sont visees par une transformation en cours ou a venir dans les 
douze (12) prochains mois ayant une incidence sur 1'emploi; 

d) du caractere recurrent des absences; 

e) de la frequence des absences simultanees par quart de travail ou partie de quart de travail 
ainsi que par j our de la semaine; 
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f) de la ndcessit6 de s'assurer que la creation de postes n'entramera pas d'accroissement des 
heures travailldes; 

g) de la distribution des assignations par titre d'emploi, sauf entente entre les parties. 

4- A partir du volume d'heures rdsultant de 1'analyse effectude prdcddemment, 1'employeur 
procdde a la conversion de la fagon suivante : 

a) d'abord, par la crdation de postes a temps complet dans le service; 

b) ensuite, par la crdation de tout autre type de postes. 

La crdation de postes fusionnds nest possible que dans le cadre de Pappiication de la prdsente 
lettre d'entente. 

Lorsque cette conversion s'actualise par la crdation de postes Uquipe volante, les parties 
peuvent convenir que 1'employeur peut accorder a une personne salaride de Nquipe volante 
une affectation ddtenue par la personne salaride de la liste de rappel ayant le moms d'anciennet6 
s'il reste moins de vingt (20) jours a dcouler a son assignation et en autant qu'elle rencontre les 
exigences normales de la tache. 

Sauf entente entre les parties, it ne peut titre cr& de postes a temps partiel comportant moins 
de huit (8) jours de travail par pdriode de quatre (4) semaines. 

5- Les postes cr66s en vertu de la prdsente lettre d'entente sont visas par la convention collective. 
Its sont affichds dans lcs trente (30) jours de la fin des travaux et sont comblds.conformdment 
aux dispositions de la convention collective. 

6- Les parties peuvent convenir de toute autre modalit6 ayant pour objectif d'accroitre la portde 
de la prdsente lettre d'entente. 

7- La prdsente lettre d'entente nest pas applicable dans les organismes qui ferment ou changent 
d'oeuvre. 

8- Les personnes'salarides lib&6es pour rdaliser les travaux prdvus a la prdsente lettre d'entente 
le sont on vertu du paragraphe 9.05. Les parties peuvent convenir de libdrations relatives aux 
travaux prdparatoires aux rencontres entre les parties. 

9- Deux (2) ans aprds avoir effectud 1'exercice de conversion des heures de remplacement en 
postes, les parties 1'effectuent a nouveau. 

Relative a la conversion des heures en poste Page III.3.2 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



LETTRE WENTENTE NO 4 

RELATIVE AUX RESPONSABILITES FAMILIALES 

La partie syndicale n6gociante FTQ, d'une part, et FINSPQ, d'autre part, reconnaissent par la 
presente, la relation d'interdependance entre la famille et le travail. En ce sens, les parties 
favorisent la prise en compte de la dimension de la conciliation famille-travail dans Forganisation 
du travail. 

A cet effet, les parties a la presente favorisent une meilleure conciliation des responsabilites 
parentales et familiales avec celles du travail, dans la determination des conditions de travail et 
leur application. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 5 

RELATIVE ,k LA NOMENCLATURE DES TITRES D'EMPLOI 

Dans le cas ou la cr6ation de la nomenclature des titres d'emploi a entram6 la modification a la 
num6rotation ou a la seconde appellation d'un titre d'emploi, le nouveau titre d'emploi est repute 
correspondre a 1'ancien compte tenu de leurs libell6s identiques. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 6 

RELATIVE ,k L'AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 

Les personnes salariees peuvent accumuler une banque de deux (2) jours de temps a reprendre, 
en fonction des heures journalieres prevues a leur titre d'emploi par blocs de cinq (5) minutes, 
apres entente avec le superieur immediat, lequel ne peut ref iser sans motif valable. 

Cette banque ne pourra depasser deux (2) jours. Ces journees accumulees pourront &re prises en 
journees ou en demi journees. Les absences doivent en tout temps &re planifiees et autorisees par 
le superieur immediat. 

Un maximum de vingt-six (26) jours par annee calendrier de temps a reprendre sera accepte et 
autorise. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 7 

RELATIVE ,k LA CONTRIBUTION AU REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE DU 
GROUPE 6000 

L'employeur s'engage a poursuivre les demarches entreprises aupres du Secretariat du Conseil du 
tresor afin que ce dernier puisse accorder aux employes de Funite d'accreditation les memes 
conditions que celles accordees aux employes du secteur de la sante et des services sociaux et du 
secteur de 1'enseignement dans le cadre de Fentente FTQ conclue lors des negociations en 2011. 
L'employeur informera le syndicat de ses demarches. 

D'autre part, le syndicat s'engage a faire les memes demarches aupres, du Secretariat du Conseil 
du tresor et d'en informer Femployeur. 
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LETTRE WENTENTE NO 8 

RELATIVE ,k LA PERSONNE RETRAITEE REEMBAUCHEE 

Les dispositions de la convention collective s'appliquent a la personne retraitee qui est 
reembauchee. Elle est alors consideree comme une personne salariee a temps partiel et est regie, 
pendant la duree de son emploi, par les regles applicables a la personne salariee a temps partiel. 

Cependant, cette personne salariee tie participe pas au regime d'assurance vie, d'assurance maladie 
et d'assurance salaire et recoit les avantages sociaux de la personne salariee a temps partiel, non 
couverte par ce. regime, tels que prevus a 1'alinea 3 du paragraphe 28.09 de la convention 
collective. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 9 

RELATIVE AU REGIME DE CONGE DE CONCILIATION FAMILLE-TRAVAIL-
ETUDES AVEC ETALEMENT DU SALAIRE 

ARTICLE 1 DEFINITION 

Le r6gime de cong6 de conciliation famille-travail-etudes avec etalement du salaire (CFTE-ES) 
vise a permettre a une personne salariee d'6taler son salaire sur une p6riode determine, afin de 
pouvoir b6n6ficier d'un cong6 aux fins de conciliation famille-travail-Etudes pr6vu a ]'article 4. 

Le regime de cong6 CFTE-ES n'a pas pour but de fournir des prestations au moment de la retraite 
ni de diff6rer de l'imp6t. Le pr6sent r6gime ne constitue pas un regime prescrit aux fins de la 
r6glementation fiscale. 

Ce regime de cong6 CFTE-ES comprend, d'une part, une p6riode de contribution de la personne 
salariee et, d'autre part, une p6riode de cong6. 

ARTICLE 2 DUREE DU REGIME 

La dur6e du r6gime de conge CFTE-ES est de six (6) ou de douze (12) mois, a moins d'etre 
prolong6e a la suite de ]'application de 1'alin6a g) de ]'article 7. La dur6e du regime inclut la p6riode 
du cong6. 

Pour la personne salariee d6tentrice d'un poste sous octroi, la dur6e du r6gime ne peut exc6der la 
p6riode restante de la dur6e pr6vue du poste sous octroi. 

ARTICLE 3 DUREE DU CONGE 

La dur6e du cong6 est d'une (1) a huit (8) semaines cons6cutives et non fractionnables. 

ARTICLE 4 MOTIFS D'ACCES AU REGIME DE CONGE DE CONCILIATION 
FAMILLE-TRAVAIL- ETUDES AVEC ETALEMENT DU SALAIRE 

a) Motif familial 

La personne salariee peut effectuer une demande de regime de cong6 CFTE-ES lorsque sa 
pr6sence est requise aupres de son enfant, de sa personne conjointe, de ]'enfant de sa personne 
conjointe, de son pere ou de sa mere, de la personne conjointe de son p6re ou de sa mere, d'un 
frere, d'une sceur ou d'un de ses grands-parents, en raison : 
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— d'une grave maladie ou d'un grave accident; 
— de soins de fin de vie; 
— d'un deces A 1'etranger; 
— d'un lourd handicap; 
— d'une autre situation familiale convenue, par entente local, entre les parties. 

b) Motif d'etudes 

La personne salariee pent effectuer une demande de regime de conge CFTE-ES pour la 
realisation d'un stage au sein d'un etablissement du reseau de la sante et des services 
sociaux. 

Le conge pour un motif d'etudes doit etre pris durant les dernieres semaines du regime de 
conge CFTE-ES. 

Pour effectuer une demande de conge CFTE-ES, la personne salariee doit aussi satisfaire 
aux conditions d'obtention prevues A Particle 5. 

ARTICLE 5 CONDITIONS D'OBTENTION 

Pour &re admissible au regime de conge CFA-ES, la personne salariee doit satisfaire aux 
conditions suivantes : 

a) etre detentrice d'un poste ou d'un poste sous octroi; 

b) avoir complete un (1) an de service; 

c) effectuer une demande ecrite en precisant 

la duree de participation au regime de conge CFTE-ES; 
la duree du conge; 
le moment de la prise de conge; 

d) le motif de conciliation famille-travail-etudes tel que prevu a Particle 4; 

ces modalites doivent faire Fobjet d'une entente avec 1'employeur et &re consignees sous 
forme d'un contrat ecrit lequel inclut egalement les dispositions du present regime; 

e) fournir une piece justificative pertinente au soutien de sa demande, laquelle doit correspondre 
A 1'un des motifs prevus a Particle 4; 

f) ne pas &re en periode d'invalidite, en conge lie aux droits parentaux, en conge sans solde, en 
conge a traitement differe, en amenagement du temps de travail ou en. semaine de travail de 
quatre (4) jours avec reduction du temps de travail lors de Fentree en vigueur du contrat. 
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ARTICLE 6 RETOUR 

A 1'expiration de son conge, la personne salariee reprend son poste ou l'assignation qu'elle detenait 
au moment de son depart si son poste nest pas aboli ou si cette assignation se poursuit a son retour. 

La personne salari6e ne peut decider de mettre fin unilateralement a son conge en vue de r6int6grer 
son poste ou son assignation. Toutefois, les parties peuvent convenir, par entente local, des 
modalit6s relatives a un retour anticipe de la personne salari6e auquel cas, les dispositions prevues 
a l'alinea 1) de Particle 7 s'appliquent. 

Darts tous les cas, si le poste que la personne salari6e detenait au moment de son depart n'est plus 
disponible, la personne salari6e doit se prevaloir des dispositions relatives a la proc6dure de 
supplantation et/ou mise a pied prevues a la convention collective. 

ARTICLE 7 MODALITES D'APPLICATION 

a) Salaire 

Pendant la dur6e du regime, la personne salari6e regoit un pourcentage du salaire de 1'echelle 
applicable qu'elle recevrait si elle ne participait pas au regime incluant, s'il y a lieu, le 
supplement ou la prime de responsabilit6 et la remuneration additionnelle prevue a Particle 6 
de 1'annexe C, a Particle 2 de 1'annexe D. Le pourcentage applicable est determine selon le 
tableau suivant 

DUREE DU CONGE 
DUREE DU REGIME CFTE-ES 

Six (6) mois Douze (12) moil 

Une (1) semaine 96,2% 98,1% 

Deux (2) semaines 92,3% 96,2% 

Trois (3) semaines 88,5% .94,2% 

Quatre (4) semaines 84,7% 92,3% 

Cinq (5) semaines 80,8% 90,4 % 

Six (6) semaines 77,0% 88,5% 

Sept (7) semaines 73,2% 86,6% 

Huit (8) semaines 69,3 % 84,7% 

Les autres primes sont versees a la personne salari6e en conformite avec les dispositions de la 
convention collective, pourvu qu'elle y ait normalement droit, tout comme si elle ne participait 
pas au regime de conge MttS. Toutefois, pendant la duree du conge, la personne salariee 
n'a pas droit a ces primes. 

Durant son conge, la personne salariee ne peut recevoir aucune autre remuneration de 
1'employeur. 
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b) Regime de retraite 

Durant un conga n'excedant pas trente (30) jours, la personne salariee maintient sa 
participation au regime de retraite. 

Dans le cas d'un conge de plus de trente (30) jours, la personne salariee peut maintenir sa 
participation a son regime de retraite sous reserve du paiement des cotisations exigibles. 

Pendant la duree du regime, la cotisation de la personne salariee au regime de retraite est 
calculee en fonction du salaire qu'elle recevrait si elle ne participait pas au regime de conge 
CFTE-ES et la personne salariee se voit ainsi reconnaitre le service et le traitement admissibles 
pour la period'e pendant laquelle elle participe au regime de retraite. 

c) Anciennete 

Durant son conge, la personne salariee conserve et accumule son anciennete. 

d) Vacances annuelles 

Durant son conge, la personne salariee est reputee accumuler du service aux fins des vacances 
annuelles: 

Pendant la duree du regime de conge CFTE-ES, les vacances annuelles sont remundrees au 
pourcentage du salaire prevu a Falinea a) de Particle 7. 

La personne salariee est reputee avoir pris le quantum annuel de vacances payees auquel elle 
a droit, au prorata de la duree du conge. 

e) Conge de maladie 

Durant son conge, la personne salariee est reputee accumuler des jours de conge de maladie. 

Pendant la duree du regime de conge CFTIttS, lesJours de conge de maladie utilises ou non 
sont remuneres selon le pourcentage prevu a F alinea a) de Particle 7. 

f) Assurance salaire 

Dans le cas ou une invalidite survient pendant la duree du regime de conge CFTE-ES, les 
dispositions suivantes s'appliquent : 

1- Si l'invalidite survient au cours du conge, elle est prdsumee ne pas avoir cours. A la fin du 
conge, si la personne salariee est encore invalide, elle regoit tant qu'elle y est admissible et 
apres avoir epuisd le delai de carence, une prestation d'assurance salaire. calculee sur le 
pourcentage de son salaire tel que prevu a Falinea a) de Particle 7, conformdment aux 
dispositions du paragraphe 24.29 de la convention collective. Si la date de cessation du 
contrat survient au moment ou la personne salariee est encore invalide, la pleine prestation 
d'assurance salaire s'applique. 
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2- Si Finvalidite survient avant que le conge n'ait ete pris, la personne salariee reeoit, apres 
avoir epuise le delai de carence, une prestation d'assurance salaire calculee sur le 
pourcentage de son salaire tel que prevu a Falinea a) de Particle 7, conformement aux 
dispositions du paragraphe 24.29 de la convention collective. Toutefois, si la personne 
salariee est toujours invalide a la date prevue pour le debut du conge, cela equivaut a un 
desistement du regime de conge CFTE-ES et les dispositions prevues a Falinea 1) de 
Particle 7 s' appliquent. 

3- Si l'invalidite survient apres le conge, la personne. salariee reeoit tant qu'elle y est 
admissible et apres avoir epuise le delai de carence, une prestation d'assurance salaire 
calculee sur le pourcentage de son salaire tel que prevu a Falinea a) de Particle 7, 
conformement aux dispositions du paragraphe 24.29 de la convention collective. Si la 
personne salariee est toujours invalide a la fin du regime de conge CFTE-ES, elle reeoit sa 
pleine prestation d'assurance salaire. 

g) Conges ou absences sans solde 

Si le nombre de jours de conges ou d'absences sans solde totalise cinq (5) jours ou moins au 
cours de la duree du regime de conge CFTE-ES, la personne salariee voit sa participation au 
regime prolongee d'autant de jours qu'il y aura de conges ou d'absences sans solde durant cette 
periode. 

Si le nombre de jours de conges ou d'absences sans solde totalise plus de cinq (5) jours au 
cours de la duree du regime de conge CFTE-ES, cette situation entraine le desistement du 
regime et les dispositions prevues a 1'alinea 1) de Particle 7 s'appliquent. 

h) Conges avec solde 

Pendant la duree du regime de conge CFTE-ES, les conges avec solde non prevus a la lettre 
d'entente sont remuneres selon le pourcentage du salaire prevu a Falinea a) de Particle 7. 

Les conges avec solde survenant pendant la duree du conga CFTE-ES sont reputes avoir ete 
pris. 

i) Conges mobiles 

Durant le conge, la personne salariee est reputee accumuler du service aux fins des conges 
mobiles. 

Pendant la duree du regime de conge CFTE-ES, les conges mobiles sont remuneres au 
pourcentage du salaire prevu a 1'alinea a) de Particle 7. 

j) Conges de maternite, de paternite, d'adoption ou retrait preventif 

Si au cours de la periode du regime de conge CFTE-ES, la personne salariee se prevaut d'un 
conge de maternite, de paternite, d'adoption ou d'un retrait preventif, ceux-ci entrainent le 
desistement du regime de conge CFTE-ES et les dispositions prevues a Falinea 1) de Particle 7 
s' appliquent. 
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k) Mise a pied 

Dans.le cas oii la personne salariee est mise a pied, le contrat cesse a la date de la mise a pied 
et les dispositions prevues a 1'alinea 1) de Particle 7 s'appliquent. 

Toutefois, si la personne salariee beneficie de la securite d'emploi prevue au paragraphe 15.03, 
elle continue sa participation au regime de conge CFTE-ES tant qu'elle demeure a 1emploi. 
A defaut, le contrat cesse a la date de la fin d'emploi et les dispositions prevues a 1'alinea 1) de 
Particle 7 s'appliquent. 

1) Bris de contrat pour raison de cessation d'emploi, retraite, desistement ou deces 

1- Si le conge a ete pris, la personne salariee devra rembourser, sans interet, le salaire requ au 
cours du conge proportionnellement a la periode qui reste a courir dans le regime par 
rapport a la periode de contribution. 

2- Si le conge n'a pas ete pris, la personne salariee sera remboursee, sans interet, d'un montant 
. egal aux contributions retenues sur le salaire jusqu'au moment du bris du contrat. 

3- Si le conge est en cours, le calcul du montant du par une partie ou 1'autre s'effectue de la 
fagon suivante : le montant requ par la personne salariee durant le conge moins les montants . 
deja deduits sur le salaire de la personne salariee en application de son contrat. Si le solde 
obtenu est negatif, 1'employeur rembourse, sans interet, ce solde a la personne salariee; si 
le solde obtenu est positif, la personne salariee rembourse, sans interet, le solde a 
1'employeur. 

m) Renvoi 

Advenant le renvoi de la personne salariee pendant la duree du regime, le contrat prend fin a 
la date effective du renvoi. Les conditions prevues a 1'alinea 1) de Particle 7 s'appliquent. 

n) Recuperation des sommes dues 

En cas de bris de contrat, les sommes dues sont payables dans les dix (10) jours suivant la 
reclamation. Par ailleurs, si la personne salariee a des sommes dues a 1'employeur, celui-ci 

peut recuperer, sur la derniere paie de la personne salariee, les sommes inherentes de la creance 
qui lui est due. A defaut de sommes suffisantes, le solde du devient une creance payable en 
totalite par la personne salariee ou ses ayants droit dans les dix (10) jours suivant 1'avis de 
reclamation de 1'employeur envoye a la derniere adresse connue. A defaut de paiement, 
Finteret au taux legal est exigible. 

Les parties peuvent, par entente local, modifier les modalites de recuperation du present alinea. 

o) Personne salariee a temps partiel 

La personne salariee detentrice d'un poste a temps partiel peut effectuer une demande de 
regime de conge CFTE-ES pour un motif familial ou d'etudes, tel que defini a Particle 4. 
Toutefois, le conge doit etre pris durant les derrieres semaines du regime de conge CFA-ES. 
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Le salaire que la personne salari6e a temps partiel recevra durant le cong6 sera 6tabli a partir 
de la moyenne des heures travaill6es, a 1'exclusion du temps suppl6mentaire, au cours de sa 
p6riode de contribution pr6vue au regime de cong6 CFTE-ES. 

Les benefices marginaux pr6vus aux paragraphes 28.09 de la convention collective sont 
calcul6s et pay6s sur la base du pourcentage du salaire pr6vu a Falin6a a) de Particle 7. 

p) Changement de statut 

La personne salariee qui voit son statut changer pendant la dur6e du regime de cong6 CFTE-ES 
pourra se pr6valoir de Fun des deux (2) choix suivants 

1- Elle pourra mettre un terme a son contrat; et ce, aux conditions pr6vues a Falin6a 1) de 
Particle 7; 

2- Elle pourra continuer son regime de cong6 CFTE-ES et sera trait6e alors comme une 
personne salariee a temps partiel. 

Cependant, la personne salariee a temps complet qui devient une personne salariee a temps 
partiel apres . avoir pris son cong6 est r6put6e demeurer a temps complet aux fins de 
determination de sa contribution au regime de cong6 CFTE-ES. 

q) Regimes d'assurance collective 

Durant un cong6 n'exc6dant pas trente (3 0) jours, sous reserve des dispositions du paragraphe 
24.26 de la convention collective, la personne salariee continue de b6n6ficier du regime de 
base d'assurance vie et maintient sa participation aux regimes assures en payant les 
contributions et les primes n6cessaires a cet effet tout comme si elle ne participait pas au regime 
de cong6 CFTE-ES, le tout sujet aux clauses et stipulations du contrat d'assurance en vigueur. 

Durant un cong6 de plus de trente (30) jours, la personne salariee continue de beneficier du 
regime de base d'assurance vie et peut maintenir sa participation aux regimes assures en payant 
seule toutes les contributions et primes necessaires a cet effet, le tout sujet aux clauses et 
stipulations du contrat d'assurance en vigueur. Cependant, et sous reserve des dispositions du 
paragraphe 24.26 de la convention collective, sa participation au regime de base d'assurance 
maladie est obligatoire et elle doit payer seule toutes les contributions et primes necessaires a 
cet effet. 

Quelle que soit la duree du cong6 CFTE-ES, durant le regime, le salaire assurable est celui 
pr6vu a 1'alin6a a) de Particle 7. Cependant, la personne salariee peut maintenir le salaire 
assurable sur la base du salaire qui serait verse si elle ne participait pas au regime en payant 
1'exc6dent des primes applicables. 

r) Mutations volontaires 

La personne salariee peut poser sa candidature a un poste et 1'obtenir conform6ment aux 
dispositions de la convention collective, a la condition que la duree r6siduelle de son cong6 
soit telle qu'elle puisse entrer en fonction dans les trente (3 0) jours de sa nomination. 

Relative au r6gime de cong6 de conciliation famille-travail etudes avec 6talement du salaire Page III'.9.7 
INSPQ-SCFP, section locale 4671 



ARTICLE 8 REQUALIFICATION AU REGIME DE CONGE CFA-ES 

Pour presenter une nouvelle demande de regime de conge CFTE-ES, la personne salariee doit, en 
plus des dispositions prevues aux articles 4 et 5, repondre aux deux (2) modalites suivantes 

1- ne pas avoir beneficie d'un conge sans solde de plus de trente (30) jours au sens du paragraphe 
18.02 de la convention collective, au cours des douze (12) mois precedant sa nouvelle 
demande; 

2- doit s'etre ecoulee une periode de douze (12) mois depuis la date de fin du dernier conge 
CFTE-ES. 

Les parties peuvent, par entente, modifier les modalites des alineas 1 et 2 du present article. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 10 

RELATIVE AUX BANQUES DE LIBERATIONS LORS D'UNE FUSION DES 
ACCREDITATIONS SYNDICALES 

Dispositions transitoires pour les unites d'accreditation fusionnees 

Les dispositions transitoires relatives au nombre de jours de liberation syndicale consentis, en vertu 
de Particle 9 de la convention collective pour les unites resultant d'une fusion des certificats 
d'accreditation, sont etablies de la maniere suivante ' 

A la date d'accreditation de la nouvelle association de personnes salariees, le nombre de jours 
prevu aux banques de liberation syndicale, en vertu de Particle 9 de la convention collective, sera 
maintenu au sein de la nouvelle unite d'accreditation. 

Le nombre de jours de liberation syndicale combine, resultant de cette fusion des certificats 
d'accreditation, ne peut etre utilise qu'une seule fois. Les parties devront negocier les nouvelles 
modalites de jours de liberation syndicale lors de 1'echeance de la convention collective en vigueur. 
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PARTIE IV 

LETTRE W INTENTION 
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LETTRE D'INTENTION NO 1 

RELATIVE A LA RECONNAISSANCE DES ACQUIS POUR LES PERSONNES 
SALARIEES DE L'UNITE D'ACCREDITATION 

Les parties s'engagent a se rencontrer, et ce, au cours de 1'application de la presente convention 
collective, afin de discuter de la reconnaissance des acquis necessaires a l'obtention d'un ou de 
plusieurs titres d'emplois prevus a l'interieur de l'unite d'accreditation. 

La reconnaissance des acquis' et des competences en formation permet a la personne salariee de 
faire reconnaitre les competences acquises grace a des experiences de travail, le tout en conformite 
avec les exigences des maisons d'enseignement reconnues. 
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LETTRE DUNTENTION NO 2: RELATIVE ,,k LA DUREE DES POSTES SOUS-OCTROI 

L'Employeur s'engage a poursuivre ses efforts pour afficher des postes sous octroi de trois (3) ans 
ou renouveler des postes sous octroi au-dela d'une (1) annee de mandat lorsque le budget et le 
mandat le permettent. 
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LETTRE D'INTENTION NO 3: RELATIVE A LA CREATION D'UN COMITE CONJOINT 

D'EVALUATION DES EMPLOIS 

Les parties s'engagent a poursuivre leurs discussions pour la cr6ation d'un comit6 conjoint 66valuation des 
emplois dont le mandat est a d6terminer. 
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